
Recueil des actes administratifs N°746 du 15-03-2025

SOMMAIRE
ARRÊT  É  S  

DGA MAITRISER NOS MOYENS.........................................................................................................2
DIRECTION DE L ACHAT ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE....................................................2
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES ASSEMBLEES...............................................2
DIRECTION DES FINANCES............................................................................................................26
MISSION FINANCEMENTS PARTENARIAUX...............................................................................30

DGA VILLE DES PETITES MARSEILLAISES ET MARSEILLAIS..............................................31
DIRECTION DE L EDUCATION........................................................................................................31

DGA VILLE PROTEGEE......................................................................................................................32
DIRECTION D’APPUI FONCTIONNEL............................................................................................32
DIRECTION PROTECTION DES POPULATIONS - GESTION DES RISQUES............................33

DGA VILLE PLUS JUSTE, PLUS SURE ET PLUS PROCHE..........................................................37
DIRECTION DE LA POLICE ADMINISTRATIVE ET DE LA PROTECTION...............................37

DGA VILLE AU QUOTIDIEN...............................................................................................................39
DIRECTION D APPUI FONCTIONNEL............................................................................................39
DIRECTION NATURE EN VILLE......................................................................................................39
DIRECTION DU CADRE DE VIE......................................................................................................40

DGA VILLE DE DEMAIN...................................................................................................................219
DIRECTION D’APPUI FONCTIONNEL..........................................................................................219
DIRECTION DU LOGEMENT ET LUTTE CONTRE L HABITAT INDIGNE...............................220

DGA VILLE DU TEMPS LIBRE.........................................................................................................257
DIRECTION DE LA CULTURE........................................................................................................257

MAIRIES DE SECTEUR......................................................................................................................257
MAIRIE DES 4EME ET 5EME ARRONDISSEMENTS..................................................................257
MAIRIE DES 6EME ET 8EME ARRONDISSEMENTS..................................................................258
MAIRIE DES 13EME ET 14EME ARRONDISSEMENTS..............................................................258
MAIRIE DES 15EME ET 16EME ARRONDISSEMENTS..............................................................259

ARRETES DE CIRCULATION PERMANENTS..............................................................................259

1/265



Recueil des actes administratifs N°746 du 15-03-2025

ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DGA MAITRISER NOS MOYENS

DIRECTION DE L ACHAT ET DE LA 
COMMANDE PUBLIQUE

2025_00715_VDM  -  DÉSIGNATION  DE  MONSIEUR  JOËL
CANICAVE  POUR  REPRÉSENTER  MONSIEUR  LE  MAIRE
DANS  LE  CADRE  DU  CONTRAT  DE  DÉLÉGATION  DE
SERVICE  PUBLIC  RELATIF  À  L’EXPLOITATION  ET  A
L'ANIMATION  DE  LA  FERME  PÉDAGOGIQUE  DU  ROY
D'ESPAGNE SOUS LA FORME D'UNE CONCESSION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire de Marseille en date du
21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°  20/0669/EFAG du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu  la  délibération  n°  24/0383/AGE  du  20  septembre  2024
approuvant le principe d'un contrat de concession sous la forme
d’une délégation de service public pour l’exploitation et l'animation
de la ferme pédagogique du Roy d'Espagne.
Vu  la  délibération  n°  23/0401/AGE  du  7  juillet  2023  portant
délégation  de  compétence  du  Conseil  Municipal  à  Monsieur  le
Maire de Marseille, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général
des  collectivités  territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa
signature  en ces matières  aux  Adjoints  au  Maire  et  Conseillers
Municipaux de la Ville de Marseille,
Vu l'arrêté n° 2024_03390_VDM en date du 20 septembre 2024,
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,
cinquième adjoint au Maire,
Considérant l’avis de concession relatif à la délégation de service
public pour l’exploitation et l'animation de la ferme pédagogique du
Roy d'Espagne sous la forme d'une concession,
Considérant  que  la  finalisation  de  la  procédure  nécessite  des
réunions de négociations avec le ou les candidats ayant déposé
une  ou  des  offres  déclarées  recevables  par  la  commission  de
délégation de service public, lors de sa séance du 17 décembre
2024. 

Article 1 Monsieur Joël CANICAVE, cinquième adjoint au Maire en
charge des finances,  des moyens généraux,  du fonctionnement
des services et  de l'administration municipale,  est désigné pour
conduire  la  ou  les  réunions  de  négociation  nécessaires  à
l’amélioration  de  ou  des  offres  retenues  par  la  commission  de
délégation de service public, lors de sa séance du 17 décembre
2024. Il pourra, à cet effet, être utilement assisté pour conduire les
négociation  par  les  conseils  internes  et  externes  suivants  :  •
Madame Aicha SIF, Adjointe au Maire de Marseille en charge de
l’alimentation durable, de l’agriculture urbaine, de la préservation
des sols et des terres agricoles, des relais natures et des fermes
pédagogique  •  Madame  Joséphine  ROIG-LAURENT,  Directrice
Générale  Adjointe  Maîtriser  nos  Moyens  •  Monsieur  Yannick
TONDUT, Directeur  Général  Adjoint  Ville  de  Demain  •  Madame
Muriel  ANDRIEU  SEMMEL,  Directrice  du  Pôle  Transition
Ecologique  et  Environnements  de  Vie  de  la  Direction  de  la
Transition  Écologique  et  de  la  Mobilité  •  Monsieur  Camille
DELDON,  Directeur  de  l'Achat  et  de  la  Commande  Publique  •
Madame Marie-Sylviane DOLE, Directrice des Affaires Juridiques
et  des  Assemblée  •  Monsieur  Christophe  RUPRICH-ROBERT,
Directeur  de  la  Mission  Contrôle  de  Gestion  •  Madame Éliane
PASTURAL,  Responsable  de  division  Sensibilisation  à
l’Environnement, Pôle Transition Écologique et Environnements de
Vie  -  Direction  de  la  Transition  Écologique  et  de  la  Mobilité  •
Madame Lætitia HERNANDEZ, chargée de gestion des marchés
publics,  service d’appui Fonctionnel,  – Direction de la Transition
Écologique et de la Mobilité 

Article 2 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Joël

CANICAVE, est habilitée à mener les négociations dans le cadre la
délégation de service public pour l’exploitation et l'animation de la
ferme pédagogique du Roy d'Espagne d'une concession en ses
lieux et place : • Madame Nassera BENMARNIA, Adjointe au Maire
de Marseille en charge des espaces verts, des parcs et jardins, du
retour de la nature en ville, des espaces verts d’accompagnement
de voirie, des rues jardins, des jardins pédagogiques, des jardins
collectifs,  de  la  végétalisation  des  cours  d’école,  des  projets
d’aménagements paysagers, des trames citadines et des aires de
jeux • Madame Christine JUSTE, Adjointe au Maire de Marseille en
charge de l environnement, de la lutte contre les pollutions, de l
eau et l assainissement, deʼ ʼ ʼ la propreté de l espace public, de la
gestion des espaces naturels, de la biodiversitéʼ terrestre et de l
animal dans la villeʼ 

Article  3  La  Directeur  Général  des  Services  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté sera affiché et publié au Recueil des
Actes Administratifs. 

Fait le 04 mars 2025

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
DES ASSEMBLEES

25/046 – Acte pris sur délégation - Indemnisation par la Ville
de  Marseille  d’une  somme de  745  Euros  en  réparation  de
préjudices. 
(L.2122-22-16°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal n°24/0377/AGE en date du
20 septembre 2024, portant délégation de compétence du Conseil
Municipal  au  Maire  et  autorisant  Monsieur  le  Maire  à  transiger
avec les tiers dans la limite de 5 000 Euros,
Vu  l’arrêté  n°  2022_03301_VDM  en  date  du  22  octobre  2022,
portant délégation de signature à Madame Marie-Sylviane Dole,
Directrice des Affaires Juridiques et des Assemblées, en matière
de transactions, jusqu’à un montant de 5 000 euros,
Vu la proposition de la Ville de Marseille en date du 28 novembre
2024, concernant le règlement amiable du présent litige à hauteur
de la somme de 745 euros, en réparation des préjudices subis par
le réclamant,
Vu l’acte de désistement signé dans ce dossier par Madame Y. (ci-
après le réclamant) en date du 17 décembre 2024,
Considérant que la dalle de la concession funéraire familiale du
réclamant au Cimetière Saint-Pierre (carré E, rang pourtour ouest,
n°  45) a été endommagée lors de son ouverture le  31 octobre
2023  par  la  division  fossoyage  du  Service  Municipal  des
Cimetières, à l’occasion d’une inhumation,
Considérant que, par courrier en date du 28 novembre 2024, la
Ville de Marseille a proposé au réclamant le règlement amiable du
présent  litige  à  hauteur  de  la  somme  de  745  euros,  afin  de
l’indemniser  des frais  correspondant  au  montant  des  préjudices
subis,
Considérant que, par courrier en date du 17 décembre 2024, le
réclamant  a  accepté  cette  proposition  et  a  signé  un  acte  de
désistement dans cette affaire, 
Considérant  qu’aux  termes  de  cette  transaction,  la  Ville  de
Marseille indemnise le réclamant à hauteur de la somme de 745
euros, en réparation des préjudices subis,
RENDONS COMPTE AU CONSEIL MUNICIPAL
ARTICLE  1 De la décision de la Ville de Marseille d’indemniser
Madame Y. à hauteur de la somme de 745 euros en réparation des
préjudices subis,  résultant du fait  que la dalle de la concession
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funéraire familiale du réclamant au Cimetière Saint-Pierre (carré E,
rang  pourtour  ouest,  n°  45)  a  été  endommagée  lors  de  son
ouverture le 31 octobre 2023 par la division fossoyage du Service
Municipal des Cimetières ; le réclamant renonçant en contrepartie
dans  son  acte  de  désistement  à  tout  recours,  instance  ou
réclamation contre la Ville de Marseille relativement à ce sinistre.
ARTICLE  2 La  dépense  afférente  sera  imputée  sur  le  Budget
Principal  -  Exercice  2025  –  Imputation :  Chapitre  65  /  Sous-
chapitre 020 /  Fonction 65888 /  Action 22242767 /  Service des
Assurances : 06043.
Fait le 24 février 2025

25/047 – Acte pris sur délégation - Indemnisation par la Ville
de Marseille d’une somme de 1 080 Euros en réparation de
préjudices. (L.2122-22-16°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal n°24/0377/AGE en date du
20 septembre 2024, portant délégation de compétence du Conseil
Municipal  au  Maire  et  autorisant  Monsieur  le  Maire  à  transiger
avec les tiers dans la limite de 5 000 Euros,
Vu  l’arrêté  n°  2022_03301_VDM  en  date  du  22  octobre  2022,
portant délégation de signature à Madame Marie-Sylviane Dole,
Directrice des Affaires Juridiques et des Assemblées, en matière
de transactions, jusqu’à un montant de 5 000 euros,
Vu la proposition de la Ville de Marseille en date du 3 décembre
2024, concernant le règlement amiable du présent litige à hauteur
de la somme de 1 080 euros, en réparation des préjudices subis
par le réclamant,
Vu l’acte de désistement signé dans ce dossier par Madame M. (ci-
après le réclamant) en date du 12 décembre 2024,
Considérant que la plaque de marbre de la dalle de la concession
funéraire familiale du réclamant au Cimetière des Vaudrans (C42,
rang n° 3, n° 42026) a été cassée lors de son ouverture le 3 août
2022  par  la  division  fossoyage  du  Service  Municipal  des
Cimetières,
Considérant que, par courrier en date du 3 décembre 2024, la Ville
de  Marseille  a  proposé  au  réclamant  le  règlement  amiable  du
présent  litige  à  hauteur  de  la  somme de  1  080 euros,  afin  de
l’indemniser  des frais  correspondant  au  montant  des  préjudices
subis,
Considérant que, par courrier en date du 12 décembre 2024, le
réclamant  a  accepté  cette  proposition  et  a  signé  un  acte  de
désistement dans cette affaire, 
Considérant  qu’aux  termes  de  cette  transaction,  la  Ville  de
Marseille indemnise le réclamant à hauteur de la somme de 1 080
euros, en réparation des préjudices subis,
RENDONS COMPTE AU CONSEIL MUNICIPAL
ARTICLE  1 De la décision de la Ville de Marseille d’indemniser
Madame M. à hauteur de la somme de 1 080 euros en réparation
des  préjudices  subis,  la  plaque  de  marbre  de  la  dalle  de  la
concession  funéraire  familiale  du  réclamant  au  Cimetière  des
Vaudrans (C42, rang n° 3, n° 42026) ayant été cassée lors de son
ouverture  le  3  août  2022  par  la  division  fossoyage  du  Service
Municipal des Cimetières ; le réclamant renonçant en contrepartie
dans  son  acte  de  désistement  à  tout  recours,  instance  ou
réclamation contre la Ville de Marseille relativement à ce sinistre.
ARTICLE  2 La  dépense  afférente  sera  imputée  sur  le  Budget
Principal  -  Exercice  2025  –  Imputation :  Chapitre  65  /  Sous-
chapitre 020 /  Fonction 65888 /  Action 22242767 /  Service des
Assurances : 06043.
Fait le 24 février 2025

25/048 – Acte pris sur délégation- Indemnisation par la Ville
de Marseille d’une somme de 1 880 Euros en réparation de
préjudices. 
(L.2122-22-16°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,

Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal n°24/0377/AGE en date du
20 septembre 2024, portant délégation de compétence du Conseil
Municipal  au  Maire  et  autorisant  Monsieur  le  Maire  à  transiger
avec les tiers dans la limite de 5 000 Euros,
Vu  l’arrêté  n°  2022_03301_VDM  en  date  du  22  octobre  2022,
portant délégation de signature à Madame Marie-Sylviane Dole,
Directrice des Affaires Juridiques et des Assemblées, en matière
de transactions, jusqu’à un montant de 5 000 euros,
Vu la proposition de la Ville de Marseille en date du 5 décembre
2024, concernant le règlement amiable du présent litige à hauteur
de la somme de 1 880 euros, en réparation des préjudices subis
par le réclamant,
Vu l’acte de désistement signé dans ce dossier par Madame F. (ci-
après le réclamant) en date du 13 décembre 2024,
Considérant que suite à une erreur de nomenclature dans l’arrêté
municipal modificatif du 30 décembre 2022 concernant la mise en
sécurité  de  l’immeuble  en  copropriété  situé  39  rue  Montolieu
13002 Marseille, le réclamant n’a pu réintégrer son appartement à
la  date  du 30 décembre 2022 et  a  été  dans  l’obligation  de se
reloger, à ses frais, jusqu’au 15 mars 2023, pour un montant total
de 1 880 euros,
Considérant que, par courrier en date du 5 décembre 2024, la Ville
de  Marseille  a  proposé  au  réclamant  le  règlement  amiable  du
présent  litige  à  hauteur  de  la  somme de  1  880 euros,  afin  de
l’indemniser  des frais  correspondant  au  montant  des  préjudices
subis,
Considérant que, par courrier en date du 13 décembre 2024, le
réclamant  a  accepté  cette  proposition  et  a  signé  un  acte  de
désistement dans cette affaire, 
Considérant  qu’aux  termes  de  cette  transaction,  la  Ville  de
Marseille indemnise le réclamant à hauteur de la somme de 1 880
euros, en réparation des préjudices subis,
RENDONS COMPTE AU CONSEIL MUNICIPAL
ARTICLE  1 De la décision de la Ville de Marseille d’indemniser
Madame F. à hauteur de la somme de 1 880 euros, en réparation
des  préjudices  subis  du  fait  du  relogement,  à  ses  frais,  du  30
décembre  2022  au  15  mars  2023  causé  par  une  erreur  de
nomenclature dans l’arrêté municipal modificatif du 30 décembre
2022 concernant la mise en sécurité de l’immeuble en copropriété
situé 39 rue Montolieu 13002 Marseille ; le réclamant renonçant en
contrepartie dans son acte de désistement à tout recours, instance
ou  réclamation  contre  la  Ville  de  Marseille  relativement  à  ce
sinistre.
ARTICLE  2 La  dépense  afférente  sera  imputée  sur  le  Budget
Principal  -  Exercice  2025  –  Imputation :  Chapitre  65  /  Sous-
chapitre 020 /  Fonction 65888 /  Action 22242767 /  Service des
Assurances : 06043.
Fait le 24 février 2025

3/265



Recueil des actes administratifs N°746 du 15-03-2025

25/049 – Acte pris sur délégation - Indemnisation par la Ville
de Marseille d’une somme de 4 354,39 Euros en réparation de
préjudices. (L.2122-22-16°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal n°24/0377/AGE en date du
20 septembre 2024, portant délégation de compétence du Conseil
Municipal  au  Maire  et  autorisant  Monsieur  le  Maire  à  transiger
avec les tiers dans la limite de 5 000 Euros,
Vu  l’arrêté  n°  2022_03301_VDM  en  date  du  22  octobre  2022,
portant délégation de signature à Madame Marie-Sylviane Dole,
Directrice des Affaires Juridiques et des Assemblées, en matière
de transactions, jusqu’à un montant de 5 000 euros,
Vu la proposition de la Ville de Marseille en date du 20 novembre
2024, concernant le règlement amiable du présent litige à hauteur
de  la  somme de 4  354,39  euros,  en  réparation  des  préjudices
subis par le réclamant,
Vu l’acte de désistement signé dans ce dossier par la MATMUT (ci-
après le réclamant) en date du 26 novembre 2024,
Considérant  que  le  véhicule  de  M.  M.,  assuré  auprès  de  la
MATMUT, a subi des préjudices matériels le 21 octobre 2022 au
sein de la base nautique municipale du Roucas Blanc suite à la
chute d’un mât sur son véhicule causée par l’usure naturelle du
pied de ce mât,
Considérant que, par courrier en date du 21 novembre 2024, la
Ville  de  Marseille  a  proposé à  la  MATMUT,  subrogée dans  les
droits  de  son  assuré,  le  règlement  amiable  du  présent  litige  à
hauteur de la somme de 4 354,39 euros, afin de l’indemniser des
frais correspondant au montant des préjudices subis, sur la base
du rapport d’expertise établi le 17 novembre 2023,
Considérant que, par courrier en date du 26 novembre 2024, le
réclamant  a  accepté  cette  proposition  et  a  signé  un  acte  de
désistement dans cette affaire, 
Considérant  qu’aux  termes  de  cette  transaction,  la  Ville  de
Marseille  indemnise le  réclamant  à  hauteur  de  la  somme de 4
354,39 euros, en réparation des préjudices subis,
RENDONS COMPTE AU CONSEIL MUNICIPAL
ARTICLE  1 De la décision de la Ville de Marseille d’indemniser la
MATMUT, subrogée dans les droits de son assuré, à hauteur de la
somme de 4 354,39 euros, en réparation des dommages subis par
le  véhicule  de  M.  M.  le  21  octobre  2022  au  sein  de  la  base
nautique municipale du Roucas Blanc ; le réclamant renonçant en
contrepartie dans son acte de désistement à tout recours, instance
ou  réclamation  contre  la  Ville  de  Marseille  relativement  à  ce
sinistre.
ARTICLE  2 La  dépense  afférente  sera  imputée  sur  le  Budget
Principal  -  Exercice  2025  –  Imputation :  Chapitre  65  /  Sous-
chapitre 020 /  Fonction 65888 /  Action 22242767 /  Service des
Assurances : 06043.
Fait le 24 février 2025

25/050 – Acte pris sur délégation - Indemnisation par la Ville
de Marseille d’une somme de 1 297,64 Euros en réparation de
préjudices. 
(L.2122-22-16°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal n°24/0377/AGE en date du
20 septembre 2024, portant délégation de compétence du Conseil
Municipal  au  Maire  et  autorisant  Monsieur  le  Maire  à  transiger
avec les tiers dans la limite de 5 000 Euros,
Vu  l’arrêté  n°  2022_03301_VDM  en  date  du  22  octobre  2022,

portant délégation de signature à Madame Marie-Sylviane Dole,
Directrice des Affaires Juridiques et des Assemblées, en matière
de transactions, jusqu’à un montant de 5 000 euros,
Vu la proposition de la Ville de Marseille en date du 21 novembre
2024, concernant le règlement amiable du présent litige à hauteur
de la somme de 1297,64 euros, en réparation des préjudices subis
par le réclamant,
Vu l’acte de désistement signé dans ce dossier par M. F. (ci-après
le réclamant) en date du 29 novembre 2024,
Considérant que le véhicule du réclamant a subi des préjudices
matériels  lors  de  son  enlèvement  par  la  Fourrière  automobile
municipale le 27 août 2024,
Considérant que, par courrier en date du 21 novembre 2024, la
Ville de Marseille a proposé au réclamant le règlement amiable du
présent litige à hauteur de la somme de 1297,64 euros,  afin de
l’indemniser  des frais  correspondant  au  montant  des  préjudices
subis,  sur  la  base  du  devis  établi  par  un  professionnel  le  23
octobre 2024,
Considérant que, par courrier en date du 29 novembre 2024, le
réclamant  a  accepté  cette  proposition  et  a  signé  un  acte  de
désistement dans cette affaire, 
Considérant  qu’aux  termes  de  cette  transaction,  la  Ville  de
Marseille  indemnise le  réclamant  à  hauteur  de  la  somme  de
1297,64 euros, en réparation des préjudices subis,
RENDONS COMPTE AU CONSEIL MUNICIPAL
ARTICLE  1 De la décision de la Ville de Marseille d’indemniser M.
F.  à hauteur de la somme de 1297,64 euros, en réparation des
dommages  subis  par  son  véhicule  lors  son  enlèvement  par  la
Fourrière  automobile  municipale  le  27  août  2024 ;  le  réclamant
renonçant  en  contrepartie  dans son acte de désistement  à  tout
recours,  instance  ou  réclamation  contre  la  Ville  de  Marseille
relativement à ce sinistre.
ARTICLE  2 La  dépense  afférente  sera  imputée  sur  le  Budget
Principal  -  Exercice  2025  –  Imputation :  Chapitre  65  /  Sous-
chapitre 020 /  Fonction 65888 /  Action 22242767 /  Service des
Assurances : 06043.
Fait le 24 février 2025

25/051 – Acte pris sur délégation - Indemnisation par la Ville
de  Marseille  d’une  somme de  700  Euros  en  réparation  de
préjudices. (L.2122-22-16°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal n°24/0377/AGE en date du
20 septembre 2024, portant délégation de compétence du Conseil
Municipal  au  Maire  et  autorisant  Monsieur  le  Maire  à  transiger
avec les tiers dans la limite de 5 000 Euros,
Vu  l’arrêté  n°  2022_03301_VDM  en  date  du  22  octobre  2022,
portant délégation de signature à Madame Marie-Sylviane Dole,
Directrice des Affaires Juridiques et des Assemblées, en matière
de transactions, jusqu’à un montant de 5 000 euros,
Vu la proposition de la Ville de Marseille en date du 28 novembre
2024, concernant le règlement amiable du présent litige à hauteur
de la somme de 700 euros, en réparation des préjudices subis par
les réclamants,
Vu l’acte de désistement signé dans ce dossier par Mme L. et M. L.
(ci-après les réclamants) en date du 24 décembre 2024,
Considérant que la dalle de la concession funéraire familiale des
réclamants (Carré 5, 3ème rang, tombe n° 7) a été cassée lors de
la reprise par les services municipaux de la concession mitoyenne
à cette dernière le 10 septembre 2023 au Cimetière Saint-Antoine,
Considérant que, par courrier en date du 28 novembre 2024, la
Ville de Marseille a proposé aux réclamants le règlement amiable
du présent litige à hauteur de la somme de 700 euros, afin de les
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indemniser  des  frais  correspondant  au  montant  des  préjudices
subis, 
Considérant que, par courrier en date du 24 décembre 2024, les
réclamants ont accepté cette proposition et ont signé un acte de
désistement dans cette affaire, 
Considérant  qu’aux  termes  de  cette  transaction,  la  Ville  de
Marseille indemnise les réclamants à hauteur de la somme de 700
euros, en réparation des préjudices subis,
RENDONS COMPTE AU CONSEIL MUNICIPAL
ARTICLE  1 De la décision de la Ville de Marseille d’indemniser
Mme L. et M. L. à hauteur de la somme de 700 euros en réparation
des  préjudices  subis  suite  aux  dégâts  causés  à  la  dalle  de  la
concession  funéraire  familiale  des  réclamants  (Carré  5,  3ème
rang, tombe n° 7) lors de la reprise par les services municipaux de
la concession mitoyenne à cette dernière le 10 septembre 2023 au
Cimetière  Saint-Antoine,  ;  les  réclamants  renonçant  en
contrepartie dans leur acte de désistement à tout recours, instance
ou  réclamation  contre  la  Ville  de  Marseille  relativement  à  ce
sinistre.
ARTICLE  2 La  dépense  afférente  sera  imputée  sur  le  Budget
Principal  -  Exercice  2025  –  Imputation :  Chapitre  65  /  Sous-
chapitre 020 /  Fonction 65888 /  Action 22242767 /  Service des
Assurances : 06043.
Fait le 24 février 2025

25/064 – Acte pris sur délégation - Action en justice de la Ville
de  Marseille  dans  les  actions  engagées  devant  la
Commission  du  Contentieux  du  Stationnement  Payant.
(L.2122-22-16°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L 2122-22  et  L 2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu  la  délibération  N°24/0377/AGE  du  20  septembre  2024 du
Conseil Municipal de la Commune de Marseille,
DÉCIDONS
ARTICLE UNIQUE De défendre la Commune de Marseille dans
les  actions  suivantes  engagées  devant  la  Commission  du
Contentieux du Stationnement Payant :

N°JURIDIC
TION

DATE
REQUÊTE

NOM DOSSIER / OBJET

1 24122608 09/07/2024  CXXX MXXX (STA-2024
3782)

 

2 24122616 09/07/2024  CXXX MXXX (STA-2024
3783)

 

3 24122629 09/07/2024  CXXX MXXX (STA-2024
3784)

 

4 24122636 09/07/2024  CXXX MXXX (STA-2024
3785)

 

5 24122643 09/07/2024  CXXX MXXX (STA-2024
3786)

 

6 24122650 09/07/2024  CXXX MXXX (STA-2024
3787)

 

7 24122659 09/07/2024  CXXX MXXX (STA-2024
3788)

 

8 24122661 25/09/2024  AXXX MXXX (STA-2024
3789)

 

9 24122664 09/07/2024  CXXX MXXX (STA-2024
3790)

 

10 24122679 09/07/2024  CXXX MXXX (STA-2024
3791)

 

11 24122686 09/07/2024  CXXX MXXX (STA-2024
3792)

 

12 24122701 09/07/2024  CXXX MXXX (STA-2024
3793)

 

13 24122722 10/10/2024  AXXX MXXX (STA-2024
3794)

 

14 24112766 27/08/2024  CXXX AXXX (STA-2024
3795)

 

15 22161002 26/12/2022  SXXX JXXX-MXXX (STA-
2024 3796)

 

16 24123016 26/07/2024  LXXX FXXX (STA-2024
3797)

 

17 24122875 10/09/2024  AXXX LXXX (STA-2024
3798)

 

18 24122887 10/09/2024  AXXX LXXX (STA-2024
3799)

 

19 24122985 22/07/2024  ZXXX FXXX (STA-2024
3800)

 

20 24123063 11/07/2024  BXXX AXXX (STA-2024
3801)

 

21 24112929 12/08/2024  SXXX TXXX BXXX DXXX
RXXX

(STA-2024 3802)
 

22 24122749 22/07/2024  SXXX SXXX (STA-2024
3803)

 

23 24123545 10/09/2024  BXXX RXXX AXXX (STA-
2024 3804)

 

24 24123708 30/07/2024  MXXX MXXX (STA-2024
3805)

 

25 24123618 21/08/2024  PXXX PXXX (STA-2024
3806)
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26 24123711 30/07/2024  MXXX MXXX (STA-2024
3807)

 

27 24123613 21/08/2024  PXXX PXXX (STA-2024
3808)

 

28 24123745 12/09/2024  LXXX SXXX (STA-2024
3809)

 

29 24123274 08/08/2024  SXXX SXXX (STA-2024
3810)

 

30 24123290 08/08/2024  SXXX SXXX (STA-2024
3811)

 

31 24124135 20/08/2024  AXXX OXXX (STA-2024
3812)

 

32 24124163 20/08/2024  AXXX OXXX (STA-2024
3813)

 

33 24124170 20/08/2024  AXXX OXXX (STA-2024
3814)

 

34 24124177 20/08/2024  AXXX OXXX (STA-2024
3815)

 

35 24124184 20/08/2024  AXXX OXXX (STA-2024
3816)

 

36 24124361 31/07/2024  LXXX CXXX (STA-2024
3817)

 

37 24124043 03/09/2024  OXXX NXXX (STA-2024
3818)

 

38 24124572 04/08/2024  DXXX SXXX (STA-2024
3819)

 

39 24124617 29/07/2024  PXXX AXXX (STA-2024
3820)

 

40 24124516 05/08/2024  CXXX FXXX (STA-2024
3821)

 

41 24124824 05/09/2024  GXXX MXXX (STA-2024
3822)

 

42 24124868 04/08/2024  PXXX AXXX (STA-2024
3823)

 

43 24125074 02/08/2024  TXXX LXXX (STA-2024
3824)

 

44 24125107 25/07/2024  CXXX CXXX (STA-2024
3825)

 

45 24050739 17/04/2024  KXXX SXXX (STA-2024
3826)

 

46 20022933 25/04/2024  RXXX SXXX (STA-2024
3827)

 

47 20024649 27/04/2020  RXXX SXXX (STA-2024
3828)

 

48 20026890 27/04/2020  RXXX SXXX (STA-2024
3829)

 

49 20028001 25/04/2020  RXXX SXXX (STA-2024
3830)

 

50 20028588 25/04/2020  RXXX SXXX (STA-2024
3831)

 

51 20029639 25/04/2020  RXXX SXXX (STA-2024
3832)

 

52 20029850 25/04/2020  RXXX SXXX (STA-2024
3833)

 

53 20029855 27/04/2020  RXXX SXXX (STA-2024
3834)

 

54 20030195 27/04/2020  RXXX SXXX (STA-2024
3835)

 

55 20030563 25/04/2020  RXXX SXXX (STA-2024
3836)

 

56 24124419 19/12/2024  RXXX OXXX (STA-2024
3837)

 

57 24125260 22/07/2024  FXXX FXXX (STA-2024
3838)

 

58 24125272 22/07/2024  FXXX FXXX (STA-2024
3839)

 

59 24125276 22/07/2024  FXXX FXXX (STA-2024
3840)

 

60 24125283 22/07/2024  FXXX FXXX (STA-2024
3841)

 

61 24125294 22/07/2024  FXXX FXXX (STA-2024
3842)
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62 24125421 14/10/2024  CXXX AXXX (STA-2024
3843)

 

63 24125303 22/07/2024  FXXX FXXX (STA-2024
3844)

 

64 24125317 22/07/2024  FXXX FXXX (STA-2024
3845)

 

65 24125326 22/07/2024  FXXX FXXX (STA-2024
3846)

 

66 24125334 22/07/2024  FXXX FXXX (STA-2024
3847)

 

67 24125338 22/07/2024  FXXX FXXX (STA-2024
3848)

 

68 24125346 22/07/2024  FXXX FXXX (STA-2024
3849)

 

69 24125352 22/07/2024  FXXX FXXX (STA-2024
3850)

 

70 24125356 22/07/2024  FXXX FXXX (STA-2024
3851)

 

71 24125361 22/07/2024  FXXX FXXX (STA-2024
3852)

 

72 24125365 22/07/2024  FXXX FXXX (STA-2024
3853)

 

73 24125369 22/07/2024  FXXX FXXX (STA-2024
3854)

 

74 24125370 22/07/2024  FXXX FXXX (STA-2024
3855)

 

75 24125374 22/07/2024  FXXX FXXX (STA-2024
3856)

 

76 24125380 22/07/2024  FXXX FXXX (STA-2024
3857)

 

77 24125388 22/07/2024  FXXX FXXX (STA-2024
3858)

 

78 24125390 22/07/2024  FXXX FXXX (STA-2024
3859)

 

79 24125392 22/07/2024  FXXX FXXX (STA-2024
3860)

 

80 24097588 22/07/2024  LXXX HXXX (STA-2024
3861)

 

81 24097570 17/06/2024  LXXX HXXX (STA-2024
3862)

 

82 24124781 02/08/2024  FXXX GXXX (STA-2024
3863)

 

83 24124785 06/09/2024  FXXX GXXX (STA-2024
3864)

 

84 24125602 20/09/2024  LXXX PXXX (STA-2024
3865)

 

85 24104366 27/06/2024  SXXX AXXX (STA-2024
3866)

 

86 24124856 26/07/2024  RXXX SXXX LXXX (STA-
2024 3867)

 

87 24124900 26/07/2024  RXXX SXXX LXXX (STA-
2024 3868)

 

88 24124924 26/07/2024  RXXX SXXX LXXX (STA-
2024 3869)

 

89 24124912 26/07/2024  RXXX SXXX LXXX (STA-
2024 3870)

 

90 24125874 31/07/2024  CXXX AXXX (STA-2024
3871)

 

91 24125883 31/07/2024  CXXX AXXX (STA-2024
3872)

 

92 24125887 31/07/2024  CXXX AXXX (STA-2024
3873)

 

93 24125785 05/08/2024  RXXX FXXX (STA-2024
3874)

 

94 24116375 12/07/2024  HXXX SXXX (STA-2024
3875)

 

95 24125978 06/08/2024  SXXX DXXX (STA-2024
3876)

 

96 24125805 06/08/2024  MXXX FXXX (STA-2024
3877)

 

97 24125824 06/08/2024  MXXX FXXX (STA-2024
3878)
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98 24125838 06/08/2024  MXXX FXXX (STA-2024
3879)

 

99 24125849 06/08/2024  MXXX FXXX (STA-2024
3880)

 

100 24125872 06/08/2024  MXXX FXXX (STA-2024
3881)

 

101 24126077 19/08/2024  BXXX SXXX (STA-2024
3882)

 

102 24126083 19/08/2024  BXXX SXXX (STA-2024
3883)

 

103 24126089 19/08/2024  BXXX SXXX (STA-2024
3884)

 

104 24126172 19/08/2024  PXXX SXXX (STA-2024
3885)

 

105 24126177 01/09/2024  PXXX SXXX (STA-2024
3886)

 

106 24126104 15/07/2024  CXXX AXXX (STA-2024
3887)

 

107 24126110 15/07/2024  CXXX AXXX (STA-2024
3888)

 

108 24126118 15/07/2024  CXXX AXXX (STA-2024
3889)

 

109 24126142 15/07/2024  CXXX AXXX (STA-2024
3890)

 

110 24126144 15/07/2024  CXXX AXXX (STA-2024
3891)

 

111 24126151 15/07/2024  CXXX AXXX (STA-2024
3892)

 

112 24126158 15/07/2024  CXXX AXXX (STA-2024
3893)

 

113 24126163 15/07/2024  CXXX AXXX (STA-2024
3894)

 

114 24126171 15/07/2024  CXXX AXXX (STA-2024
3895)

 

115 24126178 15/07/2024  CXXX AXXX (STA-2024
3896)

 

116 24126185 15/07/2024  CXXX AXXX (STA-2024
3897)

 

117 24126191 15/07/2024  CXXX AXXX (STA-2024
3898)

 

118 24126196 15/07/2024  CXXX AXXX (STA-2024
3899)

 

119 24126021 09/09/2024  AXXX MXXX (STA-2024
3900)

 

120 24126197 27/08/2024  CXXX OXXX (STA-2024
3901)

 

121 24126280 07/08/2024  LXXX AXXX (STA-2024
3902)

 

122 24123086 26/07/2024  FXXX JXXX MXXX (STA-
2024 3903)

 

123 24126244 02/09/2024  TXXX MXXX (STA-2024
3904)

 

124 24126453 07/08/2024  SXXXNXXX RXXX (STA-
2024 3905)

 

125 24126502 04/08/2024  NXXX AXXX (STA-2024
3906)

 

126 24126505 04/08/2024  NXXX AXXX (STA-2024
3907)

 

127 24124935 24/07/2024  DXXX LXXX (STA-2024
3908)

 

128 24126529 28/08/2024  CXXX JXXX (STA-2024
3909)

 

129 24126542 29/08/2024  CXXX JXXX (STA-2024
3910)

 

130 24126546 03/09/2024  CXXX JXXX (STA-2024
3911)

 

131 24126597 22/08/2024  BXXX FXXX (STA-2024
3912)

 

132 24126671 08/08/2024  EXXX BXXX MXXX (STA-
2024 3913)

 

133 24126780 23/08/2024  BXXX SXXX (STA-2024
3914)

 

8/265



Recueil des actes administratifs N°746 du 15-03-2025

134 24126673 08/08/2024  MXXX EXXX (STA-2024
3915)

 

135 24126772 17/09/2024  DXXX JXXX (STA-2024
3916)

 

136 24126776 17/09/2024  DXXX JXXX (STA-2024
3917)

 

137 24126856 25/09/2024  BXXX BXXX BXXX MXXX
 (STA-2024 3918)

 

138 24126864 25/09/2024  BXXX BXXX BXXX MXXX
 (STA-2024 3919)

 

139 24126894 13/07/2024  RXXX PXXX (STA-2024
3920)

 

140 24126897 13/07/2024  RXXX PXXX (STA-2024
3921)

 

141 24126899 13/07/2024  RXXX PXXX (STA-2024
3922)

 

142 24126934 13/07/2024  RXXX PXXX (STA-2024
3923)

 

143 24126937 13/07/2024  RXXX PXXX (STA-2024
3924)

 

144 24127009 09/08/2024  SXXX TXXX (STA-2024
3925)

 

145 24126945 13/07/2024  RXXX PXXX (STA-2024
3926)

 

146 24126962 13/07/2024  RXXX PXXX (STA-2024
3927)

 

147 24126963 13/07/2024  RXXX PXXX (STA-2024
3928)

 

148 24126969 13/07/2024  RXXX PXXX (STA-2024
3929)

 

149 24127008 06/08/2024  BXXX AXXX (STA-2024
3930)

 

150 24110165 08/07/2024  DXXX SXXX MXXX AXXX
(STA-2024 3931)

 

151 24127206 23/08/2024  SXXX EXXX FXXX (STA-
2024 3932)

 

152 24127220 23/08/2024  SXXX EXXX FXXX (STA-

2024 3933)
 

153 24127975 08/08/2024  PXXX AXXX (STA-2024
3934)

 

Fait le 28 février 2025

25/069 – Acte pris sur délégation - Défense de la Commune 
de Marseille dans les actions engagées devant le Tribunal du 
Stationnement Payant.
(L.2122-22-16°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,

Vu  les  articles  L 2122-22  et  L 2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,

Vu  la  délibération  N°24/0377/AGE  du  20  septembre  2024 du
Conseil Municipal de la Commune de Marseille,

DÉCIDONS

ARTICLE UNIQUE De défendre la Commune de Marseille dans
les actions suivantes engagées devant 
le Tribunal du Stationnement Payant :

N°JURIDIC
TION

DATE
REQUÊTE

NOM DOSSIER / OBJET

1 24127774 17/09/2024
 

ZXXX BXXX CXXX LXXX
(STA-2025 0001)

 

2 24119942 26/07/2024  AXXX CXXX (STA-2025
0002)

 

3 24065652 04/04/2024  LXXX NXXX (STA-2025
0003)

 

4 24128032 15/07/2024  SXXX DXXX (STA-2025
0004)

 

5 24128039 15/07/2024  SXXX DXXX (STA-2025
0005)

 

6 24128042 15/07/2024  SXXX DXXX (STA-2025
0006)

 

7 24128045 15/07/2024  SXXX DXXX (STA-2025
0007)

 

8 24128049 15/07/2024  SXXX DXXX (STA-2025
0008)

 

9 24128051 15/07/2024  SXXX DXXX (STA-2025
0009)

 

10 24128055 15/07/2024  SXXX DXXX (STA-2025
0010)

 

11 24128056 15/07/2024  SXXX DXXX (STA-2025
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0011)
 

12 24128060 15/07/2024  SXXX DXXX (STA-2025
0012)

 

13 24128062 15/07/2024  SXXX DXXX (STA-2025
0013)

 

14 24128066 15/07/2024  SXXX DXXX (STA-2025
0014)

 

15 24128068 15/07/2024  SXXX DXXX (STA-2025
0015)

 

16 24128069 15/07/2024  SXXX DXXX (STA-2025
0016)

 

17 24128038 25/07/2024  NXXX GXXX (STA-2025
0017)

 

18 24128110 18/10/2024  AXXX TXXX (STA-2025
0018)

 

19 24128125 18/10/2024  AXXX TXXX (STA-2025
0019)

 

20 24090324 21/05/2024  BXXX JXXX bXXX (STA-
2025 0020)

 

21 24087250 18/10/2024  AXXX TXXX (STA-2025
0021)

 

22 24128149 18/10/2024  AXXX TXXX (STA-2025
0022)

 

23 22108270 23/08/2022  EXXX NXXX (STA-2025
0023)

 

24 24128390 06/08/2024  SXXX CXXX AXXX CXXX
(STA-2025 0024)

 

25 24128392 06/08/2024  SXXX CXXX AXXX CXXX
(STA-2025 0025)

 

26 24128307 13/09/2024  BXXX AXXX (STA-2025
0026)

 

27 24128326 13/09/2024  BXXX AXXX (STA-2025
0027)

 

28 24128318 13/09/2024  BXXX AXXX (STA-2025
0028)

 

29 24128337 13/09/2024  BXXX AXXX (STA-2025
0029)

 

30 24128402 06/08/2024  JXXX AXXX (STA-2025
0030)

 

31 24128408 06/08/2024  JXXX AXXX (STA-2025
0031)

 

32 24128414 06/08/2024  JXXX AXXX (STA-2025
0032)

 

33 24128423 06/08/2024  JXXX AXXX (STA-2025
0033)

 

34 24128711 17/09/2024  AXXX RXXX (STA-2025
0034)

 

35 24128771 22/10/2024  SXXX FXXX (STA-2025
0035)

 

36 24128853 05/08/2024  HXXX MXXX (STA-2025
0036)

 

37 24129278 12/08/2024  LXXX AXXX (STA-2025
0037)

 

38 24129246 05/08/2024  SXXX OXXX PXXX PXXX
(STA-2025 0038)

 

39 24129287 09/09/2024  LXXX JXXX (STA-2025 0039)
 

40 24129442 22/08/2024  SXXX AXXX (STA-2025
0040)

 

41 24129455 22/08/2024  LXXX FXXX (STA-2025
0041)

 

42 24129407 29/07/2024  KXXX FXXX (STA-2025
0042)

 

43 24129587 19/09/2024  AXXX TXXX (STA-2025
0043)

 

44 24129607 19/09/2024  AXXX TXXX (STA-2025
0044)

 

45 24129517 20/09/2024  HXXX AXXX (STA-2025
0045)

 

46 24129523 26/12/2024  HXXX AXXX (STA-2025
0046)

 

47 24129780 21/09/2024  BXXX LXXX (STA-2025
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0047)
 

48 24066150 27/06/2024  PXXX MXXX (STA-2025
0048)

 

49 24130980 12/08/2024  LXXX FXXX AXXX (STA-
2025 0049)

 

50 24131001 12/08/2024  LXXX FXXX AXXX (STA-
2025 0050)

 

51 24131024 12/08/2024  LXXX FXXX AXXX (STA-
2025 0051)

 

52 24131131 12/08/2024  LXXX FXXX AXXX (STA-
2025 0052)

 

53 24131136 12/08/2024  LXXX FXXX AXXX (STA-
2025 0053)

 

54 24127478 26/07/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0054)

 

55 24129650 05/08/2024  YXXX DXXX RXXX JXXX
(STA-2025 0055)

 

56 24129673 05/08/2024  YXXX DXXX RXXX JXXX
(STA-2025 0056)

 

57 24130035 01/08/2024  RXXX CXXX (STA-2025
0057)

 

58 24129682 05/08/2024  YXXX DXXX RXXX JXXX
(STA-2025 0058)

59 24129687 28/10/2024  YXXX DXXX RXXX JXXX
(STA-2025 0059)

 

60 22112094 06/09/2022  CXXX MXXX (STA-2025
0060)

 

61 22080984 22/06/2022  DXXX SXXX (STA-2025
0061)

 

62 24130134 01/08/2024  RXXX EXXX (STA-2025
0062)

 

63 24130233 08/09/2024  SXXX RXXX (STA-2025
0063)

 

64 24130247 08/09/2024  SXXX RXXX (STA-2025
0064)

 

65 24130269 08/09/2024  SXXX RXXX (STA-2025
0065)

 

66 24130283 08/09/2024  SXXX RXXX (STA-2025
0066)

 

67 24130294 08/09/2024  SXXX RXXX (STA-2025
0067)

 

68 24130082 06/08/2024  BXXX MXXX-JXXX (STA-
2025 0068)

 

69 22115265 05/09/2022  EXXX IXXX (STA-2025 0069)
 

70 22162747 30/12/2022  DXXX SXXX (STA-2025
0070)

 

71 23011264 26/01/2023  DXXX SXXX (STA-2025
0071)

 

72 24130721 06/11/2024  SXXX CXXX AXXX (STA-
2025 0072)

 

73 24130977 27/09/2024  GXXX JXXX (STA-2025
0073)

 

74 24101726 28/06/2024  RXXX MXXX-MXXX
(STA-2025 0074)

 

75 24131070 12/09/2024  BXXX MXXX KXXX (STA-
2025 0075)

 

76 24130923 07/08/2024  FXXX CXXX (STA-2025
0076)

 

77 24131458 16/09/2024  YXXX ZXXX (STA-2025
0077)

 

78 24131466 20/09/2024  YXXX ZXXX (STA-2025
0078)

 

79 24131481 04/11/2024  YXXX ZXXX (STA-2025
0079)

 

80 24131486 04/11/2024  YXXX ZXXX (STA-2025
0080)

 

81 24131472 25/09/2024  YXXX ZXXX (STA-2025
0081)

 

82 24131491 23/07/2024  SXXX AXXX (STA-2025
0082)

 

83 24127219 26/07/2024  BXXX TXXX (STA-2025
0083)

 

84 24131511 23/07/2024  SXXX AXXX (STA-2025
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85 24131515 23/07/2024  SXXX AXXX (STA-2025
0085)

 

86 24131520 23/07/2024  SXXX AXXX (STA-2025
0086)

 

87 24131431 09/09/2024  MXXX BXXX NXXX
(STA-2025 0087)

 

88 24131527 23/07/2024  SXXX AXXX (STA-2025
0088)

 

89 24131531 23/07/2024  SXXX AXXX (STA-2025
0089)

 

90 24131533 23/07/2024  SXXX AXXX (STA-2025
0090)

 

91 24131539 23/07/2024  SXXX AXXX (STA-2025
0091)

 

92 24131544 23/07/2024  SXXX AXXX (STA-2025
0092)

 

93 24131871 23/07/2024  SXXX AXXX (STA-2025
0093)

 

94 24131886 23/07/2024  SXXX AXXX (STA-2025
0094)

 

95 24131898 23/07/2024  SXXX AXXX (STA-2025
0095)

 

96 24131924 23/07/2024  SXXX AXXX (STA-2025
0096)

 

97 24131809 13/09/2024  BXXX AXXX (STA-2025
0097)

 

98 24131821 01/10/2024  BXXX AXXX (STA-2025
0098)

 

99 24131904 18/09/2024  BXXX LXXX (STA-2025
0099)

 

100 24121247 05/08/2024  GXXX MXXX (STA-2025
0100)

 

101 24132421 29/08/2024  MXXX MXXX (STA-2025
0101)

 

102 24132034 06/08/2024  BXXX OXXX (STA-2025

0102)
 

103 24115520 02/07/2024  TXXX PXXX FXXX (STA-
2025 0103)

 

104 24132557 14/08/2024  FXXX CXXX (STA-2025
0104)

 

105 24132583 14/08/2024  VXXX MXXX (STA-2025
0105)

 

106 24132601 14/08/2024  VXXX MXXX (STA-2025
0106)

 

107 24132624 17/12/2024  VXXX MXXX (STA-2025
0107)

 

108 24132633 03/09/2024  TXXX SXXX (STA-2025
0108)

 

109 24132604 27/09/2024  GXXX VXXX (STA-2025
0109)

 

110 24132889 05/08/2024  MXXX MXXX (STA-2025
0110)

 

111 24132970 05/08/2024  MXXX MXXX (STA-2025
0111)

 

112 24132860 23/07/2024  GXXX CXXX (STA-2025
0112)

 

113 24132986 31/10/2024  BXXX KXXX (STA-2025
0113)

 

114 24132865 23/07/2024  GXXX CXXX (STA-2025
0114)

 

115 24132875 23/07/2024  GXXX CXXX (STA-2025
0115)

 

116 24132879 23/07/2024  GXXX CXXX (STA-2025
0116)

 

117 24132987 05/08/2024  MXXX MXXX (STA-2025
0117)

 

118 24132885 23/07/2024  GXXX CXXX (STA-2025
0118)

 

119 24117954 02/07/2024  AXXX AXXX (STA-2025
0119)
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120 24132897 23/07/2024  GXXX CXXX (STA-2025
0120)

 

121 24132903 23/07/2024  GXXX CXXX (STA-2025
0121)

 

122 24132912 23/07/2024  GXXX CXXX (STA-2025
0122)

 

123 24132919 23/07/2024  GXXX CXXX (STA-2025
0123)

 

124 24133011 05/08/2024  RXXX MXXX (STA-2025
0124)

 

125 24132973 23/07/2024  GXXX CXXX (STA-2025
0125)

 

126 24132924 23/07/2024  GXXX CXXX (STA-2025
0126)

 

127 24132985 23/07/2024  GXXX CXXX (STA-2025
0127)

 

128 24133044 17/09/2024  PXXX PXXX (STA-2025
0128)

 

129 24132932 23/07/2024  GXXX CXXX (STA-2025
0129)

 

130 24133078 23/07/2024  GXXX CXXX (STA-2025
0130)

 

131 24132952 23/07/2024  GXXX CXXX (STA-2025
0131)

 

132 24132957 23/07/2024  GXXX CXXX (STA-2025
0132)

 

133 24133084 23/07/2024  GXXX CXXX (STA-2025
0133)

 

134 24132964 23/07/2024  GXXX CXXX (STA-2025
0134)

 

135 24133099 23/07/2024  GXXX CXXX (STA-2025
0135)

 

136 24133103 23/07/2024  GXXX CXXX (STA-2025
0136)

 

137 24133108 23/07/2024  GXXX CXXX (STA-2025
0137)

 

138 24133115 23/07/2024  GXXX CXXX (STA-2025
0138)

 

139 24133119 23/07/2024  GXXX CXXX (STA-2025
0139)

 

140 24133704 17/09/2024  GXXX AXXX (STA-2025
0140)

 

141 24133496 26/07/2024  MXXX YXXX (STA-2025
0141)

 

142 24133682 26/07/2024  MXXX YXXX (STA-2025
0142)

 

143 24133693 26/07/2024  MXXX YXXX (STA-2025
0143)

 

144 24133726 26/07/2024  MXXX YXXX (STA-2025
0144)

 

145 24133746 26/07/2024  MXXX YXXX (STA-2025
0145)

 

146 24133762 26/07/2024  MXXX YXXX (STA-2025
0146)

 

147 24133772 26/07/2024  MXXX YXXX (STA-2025
0147)

 

148 24133809 26/07/2024  MXXX YXXX (STA-2025
0148)

 

149 24133823 26/07/2024  MXXX YXXX (STA-2025
0149)

 

150 24133829 26/07/2024  MXXX YXXX (STA-2025
0150)

 

151 24133917 26/07/2024  MXXX DXXX LXXX / PXXX
NXXX (STA-2025 0151)

 

152 24133947 26/07/2024  MXXX DXXX LXXX / PXXX
NXXX (STA-2025 0152)

 

153 24133961 26/07/2024  MXXX DXXX LXXX / PXXX
NXXX (STA-2025 0153)

 

154 24133965 26/07/2024  MXXX DXXX LXXX / PXXX
NXXX (STA-2025 0154)

 

155 24130058 02/08/2024  CXXX AXXX SXXX (STA-
2025 0155)
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156 24134102 16/08/2024  BXXX TXXX (STA-2025
0156)

 

157 24134061 30/10/2024  MXXX HXXX (STA-2025
0157)

 

158 24133954 26/07/2024  MXXX YXXX (STA-2025
0158)

 

159 24133966 26/07/2024  MXXX YXXX (STA-2025
0159)

 

160 24133984 26/07/2024  MXXX YXXX (STA-2025
0160)

 

161 24133997 26/07/2024  MXXX YXXX (STA-2025
0161)

 

162 24134106 18/08/2024  RXXX-UXXX HXXX (STA-
2025 0162)

 

163 24134008 26/07/2024  MXXX YXXX (STA-2025
0163)

 

164 24134023 26/07/2024  MXXX YXXX (STA-2025
0164)

 

165 24134040 26/07/2024  MXXX YXXX (STA-2025
0165)

 

166 24134052 26/07/2024  MXXX YXXX (STA-2025
0166)

 

167 20039022 24/08/2020  VXXX JXXX-LXXX (STA-
2025 0167)

 

168 24134064 26/07/2024  MXXX YXXX (STA-2025
0168)

 

169 24134084 26/07/2024  MXXX YXXX (STA-2025
0169)

 

170 24134240 12/09/2024  MXXX YXXX (STA-2025
0170)

 

171 24134314 05/11/2024  FXXX JXXX (STA-2025 0171)
 

172 24134228 24/09/2024  LXXX PXXX (STA-2025
0172)

 

173 23066427 16/06/2023  LXXX JXXX (STA-2025 0173)
 

174 24128777 22/10/2024  SXXX FXXX (STA-2025
0174)

 

175 24134780 18/08/2024  EXXX T XXX XXX XXX XXX
(STA-2025 0175)

 

176 24134548 05/10/2024  BXXX AXXX (STA-2025
0176)

 

177 24118600 22/07/2024  SXXX GXXX RXXX CXXX
(STA-2025 0177)

 

178 22081921 24/06/2022  SXXX AXXX dXXX (STA-
2025 0178)

 

179 24135105 09/08/2024  MXXX AXXX (STA-2025
0179)

 

180 24135295 04/09/2024  MXXX YXXX (STA-2025
0180)

 

181 24135464 08/11/2024  SXXX DXXX (STA-2025
0181)

 

182 24106169 03/07/2024  SXXX AXXX EXXX (STA-
2025 0182)

 

183 24135334 20/08/2024  MXXX MXXX (STA-2025
0183)

 

184 24135551 29/08/2024  BXXX SXXX (STA-2025
0184)

 

185 24135738 30/09/2024  SXXX AXXX (STA-2025
0185)

 

186 24135745 03/10/2024  SXXX AXXX (STA-2025
0186)

 

187 24135754 03/10/2024  SXXX AXXX (STA-2025
0187)

 

188 24135760 03/10/2024  SXXX AXXX (STA-2025
0188)

 

189 24135770 03/10/2024  SXXX AXXX (STA-2025
0189)

 

190 24135776 03/10/2024  SXXX AXXX (STA-2025
0190)

 

191 24135747 09/08/2024  RXXX CXXX (STA-2025
0191)

 

192 24135856 09/08/2024  RXXX CXXX (STA-2025
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0192)
 

193 24135645 25/09/2024  PXXX BXXX (STA-2025
0193)

 

194 24136043 29/07/2024  PXXX PXXX (STA-2025
0194)

 

195 24135377 16/07/2024  GXXX LXXX (STA-2025
0195)

 

196 24135657 20/08/2024  MXXX TXXX (STA-2025
0196)

 

197 24135663 20/08/2024  MXXX TXXX (STA-2025
0197)

 

198 24136127 27/08/2024  FXXX AXXX (STA-2025
0198)

 

199 24135946 10/08/2024  DXXX CXXX (STA-2025
0199)

 

200 24129174 08/08/2024  XXXX SXXX (STA-2025
0200)

 

201 24135617 21/08/2024  MXXX YXXX (STA-2025
0201)

 

202 24136371 14/08/2024  BXXX LXXX (STA-2025
0202)

 

203 24136378 14/08/2024  BXXX LXXX (STA-2025
0203)

 

204 24014531 02/02/2024  AXXX SXXX (STA-2025
0204)

 

205 24014539 02/02/2024  AXXX SXXX (STA-2025
0205)

 

206 22093118 22/07/2022  CXXX MXXX (STA-2025
0206)

 

207 24136500 15/08/2024  MXXX PXXX-LXXX (STA-
2025 0207)

 

208 24136519 15/08/2024  MXXX PXXX-LXXX (STA-
2025 0208)

 

209 24136803 23/08/2024  RXXX RXXX (STA-2025
0209)

 

210 24136978 25/08/2024  HXXX JXXX (STA-2025

0210)
 

211 23023862 13/03/2023  OXXX MXXX (STA-2025
0211)

 

212 24136587 02/08/2024  CXXX MXXX (STA-2025
0212)

 

213 24136649 21/10/2024  CXXX MXXX (STA-2025
0213)

 

214 24136983 09/09/2024  SXXX MXXX (STA-2025
0214)

 

215 23027912 30/03/2023  MXXX MXXX-FXXX (STA-
2025 0215)

 

216 23037208 04/05/2023  SXXX AXXX XXX (STA-2025
0216)

 

217 23037209 04/05/2023  SXXX AXXX XXX (STA-2025
0217)

 

218 23037210 04/05/2023  SXXX AXXX XXX (STA-2025
0218)

 

219 23037211 04/05/2023  SXXX AXXX XXX (STA-2025
0219)

 

220 23037212 04/05/2023  SXXX AXXX XXX (STA-2025
0220)

 

221 23037213 04/05/2023  SXXX AXXX XXX (STA-2025
0221)

 

222 23037214 04/05/2023  SXXX AXXX XXX (STA-2025
0222)

 

223 23037215 04/05/2023  SXXX AXXX XXX (STA-2025
0223)

 

224 24137293 20/08/2024  LXXX WXXX (STA-2025
0224)

 

225 24130339 01/08/2024  RXXX AXXX (STA-2025
0225)

 

226 24137418 02/08/2024  RXXX AXXX (STA-2025
0226)

 

227 24137466 02/08/2024  RXXX AXXX (STA-2025
0227)
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228 24137515 02/08/2024  RXXX AXXX (STA-2025
0228)

 

229 24137527 02/08/2024  RXXX AXXX (STA-2025
0229)

 

230 24137538 02/08/2024  RXXX AXXX (STA-2025
0230)

 

231 24137612 02/08/2024  RXXX AXXX (STA-2025
0231)

 

232 24137635 02/08/2024  RXXX AXXX (STA-2025
0232)

 

233 24137650 02/08/2024  RXXX AXXX (STA-2025
0233)

 

234 24137668 02/08/2024  RXXX AXXX (STA-2025
0234)

 

235 24137673 02/08/2024  RXXX AXXX (STA-2025
0235)

 

236 24137368 24/09/2024  DXXX BXXX CXXX (STA-
2025 0236)

 

237 24137170 12/08/2024  FXXX NXXX (STA-2025
0237)

 

238 24137188 12/08/2024  FXXX NXXX (STA-2025
0238)

 

239 24137202 26/08/2024  FXXX NXXX (STA-2025
0239)

 

240 24137805 25/09/2024  CXXX JXXX (STA-2025
0240)

 

241 24137681 02/08/2024  RXXX AXXX (STA-2025
0241)

 

242 24137717 02/08/2024  RXXX AXXX (STA-2025
0242)

 

243 24137729 02/08/2024  RXXX AXXX (STA-2025
0243)

 

244 24137746 02/08/2024  RXXX AXXX (STA-2025
0244)

 

245 24137761 02/08/2024  RXXX AXXX (STA-2025
0245)

 

246 24137770 02/08/2024  RXXX AXXX (STA-2025
0246)

 

247 24137781 02/08/2024  RXXX AXXX (STA-2025
0247)

 

248 24137791 02/08/2024  RXXX AXXX (STA-2025
0248)

 

249 24137801 02/08/2024  RXXX AXXX (STA-2025
0249)

 

250 24137822 02/08/2024  RXXX AXXX (STA-2025
0250)

 

251 22123752 06/10/2022  RXXX JXXX (STA-2025
0251)

 

252 22123796 06/10/2022  RXXX JXXX (STA-2025
0252)

 

253 24130955 01/08/2024  TXXX JXXX (STA-2025 0253)
 

254 24137618 06/08/2024  LXXX LXXX (STA-2025
0254)

 

255 24137629 06/08/2024  LXXX LXXX (STA-2025
0255)

 

256 24137993 31/08/2024  BXXX TXXX (STA-2025
0256)

 

257 24130944 01/08/2024  TXXX JXXX (STA-2025 0257)
 

258 24137636 06/08/2024  LXXX LXXX (STA-2025
0258)

 

259 24137641 06/08/2024  LXXX LXXX (STA-2025
0259)

 

260 24137687 06/08/2024  LXXX LXXX (STA-2025
0260)

 

261 24137690 06/08/2024  LXXX LXXX (STA-2025
0261)

 

262 24137698 06/08/2024  LXXX LXXX (STA-2025
0262)

 

263 24137700 06/08/2024  LXXX LXXX (STA-2025
0263)

 

264 24137703 06/08/2024  LXXX LXXX (STA-2025
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265 24137707 06/08/2024  LXXX LXXX (STA-2025
0265)

 

266 24133700 06/08/2024  OXXX SXXX (STA-2025
0266)

 

267 24137734 06/08/2024  LXXX LXXX (STA-2025
0267)

 

268 24137740 06/08/2024  LXXX LXXX (STA-2025
0268)

 

269 24137750 06/08/2024  LXXX LXXX (STA-2025
0269)

 

270 24137758 06/08/2024  LXXX LXXX (STA-2025
0270)

 

271 24137762 06/08/2024  LXXX LXXX (STA-2025
0271)

 

272 24110857 05/08/2024  SXXX JXXX (STA-2025
0272)

 

273 24138177 07/10/2024  KXXX AXXX (STA-2025
0273)

 

274 24138028 21/08/2024  BXXX DXXX (STA-2025
0274)

 

275 24138137 24/08/2024  LXXX SXXX (STA-2025
0275)

 

276 24138138 06/10/2024  AXXX AXXX (STA-2025
0276)

 

277 24138140 06/10/2024  AXXX AXXX (STA-2025
0277)

 

278 24138145 06/10/2024  AXXX AXXX (STA-2025
0278)

 

279 24136960 24/08/2024  OXXX AXXX (STA-2025
0279)

 

280 24138305 26/09/2024  FXXX QXXX (STA-2025
0280)

 

281 23035941 02/05/2023  LXXX LXXX (STA-2025
0281)

 

282 23035931 02/05/2023  LXXX LXXX (STA-2025
0282)

 

283 23035922 02/05/2023  LXXX LXXX (STA-2025
0283)

 

284 24138007 11/09/2024  MXXX AXXX (STA-2025
0284)

 

285 24138006 01/10/2024  SXXX AXXX (STA-2025
0285)

 

286 24138038 11/09/2024  PXXX AXXX (STA-2025
0286)

 

287 24138309 27/09/2024  AXXX-KXXX VXXX (STA-
2025 0287)

 

288 24138319 30/09/2024  AXXX-KXXX VXXX (STA-
2025 0288)

 

289 24137832 07/08/2024  RXXX AXXX (STA-2025
0289)

 

290 23034389 13/04/2023  SXXX SXXX (STA-2025
0290)

 

291 23034497 19/04/2023  SXXX SXXX (STA-2025
0291)

 

292 23034509 19/04/2023  SXXX SXXX (STA-2025
0292)

 

293 23034550 19/04/2023  SXXX SXXX (STA-2025
0293)

 

294 23034552 19/04/2023  SXXX SXXX (STA-2025
0294)

 

295 23034554 19/04/2023  SXXX SXXX (STA-2025
0295)

 

296 23034555 19/04/2023  SXXX SXXX (STA-2025
0296)

 

297 23034558 19/04/2023  SXXX SXXX (STA-2025
0297)

 

298 23034576 19/04/2023  SXXX SXXX (STA-2025
0298)

 

299 23034583 19/04/2023  SXXX SXXX (STA-2025
0299)
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300 23034587 19/04/2023  SXXX SXXX (STA-2025
0300)

 

301 23034593 19/04/2023  SXXX SXXX (STA-2025
0301)

 

302 23034604 19/04/2023  SXXX SXXX (STA-2025
0302)

 

303 23034609 19/04/2023  SXXX SXXX (STA-2025
0303)

 

304 23034613 19/04/2023  SXXX SXXX (STA-2025
0304)

 

305 23042465 22/05/2023  SXXX AXXX (STA-2025
0305)

 

306 23042475 22/05/2023  SXXX AXXX (STA-2025
0306)

 

307 23042483 22/05/2023  SXXX AXXX (STA-2025
0307)

 

308 23042501 22/05/2023  SXXX AXXX (STA-2025
0308)

 

309 23042638 22/05/2023  SXXX AXXX (STA-2025
0309)

 

310 23042640 22/05/2023  SXXX AXXX (STA-2025
0310)

 

311 23042643 22/05/2023  SXXX AXXX (STA-2025
0311)

 

312 23042659 22/05/2023  SXXX AXXX (STA-2025
0312)

 

313 23042665 22/05/2023  SXXX AXXX (STA-2025
0313)

 

314 23042672 22/05/2023  SXXX AXXX (STA-2025
0314)

 

315 23042676 22/05/2023  SXXX AXXX (STA-2025
0315)

 

316 23042683 22/05/2023  SXXX AXXX (STA-2025
0316)

 

317 23042688 22/05/2023  SXXX AXXX (STA-2025
0317)

 

318 23042696 22/05/2023  SXXX AXXX (STA-2025
0318)

 

319 24138417 02/09/2024  PXXX (STA-2025 0319)
 

320 24138462 02/09/2024  HXXX SXXX (STA-2025
0320)

 

321 24138470 02/09/2024  HXXX SXXX (STA-2025
0321)

 

322 24138616 13/08/2024  PXXX MXXX (STA-2025
0322)

 

323 23054866 01/06/2023  SXXX TXXX (STA-2025
0323)

 

324 23054879 01/06/2023  SXXX TXXX (STA-2025
0324)

 

325 23048531 26/05/2023  HXXX SXXX (STA-2025
0325)

 

326 24138775 03/09/2024  AXXX ZXXX MXXX (STA-
2025 0326)

 

327 24138790 03/09/2024  AXXX ZXXX MXXX (STA-
2025 0327)

 

328 23056555 26/05/2023  MXXX-XXX JXXX (STA-2025
0328)

 

329 24138796 03/09/2024  AXXX ZXXX MXXX (STA-
2025 0329)

 

330 20029031 11/05/2020  MXXX MXXX ZXXX
(STA-2025 0330)

 

331 23057866 02/06/2023  BXXX KXXX (STA-2025
0331)

 

332 23061292 16/06/2023  MXXX MXXX (STA-2025
0332)

 

333 24138347 28/08/2024  DXXX ZXXX CXXX (STA-
2025 0333)

 

334 24139133 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0334)

 

335 24139149 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0335)
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336 24139525 08/10/2024  SXXX GXXX (STA-2025
0336)

 

337 24139529 08/10/2024  SXXX GXXX (STA-2025
0337)

 

338 24139532 08/10/2024  SXXX GXXX (STA-2025
0338)

 

339 24139211 12/08/2024  SXXX GXXX (STA-2025
0339)

 

340 24139227 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0340)

 

341 24139245 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0341)

 

342 24139257 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0342)

 

343 24139513 16/10/2024  FXXX AXXX (STA-2025
0343)

 

344 24139511 28/08/2024  BXXX VXXX (STA-2025
0344)

 

345 24139272 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0345)

 

346 24139284 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0346)

 

347 24139294 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0347)

 

348 24139317 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0348)

 

349 24139328 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0349)

 

350 24139339 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0350)

 

351 24139127 07/08/2024  MXXX NXXX (STA-2025
0351)

 

352 24139351 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0352)

 

353 24139365 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0353)

 

354 24139376 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0354)

 

355 24139393 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0355)

 

356 24139411 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0356)

 

357 24139425 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0357)

 

358 24139438 12/08/2024  LXXX DaXXX (STA-2025
0358)

 

359 24139457 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0359)

 

360 24139470 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0360)

 

361 24139498 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0361)

 

362 24139759 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0362)

 

363 24139795 23/08/2024  PXXX CXXX (STA-2025
0363)

 

364 24139765 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0364)

 

365 24139780 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0365)

 

366 24139063 14/08/2024  KXXX EXXX (STA-2025
0366)

 

367 24139058 14/08/2024  KXXX EXXX (STA-2025
0367)

 

368 24139048 09/08/2024  KXXX EXXX (STA-2025
0368)

 

369 24138343 06/08/2024  GXXX LXXX (STA-2025
0369)

 

370 24139045 09/08/2024  KXXX EXXX (STA-2025
0370)

 

371 24138344 06/08/2024  GXXX LXXX (STA-2025
0371)
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372 24139034 09/08/2024  KXXX EXXX (STA-2025
0372)

 

373 24139818 23/08/2024  BXXX NXXX (STA-2025
0373)

 

374 24139031 09/08/2024  KXXX EXXX (STA-2025
0374)

 

375 23048985 18/05/2023  ZXXX NXXX (STA-2025
0375)

 

376 23048989 18/05/2023  ZXXX NXXX (STA-2025
0376)

 

377 24139841 07/10/2024  BXXX LXXX (STA-2025
0377)

 

378 24139491 06/08/2024  GXXX LXXX (STA-2025
0378)

 

379 24139516 06/08/2024  GXXX LXXX (STA-2025
0379)

 

380 24139533 06/08/2024  GXXX LXXX (STA-2025
0380)

 

381 24139537 06/08/2024  GXXX LXXX (STA-2025
0381)

 

382 24139865 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0382)

 

383 24139870 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0383)

 

384 24139874 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0384)

 

385 24139880 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0385)

 

386 24139886 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0386)

 

387 24139889 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0387)

 

388 24139896 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0388)

 

389 24139901 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0389)

 

390 24139915 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0390)

 

391 24139863 17/10/2024  PXXX CXXX (STA-2025
0391)

 

392 24139946 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0392)

 

393 24139963 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0393)

 

394 24139973 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0394)

 

395 24139989 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0395)

 

396 24140001 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0396)

 

397 24140012 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0397)

 

398 24140025 12/08/2024  LXXX DXXX (STA-2025
0398)

 

399 24139858 01/09/2024  BXXX VXXX (STA-2025
0399)

 

400 23064777 15/06/2023  DXXX JXXX GXXX MXXX
(STA-2025 0400)

 

401 23084933 17/07/2023  SXXX EXXX (STA-2025
0401)

 

402 24140573 18/09/2024  CXXX NXXX (STA-2025
0402)

 

403 24140578 18/09/2024  CXXX NXXX (STA-2025
0403)

 

404 24140591 30/10/2024  CXXX NXXX (STA-2025
0404)

 

405 24140597 19/09/2024  RXXX RXXX (STA-2025
0405)

 

406 24122818 29/08/2024  AXXX SXXX (STA-2025
0406)

 

407 24140813 22/11/2024  LXXX GXXX (STA-2025
0407)
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408 24140817 20/09/2024  SXXX LXXX (STA-2025
0408)

 

409 24140830 04/09/2024  AXXX SXXX (STA-2025
0409)

 

410 24140940 09/10/2024  CXXX SXXX (STA-2025
0410)

 

411 24140694 19/09/2024  BXXX MXXX (STA-2025
0411)

 

412 23057812 02/06/2023  MXXX FXXX (STA-2025
0412)

 

413 23015256 06/02/2023  SXXX JXXX (STA-2025
0413)

 

414 24140088 07/08/2024  RXXX MXXX (STA-2025
0414)

 

415 24141461 16/10/2024  MXXX LXXX (STA-2025
0415)

 

416 24141729 21/10/2024  SXXX NXXX (STA-2025
0416)

 

417 24141732 21/10/2024  SXXX NXXX (STA-2025
0417)

 

418 24141810 21/10/2024  PXXX MXXX AXXX (STA-
2025 0418)

 

419 24141474 14/11/2024  MXXX LXXX (STA-2025
0419)

 

420 24141479 14/11/2024  MXXX LXXX (STA-2025
0420)

 

421 24141657 06/09/2024  MXXX CXXX (STA-2025
0421)

 

422 24141659 06/09/2024  MXXX CXXX (STA-2025
0422)

 

423 24141394 21/09/2024  AXXX LXXX (STA-2025
0423)

 

424 24141723 21/10/2024  SXXX NXXX (STA-2025
0424)

 

425 24141727 21/10/2024  SXXX NXXX (STA-2025
0425)

 

426 24141718 23/09/2024  DXXX IXXX (STA-2025 0426)
 

427 24133005 14/08/2024  EXXX JXXX (STA-2025
0427)

 

428 24142245 23/08/2024  SXXX VXXX (STA-2025
0428)

 

429 24142264 23/08/2024  SXXX VXXX (STA-2025
0429)

 

430 24142073 27/09/2024  BXXX LXXX (STA-2025
0430)

 

431 24142082 08/09/2024  PXXX AXXX (STA-2025
0431)

 

432 24142088 28/09/2024  GXXX CXXX (STA-2025
0432)

 

433 24142320 14/10/2024  WXXX BXXX (STA-2025
0433)

 

434 20031754 14/05/2020  GXXX VXXX (STA-2025
0434)

 

435 24142673 17/09/2024  SXXX MXXX AXXX LXXX
(STA-2025 0435)

 

436 24141745 12/08/2024  WXXX FXXX (STA-2025
0436)

 

437 24142606 03/09/2024  MXXX FXXX (STA-2025
0437)

 

438 24142792 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0438)

 

439 24142803 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0439)

 

440 24142811 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0440)

 

441 24142825 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0441)

 

442 24142830 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0442)

 

443 24142847 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0443)
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444 24142856 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0444)

 

445 24142864 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0445)

 

446 24142871 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0446)

 

447 24142828 13/10/2024  ZXXX IXXX (STA-2025 0447)
 

448 24142831 13/10/2024  ZXXX IXXX (STA-2025 0448)
 

449 24142837 03/11/2024  ZXXX IXXX (STA-2025 0449)
 

450 24142839 26/11/2024  ZXXX IXXX (STA-2025 0450)
 

451 24142840 27/11/2024  ZXXX IXXX (STA-2025 0451)
 

452 25000032 05/01/2025  ZXXX IXXX (STA-2025 0452)
 

453 25000033 06/01/2025  ZXXX IXXX (STA-2025 0453)
 

454 25000034 06/01/2025  ZXXX IXXX (STA-2025 0454)
 

455 25000035 06/01/2025  ZXXX IXXX (STA-2025 0455)
 

456 22131448 24/10/2022  CXXX NXXX (STA-2025
0456)

 

457 24143127 18/09/2024  LXXX EXXX (STA-2025
0457)

 

458 24142841 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0458)

 

459 24143003 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0459)

 

460 24143006 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0460)

 

461 24143008 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0461)

 

462 24143012 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0462)

 

463 24143021 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0463)

 

464 24143030 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0464)

 

465 24143036 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0465)

 

466 24143041 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0466)

 

467 24143048 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0467)

 

468 24143053 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0468)

 

469 24143088 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0469)

 

470 24143101 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0470)

 

471 24143108 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0471)

 

472 24143114 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0472)

 

473 24143129 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0473)

 

474 24143139 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0474)

 

475 24143145 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0475)

 

476 24143158 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0476)

 

477 24143169 30/08/2024  VXXX LXXX (STA-2025
0477)

 

478 24143209 10/09/2024  AXXX AXXX (STA-2025
0478)

 

479 24143227 10/09/2024  AXXX AXXX (STA-2025
0479)

 

480 24143440 30/11/2024  LXXX FXXX (STA-2025
0480)

 

481 24143124 21/10/2024  SXXX PXXX dXXX PXXX
(STA-2025 0481)
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482 24143556 19/09/2024  MXXX NXXX (STA-2025
0482)

 

483 24143580 19/09/2024  MXXX NXXX (STA-2025
0483)

 

484 24143201 11/09/2024  BXXX IXXX (STA-2025 0484)
 

485 24143398 27/10/2024  CXXX CXXX (STA-2025
0485)

 

486 24143146 14/10/2024  LXXX MXXX (STA-2025
0486)

 

487 24143153 14/10/2024  LXXX MXXX (STA-2025
0487)

 

488 24143155 14/10/2024  LXXX MXXX (STA-2025
0488)

 

489 24143901 23/08/2024  RXXX OXXX (STA-2025
0489)

 

490 24138404 08/08/2024  GXXX CXXX (STA-2025
0490)

 

491 24143489 20/08/2024  EXXX WXXX (STA-2025
0491)

 

492 24143997 13/09/2024  AXXX AXXX (STA-2025
0492)

 

493 24144063 22/10/2024  LXXX GXXX JXXX (STA-
2025 0493)

 

494 24144030 10/12/2024  AXXX AXXX (STA-2025
0494)

 

495 24143741 22/10/2024  BXXX AXXX (STA-2025
0495)

 

496 24144288 08/10/2024  LXXX MXXX (STA-2025
0496)

 

497 24144454 04/12/2024  LXXX AXXX (STA-2025
0497)

 

498 24143621 10/09/2024  AXXX SXXX (STA-2025
0498)

 

499 22023786 03/03/2022  MXXX HXXX MXXX (STA-
2025 0499)

 

500 24144604 24/10/2024  BXXX OXXX (STA-2025
0500)

 

501 24144413 12/09/2024  DXXX PXXX (STA-2025
0501)

 

502 24144638 02/12/2024  IXXX CXXX (STA-2025 0502)
 

503 24144636 22/10/2024  AXXX JXXX (STA-2025
0503)

 

504 24144742 26/08/2024  AXXX EXXX (STA-2025
0504)

 

505 24124205 05/09/2024  MXXX NXXX AXXX (STA-
2025 0505)

 

506 24144456 23/10/2024  GXXX SXXX BXXX VXXX
(STA-2025 0506)

 

507 24144484 18/09/2024  MXXX FXXX (STA-2025
0507)

 

508 22035048 06/04/2022  DXXX AXXX (STA-2025
0508)

 

509 24145201 28/10/2024  MXXX JXXX (STA-2025
0509)

 

510 24145263 12/08/2024  PXXX SXXX (STA-2025
0510)

 

511 24145346 12/08/2024  PXXX SXXX (STA-2025
0511)

 

512 24144805 22/08/2024  CXXX CXXX SXXX MXXX
(STA-2025 0512)

 

513 24145140 28/10/2024  HXXX MXXX (STA-2025
0513)

 

514 24144927 22/08/2024  CXXX CXXX SXXX MXXX
(STA-2025 0514)

 

515 24145011 19/08/2024  RXXX SXXX (STA-2025
0515)

 

516 24145465 27/09/2024  LXXX BXXX CXXX (STA-
2025 0516)

 

517 24077776 24/04/2024  RXXX SXXX (STA-2025
0517)
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518 24145159 31/10/2024  PXXX MXXX (STA-2025
0518)

 

519 24144973 16/08/2024  CXXX DXXX (STA-2025
0519)

 

520 24145522 16/08/2024  CXXX DXXX (STA-2025
0520)

 

521 24145542 16/08/2024  CXXX DXXX (STA-2025
0521)

 

522 24145642 26/08/2024  CXXX CXXX (STA-2025
0522)

 

523 24145709 26/08/2024  CXXX CXXX (STA-2025
0523)

 

524 24145733 26/08/2024  CXXX CXXX (STA-2025
0524)

 

525 24145639 26/08/2024  CXXX DXXX (STA-2025
0525)

 

526 24145655 26/08/2024  CXXX DXXX (STA-2025
0526)

 

527 24145785 26/08/2024  AXXX AXXX (STA-2025
0527)

 

528 24145805 26/08/2024  AXXX AXXX (STA-2025
0528)

 

529 24145820 26/08/2024  AXXX AXXX (STA-2025
0529)

 

530 24034919 29/03/2024  MXXX AXXX MXXX
(STA-2025 0530)

 

531 24054782 22/04/2024  CXXX NXXX (STA-2025
0531)

 

532 23075663 03/07/2023  TXXX NXXX (STA-2025
0532)

 

533 24146041 21/08/2024  BXXX DXXX NXXX (STA-
2025 0533)

 

534 24146029 30/08/2024  BXXX CXXX (STA-2025
0534)

 

535 24146152 26/08/2024  BXXX YXXX (STA-2025
0535)

 

536 24092845 18/06/2024  PXXX CXXX (STA-2025
0536)

 

537 24146524 28/08/2024  PXXX CXXX (STA-2025
0537)

 

538 24146450 28/08/2024  MXXX MXXX (STA-2025
0538)

 

539 24146462 28/08/2024  MXXX MXXX (STA-2025
0539)

 

540 24146502 28/08/2024  MXXX MXXX (STA-2025
0540)

 

541 24146508 28/08/2024  MXXX MXXX (STA-2025
0541)

 

Fait le 4 mars 2025

2025_00725_VDM - Arrêté portant délégation de signature -
Hospitalisations d'office 2024-2025

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement nécessaire d’assurer la
continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature
aux élus municipaux. 

Article  1  L’arrêté  N°2025_00235_VDM  du  3  février  2025  est
abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire
et Conseillers Municipaux Délégués suivants, et selon les périodes
ci-après précisées, afin de prendre à l'égard des personnes dont le
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les
mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour
la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du
code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu
30/08/24 12h – 06/09/24 12h GANOZZI Pierre-Marie 06/09/24 12h
–  13/09/24  12h  GATIAN  Audrey  13/09/24  12h  –  20/09/24  12h
GARINO  Audrey  20/09/24  12h  –  27/09/24  12h  GHALI  Samia
27/09/24 12h –  04/10/24 12h GUEDJALI  Aïcha 04/10/24 12h –
11/10/24  12h  GUERARD  Sophie  11/10/24  12h  –  18/10/24  12h
HUGON  Christophe  18/10/24  12h  –  25/10/24  12h  HEDDADI
Ahmed 25/10/24 12h – 01/11/24 12h HUGUET Pierre 01/11/24 12h
– 08/11/24 12h NARDUCCI Lisette 08/11/24 12h – 15/11/24 12h
JUSTE Christine 15/11/24 12h – 22/11/24 12h LAUSSINE Isabelle
22/11/24 12h – 29/11/24 12h MERY Eric 29/11/24 12h – 06/12/24
12h  MEGUENNI  Zoubida  06/12/24  12h  –  13/12/24  12h
OHANESSIAN Yannick 13/12/24 12h – 20/12/24 12h CANICAVE
Joël 20/12/24 12h – 27/12/24 12h PEREZ Fabien 27/12/24 12h –
03/01/25  12h  MENCHON  Hervé  03/01/25  12h  –  10/01/25  12h
ROQUES Sophie 10/01/25 12h – 17/01/25 12h PRIGENT Perrine
17/01/25 12h – 24/01/25 12h JIBRAYEL Sébastien 24/01/25 12h –
31/01/25  12h  RAMDANE  Hedi  31/01/25  12h  –  07/02/25  12h
PASQUINI  Marguerite  07/02/25  12h  –  14/02/25  12h  HUGUET
Pierre 14/02/25 12h – 21/02/25 12h SEMERDJIAN Eric 21/02/25
12h – 28/02/25 12h CHALLANDE-NEVORET Théo 28/02/25 12h –
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07/03/25  12h  TESSIER  Nathalie  07/03/25  12h  –  14/03/25  12h
BENFERS Sami 14/03/25 12h – 21/03/25 12h BARLES Sébastien
21/03/25  12h  –  28/03/25  12h  BATOUX  Marie  28/03/25  12h  –
04/04/25 12h BENAOUDA Farida  04/04/25 12h –  11/04/25 12h
AMICO  Patrick  11/04/25  12h  –  18/04/25  12h  BENMARNIA
Nassera  18/04/25  12h  –  25/04/25  12h  BERNARDI  Rebecca
25/04/25 12h – 02/05/25 12h BIANCARELLI Aurélie 02/05/25 12h
–  09/05/25  12h  BOSQ  Christian  09/05/25  12h  –  16/05/25  12h
BOUKRINE  Doudja  16/05/25  12h  –  23/05/25  12h  BRAMBILLA
Véronique  23/05/25  12h  –  30/05/25  12h  CAMARD  Sophie
30/05/25  12h  –  06/06/25  12h  FORTIN  Olivia  06/06/25  12h  –
13/06/25  12h  CAZZOLA Roland  13/06/25  12h  –  20/06/25  12h
CERMOLACCE  Marie-José  20/06/25  12h  –  27/06/25  12h  SIF
Aïcha 27/06/25 12h – 04/07/25 12h COCHET Jean-Pierre 04/07/25
12h – 11/07/25 12h COPPOLA Jean-Marc 11/07/25 12h – 18/07/25
12h  DJAMBAE  Nouriati  18/07/25  12h  –  25/07/25  12h  EL
RHARBAYE Didier 25/07/25 12h – 01/08/25 12h FADHLA Hattab
01/08/25 12h – 08/08/25 12h LHARDIT Laurent 08/08/25 12h –
15/08/25  12h  FRENTZEL Lydia  15/08/25  12h  –  22/08/25  12h
FURACE Josette 22/08/25 12h – 29/08/25 12h GANOZZI Pierre-
Marie 29/08/25 12h – 05/09/25 12h GARINO Audrey 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est  chargée de l’exécution du présent arrêté qui  sera affiché et
publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 07 mars 2025

2025_00726_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur Patrick AMICO remplacé par Monsieur Eric MERY
du 10 au 14 mars 2025 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Patrick AMICO,
11ème Adjoint au Maire en charge de la politique du logement et
de la lutte contre l’habitat indigne n°2023_01497_VDM en date du
23 mai 2023, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Patrick
AMICO,  11ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  politique  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, du 10 au 14 mars
2025 inclus est habilité à signer tous arrêtés, pièces et documents
en ses lieux et place : 
-  Monsieur  Eric  MERY,  15ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  de
l'urbanisme et de l'aménagement durable, la stratégie patrimoniale,
la  valorisation  et  la  protection  du  patrimoine  municipal  et  des
édifices cultuels, l’intégralité des décisions relatives au droit des
sols,  y  compris  pour  les  projets  soumis à  régime d’autorisation
prévus par une autre législation, et les procédures foncières. 

Article 2 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est  chargée de l’exécution du présent arrêté qui  sera affiché et
publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 07 mars 2025

2025_00794_VDM  -  Arrêté  de  déport  et  nomination  -
Présidence de la Commission d’Appel d’Offres de la Ville de
Marseille

Vu la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence
de la vie publique,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de
l’nnarticle 2 de la loi du 11 octobre 2013 relative à la transparence
de la vie publique,
Vu l’arrêté N° 2023_01450_VDM portant désignation de Monsieur
Eric  SEMERDJIAN  pour  représenter  le  Maire  en  qualité  de
Président de la Commission d’Appel d’Offres,

Vu  la  demande  de  déport  partiel  présentée  par  Monsieur  Eric
SEMERDJIAN,  Conseiller  Municipal,  en  raison  de  son
appartenance au conseil d’administration de la SOLEAM, pour les
deux dossiers relatifs à cette entité, 
Considérant,  qu’il  convient  de  prévenir  tout  risque  de  conflit
d’intérêt dans le traitement des dossiers concernant la SOLEAM, 
Considérant,  qu’il  est  nécessaire  d’assurer  l’impartialité  de  la
procédure  d’attribution  lors  de  la  session  de  la  Commission
d’Appel d’Offres portant sur ces dossiers qui aura lieu le 14 mars
2025, 
Considérant,  qu’il  apparaît  opportun  que  Monsieur  Eric
SEMERDJIAN se déporte exclusivement pour ces deux dossiers
tout  en  continuant  d’exercer  ses  fonctions  pour  l’ensemble  des
autres affaires relevant de la Commission, 

Article  1  Monsieur  Joël  CANICAVE,  5ème Adjoint  au  Maire,  en
charge des finances,  des moyens généraux,  du fonctionnement
des services et de l’administration municipale, est désigné en lieu
et place de Monsieur Eric SEMERDJIAN pour me représenter en
qualité de Président de la Commission d’Appel d’Offres de la Ville
de  Marseille,  lors  de  l’examen  des  deux  dossiers  relatifs  à  la
SOLEAM qui seront évoqués lors de la séance du 14 mars 2025. 

Article  2  En  application  du  décret  du  31  janvier  2014
susmentionné, Monsieur Eric SEMERDJIAN se déporte de toute
participation à l’instruction, au suivi et à l’exécution des décisions
concernant ces deux dossiers. 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
de  la  Ville  de  Marseille  est  chargée  de  l’exécution  du  présent
arrêté  qui  sera  notifié,  affiché  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Ville. 

Fait le 14 mars 2025

2025_00838_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame Aïcha GUEDJALI - Remplacée par Monsieur Jean-
Pierre COCHET du 21 mars au 1er avril 2025 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Madame Aïcha GUEDJALI,
Conseillère  Municipale  Déléguée  à  la  lutte  contre  l’habitat
insalubre et les nuisibles n°2023_01414_VDM en date du 12 mai
2023, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Madame  Aïcha
GUEDJALI,  Conseillère  Municipale  Déléguée  à  la  lutte  contre
l’habitat insalubre et les nuisibles, du 21 mars au 1er avril 2025
inclus est habilité à signer tous arrêtés, pièces et documents en
ses lieux et place : 
-  Monsieur  Jean-Pierre  COCHET,  27ème  Adjoint  au  Maire  en
charge de la sécurité  civile,  de la  gestion  des risques,  du  plan
communal  de  sauvegarde,  du  dynamisme  économique  et  du
tourisme durable. 

Article 2 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est  chargée de l’exécution du présent arrêté qui  sera affiché et
publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 14 mars 2025
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2025_00898_VDM - Arrêté portant abrogation de l'arrêté de
délégation  de  fonctions  de  Monsieur  Sébastien  Jibrayel  -
17ème Adjoint au Maire

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°  20/0669/EFAG du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Sébastien JIBRAYEL
en qualité de 18ème Adjoint, en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 23/0233/AGE du 5 mai 2023 décidant que les
Adjoints au Maire élus le 21 décembre 2020 avanceront d’un rang
dans l’ordre du tableau à compter du 6ème Adjoint,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
sur les délégations accordées à Monsieur le Maire par le Conseil
Municipal en vertu des dispositions de l’article L. 2122-22 du Code
général des collectivités territoriales et qui l’a autorisé à déléguer
sa signature en ces matières aux Adjoints au Maire et Conseillers
Municipaux de la Ville de Marseille, 
Vu  l’arrêté  n°2023_01400_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation de fonctions à Monsieur Sébastien JIBRAYEL, 17ème
Adjoint.
Considérant que les délégations de fonctions données par le Maire
subsistent tant qu’elles ne sont pas rapportées ; 
Considérant que la bonne marche de l’Administration municipale
commande  de rapporter  la  délégation  de  fonctions  consentie  à
Monsieur Sébastien JIBRAYEL, 17ème Adjoint au Maire en charge
du sport, de l’accès à la pratique sportive et du e-sport. 

Article  1  L’arrêté  n°2023_01400_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Sébastien JIBRAYEL, 17ème
Adjoint  au Maire,  est  abrogé à  compter  de la date  d’entrée  en
vigueur du présent arrêté. 

Article 2 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 14 mars 2025

DIRECTION DES FINANCES

25/041 – Acte pris sur délégation Régie d’avances du service 
biodiversité et environnement littoral et marin.
(L.2122-22-7°-L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille, 
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime
de responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité
financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses
dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L  2122-22  7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;

Vu la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre 2023 portant
évolution des principes d'application du régime indemnitaire des
agents de la Ville de Marseille ;
Vu l'arrêté n° 2024_03390_VDM du 20 septembre 2024 donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et
de l'administration municipale ;
Vu l'acte pris sur délégation n° 24/149 du 4 juin 2024 instituant une
régie d'avances auprès de la Direction Mer et Littoral ;
Vu  l'avis  conforme  en  date  du  4  février  2025 de  Monsieur
l'Administrateur des Finances publiques, comptable du Service de
Gestion Comptable de Marseille ;
Considérant  la  nécessité  de  modifier  la  liste  des  dépenses
autorisées à la régie d’avances de la Direction Mer et Littoral,
-  DÉCIDONS  -
Article 1 L’acte pris sur délégation susvisé n° 24/149 du 4 juin 2024
est abrogé.
Article  2  Il  est  institué  auprès  du  Service  Biodiversité  et
Environnement  littoral  et  marin,  division  Éducation à
l’environnement  littoral  et  marin, une  régie  d’avances  Mer  et
Littoral  pour  le  paiement  des  dépenses  urgentes,  à  régler  au
comptant, nécessaires aux activités manuelles, expérimentales et
aquariophiles :

- denrées alimentaires,
Compte  d’imputation :
60623

 - alimentation pour animaux, Compte  d’imputation :
60628

- Petits  matériels  de  bricolage,  de
décoration  et  d'aquariophilie  pour
animation,

Compte  d’imputation :
60632

- Petites fournitures de bricolage, de
décoration  et  d'aquariophilie  pour
animation.

Compte  d’imputation :
6068 

Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par la
division  Éducation  à  l’environnement  littoral  et  marin,  centre
municipal initiation et découverte de la mer, espace voiles légères,
port de la Pointe Rouge 13008 Marseille.
Article 4 Les dépenses désignées à l'article 2 sont payées selon
les modes de règlement suivants : 
- espèces,
- chèques,
- cartes bancaires, TPE avec ou sans contact.
Article 5 Un compte de dépôt de fonds (DFT) est ouvert au nom de
la régie ès qualité auprès de la Direction Générale des Finances
Publiques,  dont  les  références  sont  les  suivantes  :  FR76  1007
1130 0000 0020 2096 715.
Article 6 Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur
est fixé à 300 € (trois cents euros).
Article 7 Le régisseur  verse auprès de la Direction  chargée de
l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle  Exécution
Budgétaire  et  Qualité  Comptable)  la  totalité  des  pièces
justificatives des dépenses au minimum une fois par mois, lors de
sa sortie de fonctions ou de son remplacement par le mandataire
suppléant, et en tout état de cause, en fin d'année.
Article  8  Le  régisseur  percevra  une  IFSE  fixée  par  arrêté
conformément à la délibération n°  23/0828/AGE du 15 décembre
2023.  Elle  pourra  être  revue  annuellement  selon  l'évolution  du
montant de l'avance.
Article  9  Le  mandataire  suppléant  percevra  une  indemnité  de
responsabilité  pour  la  période  pendant  laquelle  il  assurera
effectivement  le  fonctionnement  de  la  régie,  selon  la
réglementation en vigueur.
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Article 10 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur de l'État,
Comptable Public, responsable du Service de Gestion Comptable
de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent acte pris
sur délégation qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.
Fait le 19 février 2025

25/042 – Acte pris sur délégation - Régie de recettes de la
Mairie des 11ème et 12ème arrondissements
(L.2122-22-7°-L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime
de responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité
financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses
dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L 2122-22 7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre 2023 portant
évolution des principes d'application du régime indemnitaire des
agents de la Ville de Marseille ;
Vu l'arrêté n° 2024_03390_VDM du 20 septembre 2024 donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et
de l'administration municipale ;
Vu l'acte pris sur délégation n° 24/150 du 4 juin 2024 instituant une
régie  de  recettes  auprès  de  la  Mairie  des  11e et  12e

arrondissements ;
Vu  l'avis  conforme  en  date  du 5 février  2025  de Monsieur
l'Administrateur des Finances publiques, comptable du Service de
Gestion Comptable de Marseille ;
Considérant  la  nécessité  d’augmenter  le  montant  de  l’encaisse,
chaque année, du 1er mai au 30 août ;
Considérant la nécessité d’augmenter le montant de l’encaisse en
numéraire,
-  DÉCIDONS  -
Article 1 L'acte pris sur délégation susvisé n° 24/150 du 4 juin 2024
est abrogé.
Article  2  Il  est  institué,  auprès  de  la  Mairie  des  11e et  12e

arrondissements et pour le compte de la Ville de Marseille, une
régie de recettes pour l'encaissement :

- des abonnements annuels pour accès
au terrain de padel,

Compte  imputation :
70631

- des  participations  financières  des
usagers  des  équipements  sociaux
décentralisés,

Compte  d’imputation :
7066

- des  ventes  d'objets  publicitaires  (tee
shirt, rabane, casquette, sac cabas…) à
l'occasion d’événements organisés dans
les parcs,

Compte  d’imputation :
7088

- des  participations  financières  des
associations utilisant les locaux sportifs
sociaux décentralisés.

Compte  d’imputation :
752

Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par la
Mairie  des  11e et  12e arrondissements  située  Grande  Bastide
Cazaulx, boulevard Boulaya d'Arnaud, 13424 Marseille cedex 12.
Article 4 Les recettes désignées à l'article 2 sont encaissées selon
les modes de recouvrement suivants : 

- chèques,

- espèces,

- virements,

-  cartes  bancaire  sur  place  (TPE  avec  ou  sans  contact)  ou  à

distance,

- chèques CESU,

- chèques vacances.

Elles  sont  perçues  contre  remise  à  l'usager  de  tickets  ou  de

quittances.
Article 5 Un compte de dépôt de fonds (DFT) est ouvert au nom de
la régie ès qualité auprès de la Direction Générale des Finances
Publiques,  dont  les  références  sont  les  suivantes  :  FR76  1007
1130 0000 0020 2020 570.
Article 6 Il est institué des points d’encaissement pour :
1 - l'encaissement des participations financières des usagers des
équipements sociaux décentralisés situés :
- CLSH Montolivet : 355 av. de Montolivet 13012 Marseille
- CMA la Barasse : 100 bd de la Barasse 13011 Marseille
- CMA Beaumont : 194 bd Charles Kaddouz 13012 Marseille
-  CMA Grande Bastide  Cazaulx  :  73  rue  Saint-Jean  du Désert
13012 Marseille
- CMA Saint-Marcel : 216 bd de Saint-Marcel 13011 Marseille
- CMA Petit Bosquet : 213 av. de Montolivet 13012 Marseille
- CMA Valbarelle : 93 bd de la Valbarelle 13011 Marseille

- CMA Rosière : 40 av. de la Rosière 13012 Marseille

- CMA Saint-Barnabé : 29 rue Série 13012 Marseille

- CMA Broquier : 4 ch. des Bellons 13011 Marseille

- CMA Eoures : 21 place Jean-Baptiste Auffan 13011 Marseille

- CMA Saint-Menet : 83 tr. des écoles, av. de Saint-Menet 13011

Marseille

-  Pôle  culturel  Mireille  Ponsard :  40  av.  de  la  Rosière  13012

Marseille.
2 - l'encaissement des participations des associations utilisant les
locaux sportifs décentralisés situés :

- Château de la Mirabelle : 147 av. William Booth 13012 Marseille.

3 - l'encaissement  des  ventes  d'objets  publicitaires  à  l'occasion

d'événements se déroulant :

- Parc de la Moline : 27 bd Marius Richard 13012 Marseille

-  Parc  du  château  de  la  Buzine :  56  trav.  de  la  Buzine  13011

Marseille.

Article 7  Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est

autorisé à conserver est fixé à 30 000€ (trente mille euros).  Ce

montant  est  porté  à  50  000  €  (cinquante  mille  euros)  pour  la

période du 1er mai au 30 août de chaque année. 
Le montant maximum de la seule encaisse en numéraire est fixé à
1 500 € (mille cinq cent euros).
Article  8  Le  régisseur  est  tenu  de  verser  à  Monsieur
l'Administrateur  de  l'Etat,  comptable  publique, responsable  du
Service  de  Gestion  Comptable  de  Marseille  -  Métropole  Aix-
Marseille Provence, le total de l'encaisse tous les mois ou dès que
celui-ci  atteint  le  montant maximum fixé à l'article 7,  lors  de sa
sortie  de  fonctions  ou  de  son remplacement  par  le  mandataire
suppléant, et en tout état de cause, en fin d'année.
Article 9 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la Direction en
charge  de  l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle
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Exécution  Budgétaire  et  Qualité  Comptable),  la  totalité  des
justificatifs des opérations de recettes.
Article  10  Le  régisseur  percevra  une  IFSE  fixée  par  arrêté
conformément à la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre
2023.  Elle  pourra être revue annuellement  selon  l'évolution des
recettes de l'année précédente.
Article 11 Le mandataire suppléant percevra une majoration de son
IFSE pour la période pendant laquelle il assurera effectivement le
fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur.
Article 12 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur de l'État,
Comptable Public, responsable du Service de Gestion Comptable
de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent acte pris
sur délégation qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.
Fait le 19 février 2025

25/055  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Institution  d’une  régie
d’avances au sein du Service gestion des fourrières – Pôle
tranquillité publique – Direction de la Police Municipale et de
la sécurité. 
(L.2122-22-7°-L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille, 
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime
de responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité
financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses
dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L 2122-22 7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre 2023 portant
évolution des principes d'application du régime indemnitaire des
agents  de  la  Ville  de  Marseille  et  les  délibérations  qui  l'ont
complétée ou modifiée ;
Vu l'arrêté n° 2024_03390_VDM du 20 septembre 2024 donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et
de l'administration municipale ;
Vu  l'avis  conforme  en  date  du  13  février  2025  de Monsieur
l'Administrateur des Finances publiques, comptable du Service de
Gestion Comptable de Marseille ;
Considérant la nécessité de créer  une régie d’avances (fourrière
automobile) au  sein  du  Service  gestion  des  fourrières  -  Pôle
tranquillité  publique -  Direction  de la Police Municipale et  de la
sécurité,
-  DÉCIDONS  -

Article 1 Il est institué au sein du Service gestion des fourrières -
Pôle tranquillité publique - Direction de la Police Municipale et de
la  sécurité, une  régie  d’avances (fourrière  automobile)  pour  le
paiement des dépenses suivantes :

- remboursement  des  erreurs Compte  d’imputation :

d’encaissement sur frais de mise en
fourrière,
- remboursement  des  erreurs
d’encaissement  sur  frais  de
gardiennage.

65883

Les opérations de la régie s’impacteront sur le budget principal de
la Ville de Marseille.
Article 2 Cette régie est installée au 58 boulevard du Capitaine
Gèze 13014 Marseille.
Article 3  Les dépenses désignées à l'article 1 sont payées selon
les modes de règlement suivants :
- espèces,
- virements.
Article 4 Un compte de dépôt de fonds (DFT) sera ouvert au nom
de  la  régie  ès  qualité  auprès  de  la  Direction  Générale  des
Finances Publiques.
Article 5 Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur
est fixé à 3 000 € (trois mille euros).
En  raison  de  besoins  ponctuels,  lorsque  l'avance  permanente
s'avère insuffisante, une avance complémentaire non renouvelable
pourra être versée au régisseur sur demande motivée du service.
Article 6  Le régisseur verse auprès de la Direction en charge de
l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle  Exécution
Budgétaire  et  Qualité  Comptable)  la  totalité  des  pièces
justificatives des dépenses au minimum une fois par mois, lors de
sa sortie de fonctions ou de son remplacement par le mandataire
suppléant, et en tout état de cause, en fin d'année.
Article  7  Le  régisseur  percevra  une  IFSE  fixée  par  arrêté
conformément à la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre
2023.  Elle  pourra  être  revue  annuellement  selon  l’évolution  du
montant de l’avance.
Article 8 Le mandataire suppléant percevra une majoration de son
IFSE pour la période pendant laquelle il assurera effectivement le
fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur.
Article 9 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur de l'État,
Comptable Public, responsable du Service de Gestion Comptable
de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent acte pris
sur délégation qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.
Fait le 20 février 2025.

25/056 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l’acte pris
sur délégation n°24/152 du 12 juin 2024 abrogé et institution
d’une régie de recettes prolongée au sein du Service gestion
des fourrières – Pôle tranquillité publique – Direction de la
Police Municipale et de la sécurité.
(L.2122-22-7°- L.2122-23)

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime
de responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité
financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses
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dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L 2122-22 7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu  la  délibération  n°  21/0002/EFAG  du  8  février  2021  et  les
délibérations  qui  l’ont  complétée  ou  modifiée  portant  sur  la
réorganisation des services municipaux ;
Vu la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre 2023 portant
évolution des principes d'application du régime indemnitaire des
agents  de  la  Ville  de  Marseille  et  les  délibérations  qui  l'ont
complétée ou modifiée ;
Vu l'arrêté n° 2024_03390_VDM du 20 septembre 2024 donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et
de l'administration municipale ;
Vu l’acte pris sur délégation n° 24/152 du 12 juin 2024 instituant
une  régie  d’avances  et  de  recettes  prolongée  de  la  fourrière
automobile  au  sein  du  Pôle  Police  de  l’Environnement  et  du
Stationnement  -  Service  Stationnement  et  Environnement  -
Direction  Générale  Adjointe  « Ville  plus  juste,  plus  sûre,  plus
proche » ;
Vu  l'avis  conforme  en  date  du  13  février  2025 de  Monsieur
l'Administrateur des Finances publiques, comptable du Service de
Gestion Comptable de Marseille ;
Considérant la  nécessité de transformer la régie d’avances et de
recettes prolongée de la fourrière automobile en régie de recettes
prolongée (fourrière automobile) au sein du Service gestion des
fourrières  -  Pôle  tranquillité  publique  -  Direction  de  la  Police
Municipale et de la sécurité,
-  DÉCIDONS  -

Article 1  L’acte pris sur délégation susvisé n°  24/152 du 12 juin
2024 est abrogé.
Article 2 Il est institué au sein du Service gestion des fourrières -
Pôle tranquillité publique - Direction de la Police Municipale et de
la sécurité, une régie de recettes prolongée (fourrière automobile)
pour l’encaissement des produits suivants :

- frais de mise en fourrière,
- frais de gardiennage.

Compte d’imputation : 70388

Les recettes de la régie s’impacteront sur le budget principal de la
ville de Marseille.
Article 3 Cette régie est installée au 58 boulevard du Capitaine
Gèze 13014 Marseille.
Article 4 Les recettes désignées à l'article 2 sont encaissées selon
les modes de recouvrement suivants :
- chèques,
- espèces,
-  cartes  bancaires  sur  place  (TPE avec  ou  sans  contact)  et  à
distance,
- virements.
Elles sont perçues contre remise à l’usager de quittances ou de
titres dématérialisés.
Article 5 Un compte de dépôt de fonds (DFT) est ouvert au nom de
la régie ès qualité auprès de la Direction Générale des Finances
Publiques,  dont  les  références  sont  les  suivantes  :  FR76  1007
1130 0000 0020 2151 035.
Article  6  La  date  limite  d’encaissement  par  le  régisseur  des
recettes désignées à l’article 2, lorsque le règlement au comptant
n’a pas pu être effectué, est fixée à un mois. À l’issue de ce délai,
le recouvrement interviendra par le biais de titres de recettes. 
Article 7 Des mandataires interviendront pour l’encaissement des
produits énumérés à l’article 2.
Article 8 Un fonds de caisse d’un montant de 3 000 € (trois mille
euros) est mis à disposition du régisseur.

Article 9  Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est
autorisé à conserver est fixé à 120 000 € (cent vingt mille euros).
Le montant maximum de la seule encaisse en numéraire est fixé à
6 000 € (six mille euros), dont trois mille euros de fonds de caisse.
Article 10 Le régisseur verse à Monsieur l'Administrateur de l’État,
Comptable Public responsable du Service de Gestion Comptable
de Marseille, le total de l'encaisse tous les quinze jours ou dès que
celui-ci  atteint  le  montant maximum fixé à l'article 9,  lors  de sa
sortie  de  fonctions  ou  de  son remplacement  par  le  mandataire
suppléant et, en tout état de cause, en fin d'année.
Article 11 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la Direction
en  charge de  l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle
Exécution  Budgétaire  et  Qualité  Comptable),  la  totalité  des
justificatifs des opérations de recettes.
Article  12  Le  régisseur  percevra  une  IFSE  fixée  par  arrêté
conformément à la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre
2023.  Elle  pourra être revue annuellement  selon  l’évolution  des
recettes de l’année précédente.
Article 13  Le mandataire  suppléant  percevra  une majoration de
son  IFSE  pour  la  période  pendant  laquelle  il  assurera
effectivement  le  fonctionnement  de  la  régie,  selon  la
réglementation en vigueur.
Article 14 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur de l'État,
Comptable Public, responsable du Service de Gestion Comptable
de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent acte pris
sur délégation qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.
Fait le 3 mars 2025

25/068 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l’acte pris
sur délégation n°24/048 du 19 février 2024.
(L.2122-22-7°-L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L 2122-22 7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu l'arrêté n° 2024_03390_VDM du 20 septembre 2024 donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et
de l'administration municipale ;
Vu l’acte pris sur délégation n° 24/048 du 19 février 2024 instituant
une  régie  d’avances  auprès  de  la  Mairie  des  9e et  10e

arrondissements ;
Vu  l'avis  conforme  en  date  du 5  février  2025 de  Monsieur
l'Administrateur des Finances publiques, comptable du Service de
Gestion Comptable ;
Considérant la nécessité de procéder à la clôture de cette régie
d’avances suite à la faible activité observée et en accord avec la
Mairie des 9e et 10e arrondissements,
-  DÉCIDONS  -

Article 1 : L’acte pris sur délégation susvisé n° 24/048 du 19 février
2024 est abrogé.
Article 2 : Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur de l'État,
Comptable Public, responsable du Service de Gestion Comptable
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de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent acte pris
sur délégation qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.
Fait le 4 mars 2025.

25/074  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Subvention  sollicitée
auprès de la Métropole Aix-Marseille-Provence d’un montant
de 592 355,75 Euros dans la cadre du dispositif de soutien à
la restauration et à la valorisation du patrimoine 
(L.2122-22-26°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024,
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil
municipal ;
Vu  l’arrêté  N°2024_03390_VDM du  20 septembre 2024  portant
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint
au  Maire  en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux,  du
Fonctionnement des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des
précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS :
ARTICLE  1 Sollicite  auprès  de  la  Métropole  Aix-Marseille-
Provence l’octroi d’une subvention d’un montant de 592 355,75 €
dans  le  cadre  du dispositif  de  soutien  à  la  restauration  et  à  la
valorisation du patrimoine
ARTICLE 2 Approuve le plan prévisionnel de financement suivant :

projet estimation
du projet

aide
sollicitée

autres
aides
publiques
indicatives

montant  a
charge  de
la ville

restauration  de  la
serre  tropicale  du
jardin  botanique  du
parc borély

 1 692 445€
ht

 592
355,75 €

 Drac  507
733,5 €

592  355,75
€

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en
partie par les subventions obtenues par la Métropole Aix-Marseille-
Provence et la Direction Régionale des Affaires Culturelles et  le
solde sera à la charge de la Ville de Marseille.
ARTICLE 3 Autorise à signer tous les documents se reportant à la
demande de subvention.
Fait le 6 mars 2025

MISSION FINANCEMENTS PARTENARIAUX

25/057  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Subvention  sollicitée
auprès de l’Office Français de la Biodiversité d’un montant de
878  773 Euros dans le cadre de la Mission Nature « Mer et
Littoral ».
(L.2122-22-26°- L.2122-23). 

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024,
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil
municipal ;
Vu  l’arrêté  N°2024_03390_VDM du  20 septembre 2024  portant
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint
au  Maire  en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux,  du
Fonctionnement des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des

précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS :
ARTICLE 1 Sollicite auprès de l’Office Français de la Biodiversité
l’octroi d’une subvention d’un montant de 878 773 € dans le cadre
de la Mission Nature « Mer et Littoral »
ARTICLE 2 Approuve le plan prévisionnel de financement suivant :

projet estimation
du projet

aide
sollicitée

autres
aides
publiques
indicative
s

montant a
charge de
la ville

plan posidonie 1 906  397
€ ht

878  773
€

305 376 € 722 248 €

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en
partie  par  les  subventions  obtenues  par  l’Office  Français  de  la
Biodiversité,  la  Région Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  la  Direction
Interrégionale de la Mer Méditerranée et le solde sera à la charge
de la Ville de Marseille.
ARTICLE 3 :  Autorise à signer tous les documents se reportant à
la demande de subvention.
Fait le 3 mars 2025

25/058  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Subvention  sollicitée
auprès du Fonds Social Européen d’un montant de  1 215 962
Euros dans le cadre de l’appel à projet « Accompagner les
femmes victimes de violences et  leurs enfants et  favoriser
l’inclusion sociale ».
(L.2122-22-26°- L.2122-23). 

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024,
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil
municipal ;
Vu  l’arrêté  N°2024_03390_VDM du  20 septembre 2024  portant
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint
au  Maire  en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux,  du
Fonctionnement des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des
précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS :
ARTICLE 1   Sollicite auprès du Fonds Social  Européen l’octroi
d’une subvention d’un montant de  1 215 962 €  dans le cadre de
l’appel à projet « Accompagner les femmes victimes de violences
et leurs enfants et favoriser l’inclusion sociale ».
ARTICLE 2 Approuve le plan prévisionnel de financement suivant :

projet estimation
du projet

aide
sollicitée

autres
aides
publiques
indicative
s

montant a
charge de
la ville

mavi :  marseille
accompagne  les
victimes  de
violences
sexistes  et
sexuelles

 2 026 606
, 40 € 

 1 215 96
2 €

- 810 644,
40 €

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en
partie par les subventions obtenues par le Fonds Social Européen
et le solde sera à la charge de la Ville de Marseille.
ARTICLE 3 : Autorise à signer tous les documents se reportant à la
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demande de subvention.
Fait le 3 mars 2025

25/065  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Subvention  sollicitée
auprès  de  la  Fédération  nationale  des  collectivités
concédantes et régies d’un montant de 194 082 Euros dans le
cadre du Fonds CHENE 5 du programme ACTEE 
(L.2122-22-26°- L.2122-23). 

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024,
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil
municipal ;
Vu  l’arrêté  N°2024_03390_VDM du  20 septembre 2024  portant
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint
au  Maire  en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux,  du
Fonctionnement des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des
précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS :
ARTICLE  1  Sollicite  auprès  de  la  Fédération  nationale  des
collectivités concédantes et régies l’octroi d’une subvention d’un
montant  de  194  082  € dans  le  cadre  du  Fonds  CHÊNE 5  du
programme ACTEE.
ARTICLE 2 Approuve le plan prévisionnel de financement suivant :

projet estimation
du projet

aide
sollicitée

autres
aides
publiques
indicatives

montant  a
charge  de
la ville

equipement  de
compteurs  et
sondes
communicants  sur
le  patrimoine  bâti
de la ville

 388  164  €
ht

 194 082 € 0 € 194 082 €

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en
partie  par  les  subventions obtenues par  la  Fédération nationale
des collectivités concédantes et régies et le solde sera à la charge
de la Ville de Marseille.
ARTICLE 3 Autorise à signer tous les documents se reportant à la
demande de subvention.
Fait le 4 mars 2025

25/066  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Subvention  sollicitée
auprès de la Préfecture des Bouches-du-Rhône d’un montant
de 586 500 Euros dans le cadre de la dotation de soutien à
l’investissement local (DSIL) (L.2122-22-26°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024,
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil
municipal ;
Vu  l’arrêté  N°2024_03390_VDM du  20 septembre 2024  portant
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint
au  Maire  en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux,  du
Fonctionnement des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des
précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS :
ARTICLE  1 Sollicite  auprès  de  la  Préfecture  des  Bouches-du-

Rhône l’octroi d’une subvention d’un montant de 586 500€ dans le
cadre de la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL).
ARTICLE 2 Approuve le plan prévisionnel de financement suivant :

projet estimation
du projet

aide
sollicitée

autres
aides
publiques
indicatives

montant  a
charge  de
la ville

Rénovation  et
renaturation du parc
central  de
Bonneveine et de la
promenade  de  la
Sarette

 1 955 000 €
HT

 586 500€ 0 € 1  368  500
€

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en
partie  par  les  subventions  obtenues  par  la  Préfecture  des
Bouches-du-Rhône et  le  solde  sera  à  la  charge  de  la  Ville  de
Marseille.
ARTICLE 3 Autorise à signer tous les documents se reportant à la
demande de subvention.
Fait le 4 mars 2025

25/067  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Subvention  sollicitée
auprès de la Préfecture des Bouches-du-Rhône d’un montant
de 3 340 383 Euros dans le cadre de la dotation de soutien à
l’investissement local (DSIL) 
(L.2122-22-26°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024,
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil
municipal ;
Vu  l’arrêté  N°2024_03390_VDM du  20 septembre 2024  portant
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint
au  Maire  en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux,  du
Fonctionnement des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des
précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS :
ARTICLE 1  Sollicite  auprès de la  Préfecture  des  Bouches-du-
Rhône l’octroi d’une subvention d’un montant de 3 340 383 € dans
le cadre de la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL)
ARTICLE 2 Approuve le plan prévisionnel de financement suivant :

projet estimation
du projet

aide
sollicitée

autres
aides
publiques
indicatives

montant  a
charge  de
la ville

réhabilitation  du
groupe  scolaire
viste bousquet

 9 543 952 €
ht

 3 340 383
€

0 € 6 203  569
€

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en
partie  par  les  subventions  obtenues  par  la  Préfecture  des
Bouches-du-Rhône et  le  solde  sera  à  la  charge  de  la  Ville  de
Marseille.
ARTICLE 3 Autorise à signer tous les documents se reportant à la
demande de subvention.
Fait le 4 mars 2025
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DGA VILLE DES PETITES 
MARSEILLAISES ET MARSEILLAIS

DIRECTION DE L EDUCATION

25/073 – Acte pris délégation - Renouvellement de l’adhésion
à l’association « Un Plus Bio » pour l’année 2025 et paiement
de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L.2122-19 et L.2122-20,
Vu  la  délibération  n°21/0419/VDV  du  9  juillet  2021  relative  à
l’adhésion de la Ville de Marseille à l’association « Un Plus Bio »,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024 portant
délégations accordées au Maire par le Conseil Municipal en vertu
des  dispositions  de  l’article  L.2122-22  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, d’autoriser,  au nom de la commune, le
renouvellement  de  l’adhésion  aux  associations  dont  elle  est
membre,
Vu l’arrêté n°2025/00123/VDM portant délégation de fonctions à
Monsieur Pierre HUGUET, 7ème Adjoint au Maire.
Considérant
La Ville de Marseille s'étant engagée dans une démarche visant à
favoriser l'alimentation saine et équilibrée, durable et biologique,
notamment dans les restaurants scolaires du 1er degré dont elle a
la charge.
Décidons
ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite renouveler, au titre de
l'année  2025,  l'adhésion  à  l'association  "Un  Plus  Bio",  pour  un
montant de 8 000 Euros.
ARTICLE 2 La dépense correspondante qui s'élève à 8 000 Euros
sera  imputée sur  les  crédits  de  fonctionnement  (ou  de budget)
2025 – code service 05006.
Fait le 6 mars 2025

2025_00486_VDM  -  DELEGATION  DE  SIGNATURE  -
MONSIEUR  ABDEL  DERMOUCHE  -  DIRECTEUR  DE
L'EDUCATION  -  DIRECTION  GENERALE  ADJOINTE  DES
PETIT(ES) MARSEILLAIS(ES)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024 portant
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  Code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n°  2024_03976_VDM du 08 novembre 2024, portant
délégation  de signature  à  Madame Joséphine ROIG-LAURENT,
Directrice  Générale  des  Services  par  intérim  de  la  Ville  de
Marseille,
Vu  l'arrêté  n°  2023_00294_VDM  du  27  février  2023,  portant
délégation de signature à Madame Claire SORRENTINI, Directrice
Générale Adjointe de la Ville des Petit(e)s Marseillais(e)s,
Vu l'arrêté n° 2022/40823 du 22 juillet  2022 nommant Monsieur
Abdel DERMOUCHE sur l'emploi de Directeur de l’Éducation,
Vu l’arrêté n° 2024_02493_VDM du 6 août 2024 portant délégation
de  signature  à  Monsieur  Abdel  DERMOUCHE,  Directeur  de
l’Éducation. CONSIDÉRANT Qu’il  y a lieu, afin d’assurer le bon
fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des délégations de

signature aux fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés,
dans les domaines de compétence où aucun Adjoint ou Conseiller
Municipal n’a reçu de délégation. 

Article 1 L’arrêté n° 2024_02493_VDM du 6 août 2024 est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes. 

Article  2  Délégations  de  signature  à  Monsieur  Abdel
DERMOUCHE, Directeur de l’Education, identifiant n° 2022 1301
a) La signature du Maire de Marseille  est déléguée à Monsieur
Abdel DERMOUCHE, Directeur de l’Éducation, à l’effet de signer,
dans  la  limite  des  attributions  de  la  Direction  en  charge  de
l’Education  tous  les  arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  et
correspondances  préparés  par  les  services  placés  sous  son
autorité, y compris les actes énumérés à l’article L.  2122-22 du
CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné délégation au
Maire  de Marseille,  sans préjudice  des délégations particulières
confiées aux Responsables de Service de la Direction en charge
de l’Éducation, dans le cadre de leurs attributions respectives. b)
Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Abdel
DERMOUCHE pour  toute décision concernant  la  préparation,  la
passation, l’exécution et le règlement des marchés publics et des
accords-cadres préparés par les services relevant de son autorité,
dont le montant est inférieur à 40 000 euros HT, ainsi que pour
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont
inscrits au budget. S’agissant de l’exécution de la convention qui
lie  la  Ville  de  Marseille  à  l’Union  des  Groupements  d’Achats
Publics (UGAP), délégation de signature est donnée à Monsieur
Abdel  DERMOUCHE  pour  tout  engagement  de  dépenses  et
émission de bons de commande d’un montant inférieur à 40 000
euros  HT.  S’agissant  de  l’exécution  des  marchés  publics  et
accords-cadres  dont  le  montant  annuel  est  supérieur  à  40  000
euros  HT,  délégation  de  signature  est  également  donnée  à
Monsieur  Abdel  DERMOUCHE pour  les  seuls  engagements  de
dépenses  et  émission  de  bons  de  commande  d’un  montant
inférieur à 40 000 euros HT. S’agissant du règlement des marchés
publics  et  accords-cadres  supérieurs  à  40  000  euros  et  de  la
convention  liant  la  Ville  de  Marseille  à  l’UGAP,  délégation  de
signature  est  donnée  à  Monsieur  Abdel  DERMOUCHE pour  la
validation de toutes décisions relatives à la liquidation des factures
dès lors que les crédits ont bien été engagés. Cette délégation
concerne notamment les actes suivants préparés par les services
relevant de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 40 000 euros HT, quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ; 
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires à la liquidation des factures ; 
- les diverses correspondances préparées par les services relevant
de sa Direction.  c)  Délégation de signature est  enfin  donnée à
Monsieur Abdel DERMOUCHE s’agissant de :
-  la  signature  des  engagements  comptables  nécessaires  au
fonctionnement  de  la  Direction  de  l’Éducation  établis  dans  les
domaines de compétences de son service et dans la limite des
crédits inscrits au budget, 
-  la  signature  des  notes  de  service  relatives  à  la  gestion  du
personnel de la Direction de l’Éducation,
-  la  signature  des  notes  de  service  relatives  à  la  gestion  des
grèves et  la  détermination  des écoles en situation  de désordre
manifeste  ainsi  que  la  signature  des  décisions  imposant  aux
agents de la Direction de l’Éducation ayant déclaré leur intention
de  participer  à  la  grève  d'exercer  leur  droit  dès  leur  prise  de
service et jusqu'à son terme, lorsque l'exercice du droit de grève
en  cours  de  service  pourrait  entraîner  un  risque  de  désordre
manifeste dans l'exécution du service, en application de l’article L.
114-9 du Code Général de la Fonction Publique.
- la signature des courriers adressés aux familles et usagers des
écoles et de la Restauration scolaire. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement de Monsieur Abdel DERMOUCHE dans l’exercice
de  ces  délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est
également déléguée à : 
- Hugo BORGOGNO, Directeur du Pôle Vie des Écoles, identifiant
n° 2023 0933, 
- Blondine BOURSIQUOT, Directrice du Pôle Environnement des
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Écoles, identifiant n° 2022 3819, 
- Claire SORRENTINI, Directrice Générale Adjointe des petites et
petits Marseillais, identifiant n° 20211353. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au
contrôle  de  légalité,  affiché  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs. Fait à Marseille, en Hôtel de Ville, le 

Fait le 05 mars 2025

DGA VILLE PROTEGEE

DIRECTION D’APPUI FONCTIONNEL

25/072  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion à  l’association « Centre d’information du public
pour  la  prévention du  risque industriel  et  la  protection de
l’environnement » (CYPRES) pour l’année 2025 et paiement
de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2122+22-24° et L 2122-23

Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 JUILLET 2020 du Conseil
Municipal  relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le
conseil municipal en vertu des disposition de l’article L2122-22 du
Code Général des Collectivités territoriales autorisant le Maire à
renouveler  l’adhésion  aux  associations  dont  la  commune  est
membre. 

Vu  la  délibération  n°  05/1096/EFAG du  14  novembre  2005  du
Conseil Municipal approuvant l’adhésion de la Ville de Marseille au
Centre  d'information  du  public  pour  la  prévention  du  risque
industriel et la protection de l'environnement (CYPRES).

Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  Portant
délégation de fonction à Monsieur Jean-Pierre COCHET

DÉCIDONS,

ARTICLE UNIQUE Est approuvé le renouvellement de l’adhésion
de la ville de Marseille à l’organisme ci-après pour l’année 2025.

-  Centre  d'information  du  public  pour  la  prévention  du  risque
industriel et la protection de l'environnement (CYPRES).

Fait le 6 mars 2025

DIRECTION DE LA PROTECTION DES 
POPULATIONS ET DE LA GESTION DES 
RISQUES

2025_00707_VDM  -  Arrêté  d'autorisation  triennale  pour
l'utilisation de grues mobiles sur le territoire de la ville de
Marseille pour l'entreprise SAS PERENON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu  l’arrêté  cadre  N°2024_03439_VDM  du  24  septembre  2024,
portant réglementation de l’implantation des grues mobiles sur le
territoire de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction
n°2024_04464_VDM du 27 janvier 2025, consentie par Monsieur
le Maire de Marseille à Monsieur Cochet, adjoint en charge de la
sécurité  civile,  de la gestion des risques, du plan communal  de
sauvegarde, du dynamisme économique et du tourisme durable,
Considérant que l'implantation des grues mobiles sur le territoire
de la commune nécessite la prise de mesures de sécurité propres
vis-à-vis de leurs spécificités techniques et de leur gabarits,
Considérant le formulaire « Grues mobiles » dûment complété et

signé transmis à la Direction Protection des Populations et Gestion
des Risques (DPPGR) en date du 18 février 2025,
Considérant les engagements de l’entreprise SAS PERENON pris
en date du 18 février 2025 dans sa demande d’autorisation,
Considérant que l’autorisation est délivrée sans faire obstacle au
droit  des  tiers  et  /  ou  des  prescriptions  de  toute  autre
Administration ou Organisme compétent de Prévention (Inspection
du Travail, CRAMSE, OPPTP, etc….) et sous réserve du respect
de toutes les réglementations en vigueur,
Considérant que le bénéficiaire de l’autorisation devra strictement
respecter  l’ensemble  des  prescriptions  de  l’arrêté  cadre
N°2024_03439_VDM  du  24  septembre  2024  portant  sur  la
réglementation de l’implantation des grues mobiles sur le territoire
communal,
Considérant  le  caractère  temporaire  de  l’implantation des grues
mobiles. 

Article  1  L’Entreprise  SAS  PERENON,  domiciliée  214  avenue
Charles de Gaulles 38140 RIVES est autorisée, pour une durée de
3 ans, à utiliser les 5 grues mobiles figurant dans le tableau du
formulaire « Grues mobiles » (annexé au présent arrêté), sur la
commune de Marseille. 

Article 2 Cette autorisation d’utilisation triennale est délivrée sans
faire obstacle au droit des tiers et/ou des prescriptions de toute
autre  Administration  ou  organisme  compétent  de  Prévention
(Inspection  du  Travail,  CRAMSE,  etc….)  et  sous  réserve  du
respect de toutes les autres réglementations en vigueur. 

Article 3 L’entreprise SAS PERENON devra strictement respecter
l’ensemble  des  prescriptions  de  l’arrêté  cadre  n°
N°2024_03439_VDM  du  24  septembre  2024  portant
réglementation de l’implantation des grues mobiles sur le territoire
de la Ville de Marseille. 

Article 4 Cet arrêté d’autorisation triennale vaut accord implicite de
l'entreprise  SAS  PERENON  afin  de  permettre  le  contrôle  des
engins de levage mentionnés dans l'annexe 1 par les agents de la
Ville de Marseille. S’il est constaté un écart à la réglementation,
une fiche d’écart sera rédigée et transmise au propriétaire de la
grue mobile. Il revient au pétitionnaire d'informer son client que si
un agent de la Ville procède à un contrôle de l'engin de levage,
celui-ci devra être immobilisé pendant la durée de l'inspection, qui
est d'environ 15 minutes. 

Article  5  Avant  la  fin  de  validité  de  l’autorisation  triennale,
l’entreprise  devra  prendre  ses  dispositions  pour  engager  une
demande  de  renouvellement  auprès  de  la  DPPGR
grues@marseille.fr. Cet envoi doit impérativement être effectué au
moins  30  jours  calendaires  avant  la  date  de  fin  de  validité  de
l’autorisation. 

Article 6 Cet arrêté entrera en vigueur à compter de sa date de
notification à Monsieur PERENON Julien représentant la société
SAS PERENON 214 avenue Charles de Gaulles 38140 RIVES 

Article  7  Un  exemplaire  du  présent  arrêté  et  de  l’arrêté  cadre
N°2024_03439_VDM du 24 septembre 2024 devront être joints au
registre de sécurité de chaque grue mobile comme prévu par le
Code du travail. 

Article 8 Le présent arrêté sera transmis au Préfet des Bouches-
du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille Provence,
à la Directrice de la Police Municipale, au Directeur Départemental
de la Sécurité Publique, à la Direction de la Voirie de la Ville de
Marseille, au service Prévention du Bataillon de Marins Pompiers
de Marseille. 

Article 9 Madame la Directrice Générale des Services et Monsieur
le Directeur de la Direction Départementale de la Sécurité Publique
seront chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté. 

Article 10 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa date de notification, d’un recours gracieux
devant le Maire. Le présent arrêté peut également faire l'objet de
recours devant le tribunal administratif dans un délai de 2 mois à
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compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d'une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 27 février 2025

2025_00710_VDM  -  ERP  T22092  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture au public - Groupe Scolaire Missak et Mélinée
Manouchian - rue Edouard Alexander - 13010 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141-1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté préfectoral N°13-2024-04-23-00015 en date du 23 avril
2024 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie
sociale et solidaire,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 04 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type R,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu le procès-verbal n° 155-25 de la Commission Communale de
Sécurité du 21/02/2025 relatif à la visite de réception des travaux
du  PC  N°  013055  20  00488M01P0  concernant  l'établissement
Groupe Scolaire Missak et Mélinée MANOUCHIAN - rue Edouard
Alexander  -  13010  Marseille,  classé  en  3ème  catégorie  des
établissements recevant du public de types R, N et PS, 
Considérant l'avis favorable émis par la Commission Communale
de Sécurité le 21/02/2025 dans les conditions fixées au procès-
verbal  n°  155-25  concernant  l'établissement  Groupe  Scolaire
Missak  et  Mélinée  MANOUCHIAN  -  rue  Edouard  Alexander  -
13010  Marseille,  qui  garantit  la  sécurité  du  public  fréquentant
l'établissement,
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public  établie  par  Bureau  Véritas  Construction  en  date  du
07/02/2025, rapport N° 9003513/2, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté  à
l'établissement Groupe Scolaire Missak et Mélinée MANOUCHIAN
- rue Edouard Alexander – 13010 Marseille est autorisé à ouvrir au
public dans les conditions fixées au procès- verbal n° 155-25 de la
Commission  Communale  de  Sécurité  du  21/02/2025  et  à
l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux  personne
handicapées dans les établissements  recevant du public  établie
par Bureau Véritas Construction en date du 07/02/2025, rapport N°
9003513/2.  La  capacité  d’accueil  de  l’établissement  est  de  517
personnes public et 51 personnels. 

ARTICLE 2 L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du Code de la Construction et de
l'Habitation  et  du  règlement  de  sécurité  contre  l'incendie  et  la
panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis
de construire mais qui entraînent une modification de la distribution
intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux
ou  d'éléments  de  construction  soumis  à  des  exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation.
Il en sera de même des changements de destination des locaux,
des  travaux  d'extension  ou  de  remplacement  des  installations
techniques,  et  des  aménagements  susceptibles  de  modifier  les

conditions  de  desserte  de  l'établissement.  Tout  changement  de
direction  devra  être  signalé  à  la  Commission  Communale  de
Sécurité. 

ARTICLE 3 L’avis relatif  au contrôle de la sécurité (Cerfa N° 20
3230) dûment rempli par l’exploitant et sous sa responsabilité en
fonction  des  renseignements  figurant  dans  l’autorisation
d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour  visa,
conformément à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

ARTICLE  4  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 27 février 2025

2025_00711_VDM  -  ERP  T11766  -  Arrêté  déclassant
l'établissement recevant du public "Hôtel CCAS - Résidence
Canebière - 7, rue Papère - 13001 Marseille en habitatioin

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment les
articles L 143-1 à L143-3, et R. 143.1 à R. 143.47, 
Vu  le  décret  n°  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
commission  consultative  départementale  de  sécurité  et
d'accessibilité,
Vu l'arrêté préfectoral N°13-2024-04-23-00015 en date du 23 avril
2024 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie
sociale et solidaire,
Vu  les  dispositions  particulières  de l'arrêté  du  25  octobre  2011
modifié relatif aux établissements recevant du public de type O,
Vu le procès-verbal n° 159-25 de la Commission Communale de
Sécurité  du  21  février  2025  déclassant  en  habitation
l’établissement  recevant  du  public  «  Hôtel  CCAS  -  Résidence
Canebière » - 7, rue Papère – 13001 MARSEILLE, classé en 5ème
catégorie de type O, ci-  annexé,  CONSIDÉRANT qu’au titre de
l'article R 143-2 du Code de la Construction et de l'Habitation et de
l’article  O1  de  l’arrêté  du  25  octobre  2011  déterminant  le
classement d’un établissement recevant du public, l’établissement
«  Hôtel  CCAS  -  Résidence  Canebière  »  -  7,  rue  Papère  -
13001MARSEILLE ne relève plus d’un classement ERP de type O,

ARTICLE 1 L'établissement « Hôtel CCAS - Résidence Canebière
»  -  7,  rue  Papère  -  13001  MARSEILLE  n’est  plus  classé  en
Etablissement  Recevant  du  Public  mais  relève désormais  de la
réglementation habitation. 

ARTICLE 2 Le présent arrêté sera notifié à la personne ci-dessous
et prendra effet à dater de cette notification :
-  Madame  Joséphine  ETANCELIN,  chargée  d’opérations  -  ICF
Habitat  Sud-Est  Méditerranée  -  40,  bd  de  Dunkerque  -  13002
Marseille.  Cet  arrêté  sera  transmis  au  greffe  du  Tribunal  de
Commerce. 

ARTICLE 3  Pour  tout  nouvel  aménagement  d’un  établissement
recevant  du  public  en  lieu  et  place  de  l’établissement  «  Hôtel
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CCAS - Résidence Canebière » - 7, rue Papère
-  13001MARSEILLE,  un  dossier  comprenant  des  plans  et  une
notice  de  sécurité  permettant  de  vérifier  la  conformité  de
l’établissement  avec  les  règles  de  sécurité,  prévu  par  le  b  de
l’article R111-19-17 (article R143-22 du Code de la Construction et
de l’Habitation) devra être transmis, pour étude et avis, au service
des autorisations d’urbanisme de la  ville  de  Marseille  -  38,  rue
Fauchier - 13233 Marseille Cedex 20. 

ARTICLE  4  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services  par
intérim,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 27 février 2025

2025_00712_VDM  -  ERP  T22937  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture  au  public  -  Gymnase  Missak  et  Mélinée
Manouchian  -  Traverse  Bessède  -  ZAC  de  la  Capelette  -
13010 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141-1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté préfectoral N°13-2024-04-23-00015 en date du 23 avril
2024 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie
sociale et solidaire,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 04 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type X,
Vu le procès-verbal n° 156-25 de la Commission Communale de
Sécurité du 21/02/2025 relatif à la visite de réception des travaux
du  PC  N°  013055  22  00755P0  concernant  l'établissement
Gymnase Missak et Mélinée MANOUCHIAN – Traverse Bessède –
ZAC de la Capelette - 13010 Marseille, classé en 4ème catégorie
des établissements recevant du public de type X, 
Considérant l'avis favorable émis par la Commission Communale
de Sécurité le 21/02/2025 dans les conditions fixées au procès-
verbal n° 156-25 concernant l'établissement Gymnase Missak et
Mélinée MANOUCHIAN - Traverse Bessède - ZAC de la Capelette
-  13010 Marseille,  qui  garantit  la  sécurité  du  public  fréquentant
l'établissement,
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public établie par BUREAU VERITAS CONSTRUCTION en date
du 07/02/2025, rapport N° 90003513/3, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté  à
l'établissement  Gymnase  Missak  et  Mélinée  MANOUCHIAN  –
Traverse Bessède – ZAC de la Capelette - 13010 Marseille  est
autorisé à ouvrir au public dans les conditions fixées au procès-
verbal  n° 156-25 de la Commission Communale de Sécurité  du

21/02/2025 et  à l'attestation de vérification de l'accessibilité  aux
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public établie par BUREAU VERITAS CONSTRUCTION en date
du 07/02/2025, rapport  N° 90003513/3. La capacité d’accueil de
l’établissement est de 220 personnes public et 20 personnels. 

ARTICLE 2 L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du Code de la Construction et de
l'Habitation  et  du  règlement  de  sécurité  contre  l'incendie  et  la
panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis
de construire mais qui entraînent une modification de la distribution
intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux
ou  d'éléments  de  construction  soumis  à  des  exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation.
Il en sera de même des changements de destination des locaux,
des  travaux  d'extension  ou  de  remplacement  des  installations
techniques,  et  des  aménagements  susceptibles  de  modifier  les
conditions  de  desserte  de  l'établissement.  Tout  changement  de
direction  devra  être  signalé  à  la  Commission  Communale  de
Sécurité. 

ARTICLE 3 L’avis relatif  au contrôle de la sécurité (Cerfa N° 20
3230) dûment rempli par l’exploitant et sous sa responsabilité en
fonction  des  renseignements  figurant  dans  l’autorisation
d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour  visa,
conformément à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

ARTICLE  4  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 28 février 2025

2025_00724_VDM  -  Arrêté  d'évacuation  du  campement
implanté sur la parcelle cadastrée N°211868 Y0034 située 38
avenue de la Gare - 13011 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses
articles L.2212–2 et L.2212–4,
Vu le Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) de
la  société  ARKEMA France  pour  son  usine  de  fabrication  de
produits chimiques et de stockage associé, située sur la commune
de Marseille (11ème) approuvé le 04 novembre 2013,
Vu  le  Plan  de  prévention  des  risques  d’inondation  (PPRi)  de
Marseille, approuvé le 24 février 2017,
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction
n°2024_04464_VDM du 27 janvier 2025, consentie par Monsieur
le Maire de Marseille à Monsieur Cochet, adjoint en charge de la
sécurité  civile,  de la gestion des risques, du plan communal  de
sauvegarde, du dynamisme économique et du tourisme durable,
Considérant  la  présence  d’un  campement  de  gens  du  voyage
installé  sur  la  parcelle  cadastrée  N°211868  Y0034  située  38
avenue de la Gare (13011),  constatée en date du 18 novembre
2024 par des agents de la Direction Protection des Populations et
Gestion des Risques (DPPGR) de la Ville de Marseille,
Considérant que ce campement est situé en zone à risque r2, r4 et
B2 du Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) de
la société ARKEMA, 
Considérant que ces zones sont concernées par un niveau d’aléa
pouvant aller jusqu’à fort « plus » (F+) pour les effets toxiques et
moyens (M) pour les effets de surpression, 
Considérant que ces niveaux d’aléas peuvent entraîner des effets
graves pour la vie humaine (effets létaux), 
Considérant que la cinétique rapide des scénarios accidentels liés
au  site  ARKEMA  ne  permettent  pas  de  mener  des  actions
d’évacuation  et  de  mise  à  l’abri  des  populations  à  proximité
immédiate du site en cas d’accident, 
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Considérant l’absence de zone refuge sur le site pour protéger les
occupants de la parcelle face à ces risques (absence de pièces de
confinement), 
Considérant que ce campement est situé en zone rouge du Plan
de prévention des risques d’inondation (PPRi) de Marseille, lequel
interdit  (au  titre  3,  nnarticle  1,  disposition  e/)  toute  création  ou
extension d’aires de camping ou de caravanage, d’aires d’accueil
des gens du voyage, de parcs résidentiels de loisirs,
Considérant la cinétique rapide des crues de l’Huveaune qui ne
permet pas de disposer du temps nécessaire à l’organisation d’une
évacuation  préventive  du  campement,  ainsi  que  l’absence  de
mesures  de  repli  jugées  suffisamment  sûres  (une  seule  voie
d’accès au site),
Considérant  que  cette  parcelle  est  la  propriété  de  la  Ville  de
Marseille,
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances ». 
Considérant qu’il appartient au Maire de remédier à cette situation
présentant un danger grave et avéré, 

Article 1 Pour des raisons de sécurité liées à un danger grave et
avéré, la parcelle cadastrée N°211868 Y0034 située 38 avenue de
la  Gare  (13011),  doit  être  libérée  de  toute  occupation.  Toute
nouvelle installation y est interdite. 

Article 2 À compter de la notification du présent arrêté, la Ville de
Marseille pourra solliciter, en tant que de besoin, le concours de la
force publique pour l’évacuation des personnes présentes sur la
parcelle ainsi que les éléments constituant le campement. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié aux occupants de la parcelle
cadastrée N°211868 Y0034 située 38 avenue de la Gare (13011), 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  également  transmis,  à  la
Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence, au Préfet du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  au  Préfet  de  Police,  au
Bataillon de Marins Pompiers et à la Police Municipale. 

Article 5 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
et  Monsieur le  Directeur Départemental  de la Sécurité  Publique
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du
présent arrêté. 

Article 6 Cet arrêté sera affiché sur le portail d’accès à la parcelle
ainsi  qu’en  en  mairie  de  secteur.  Il  sera  également  publié  au
recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis
au contrôle de légalité. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 03 mars 2025

2025_00760_VDM  -  Arrêté  de  mainlevée  des  arrêtés
n°10/704/DPSP et n°11/618/SPGR

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son
article L. 2212-2 et L. 2212-4,
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction
n°2024_04464_VDM du 27 janvier 2025, consentie par Monsieur
le Maire de Marseille à Monsieur Cochet, 27 ème adjoint au Maire,
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques, du plan
communal  de  sauvegarde,  du  dynamisme  économique  et  du
tourisme durable, 
Vu  l’arrêté  n°10/704/DPSP,  du  20  décembre  2010,  portant
interdiction  d’occupation  en  bordure  du  front  rocheux  sur  la
parcelle D0068 sise 16 impasse Marignan – 13007 MARSEILLE, 
Vu  l’arrêté  n°11/618/SPGR,  du  18  novembre  2011,  portant
interdiction  d’occupation  d’une  partie  des  parcelles  D0068  et
D00130, sise impasse Marignan et de la parcelle D0004, sise 12
place du Colonel Edon – 13007 MARSEILLE,
Vu le PV de réception de l’ouvrage de confortement du mur de
soutènement  réalisé  sur  le  parcelle  D0004,  du  24  mai  2024,
délivrée par la société Antea-Group,
Vu le PV de réception des travaux du grillage sur la falaise de la
parcelle D0068, du 4 octobre 2024, délivré par la société MV2, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant  que  les  travaux  de  mise  en  sécurité  réalisés  et
attestés par les sociétés Antea-Group et MV2, des PV prècitées en
date  du  24  mai  et  du  4  octobre  2024  permettent  de  lever  le
périmètre  de  sécurité  porté  par  les  arrêtés  n°10/704/DPSP  et
n°11/618/SPGR du 20 décembre 2010 et du 18 novembre 2011, 

Article 1 Au regard des PV de réception des ouvrages, émis par les
hommes de l’art mandatés par les propriétaires, il est pris acte : 
- de la réalisation des travaux de stabilisation des terrains,
- ces travaux permettent de supprimer le risque d’effondrement sur
les propriétés avoisinantes, La mainlevée des arrêtés municipaux
n°10/704/DPSP et n°11/618/SPGR du 20 décembre 2010 et du 18
novembre 2011, portant mise en place d’un périmètre de sécurité
en bordure du front rocheux sur les parcelles D0004 ,D0068 et
D00130,  est  prononcée.  Le  périmètre  de sécurité  mis  en  place
peut être retiré. 

Article 2 Le présent arrêté sera notifié à : 
- Association Diocesaine de Marseille – 14 Place Colonel Edon –
13007 Marseille, 
-  Citya  GIM  (gestion  immobilière  du  Midi)  –  6  rue  du  jeune
Anacharsis – 13001 Marseille,
-  Mme  HASS  Danielle  Jocelyne  –  49  rue  Marignan  –  13007
Marseille  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle de
légalité. 

Article  3  Le  présent  arrêté  sera  également  transmis,  à  la
Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence, au Préfet du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  au  Préfet  de  Police,  au
Bataillon de Marins Pompiers et à la Police Municipale. 

Article 4 Madame la Directrice Général des Services par intérim et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
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mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 03 mars 2025

2025_00770_VDM  -  Arrêté  d'autorisation  triennale  pour
l'utilisation de grues mobiles sur le territoire de la Ville de
Marseille pour l'entreprise HR LEVAGE N°2

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu  l’arrêté  cadre  N°2024_03439_VDM  du  24  septembre  2024,
portant réglementation de l’implantation des grues mobiles sur le
territoire de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction
n°2024_04464_VDM du 27 janvier 2025, consentie par Monsieur
le Maire de Marseille à Monsieur Cochet, adjoint en charge de la
sécurité  civile,  de la gestion des risques, du plan communal  de
sauvegarde, du dynamisme économique et du tourisme durable,
Considérant que l'implantation des grues mobiles sur le territoire
de la commune nécessite la prise de mesures de sécurité propres
vis-à-vis de leurs spécificités techniques et de leur gabarits,
Considérant le formulaire « Grues mobiles » dûment complété et
signé transmis à la Direction Protection des Populations et Gestion
des Risques (DPPGR) en date du 28 février 2025,
Considérant les engagements de l’entreprise HR LEVAGE pris en
date du 28 février 2025 dans sa demande d’autorisation,
Considérant que l’autorisation est délivrée sans faire obstacle au
droit  des  tiers  et  /  ou  des  prescriptions  de  toute  autre
Administration ou Organisme compétent de Prévention (Inspection
du Travail, CRAMSE, OPPTP, etc….) et sous réserve du respect
de toutes les réglementations en vigueur,
Considérant que le bénéficiaire de l’autorisation devra strictement
respecter  l’ensemble  des  prescriptions  de  l’arrêté  cadre
N°2024_03439_VDM  du  24  septembre  2024  portant  sur  la
réglementation de l’implantation des grues mobiles sur le territoire
communal,
Considérant  le  caractère  temporaire  de  l’implantation des grues
mobiles,
Considérant  l’arrêté  d’autorisation  triennale  pour  l’utilisation  de
grues  mobiles  sur  le  territoire  de  la  Ville  de  Marseille  pour
l’entreprise HR Levage N°2024_03830_VDM. 

Article 1 L’Entreprise HR LEVAGE, domiciliée 164 chemin de ST
Lambert 13821 La Penne sur Huveaune est autorisée, pour une
durée de 3 ans, à utiliser 1 grue mobile figurant dans le tableau du
formulaire « Grues mobiles » (annexé au présent arrêté), sur la
commune de Marseille. 

Article 2 Cette autorisation d’utilisation triennale est délivrée sans
faire obstacle au droit des tiers et/ou des prescriptions de toute
autre  Administration  ou  organisme  compétent  de  Prévention
(Inspection  du  Travail,  CRAMSE,  etc….)  et  sous  réserve  du
respect de toutes les autres réglementations en vigueur. 

Article  3  L’entreprise  HR  LEVAGE  devra  strictement  respecter
l’ensemble  des  prescriptions  de  l’arrêté  cadre  n°
N°2024_03439_VDM  du  24  septembre  2024  portant
réglementation de l’implantation des grues mobiles sur le territoire
de la Ville de Marseille. 

Article 4 Cet arrêté d’autorisation triennale vaut accord implicite de
l'entreprise HR LEVAGE afin de permettre le contrôle de L’engin de
levage mentionné dans l'annexe 1 par les agents de la Ville de
Marseille. S’il est constaté un écart à la réglementation, une fiche
d’écart sera rédigée et transmise au propriétaire de la grue mobile.
Il revient au pétitionnaire d'informer son client que si un agent de la
Ville procède à un contrôle de l'engin de levage, celui-ci devra être
immobilisé pendant la durée de l'inspection, qui est d'environ 15
minutes. 

Article  5  Avant  la  fin  de  validité  de  l’autorisation  triennale,

l’entreprise  devra  prendre  ses  dispositions  pour  engager  une
demande  de  renouvellement  auprès  de  la  DPPGR
grues@marseille.fr. Cet envoi doit impérativement être effectué au
moins  30  jours  calendaires  avant  la  date  de  fin  de  validité  de
l’autorisation. 

Article 6 Cet arrêté entrera en vigueur à compter de sa date de
notification  à  Monsieur  HARO  Jean  Christian  représentant  la
société HR LEVAGE, domiciliée 164 chemin de ST Lambert 13821
La Penne sur Huveaune 

Article  7  Un  exemplaire  du  présent  arrêté  et  de  l’arrêté  cadre
N°2024_03439_VDM du 24 septembre 2024 devront être joints au
registre de sécurité de chaque grue mobile comme prévu par le
Code du travail. 

Article 8 Le présent arrêté sera transmis au Préfet des Bouches-
du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille Provence,
à la Directrice de la Police Municipale, au Directeur Départemental
de la Sécurité Publique, à la Direction de la Voirie de la Ville de
Marseille, au service Prévention du Bataillon de Marins Pompiers
de Marseille. 

Article 9 Madame la Directrice Générale des Services et Monsieur
le Directeur de la Direction Départementale de la Sécurité Publique
seront chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté. 

Article 10 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa date de notification, d’un recours gracieux
devant le Maire. Le présent arrêté peut également faire l'objet de
recours devant le tribunal administratif dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d'une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 mars 2025

DGA VILLE PLUS JUSTE, PLUS SURE 
ET PLUS PROCHE

DIRECTION DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
ET DE LA PROTECTION

2025_00759_VDM -  Arrêté  municipal  autorisant  la  mise en
œuvre d’une loterie par l’Association dénommée APE MPE
13 Maternelles Chutes Lavie HLM Méditerranée

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.322-
3 et D.322.3,
Vu  le  Décret  n°2015-317  du  19  mars  2015  relatif  à  l'autorité
autorisant les loteries d'objets mobiliers exclusivement destinées à
des  actes  de  bienfaisance,  à  l'encouragement  des  arts  ou  au
financement d'activités sportives à but non lucratif
Vu le Décret n°87-430 du 10 juin 1987 modifié, fixant les conditions
d'autorisations des loteries,
Vu  l'Arrêté  Interministériel  du  19  juin  1987  modifié,  relatif  aux
loteries autorisées en application de l'nnarticle 5 de la loi du 21 mai
1836,
Vu l’Arrêté municipal N°2023_01404_VDM du 12 mai 2023 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Yannick  OHANESSIAN  –
13ème Adjoint au Maire en charge de la tranquillité publique, de la
prévention, du Bataillon de Marins-Pompiers et de la sécurité ;
Vu la demande en date du 15 janvier 2024, formulée par Madame
Gaëlle  RENAUD,  secrétaire  de  l’Association  APE  MPE  13
Maternelles  Chutes  Lavie  HLM  Méditerranée  sise  93,  La
Canebière  –  Maison  des  Associations  –  Boite  179  -  13001
Marseille. 

Article 1 Madame Gaëlle RENAUD, est autorisée, en sa qualité de
secrétaire de l’Association APE MPE 13 Maternelles Chutes Lavie
HLM  Méditerranée  sise  93,  La  Canebière  –  Maison  des
Associations – Boite 179 - 13001 Marseille., à organiser une loterie

37/265



Recueil des actes administratifs N°746 du 15-03-2025

dont le capital d'émission s'élève à 900 euros, composé de 900
billets  à  1.00  euro  l'un,  numérotés  de  1  à  900.  Les  bénéfices
seront  attribués  à  l’organisation  d’ateliers  musicaux,  aux
financements  des  confettis  pour  le  carnaval  et  pour  d’autres
activités pour l’ensemble des enfants. 

Article 2 Le montant global des frais d'organisation et d'achat des
lots, ne devra pas dépasser 15 % du capital d'émission, soit 135
euros. 

Article 3 Les 46 lots seront conforme à la liste jointe en annexe, à
l'exclusion d'espèces, de valeurs, titre ou bons remboursables en
espèces. 

Article 4 Les billets  pourront  être  colportés,  entreposés,  mis  en
vente  et  vendus sur  la  commune de Marseille.  Leur  placement
sera effectué sans publicité et leur prix ne pourra être majoré. Ils
ne  pourront  être  remis  comme  prime  à  la  vente  d'aucune
marchandise. 

Article 5 Le tirage aura lieu en une seule fois le mercredi 12 mars
2025 au 1 bis avenue des Chutes Lavie - 13004 Marseille. Tout
billet invendu dont le numéro sortira au tirage sera immédiatement
annulé et il sera procédé à des tirages successifs jusqu'à ce que le
sort ait favorisé le porteur d'un billet placé. 

Article  6  Madame  Gaëlle  RENAUD,  secrétaire  de  l’Association
APE  MPE  13  Maternelles  Chutes  Lavie  HLM  Méditerranée
surveillera les opérations et assurera l'observation des dispositions
du présent arrêté. 

Article 7 Dans les deux mois qui suivront le tirage, l'organisateur
adressera à la Mairie la liste des lots et les numéros gagnants,
ainsi que le procès-verbal du tirage et le compte-rendu financier de
l'opération.  Justification sera donnée que les bénéfices ont bien
reçu l'affectation indiquée à l'article 1er du présent arrêté et que le
maximum fixé pour les frais d'organisation n'a pas été dépassé. 

Article 8 Le bénéfice de cette autorisation ne pourra être cédé à
des tiers. 

Article  9  Tout  contrevenant  aux  dispositions  du  présent  arrêté
s'expose aux sanctions prévues aux articles L324-6 à L324-10 du
Code de la Sécurité Intérieure. 

Article 10 Madame la Directrice Générale des Services de la Ville
de Marseille, Monsieur le Directeur Interdépartemental de la Police
Nationale  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00769_VDM  -  ARRÊTÉ  MUNICIPAL  PORTANT
INTERDICTIONS  LIÉES  AU  PROTOXYDE  D'AZOTE  SUR
TOUT LE TERRITOIRE COMMUNAL

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2212-1 et suivants L.2131-1, L.2214-3, L.2542-2 ;
Vu l’article L.511-1 du Code de la sécurité intérieure ;
Vu  le  Code  pénal  et  notamment  ses  nnarticle  222-15,  223-1,
R.633-6 et R.610-5 ;
Vu le Code de la santé publique et notamment son article L.1311-2
;
Vu la loi n°2021-695 du 1er juin 2011 tendant à prévenir les usages
dangereux du protoxyde d’azote ;
Vu l’arrêté du 19 juillet 2023 fixant la quantité maximale autorisée
pour la vente aux particuliers de produits mentionnés à l’nnarticle
3611-1 du Code de la santé publique ;
Vu le Code de l’environnement et son article L 556-3;
Vu l’Arrêté municipal N°2023_01404_VDM du 12 mai 2023 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Yannick  OHANESSIAN  –
13ème Adjoint au Maire en charge de la tranquillité publique, de la
prévention, du Bataillon de Marins-Pompiers et de la sécurité ;
Considérant  que le protoxyde d’azote sous la formule  chimique
(N20),  aussi  connu  sous  le  nom  de  gaz  hilarant,  est  un  gaz
d’usage  courant  stocké  dans  des  cartouches  pour  siphon
alimentaire, des aérosols d’air sec ou des bonbonnes utilisées en

médecine et dans l’industrie et que celles-ci sont depuis quelques
temps utilisés dans le cadre d’une consommation détournée du fait
de leurs effets psychoactifs ;
Considérant qu’il a été constaté une consommation excessive et
détournée de cartouches de protoxydes d’azote sur  le  domaine
public où elles sont de surcroît abandonnées ;
Considérant  que  ce  phénomène  prend  des  proportions
inquiétantes sur le territoire de Marseille comme cela ressort des
constats quotidiens faits par les services en charge de l’entretien
de  la  voirie  et  par  la  police  municipale,  témoignant  de  la
banalisation de l’usage détourné du protoxyde d’azote;
Considérant les dangers en termes de santé publique de l’usage
détourné  de  protoxyde  d’azote  qui  expose,  d’une  part,  à  des
risques immédiats dont l’asphyxie par manque d’oxygène, la perte
de connaissance, les brûlures par le froid du gaz expulsé de la
cartouche, la perte du réflexe de toux (risque de fausse route), des
risques de chute, vertiges, accidents en cas de conduite et d’autre
part en cas de consommations répétées et/ou à fortes doses à des
complications sévères voire irréversibles comme la dépendance,
les atteintes neurologiques ou neuromusculaires, risques majorés
en  cas  d’association  avec  d’autres  substances  psychoactives
comme l’alcool ; 
Considérant  que  l’usage  détourné  du  protoxyde  d’azote  est
générateur d’une pollution environnementale récurrente, visible et
incitative qui peut s’avérer dangereuse pour les usagers de la voie
publique et notamment les piétons, au vu des dépôts sauvages de
cartouches usagées ;
Considérant enfin que cette pratique se développe en divers lieux
de  l’espace  public  marseillais,  en  particulier  le  long  du  littoral
multipliant les comportements à risques des usagers ;
Considérant  qu’il  convient  donc  de  prendre  des  mesures  de
protection de la  santé  publique,  de la  sécurité  des usagers sur
l’espace public communal et  de protection de l’environnement à
l’égard des personnes qui inhalent du gaz de protoxyde d’azote ; 

ARTICLE 1 : L’arrêté n°2024_03932_VDM en date du 4 novembre
2024 est abrogé et remplacé par les dispositions du présent arrêté 

ARTICLE  2  :  La  vente,  la  détention,  l’utilisation,  le  dépôt  et
l’abandon de cartouches de gaz de protoxyde d’azote (N20), ou
autres  récipients  sous  pression  contenant  du  gaz  de protoxyde
d’azote,  sur  l’espace  public  de  la  Ville  de  Marseille,  par  les
personnes,  mineures  ou  majeures,  utilisées  à  des  fins
psychoactives, sont interdits pour une durée de 2 ans, à compter
du caractère exécutoire du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : Il est interdit de vendre ou d’offrir gratuitement dans
tous les commerces, lieux publics et  dans toutes manifestations
privés ou publics, de jours comme de nuit, à des mineurs de moins
de 18 ans du gaz de protoxyde d’azote (N20 ou oxyde nitreux,
oxyde  de  diazote,  monoxyde  de  diazote)  quel  que  soit  le
conditionnement. La personne qui cède un produit contenant un tel
gaz  doit  exiger  du  cessionnaire  qu’il  établisse  la  preuve  de  sa
majorité. 

ARTICLE  4  :  Il  est  interdit  de  vendre  ou  d’offrir  du  protoxyde
d’azote à Marseille y compris à une personne majeure dans les
débits de boissons mentionnés aux articles L.3331- 1 à L.3331-3
du Code de la santé publique, et dans les débits de tabac quelle
qu’en soit la contenance. 

ARTICLE 5 :  La vente à Marseille aux particuliers de protoxyde
d’azote est limitée par acte de vente :
- aux cartouches dont le poids individuel est égal ou inférieur à 8.6
grammes ;
- au sein d’un conditionnement (boite) ne dépassant pas un total
de 10 cartouches. Ces conditions sont cumulatives. Aucun autre
conditionnement  de  protoxyde  d’azote  ne  peut  être  vendu  ou
distribué aux  particuliers.  Les  dispositions  des  deux  précédents
alinéas s’appliquent à toute vente réalisée que ce soit un point de
vente physique ou en ligne. 

ARTICLE  6  :  On  entend  par  «particulier»  :  toute  personne
physique qui agit à des fins qui n’entrent pas dans le cadre de son
activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole. 

ARTICLE 7 : Ces dispositions mentionnées à l’nnarticle 5 ne sont
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pas applicables à la vente finale réalisée auprès de professionnels
du secteur alimentaire ou de la restauration,  dont  la  qualité  est
attestée par la présentation d’un extrait K ou K bis de moins de 3
mois  et  la  production  d’une  copie  de  la  carte  d’identité  du
représentant  légal  de  l’établissement,  ou  la  présentation  d’un
extrait  D1 ou du numéro Siren. Cette vente doit être répertoriée
dans un registre prévu à cet effet. 

ARTICLE 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées,
poursuivies et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur. 

ARTICLE 9 : L’article L 3611-1 du code de la santé publique prévoit
que le fait de provoquer un mineur à faire un usage détournée d’un
produit  de  consommation  courante  pour  en  obtenir  des  effets
psychoactifs  est  puni  de  15  000  €  d’amende.  La  violation  de
l’interdiction de la vente ou de l’offre à un mineur de protoxyde
d’azote quel que soit le conditionnement et de la vente ou l’offre
dans des lieux repris à l’nnarticle 3 du présent arrêté est punie de
3 750 € d’amende. 

ARTICLE 10 : Les cartouches de gaz de protoxyde d’azote (N20)
pourront  être  confisquées  par  les  forces  de  l’ordre  en  cas  de
contrôle. Les agents de police municipale mentionnés à l’article L.
511-1  du  code  de  la  sécurité  intérieure,  peuvent  constater  par
procès-verbal les infractions aux articles L.3611-2 et L. 3611-3 et
aux  règlements  pris  pour  leur  application,  lorsqu'elles  sont
commises sur le territoire communal, et lorsqu'elles ne nécessitent
pas  d'actes  d'enquête  de  leur  part.  Ces  agents  peuvent,  pour
constater  une  infraction  à  l'article  L.3611-3,  exiger  que  le
cessionnaire établisse la preuve de sa majorité par la production
de tout document officiel muni d'une photographie. 

ARTICLE 11 : Monsieur le Directeur Général des Services de la
Ville de Marseille, Monsieur le Directeur Interdépartemental de la
Police Nationale sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté. 

Fait le 04 mars 2025

DGA VILLE AU QUOTIDIEN

DIRECTION D APPUI FONCTIONNEL 

2025_00549_VDM  -  ARRETE  PORTANT  DELEGATION  DE
SIGNATURE A MONSIEUR SERGE TOMAO, DIRECTEUR DE
LA  NATURE  EN  VILLE  DE  LA  DIRECTION  GENERALE
ADJOINTE VILLE AU QUOTIDIEN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2024_01459_VDM du 6 mai 2024, portant délégation
de signature à Monsieur Marc FOVEAU Directeur Général Adjoint
« Ville au Quotidien »,
Vu  l’arrêté  N°2024_02538_VDM  du  1er  août  2024,  portant
délégation de signature à Monsieur Serge TOMAO, Directeur de la
Nature en Ville, Direction Générale Adjointe « Ville au Quotidien »,
Vu  l’arrêté  N°  2024_03976_VDM  du  8  novembre  2024,  portant
délégation  de signature  à  Madame Joséphine ROIG-LAURENT,
Directrice  Générale  des  Services  par  intérim  de  la  Ville  de
Marseille. 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de

l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires  ou  agents  publics  ci-après  désignés,  dans  les
domaines de compétence où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal
n’a reçu de délégation. 

Article 1 L’arrêté N° 2024_02538_ VDM du 1er août 2024, portant
délégation de signature à Monsieur Serge TOMAO, est abrogé et
remplacé par les dispositions qui suivent. 

Article 2 Délégations permanentes de signature à Monsieur Serge
TOMAO, ingénieur en chef hors classe, Directeur de la Nature en
Ville de la DGA « Ville Au Quotidien », identifiant n°1998 0045. a)
La signature du Maire de Marseille est déléguée à Monsieur Serge
TOMAO à l’effet  de signer,  dans la limite des attributions de la
Direction de la Nature en Ville de la DGA «Ville au Quotidien » tous
les arrêtés, actes, décisions, contrats et correspondances préparés
par  les  services  placés  sous  son  autorité,  y  compris  les  actes
énumérés à l’article L. 2122-22 du CGCT pour lesquels le Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  de  Marseille,  sans
préjudice des délégations particulières confiées aux responsables
de la Direction en charge de la Direction d’Appui Fonctionnel. b)
Délégation  de signature  est  donnée à  Monsieur  Serge TOMAO
pour  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,
l’exécution et le règlement des marchés publics et des accords-
cadres préparés par les services relevant de son autorité, dont le
montant  est  inférieur  à  40  000  euros  HT,  ainsi  que  pour  toute
décision  concernant  leurs  avenants,  lorsque  les  crédits  sont
inscrits au budget. S’agissant de l’exécution de la convention qui
lie  la  Ville  de  Marseille  à  l’Union  des  Groupements  d’Achats
Publics (UGAP) ou à toute autre centrale d’achat, délégation de
signature  est  donnée  à  Monsieur  Serge  TOMAO  pour  tout
engagement de dépenses et émission de bons de commande d’un
montant inférieur à 40 000 euros HT. S’agissant de l’exécution des
marchés publics et accords-cadres dont le montant est inférieur à
40 000 euros HT, délégation de signature est également donnée à
Monsieur Serge TOMAO pour les seuls engagements de dépenses
et émission de bons de commande d’un montant inférieur à 40 000
euros  HT.  S’agissant  du  règlement  des  marchés  publics  et
accords-cadres inférieurs à 40 000 euros et de la convention liant
la Ville de Marseille à l’UGAP ou à toute autre centrale d’achat,
délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Serge TOMAO
pour la validation de toutes décisions relatives à la liquidation des
factures  dès  lors  que  les  crédits  ont  bien  été  engagés.  Cette
délégation concerne notamment les actes suivants préparés par
les services relevant de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ;
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires à la liquidation des factures ;
- les diverses correspondances préparées par les services relevant
de sa Direction. c) Délégation de signature est donnée à Monsieur
Serge  TOMAO  pour  signer  les  ordres  de  mission  en  Région-
Provence-Alpes-Côte-d’Azur  des  fonctionnaires  et  agents  non-
titulaires  relevant  de  son  autorité.  Cette  délégation  concerne
également la signature de tous les états de frais ou bordereaux de
remboursement afférents auxdits ordres de mission. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement  de  Monsieur  Serge TOMAO dans  l’exercice  de
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également
déléguée, dans cet ordre, à : • Sylvain MICHALLET, ingénieur hors
classe,  Chef  de  projet  aménagement  du  territoire,  identifiant
n°2001  0460,  •  Sophie  SIGNOLI,  attaché  territorial  principal,
Directrice  de  pôle,  identifiant  n°1999  0315,  •  Marc  FOVEAU,
ingénieur en chef hors classe, Directeur général adjoint de la Ville
au Quotidien, identifiant n°2023 3966. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au
contrôle  de  légalité,  affiché  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs. 
Fait le 11 mars 2025
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DIRECTION NATURE EN VILLE

2025_00824_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaires
d'un parc public - Journée de l'agriculture paysanne - Cité de
l'agriculture - Parc du 26e centenaire - 29 mars 2025

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  SOULES  Thibault,
responsable sur site de la Cité de l’Agriculture pour l’organisation
de la « Journée de l’Agriculture Paysanne »,
Considérant que pendant la période du 1er septembre au 31 mai
inclus, le parc du 26ème Centenaire est ouvert de 7h00 à 19h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc du 26ème Centenaire. 

Article 1 Afin de permettre au public d’assister à la soirée de la «
Journée de l’Agriculture Paysanne », le parc du 26ème Centenaire
restera ouvert jusqu’à 21h00, le 29 mars 2025. 

Article  2  L’évacuation  du  public  s’effectuera  suffisamment  à
l’avance pour une fermeture effective de la dernière porte du parc
à 21h00. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur le Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  Actes  Administratifs  et  affiché  aux
entrées du parc 26ème Centenaire. 
Fait le 14 mars 2025

DIRECTION DU CADRE DE VIE

2025_00391_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - création terrasse - Brasserie
-  16  pce Castellane 13006 -  Brasserie  le  Castellane sarl  -
compte 73563-04

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu la Loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées,
Vu  le  Décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007, 
Vu l’Arrêté Ministériel du 20 avril 2017 relatif à l'accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public lors
de leur construction et des installations ouvertes au public lors de
leur aménagement,
Vu l'Arrêté Préfectoral n°2012297-0004 du 23 octobre 2012 portant
réglementation des bruits de voisinage dans le département des
Bouches du Rhône,
Vu  l’Arrêté  Préfectoral  n°152/2008/DAG/BAPR/DDB  du  23
décembre 2008 relatif à la réglementation de la police des débits
de boissons à  consommer  sur  place et  des restaurants  et  à la
fixation des zones protégées prévues par le  Code de la Santé-

Publique,
Vu le Règlement Sanitaire Départemental (RSD) des Bouches du
Rhône et notamment l’nnarticle 67,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’Aire  de  Mise  en  Valeur  de  l’Architecture  et  du  Patrimoine
(AVAP) de Marseille créée le 28 juin 2018, 
Vu l’Arrêté Municipal n°P1900711 du 13/05/2019 réglementant la
circulation des poids lourds et aux livraisons sur le territoire de la
Commune de Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P1902123 du 26/11/2019 réglementant les
conditions  de  circulation  et  de  stationnement  dans  les  aires
piétonnes à accès par bornes automatiques de la Commune de
Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P2300465 du 12/09/2023 réglementant les
conditions  de  circulation  et  de  stationnement  des  Engins  de
Déplacement Personnel (EDP) motorisés sur l’ensemble des voies
de la Commune de Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P2401562 du 27/12/2024 réglementant la
circulation Rue de Rome 13006 Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P2401559 du 26/12/2024 réglementant la
circulation et le stationnement Rue de Rome /  place Castellane
(OUEST) 13006 Marseille, 
Vu l’Arrêté Municipal n°P2401561 du 26/12/2024 réglementant la
circulation  et  le  stationnement  place  Castellane  (EST)  13006
Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P2401561 du 26/12/2024 réglementant la
circulation  et  le  stationnement  place  Castellane  (EST)  13006
Marseille,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération fixant les tarifs d’occupation du domaine public
communal en vigueur,
Vu la demande n°2024/01833 reçue le 17/12/2024 présentée par
la  BRASSERIE  LE  CASTELLANE  SARL,  représentée  par
Monsieur  MOUSSON  Grégory,  domiciliée  16  place  Castellane
13006  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à
l'adresse suivante : 16 PLACE CASTELLANE 13006 MARSEILLE,
Vu l’avis favorable du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille
en date du 26 décembre 2024, 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande, 

Article  1  Monsieur  MOUSSON  Grégory  représentant  la  société
BRASSERIE LE CASTELLANE SARL, est autorisé à occuper un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  situé  16  Place
CASTELLANE  13006  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  une
terrasse  simple  détachée  du  commerce  composée  de  tables,
chaises et parasols sans délimitation ni écran d’une superficie de
87 m² conformément aux dimensions indiquées sur le plan annexé
au présent arrêté. 

Article 2 L’installation de la terrasse ainsi que de l’ensemble des
mobiliers  autorisés  devront  respecter  scrupuleusement  les
indications  portées  dans  le  document  dénommé  «  ANNEXE  A
L’AOT » joint au présent arrêté. Le mobilier (tables et chaises aux
dimensions  réduites)  soumis  à  l’accord  préalable  de
l’administration, devra être de bonne qualité de préférence bois,
rotin  ou  métal.  Les  parasols  devront  être  obligatoirement  de
modèle et  de couleur conforme à l’annexe et exempts de toute
publicité. Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage
de tout mobilier est strictement interdit sur le domaine public en
dehors des horaires d'ouverture. L’implantation de jardinières n’est
pas  autorisée.  Dans  le  cas  de  fermeture  définitive  de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation. Dans le cas contraire,  le service des emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 3 La présente autorisation est délivrée à titre précaire et
révocable. L'Administration Municipale pourra toujours la modifier
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ou l'annuler  si  l'intérêt  public  l'exige et  sans que le  bénéficiaire
puisse prétendre à aucune indemnité. En cas de manifestations et
évènements exceptionnels, l’Administration et(ou) les services de
sécurité  publique  pourront  demander  le  retrait  temporaire  de
l’ensemble des mobiliers et parasols. Un bilan de mise en œuvre
sera réalisé au bout de 3 mois. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois 3
ans à compter de la date de signature du document. L'autorisation
peut-être renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire deux
mois avant l’expiration de l’autorisation. Elle ne saurait en aucun
cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit acquis à
son  renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  l’abrogation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées, etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille. 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. 

Article  7  Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  sera  tenu  de  nettoyer
quotidiennement l’emplacement public qui lui est accordé et de le
laisser en parfait état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est intuitu personæ, précaire et
révocable.  Toute  cession  ou  sous  location  constatée  pourra
entraîner l’abrogation de la présente autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre,  à  la  sécurité  ou  à  la  salubrité  publique  sans  aucun
dédommagement. 

Article 10 Le bénéficiaire est tenu de s’acquitter des redevances
dues suivant les tarifs en vigueur, fixés par délibération du Conseil
Municipal dès réception de l'avis des sommes à payer. En cas de
non  paiement,  de  sa  part,  l’autorisation  sera  immédiatement
abrogée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
arrêté  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément aux articles 421-1 à R.421-5 du Code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers, Madame la Conseillère municipale déléguée à l’emploi
des  jeunes  et  à  l'espace  public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 73653-04 

Fait le 04 mars 2025

2025_00392_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - création terrasse - rôtisserie
Castellane  -  14  pce  Castellane  13006  -  Leo  sas  -  compte
68087-04

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu la Loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées,
Vu  le  Décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007, 
Vu l’Arrêté Ministériel du 20 avril 2017 relatif à l'accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public lors
de leur construction et des installations ouvertes au public lors de
leur aménagement,
Vu l'Arrêté Préfectoral n°2012297-0004 du 23 octobre 2012 portant
réglementation des bruits de voisinage dans le département des
Bouches du Rhône,
Vu  l’Arrêté  Préfectoral  n°152/2008/DAG/BAPR/DDB  du  23
décembre 2008 relatif à la réglementation de la police des débits
de boissons à  consommer  sur  place et  des restaurants  et  à la
fixation des zones protégées prévues par le  Code de la Santé-
Publique,
Vu le Règlement Sanitaire Départemental (RSD) des Bouches du
Rhône et notamment l’nnarticle 67,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’Aire  de  Mise  en  Valeur  de  l’Architecture  et  du  Patrimoine
(AVAP) de Marseille créée le 28 juin 2018, 
Vu l’Arrêté Municipal n°P1900711 du 13/05/2019 réglementant la
circulation des poids lourds et aux livraisons sur le territoire de la
Commune de Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P1902123 du 26/11/2019 réglementant les
conditions  de  circulation  et  de  stationnement  dans  les  aires
piétonnes à accès par bornes automatiques de la Commune de
Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P2300465 du 12/09/2023 réglementant les
conditions  de  circulation  et  de  stationnement  des  Engins  de
Déplacement Personnel (EDP) motorisés sur l’ensemble des voies
de la Commune de Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P2401562 du 27/12/2024 réglementant la
circulation Rue de Rome 13006 Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P2401559 du 26/12/2024 réglementant la
circulation et le stationnement Rue de Rome /  place Castellane
(OUEST) 13006 Marseille, 
Vu l’Arrêté Municipal n°P2401561 du 26/12/2024 réglementant la
circulation  et  le  stationnement  place  Castellane  (EST)  13006
Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P2401561 du 26/12/2024 réglementant la
circulation  et  le  stationnement  place  Castellane  (EST)  13006
Marseille,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération fixant les tarifs d’occupation du domaine public
communal en vigueur,
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Vu la demande n°2024/0134 reçue le 17/12/2024 présentée par
LEO  SASU,  représentée  par  Monsieur  MOUSSON  Grégory,
domiciliée 14 place Castellane 13006 Marseille en vue d'occuper
un emplacement public à l'adresse suivante : LA RÔTISSERIE 14
PLACE CASTELLANE 13006 MARSEILLE,
Vu l’avis favorable du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille
en date du 26 décembre 2024, 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande, 

Article  1  Monsieur  MOUSSON  Grégory  représentant  la  société
LEO SASU est autorisé à occuper un emplacement public au droit
de  son  commerce  situé  14  Place  CASTELLANE  13006
MARSEILLE en vue d'y installer une terrasse simple détachée du
commerce  composée  de  tables,  chaises  et  parasols  sans
délimitation ni écran d’une superficie de 80 m² conformément aux
dimensions indiquées sur le plan annexé au présent arrêté. 

Article 2 L’installation de la terrasse ainsi que de l’ensemble des
mobiliers  autorisés  devront  respecter  scrupuleusement  les
indications  portées  dans  le  document  dénommé  «  ANNEXE  A
L’AOT » joint au présent arrêté. Le mobilier (tables et chaises aux
dimensions  réduites)  soumis  à  l’accord  préalable  de
l’administration, devra être de bonne qualité de préférence bois,
rotin  ou  métal.  Les  parasols  devront  être  obligatoirement  de
modèle et  de couleur conforme à l’annexe et exempts de toute
publicité. Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage
de tout mobilier est strictement interdit sur le domaine public en
dehors des horaires d'ouverture. L’implantation de jardinières n’est
pas  autorisée.  Dans  le  cas  de  fermeture  définitive  de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation. Dans le cas contraire,  le service des emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 3 La présente autorisation est délivrée à titre précaire et
révocable. L'Administration Municipale pourra toujours la modifier
ou l'annuler  si  l'intérêt  public  l'exige et  sans que le  bénéficiaire
puisse prétendre à aucune indemnité. En cas de manifestations et
évènements exceptionnels, l’Administration et(ou) les services de
sécurité  publique  pourront  demander  le  retrait  temporaire  de
l’ensemble des mobiliers et parasols. Un bilan de mise en œuvre
sera réalisé au bout de 3 mois. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois 3
ans à compter de la date de signature du document. L'autorisation
peut-être renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire deux
mois avant l’expiration de l’autorisation. Elle ne saurait en aucun
cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit acquis à
son  renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  l’abrogation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées, etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille. 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. 

Article  7  Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  sera  tenu  de  nettoyer
quotidiennement l’emplacement public qui lui est accordé et de le
laisser en parfait état de propreté.(en double) 

Article 8 La présente autorisation est intuitu personæ, précaire et
révocable.  Toute  cession  ou  sous  location  constatée  pourra
entraîner l’abrogation de la présente autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre,  à  la  sécurité  ou  à  la  salubrité  publique  sans  aucun
dédommagement. 

Article 10 Le bénéficiaire est tenu de s’acquitter des redevances
dues suivant les tarifs en vigueur, fixés par délibération du Conseil
Municipal dès réception de l'avis des sommes à payer. En cas de
non  paiement,  de  sa  part,  l’autorisation  sera  immédiatement
abrogée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
arrêté  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément aux articles 421-1 à R.421-5 du Code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers, Madame la Conseillère municipale déléguée à l’emploi
des  jeunes  et  à  l'espace  public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 68087-04 

Fait le 04 mars 2025

2025_00419_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - le Castell York - 6
pce Castellane 13006 - La Castell sasu - compte 53853-08

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu la Loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées,
Vu  le  Décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007, 
Vu l’Arrêté Ministériel du 20 avril 2017 relatif à l'accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public lors
de leur construction et des installations ouvertes au public lors de
leur aménagement,
Vu l'Arrêté Préfectoral n°2012297-0004 du 23 octobre 2012 portant
réglementation des bruits de voisinage dans le département des
Bouches du Rhône,
Vu  l’Arrêté  Préfectoral  n°152/2008/DAG/BAPR/DDB  du  23
décembre 2008 relatif à la réglementation de la police des débits
de boissons à  consommer  sur  place et  des restaurants  et  à la
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fixation des zones protégées prévues par le  Code de la Santé-
Publique,
Vu le Règlement Sanitaire Départemental (RSD) des Bouches du
Rhône et notamment l’nnarticle 67,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’Aire  de  Mise  en  Valeur  de  l’Architecture  et  du  Patrimoine
(AVAP) de Marseille créée le 28 juin 2018, 
Vu l’Arrêté Municipal n°P1900711 du 13/05/2019 réglementant la
circulation des poids lourds et aux livraisons sur le territoire de la
Commune de Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P1902123 du 26/11/2019 réglementant les
conditions  de  circulation  et  de  stationnement  dans  les  aires
piétonnes à accès par bornes automatiques de la Commune de
Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P2300465 du 12/09/2023 réglementant les
conditions  de  circulation  et  de  stationnement  des  Engins  de
Déplacement Personnel (EDP) motorisés sur l’ensemble des voies
de la Commune de Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P2401562 du 27/12/2024 réglementant la
circulation Rue de Rome 13006 Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P2401559 du 26/12/2024 réglementant la
circulation et le stationnement Rue de Rome /  place Castellane
(OUEST) 13006 Marseille, 
Vu l’Arrêté Municipal n°P2401561 du 26/12/2024 réglementant la
circulation  et  le  stationnement  place  Castellane  (EST)  13006
Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P2401561 du 26/12/2024 réglementant la
circulation  et  le  stationnement  place  Castellane  (EST)  13006
Marseille,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération fixant les tarifs d’occupation du domaine public
communal en vigueur,
Vu la demande 2025/164 reçue le 31/01/2025 présentée par LA
CASTELL SASU, représentée par Monsieur HASNI Said domiciliée
6  place  Castellane  13006  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  CASTELL  YORK  6
PLACE CASTELLANE 13006 MARSEILLE,
Vu l’avis favorable du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille
en date du 26 décembre 2024, 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande, 

Article  1  Monsieur  HASNI  Said  représentant  la  société  LA
CASTELL SASU est autorisé à occuper un emplacement public au
droit  de son commerce dénommé « CASTELL YORK » situé 6
Place CASTELLANE 13006 MARSEILLE en vue d'y installer une
terrasse simple détachée du commerce composée de tables et de
chaises  sans  délimitation  ni  écran  d’une  superficie  de  80  m²
conformément  aux dimensions indiquées sur le  plan annexé au
présent arrêté. 

Article 2 L’installation de la terrasse ainsi que de l’ensemble des
mobiliers  autorisés  devront  respecter  scrupuleusement  les
indications  portées  dans  le  document  dénommé  «  ANNEXE  A
L’AOT » joint au présent arrêté. Dans le cadre de cette AOT, les
parasols ne sont pas autorisés. Le mobilier (tables et chaises aux
dimensions  réduites)  soumis  à  l’accord  préalable  de
l’administration, devra être de bonne qualité de préférence bois,
rotin  ou  métal.  Il  est  par  ailleurs  expressément  rappelé  que  le
stockage de tout mobilier est strictement interdit  sur le domaine
public  en  dehors  des  horaires  d'ouverture.  L’implantation  de
jardinières n’est pas autorisée. Dans le cas de fermeture définitive
de  l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation. Dans le cas contraire,  le service des emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 3 La présente autorisation est délivrée à titre précaire et
révocable. L'Administration Municipale pourra toujours la modifier
ou l'annuler  si  l'intérêt  public  l'exige et  sans que le  bénéficiaire

puisse prétendre à aucune indemnité. En cas de manifestations et
évènements exceptionnels, l’Administration et(ou) les services de
sécurité  publique  pourront  demander  le  retrait  temporaire  de
l’ensemble des mobiliers. Un bilan de mise en œuvre sera réalisé
au bout de 3 mois. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois 3
ans à compter de la date de signature du document. L'autorisation
peut-être renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire deux
mois avant l’expiration de l’autorisation. Elle ne saurait en aucun
cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit acquis à
son  renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  l’abrogation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des  fluides  (huiles  de  friture,  eaux
usées, etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille. 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. 

Article  7  Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  sera  tenu  de  nettoyer
quotidiennement l’emplacement public qui lui est accordé et de le
laisser en parfait état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est intuitu personæ, précaire et
révocable.  Toute  cession  ou  sous  location  constatée  pourra
entraîner l’abrogation de la présente autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre,  à  la  sécurité  ou  à  la  salubrité  publique  sans  aucun
dédommagement. 

Article 10 Le bénéficiaire est tenu de s’acquitter des redevances
dues suivant les tarifs en vigueur, fixés par délibération du Conseil
Municipal dès réception de l'avis des sommes à payer. En cas de
non  paiement,  de  sa  part,  l’autorisation  sera  immédiatement
abrogée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
arrêté  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément aux articles 421-1 à R.421-5 du Code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 
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Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers, Madame la Conseillère municipale déléguée à l’emploi
des  jeunes  et  à  l'espace  public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 53853-08 

Fait le 04 mars 2025

2025_00420_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - création terrasse - l'Amant -
18 pce Catellane 13006 - Dakao sarl - compte 4925-01

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu la Loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées,
Vu  le  Décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007, 
Vu l’Arrêté Ministériel du 20 avril 2017 relatif à l'accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public lors
de leur construction et des installations ouvertes au public lors de
leur aménagement,
Vu l'Arrêté Préfectoral n°2012297-0004 du 23 octobre 2012 portant
réglementation des bruits de voisinage dans le département des
Bouches du Rhône,
Vu  l’Arrêté  Préfectoral  n°152/2008/DAG/BAPR/DDB  du  23
décembre 2008 relatif à la réglementation de la police des débits
de boissons à  consommer  sur  place et  des restaurants  et  à la
fixation des zones protégées prévues par le  Code de la Santé-
Publique,
Vu le Règlement Sanitaire Départemental (RSD) des Bouches du
Rhône et notamment l’nnarticle 67,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’Aire  de  Mise  en  Valeur  de  l’Architecture  et  du  Patrimoine
(AVAP) de Marseille créée le 28 juin 2018, 
Vu l’Arrêté Municipal n°P1900711 du 13/05/2019 réglementant la
circulation des poids lourds et aux livraisons sur le territoire de la
Commune de Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P1902123 du 26/11/2019 réglementant les
conditions  de  circulation  et  de  stationnement  dans  les  aires
piétonnes à accès par bornes automatiques de la Commune de
Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P2300465 du 12/09/2023 réglementant les
conditions  de  circulation  et  de  stationnement  des  Engins  de
Déplacement Personnel (EDP) motorisés sur l’ensemble des voies
de la Commune de Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P2401562 du 27/12/2024 réglementant la
circulation Rue de Rome 13006 Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P2401559 du 26/12/2024 réglementant la
circulation et le stationnement Rue de Rome /  place Castellane
(OUEST) 13006 Marseille, 
Vu l’Arrêté Municipal n°P2401561 du 26/12/2024 réglementant la
circulation  et  le  stationnement  place  Castellane  (EST)  13006
Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P2401561 du 26/12/2024 réglementant la
circulation  et  le  stationnement  place  Castellane  (EST)  13006
Marseille,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération fixant les tarifs d’occupation du domaine public
communal en vigueur,
Vu la demande n°2024/01850 reçue le 19/12/2024 présentée par
DAKOA SARL,  représentée  par  Madame  PHAM  Thi  Kim  Hue,

domiciliée 7 place du Général de Gaulle 13001 Marseille en vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : L’AMANT
18 PLACE CASTELLANE 13006 MARSEILLE,
Vu l’avis favorable du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille
en date du 26 décembre 2024, 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande, 

Article  1  Madame  PHAM  Thi  Kim  Hue  représentant  la  société
DAKAO SARL est autorisée à occuper un emplacement public au
droit  de son commerce dénommé « L’AMANT » situé 18 Place
CASTELLANE  13006  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  une
terrasse simple détachée du commerce composée de tables et de
chaises  sans  délimitation  ni  écran  d’une  superficie  de  65  m²
conformément  aux dimensions indiquées sur le  plan annexé au
présent arrêté. 

Article 2 L’installation de la terrasse ainsi que de l’ensemble des
mobiliers  autorisés  devront  respecter  scrupuleusement  les
indications  portées  dans  le  document  dénommé  «  ANNEXE  A
L’AOT » joint au présent arrêté. Dans le cadre de cette AOT, les
parasols ne sont pas autorisés. Le mobilier (tables et chaises aux
dimensions  réduites)  soumis  à  l’accord  préalable  de
l’administration, devra être de bonne qualité de préférence bois,
rotin  ou  métal.  Il  est  par  ailleurs  expressément  rappelé  que  le
stockage de tout mobilier est strictement interdit  sur le domaine
public  en  dehors  des  horaires  d'ouverture.  L’implantation  de
jardinières n’est pas autorisée. Dans le cas de fermeture définitive
de  l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation. Dans le cas contraire,  le service des emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 3 La présente autorisation est délivrée à titre précaire et
révocable. L'Administration Municipale pourra toujours la modifier
ou l'annuler  si  l'intérêt  public  l'exige et  sans que le  bénéficiaire
puisse prétendre à aucune indemnité. En cas de manifestations et
évènements exceptionnels, l’Administration et(ou) les services de
sécurité  publique  pourront  demander  le  retrait  temporaire  de
l’ensemble des mobiliers. Un bilan de mise en œuvre sera réalisé
au bout de 3 mois. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois 3
ans à compter de la date de signature du document. L'autorisation
peut-être renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire deux
mois avant l’expiration de l’autorisation. Elle ne saurait en aucun
cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit acquis à
son  renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  l’abrogation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des  fluides  (huiles  de  friture,  eaux
usées, etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille. 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. 

Article  7  Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  sera  tenu  de  nettoyer
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quotidiennement l’emplacement public qui lui est accordé et de le
laisser en parfait état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est intuitu personæ, précaire et
révocable.  Toute  cession  ou  sous  location  constatée  pourra
entraîner l’abrogation de la présente autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre,  à  la  sécurité  ou  à  la  salubrité  publique  sans  aucun
dédommagement. 

Article 10 Le bénéficiaire est tenu de s’acquitter des redevances
dues suivant les tarifs en vigueur, fixés par délibération du Conseil
Municipal dès réception de l'avis des sommes à payer. En cas de
non  paiement,  de  sa  part,  l’autorisation  sera  immédiatement
abrogée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
arrêté  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément aux articles 421-1 à R.421-5 du Code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers, Madame la Conseillère municipale déléguée à l’emploi
des  jeunes  et  à  l'espace  public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 4925-01 

Fait le 04 mars 2025

2025_00421_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - création terrasse - Subway -
8 pce Castellane 13006 - Subromie sarl - compte 104894-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu la Loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées,
Vu  le  Décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007, 
Vu l’Arrêté Ministériel du 20 avril 2017 relatif à l'accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public lors
de leur construction et des installations ouvertes au public lors de
leur aménagement,
Vu l'Arrêté Préfectoral n°2012297-0004 du 23 octobre 2012 portant
réglementation des bruits de voisinage dans le département des
Bouches du Rhône,
Vu  l’Arrêté  Préfectoral  n°152/2008/DAG/BAPR/DDB  du  23
décembre 2008 relatif à la réglementation de la police des débits
de boissons à  consommer  sur  place et  des restaurants  et  à la
fixation des zones protégées prévues par le  Code de la Santé-
Publique,

Vu le Règlement Sanitaire Départemental (RSD) des Bouches du
Rhône et notamment l’nnarticle 67,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’Aire  de  Mise  en  Valeur  de  l’Architecture  et  du  Patrimoine
(AVAP) de Marseille créée le 28 juin 2018, 
Vu l’Arrêté Municipal n°P1900711 du 13/05/2019 réglementant la
circulation des poids lourds et aux livraisons sur le territoire de la
Commune de Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P1902123 du 26/11/2019 réglementant les
conditions  de  circulation  et  de  stationnement  dans  les  aires
piétonnes à accès par bornes automatiques de la Commune de
Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P2300465 du 12/09/2023 réglementant les
conditions  de  circulation  et  de  stationnement  des  Engins  de
Déplacement Personnel (EDP) motorisés sur l’ensemble des voies
de la Commune de Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P2401562 du 27/12/2024 réglementant la
circulation Rue de Rome 13006 Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P2401559 du 26/12/2024 réglementant la
circulation et le stationnement Rue de Rome /  place Castellane
(OUEST) 13006 Marseille, 
Vu l’Arrêté Municipal n°P2401561 du 26/12/2024 réglementant la
circulation  et  le  stationnement  place  Castellane  (EST)  13006
Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P2401561 du 26/12/2024 réglementant la
circulation  et  le  stationnement  place  Castellane  (EST)  13006
Marseille,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération fixant les tarifs d’occupation du domaine public
communal en vigueur,
Vu la demande n°2024/01875 reçue le 18/12/2024 présentée par
SUBROMIE SARL,  représentée par  Madame GIANNINI  Sophie,
domiciliée 8 place Castellane 13006 Marseille en vue d'occuper un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  SUBWAY 8  PLACE
CASTELLANE 13006 MARSEILLE,
Vu l’avis favorable du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille
en date du 26 décembre 2024, 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande, 

Article  1  Madame  GIANNINI  Sophie  représentant  la  société
SUBROMIE SARL, est autorisée à occuper un emplacement public
au droit de son commerce dénommé « SUBWAY » situé 8 Place
CASTELLANE  13006  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  une
terrasse simple détachée du commerce composée de tables et de
chaises  sans  délimitation  ni  écran  d’une  superficie  de  62  m²
conformément  aux dimensions indiquées sur le  plan annexé au
présent arrêté. 

Article 2 L’installation de la terrasse ainsi que de l’ensemble des
mobiliers  autorisés  devront  respecter  scrupuleusement  les
indications  portées  dans  le  document  dénommé  «  ANNEXE  A
L’AOT » joint au présent arrêté. Dans le cadre de cette AOT, les
parasols ne sont pas autorisés. Le mobilier (tables et chaises aux
dimensions  réduites)  soumis  à  l’accord  préalable  de
l’administration, devra être de bonne qualité de préférence bois,
rotin  ou  métal.  Il  est  par  ailleurs  expressément  rappelé  que  le
stockage de tout mobilier est strictement interdit  sur le domaine
public  en  dehors  des  horaires  d'ouverture.  L’implantation  de
jardinières n’est pas autorisée. Dans le cas de fermeture définitive
de  l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation. Dans le cas contraire,  le service des emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 3 La présente autorisation est délivrée à titre précaire et
révocable. L'Administration Municipale pourra toujours la modifier
ou l'annuler  si  l'intérêt  public  l'exige et  sans que le  bénéficiaire
puisse prétendre à aucune indemnité. En cas de manifestations et
évènements exceptionnels, l’Administration et(ou) les services de
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sécurité  publique  pourront  demander  le  retrait  temporaire  de
l’ensemble des mobiliers. Un bilan de mise en œuvre sera réalisé
au bout de 3 mois. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois 3
ans à compter de la date de signature du document. L'autorisation
peut-être renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire deux
mois avant l’expiration de l’autorisation. Elle ne saurait en aucun
cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit acquis à
son  renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  l’abrogation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des  fluides  (huiles  de  friture,  eaux
usées, etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille. 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. 

Article  7  Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  sera  tenu  de  nettoyer
quotidiennement l’emplacement public qui lui est accordé et de le
laisser en parfait état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est intuitu personæ, précaire et
révocable.  Toute  cession  ou  sous  location  constatée  pourra
entraîner l’abrogation de la présente autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre,  à  la  sécurité  ou  à  la  salubrité  publique  sans  aucun
dédommagement. 

Article 10 Le bénéficiaire est tenu de s’acquitter des redevances
dues suivant les tarifs en vigueur, fixés par délibération du Conseil
Municipal dès réception de l'avis des sommes à payer. En cas de
non  paiement,  de  sa  part,  l’autorisation  sera  immédiatement
abrogée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
arrêté  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément aux articles 421-1 à R.421-5 du Code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,

Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers, Madame la Conseillère municipale déléguée à l’emploi
des  jeunes  et  à  l'espace  public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 104894-00 

Fait le 04 mars 2025

2025_00513_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – bibliothèque itinérante - ACELEM - parvis
place Bernard Cadenat – les samedis du 1er mars au 14 juin
2025 - FG202402308

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 21 décembre 2024 par : l’Association
Culturelle  d’Espace  Lecture  et  d’Écriture  en  Méditerranée,
domiciliée  au  :  12  avenue  Édouard  Vaillant  -  13003  Marseille,
représentée par : Monsieur Abdelhafid KHERBOUCHE Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Bibliothèque  Itinérante  »
organisée  par  l’Association  Culturelle  d’Espace  Lecture  et
d’Écriture  en  Méditerranée,  présente  un  caractère  d’intérêt
général, en faveur des jeunes en situation de précarité, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer sur le
Parvis de la place Bernard Cadenat (13003), le dispositif suivant,
conformément  au  plan  ci-joint  :  trois  flight-case,  des  modules
pédagogiques,  des tables,  des tabourets  et  des  tapis.  Selon la
programmation suivante : Manifestation : 
- les samedis 1er, 8, 15, 22, 29 mars 2025
- les samedis 5 et 26 avril 2025
- le samedi 17 mai 2025
- les samedis 7 et 14 juin 2025. Ce dispositif sera installé dans le
cadre  de  la  manifestation  «  Bibliothèque  Itinérante  »  par  :
l’Association  Culturelle  d’Espace  Lecture  et  d’Écriture  en
Méditerranée, domiciliée au : 12 avenue Édouard Vaillant - 13003
Marseille, représentée par : Monsieur Abdelhafid KHERBOUCHE
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
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des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00514_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – CORHESAN – prévention cancers et suivi
vaccinal – plusieurs sites – entre le 5 et le 28 mars 2025 –
FG202500051

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
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délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la  demande présentée le  12  janvier  2025 par  :  le  dispositif
CORHESAN  (association  Prospective  et  Coopération),  domicilié
au  :  6  rue  Désirée  Clary  –  13003  Marseille,  représenté  par  :
Monsieur Jean-Olivier ARNAUD Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  les  campagnes  de  prévention  médicales
présentent un caractère d’intérêt général de santé publique, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer deux
tables, huit chaises et un vélo cargo, conformément au programme
et  aux  plans  joints,  entre  le  5  et  le  28  mars  2025  (durée  de
montage et démontage : 5mn). Ce dispositif sera installé dans le
cadre de campagnes de prévention médicales, par : le dispositif
CORHESAN  (association  Prospective  et  Coopération),  domicilié
au  :  6  rue  Désirée  Clary  –  13003  Marseille,  représenté  par  :
Monsieur  Jean-Olivier  ARNAUD  Président.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,

les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 04 mars 2025
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2025_00515_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  grande  braderie  d'hiver  -  service
Commerce de la  Ville  de Marseille  –  plusieurs sites  -  1er
mars 2025 (report possible au 15 mars) - F202500023

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  7  janvier  2025  par  :  Le  service
Commerce de la Ville de Marseille, domicilié : Hôtel de Ville - Quai
du Port  -  13233 Marseille  Cedex 20,  représenté  par  :  Madame
Rebecca BERNARDI Adjointe au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la « Grande braderie d’hiver », organisée par la
Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille autorise l’installation des stands de
vente  devant  les  boutiques  des  quartiers  Opéra/Rome,
Rome/Castellane et Mazargues, conformément au plan, ci-joint et
selon la programmation suivante : Manifestation : le 1er mars 2025
de 10h à 19h (et de 8h30 à 20h montage et démontage inclus),
report au 15 mars 2025 en cas d’ intempéries. Ce dispositif sera
installé dans le cadre de la « Grande braderie d’hiver » par : Le
service Commerce de la Ville de Marseille, domicilié : Hôtel de Ville
-  Quai  du  Port  -  13233  Marseille  Cedex  20,  représenté  par  :
Madame Rebecca BERNARDI Adjointe au Maire. En cas de tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par

procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 04 mars 2025
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2025_00516_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Pose  de  2  buses  sur  plots  béton  pour
l'alimentation électrique du chantier -  Eiffage Construction
Provence Résidentiel  -  Rue Jean Marc Mouranchon 13015
Marseille - Compte N° 107193

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  Février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée ,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2025/0204  déposée  le  7  Février  2025  par
Eiffage  Construction  Provence  Résidentiel,  7  Rue  du  Devoir  à
Marseille 15e arrondissement, pour le compte d’Eiffage Immobilier
Sud Est, 7 Rue du Devoir à Marseille 15e arrondissement,
Considérant que Eiffage Immobilier Sud Est est titulaire d'un arrêté
de permis  de construire  n°  PC 013 055 23 00732 -M01 du 30
Septembre 2024,
Considérant la demande de pose de 2 plots béton sises Rue Jean
Marc Mouranchon à Marseille 15e arrondissement,  qu'il  y a lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose de 2
plots béton ,Rue Jean Marc Mouranchon 13015 Marseille pour la
construction  d’un  immeuble  à  usage  d’habitation  avec  des
commerces est consenti à l'Entreprise Eiffage Immobilier Sud Est 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
de 2 plots béton (1m² chacun) sur le domaine public (trottoir) Rue
Jean  Marc  Mouranchon  à  Marseille  15eme  arrondissement
conformément  au  plan  d’installation  joint  au  dossier.  Les  plots
seront correctement balisés le jour et éclairés la nuit notamment à
leurs  extrémités.  Toutes  les  précautions  seront  prises  afin  de
maintenir  le  dispositif  en  bon  état  de  propreté  et  d'éviter  sa
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et
les tags. Le cheminement des piétons se fera en toute sécurité sur
le trottoir  devant  les plots.  Les plots  béton ne devront  pas être
posés sur les regards techniques présent sur la chaussée. Toutes
les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et le libre
passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro

13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 9 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107193 

Fait le 04 mars 2025

2025_00517_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public- Pose d'une palissade dans le cadre de la
construction  d'un  immeuble  de  11  logements-  Entreprise
Derderian  Habitat-  9  rue  Edouard  Deiss  4  ème
arrondissement à Marseille- Compte N° 107203

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM du  07  Février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  Furace,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2025/219 déposée le 11/02/2025 par l’entreprise
Derderian , 62 avenue de Saint Julien 12 ème arrondissement à
Marseille, pour le compte de DERDERIAN Habitat, 62 avenue de
Saint Julien 12 ème arrondissement à Marseille
Considérant que DERDERIAN Habitat est titulaire d'un arrêté de
permis  de  construire  n°  PC  013055  22  00903T01  P0  du  29
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Novembre 2024, Sous réserve de l’arrêté du service de la Mobilité
Urbaine  ,  réglementant  la  neutralisation  des  places  de
stationnement ,et la déviation des piétons,
Considérant  la  demande  de  pose  d’une  palissade  sise  9  rue
Edouard Deiss à Marseille 4 ème arrondissement,  qu'il  y  a lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
palissade  sise  9,  rue  Edouard  Deiss  4  ème  arrondissement  à
Marseille pour la réalisation d’un immeuble de 11 logements est
consenti à l'Entreprise DERDERIAN. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
d'une palissade de type Héras aux dimensions suivantes :  Rue
Edouard Deiss :  Longueur :  15,00m Hauteur  :  2,00m au moins
Saillie : 4,00m La palissade sera correctement balisée le jour et
éclairée  la  nuit  notamment  à  ses  extrémités.  Toutes  les
précautions seront prises afin de maintenir le dispositif en bon état
de propreté et d'éviter sa dégradation et de lutter contre l'affichage
sauvage, les graffitis et les tags. Le cheminement des piétons sera
dévié sur  le  trottoir  opposé au chantier  ,une signalétique sur  la
palissade et au sol, devra être installée de façon à faire emprunter
le  trottoir  face  au  chantier.  En  aucune  manière,  les  piétons
circuleront sur la chaussée. Les pieds de la palissade ne devront
pas être posés sur les regards techniques présents au niveau du
chantier.  L'installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d'occupation du domaine public. Pour l'année 2025, le
tarif est de 13,00 euros par mois et par m² pour les 4 premiers
mois et de 25,00 euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les
mesures utiles seront prises afin d'assurer  la sécurité et le libre
passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà,  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107203 

Fait le 04 mars 2025

2025_00518_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Pose d'une palissade dans le cadre de la
construction  d'un  immeuble  à  usage  de  logements  et
commerces  -  SAS  SCRB  -  7/9/11  Bd  Briançon  13003
Marseille - Compte N° 107199

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025-00470_VDM  du  7  Février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  Furace,
conseillère municipale délégué.
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2025/213 déposée le 10 Février  2025 par la
SAS  SCRB,  143  Rue  Eugène  Schneider  –  ZA Les  Chabauds
13320  BOUC  Bel  Air,  pour  le  compte  de  Quartus  Immobilier
Urbain, 2 Place de la Joliette- Les Docks Atriums 10.4 à Marseille
2e arrondissement,
Considérant que Quartus Immobilier Urbain est titulaire d'un arrêté
de permis de construire n° PC 013 055 23 00059-M01 du 12 Août
2024, Sous réserve de l’obtention de l’arrêté de la mobilité urbaine
neutralisant les places de stationnement devant le 7/9/11 du Bd
Briançon et réglementant le cheminement des piétons sur celles-ci
devant les palissades.
Considérant la demande de pose de palissades sises 7/9/11 Bd
Briançon  à  Marseille  3eme  arrondissement,  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  nécessaire  à  la  pose  de
palissades  sise  7/9/11  Bd  Briançon  13003  Marseille  pour  la
constructon d'un  immeuble  de  logements  et  de  commerces  est
consenti à l'Entreprise SAS SCRB 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa

51/265



Recueil des actes administratifs N°746 du 15-03-2025

stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
de  palissades  de  type  Héras  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur : 75,00m Hauteur : 2,00m au moins Saillie : 3,00m La
palissade  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et
les tags. Le cheminement des piétons se fera comme stipulé sur
l’arrêté de la mobilité urbaine, devant les palissades, sur les places
de stationnement neutralisées par arrêté, en toute sécurité devant
le chantier sur une largeur de +/-1,40 m. En aucune manière, les
piétons circuleront sur la chaussée. Les pieds de la palissade ne
devront  pas être posés sur les  regards techniques présents  au
niveau du chantier. L'installation de la palissade est soumise à une
redevance d'occupation du domaine public. Pour l'année 2025, le
tarif est de 13 euros par mois et par m² pour les 4 premiers mois et
de 25 euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les mesures
utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et le libre passage des
usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,

Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 39908 

Fait le 04 mars 2025

2025_00519_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  &  palissade  -  1  boulevard
Garibaldi - angle 70 la Canebière 13001 Marseille - DURAND
IMMOBILIER - Compte n° 106497 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0209  déposée  le  10  février  2025  par
l’entreprise SIP OMNIUM FACADES – ZAC de la Valentine – 117
traverse de la Montre 13011 Marseille pour le compte de DURAND
IMMOBILIER domiciliée 154 rue Paradis 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 1 boulevard Garibaldi – angle 70 La
Canebière Paradis 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  permis  de  construire  n°  PC 013055  24
00302P0 et ses prescriptions en date du 8 août 2024.
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 22 février 2023. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 1 boulevard Garibaldi – angle 70 La Canebière 13001 :
Côté 1 boulevard Garibaldi 13001 : Les travaux seront réalisés à
l'aide d'un échafaudage de pied du 01/03/2025 au 31/05/2025 aux
dimensions suivantes : Longueur 34 m, hauteur 16 m, saillie 1 m à
compter du nu du mur. La saillie du trottoir étant de 6,60 m sur la
parie la plus grande et de 3,40 m sur la partie donnant sur le mur
des escaliers du métro. Un échafaudage de pied à l’angle 70 la
Canebière  13001  Marseille  du  01/03/2025  au  31/05/2023  aux
dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 28 m, saillie 1 m.
les piétons passeront sous la casquette de protection et non sous
l’échafaudage en conservant les accès aux entrées des bâtiments.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections  diverses  et  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. De même, les
travaux  nécessitent  l’installation  d’une  palissade  de  chantier  du
01/03/2025 au 31/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 3
m, hauteur 2 m, saillie 4 m, surface 21 m², afin d’entreposer le
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matériel.  Elle  sera  installée  après  l’échafaudage  dans  la  partie
large  du  trottoir  (saillie  6,60  m)  au  boulevard  Garibaldi  13001
Marseille.  L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  situé  dans
l’emprise de la palissade devra rester accessible de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  Le  passage  des
piétons se fera sur le trottoir devant celle-ci. Le dispositif ne devra
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –

24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106497 

Fait le 04 mars 2025

2025_00520_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 6 place Pol Lapeyre 13005
Marseille - SAS REVA - Compte n° 107207 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0106  déposée  le  12  février  2025  par
l’entreprise ELITE CONSTRUCTION – 145 chemin de la Bigotte
13015 Marseille – pour le compte de SAS REVA domiciliée 534
avenue de Saint Jean – Résidence Les Nereides 13600 La Ciotat,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 6 place Pol
Lapeyre 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  24  03597P0  et  ses
prescriptions en date du 16 décembre 2024. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 6 Place Pol Lapeyre 13005 : Les travaux seront réalisés à
l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  du  21/02/2025  au
15/03/2025 aux dimensions suivantes : A hauteur du 1er étage, il
aura une saillie de 1 m, une hauteur de 9 m et une longueur de 9
m. Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la
façade. Le dispositif ainsi établi sera entouré de filets de protection
étanches afin d'éviter tout risque d'accident de chute de pierres ou
d'objet divers sur le domaine public. Il sera correctement balisé le
jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. La circulation
des  piétons  sur  le  trottoir,  côté  chantier  et  sous  l’échafaudage
devra rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun
dispositif  ne devra entraver la circulation des piétons, ni la faire
dévier. L’installation de l’échafaudage est soumis à une redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
(minimum  4  ml/étage/mois  :  6€.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
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circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un ravalement de la façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107207 

Fait le 04 mars 2025

2025_00521_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & poulie de service - 36 rue
du Petit  Saint  Jean -  35  rue Tapis  Vert  -  rue Longue des
Capucins  13001  Marseille  -  Madame  HABIB  -  Compte  n°
107185 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0191  déposée  le  5  février  2025  par
l’entreprise RENOBAT PACA – 1185 chemin de la Vallée 13400
Aubagne  pour  le  compte  de  Madame  Marie  Christine  HABIB
domiciliée 36 rue du Petit Saint Jean 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage et d’une poulie
de service au 36 rue du Petit Saint Jean – 35 rue Tapis Vert – rue
Longue 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Côté 36 rue du Petit Saint Jean 13001 Marseille : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en
encorbellement  en  angle  de  trois  rues  du  17/02/2025  au
08/08/2025 aux dimensions suivantes : Saillie à compter du nu du
mur  0,10  m,  hauteur  20  m.  Les  pieds  de  ce  dispositif  seront
positionnés contre le mur de la façade à 0,10 m. A hauteur du 1er
étage,  il  aura une saillie  de 1 m,  une hauteur de 17 m et une
longueur  de  16  m.  Côté  rue  Longue  des  Capucins  13001
Marseille : Saillie à compter du nu du mur 0,10 m, hauteur 20 m.
Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la
façade à 0,10 m. A hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 1 m,
une hauteur de 17 m et une longueur de 36 m. Côté 35 rue Tapis
Vert  13001 Marseille  :  Saillie  à compter du nu du mur 0,10 m,
hauteur 21 m. Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre
le mur de la façade à 0,10 m. A hauteur du 1er étage, il aura une
saillie de 1 m, une hauteur de 18 m et une longueur de 11 m. La
circulation  des  piétons  sur  le  trottoir  côté  chantier  et  sous
l’échafaudage devra rester libre en permanence de jour comme de
nuit. Aucun dispositif ne devra entraver la circulation des piétons ni
la faire dévier. Le dispositif  ainsi établi  sera entouré de filets de
protection étanches afin d'éviter tout risque de chute de pierre ou
d'objets  divers  sur  le  domaine  public.  L’installation  de
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public.  Pour l’année 2025, le tarif est de :  (minimum 4
ml/étage/mois 6€. La poulie de service sera solidement fixée, lors
de sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout danger
éventuel. L’installation de la poulie de service est soumise à une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif est de : unité/mois 30€. Le chantier sera correctement balisé
le jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
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et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent une réparation de pierres en façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107185 
Fait le 04 mars 2025

2025_00522_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 5 rue Notre Dame des Anges
13008 Marseille - Monsieur DUBAJ - Compte n° 107117 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0104  déposée  le  21  janvier  2025  par
l’entreprise  PRESTIGE  BÂTIMENT  –  61  rue  du  Rouet  13008
Marseille pour le compte de Monsieur Maximilien DUBAJ domicilié
18 traverse du Frioul 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 5 rue Notre
Dame des Anges 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable de travaux d’une maison individuelle n° DP 013055 24
00609P0 et ses prescriptions en date du 23 avril 2024. Autorisation
accordée,  sous  réserve  de  l’arrêté  du  Service  de  la  Mobilité
Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de
stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  5  rue  Notre  Dame des  Anges  13005  Marseille  :  Les
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera
installée sur une ou des places de stationnement du 10/02/2025 au
01/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 9,80 m, hauteur
1,50 m, saillie 1,50 m, surface 14,70 m². L’accès aux réseaux et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaire afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de
grillage ou de peinture anti- graffitis. Elle sera correctement balisée
le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif
ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  une  surélévation  d’une  maison
individuelle. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
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de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107117 

Fait le 04 mars 2025

2025_00523_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - palissade - benne - poulie de
service - 109 rue Jean de Bernardy 13001 Marseille - GUIS
IMMOBILIER - compte n° 107180 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0186  déposée  le  5  février  2025  par
l’entreprise SARL MATHIEU – 52 rue Espérandieu 13001 Marseille
pour  le  compte  de GUIS IMMOBILIER domiciliée  2B boulevard
Latil 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied, d’une
poulie de service, d’une benne et d’une palissade au 109 rue Jean
de Bernardy 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Autorisation
accordée,  sous  réserve  de  l’arrêté  du  Service  de  la  Mobilité
Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de
stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 109 rue Jean de Bernardy 13001 Marseille : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 03/03/2025 au
28/03/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 7,20 m, hauteur
21 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir
1,60 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le  trottoir,  en toute sécurité,  et  d'autre
part, le libre accès au garageet à l’entrée de l'immeuble situé en
rez-de-chaussée.  La  circulation  des  piétons  sur  le  trottoir  côté
chantier devra rester libre en permanence de jour comme de nuit.
Aucun dispositifs ne devra entraver la circulation des piétons ni la
faire dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et  muni  d'un garde-  corps ceinturé  de filets  résistants.
L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de :
ml/mois 5€. La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa
manipulation,  un  ouvrier  alertera  les  passants  de  tout  danger
éventuel. L’installation de la poulie de service est soumise à une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif est de : unité/mois 30€. Une benne de 6m² sera installé sur
l’emplacement réservé au stationnement des véhicules et elle sera
dans l’emprise d’une palissade. Elle reposera sur des madriers afin
de ne pas endommager le revêtement, vidée sitôt pleine ou, au
plus tard en fin de journée et balisée de jour comme de nuit et
recouverte  par  mauvais  temps.  De  même  une  palissade  de
chantier munie de type de barrières HERAS sera installée sur une
ou des places de stationnement du 03/03/2025 au 28/03/2025 aux
dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2 m, saillie 2 m,
surface 10 m².  L’accès aux réseaux et  canalisations situé  dans
l’emprise de la palissade devra rester accessible de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  mesures
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. L’installation de la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Le chantier
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  une  réfection  totale  de  la
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couverture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107180 

Fait le 04 mars 2025

2025_00524_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 5 rue Balthazar Dieudé 13006
Marseille - SQUARE Habitat - Cabinet Lieutaud - Compte n°
107077 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction  à  Madame Josette VENTRE, Conseillère
Municipale Déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0183  déposée  le  5  février  2025  par
l’entreprise STJ PROVENCE FACADE – 23 boulevard Gilly 13010
Marseille  pour  le  compte  de  SQUARE  HABITAT  –  Cabinet
LIEUTAUD domicilié 10 place de la Joliette – Les Docks Village
Atrium 10.4 - 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  5  rue
Balthazar  Dieudé  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Autorisation accordée, sous réserve de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus :  5 rue Balthazar Dieudé 13006 Marseille  :  Les travaux
seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  qui  sera
installée sur une ou des places de stationnement du 03/03/2025 au
02/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 8 m, hauteur 2
m, saillie 2 m, surface 16 m². Le cheminement des piétons se fera
en toute sécurité et liberté sur le trottoir devant celle-ci. L’accès
aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade
devra  être  libre  de  jour  comme de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra
prendre toutes les dispositions nécessaire afin d’éviter l’affichage
sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis. Elle sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne
pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
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(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107077 

Fait le 04 mars 2025

2025_00525_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  Face  au  2  de  la  rue  Saint
Laurent  13002  Marseille  -  Monsieur  DAUTEL -  compte  n°
107159 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article

L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction  à  Madame Josette VENTRE, Conseillère
Municipale Déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0168  déposée  le  3  février  2025  par
l’entreprise ILIC CONSTRUCTION – 19 boulevard Ventadouiro La
Gandenne,  bât  A 13300  Salon-de-Provence  pour  le  compte  de
Monsieur Guillaume DAUTEL domicilié 3 rue Saint Thome 13002
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 3 rue Saint
Thome  13002  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation
accordée sous réserve de l’arrêté de la Mobilité Urbaine de la Ville
de Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de stationnement  de
véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Face au 2 de la rue Saint Laurent 13002 Marseille : Les
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera
installée  sur  deux  places  de  stationnement  du  03/03/2025  au
18/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2
m,  largeur  2  m,  surface  20  m².  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. La pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de grillage ou de peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
cheminement des piétons restera vinchangé sur le  trottoir et  se
fera  normalement.  Le dispositif  ne devra  pas être scellé  au sol
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
aménagement intérieur. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
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des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107159 

Fait le 04 mars 2025

2025_00526_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  33  avenue  de  Château
Gombert  -  angle  chemin  des  Mourets  13013  Marseille  -
DAVEU VILLE DE MARSEILLE - Compte n° 107147 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction  à  Madame Josette VENTRE, Conseillère
Municipale Déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année

2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0154  déposée  le  29  janvier  2025  par
l’entreprise  SCOP  TRIANGLE  –  ZI  AVON  –  81  avenue  des
Alumines  13120  Gardanne  pour  le  compte  de  DAVEU Ville  de
Marseille domiciliée 9 rue Paul Brutus 13015 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  de  pied
d’angle au 33 avenue de Château Gombert -  Angle chemin des
Mourets 13013 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 33 avenue Chateau Gombert – angle chemin des Mourets
: Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du
03/03/2025 au 31/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur
17 ml, hauteur 12,50 m, saillie 0,90 m à compter du nu du mur.
Largeur du trottoir 3 m. Côté chemin des Mourets : Longueur 12
ml,  hauteur  12,50  m,  saillie  0,90  m  à  compter  du  nu  du  mur.
Largeur du trottoir1 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts
de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part,
le libre passage des piétons sur le trottoir, côté Château Gombert
et sous l'échafaudage, côté chemin des Mourets en toute sécurité,
et  d'autre  part,  le  libre  accès  aux  commerces  et  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. La circulation des piétons sur
le trottoir côté chantier et sous l’échafaudage devra rester libre en
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra
entraver  la  circulation  des piétons ni  la  faire  dévier.  Il  sera,  en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  L’installation  de
échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de : ml/mois 5€. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 
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Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107147 

Fait le 04 mars 2025

2025_00527_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 71 rue de la République 13002
Marseille - SCI MARSEILLE CITY - Compte n°, 107171 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction  à  Madame Josette VENTRE, Conseillère
Municipale Déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0178  déposée  le  4  février  2025  par

l’entreprise SASU K&M – 25 quai André Citroën 75015 Paris, pour
le compte de SCI MARSEILLE CITY domiciliée 36 rue de Naples
75008 Paris,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 71 rue de la
République 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  la  déclaration  préalable  de  travaux  initiale  n°  DP
013055 24 02308P0 et ses prescriptions en date du 21 juillet 2024.
Autorisation accordée sous réserve de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 71 rue de la République 13002 Marseille : Les travaux
seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  qui  sera
installée sur une ou des places de stationnement du 03/03/2025 au
27/03/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 4 m, hauteur 2
m,  saillie  1,20  m,  surface  4,80  m².  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de grillage ou de peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
passage des piétons se fera normalement sur le trottoir devant la
palissade. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et
de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Les travaux concernent une rénovation de la
devanture commerciale et peinture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
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applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107171 

Fait le 04 mars 2025

2025_00528_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  8  rue  de  Milly  13006
Marseille - Monsieur DIVITA - Compte n° 107179 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère Municipale délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0185  déposée  le  5  jfévrier  2025  par
l’entreprise ALTITUDE BOIS Charpente & Couverture – chemin de
Bellepeire  n°  13  lotissement  les  Palmes  13170  Les  Pennes
Miabeau pour  le  compte  de Monsieur Bernard  DIVITA domicilié
142 impasse du clos Saint Michel 83110 Sanary-sur-Mer,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 8 rue de
Milly 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-

dessus : 8 rue de Milly 13006 : Les travaux seront réalisés à l'aide
d'un  échafaudage  en  encorbellement  du  03/03/2025  au
14/03/2025 aux dimensions suivantes : A hauteur du 1er étage, il
aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 10 m et une longueur
de 6 m. Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur
de la façade.  Le dispositif  ainsi  établi  sera  entouré  de filets  de
protection étanches afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou
d'objets divers sur le domaine public. Il sera correctement balisé le
jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’installation de
l’échafaudage  en  encorbellement  est  soumis  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de :
minimum 4  ml/étage/mois  6€.  La  circulation  des  piétons  sur  le
trottoir côté chantier  et  sous l’échafaudage devra rester libre en
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent une rénovation de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 
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Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107179 

Fait le 04 mars 2025

2025_00529_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & palissade - 43-45-47 avenue
pasteur 13007 Marseille - UNICIL SA - Compte n° 107191 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0197  déposée  le  7  février  2025  par
l’entreprise Provence Façade Méditerranée – ZI de la Plaine du
Caire IV – 92 rue des Sairanés 13830 Roquefort La Bédoule pour
le  compte  de  UNICIL  SA  domiciliée  11  rue  Armény  13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une palissade au 43/45/47 avenue Pasteur 13007 Marseille qu'il
y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 24 00783P0 et ses prescriptions en date
du 9 août 2024. Autorisation accordée sous réserve de l’arrêté du
Service de la Mobilité de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les
places  de  stationnement  de  véhicules  pour  la  déviation  des
piétons. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 43/45/47 avenue Pasteur 13007 Marseille : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 28/02/2025 au
20/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 36 m, hauteur 16
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre le libre passage des piétons sur le trottoir, sur les places
de  stationnement,  le  long  du  chantier  et  des  aménagements
provisoires  seront  prévus  à  cet  effet  par  l’entreprise.  Une
signalétique sur les palissades devront être installées de façon à

faire  emprunter  aux  piétons,  le  cheminement  tout  au  long  des
places de stationnement situées sur le trottoir. Il  sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par chute d'objets ou projections diverses. L’accès à l’entrée de
l’immeuble  devra  rester  libre.  La  circulation  des  piétons  sur  le
trottoir, le long du chantier devra rester libre en permanence de
jour  comme  de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra  entraver  la
circulation  des  piétons,  ni  la  faire  dévier.  L’installation  de
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine  public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  :  ml  (mètre
linéaire) / mois/ 5€. De même, deux palissades seront installées
sur  des  places  de  stationnement  au  droit  du  chantier  et  elles
auront  les  dimensions  suivantes.  Côté  47  avenue  Pasteur  :
Longueur  9  m,  hauteur  au  moins 2 m,  largeur  2,50  m,  surface
22,50 m. Côté 43 avenue Pasteur : Longueur 13 m, hauteur au
moins 2 m, largeur 2,50 m, surface 32,50 m. L’installation de la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Les
dispositifs ne devront pas être scellés au sol pour ne pasabîmer le
revêtement. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé
la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
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dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107191 

Fait le 04 mars 2025

2025_00530_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - face au 21 à 29 chemin du Cap
Janet 13015 Marseille - ERILIA - Compte n° 107181 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère Municipal Déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0187  déposée  le  5  février  2025  par
l’entreprise  AJ  CONSTRUCTION  –  1161  avenue  Jean  Monnet
CCIC 13127 Vitrolles pour le compte de ERILIA domiciliée 72 Bis
rue Paerrin Solliers 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  face  au
21/23/25/27/29 chemin du Cap Janet 13015 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser.  Autorisation  accordée  sous  réserve  de  l’arrêté  du
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  Face  au  21/23/25/27/29  chemin  du  Cap  Janet  13015
Marseille : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement
du  25/02/2025  au  28/03/2025  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 25 m, hauteur 2,50 m, saillie 1 m, surface 25 m². L’accès
aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade
devra  être  libre  de  jour  comme de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra

prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage
sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis. Elle sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne
pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  au
renforcement du mur de soutènement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 
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Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°107181 

Fait le 04 mars 2025

2025_00531_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  16  rue  de L'olivier  13005
Marseille - Cabinet FERGAN - Compte n° 107189 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère Municipal Déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0195  déposée  le  7  février  2025  par
l’entreprise SARL DS TOITURE – 470K chemin des Huguenots
84360 Lauris,  pour le compte de Cabinet FERGAN domicilié 17
rue Roux de Brignoles 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 16
rue de L’Olivier 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant le récépissé de dépôt d’une déclaration préalable de
travaux n° DP 013055 24 03666P0 et ses prescriptions en date du
18 novembre 2024.
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 10 janvier 2025. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 16 rue de L’olivier 13005 Marseille : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  24/02/2025  au
31/03/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 7,50 m, hauteur
24 m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de
protection parfaitement étanches. Il sera, en outre, entouré de filets
de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets
ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. L’entreprise devra garantir l’accès aux habitations avec
toutes  les  précautions  de  sécurité  durant  toute  la  durée  des
travaux. La circulation des piétons sous l’échafaudage devra rester
libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif ne
devra  entraver  la  circulation  des  piétons,  ni  la  faire  dévier.  Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être

impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107189 

Fait le 04 mars 2025
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Recueil des actes administratifs N°746 du 15-03-2025

2025_00532_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  1/3/5 rue Fernand Pauriol
13005 Marseille - Cabinet TRAVERSO - Compte n° 107188 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère Municipal Déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0194  déposée  le  6  février  2025  par
l’entreprise EMABAT - 555 rue Saint Pierre 13005 Marseille, pour
le  compte  du  Cabinet  Immobilier  TRAVERSO  domicilié  110
boulevard Baille 13005 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'échafaudages  en
encorbellement au 1/3/5 rue Fernand Pauriol 13005 Marseille qu'il
y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  24  02055P0  et  ses
prescriptions en date du 26 septembre 2024. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus :  1  rue Fernand Pauriol  :  Les travaux seront  réalisés à
l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  du  19/02/2025  au
31/07/2025 aux dimensions suivantes : A hauteur du 1er étage, il
aura une saillie de 2 m, une hauteur de 3 m et une longueur de 12
m. 3 et 5 rue Fernand Pauriol : Les travaux seront réalisés à l’aide
de  deux  échafaudages  en  encorbellement  du  19/02/2025  au
31/07/2025 aux dimensions suivantes : A hauteur du 1er étage, il
aura une saillie de 3 m, une hauteur de 3 m et une longueur de 12
m. Les pieds de ces dispositifs seront positionnés contre le mur
des façades. Les dispositif ainsi établis seront entourés de filets de
protection étanches afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou
d’objets  divers  sur  le  domaine public.  Ils  seront  balisés de jour
comme de nuit notamment à leurs extrémités. La circulation des
piétons  sera  assurée  par  la  mise  en  place  d’une  signalisation
adéquate.  L’installation  des  échafaudages  en  encorbellements
sont  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.
Pour l’année 2025, le tarif est de : par échafaudage (minimum 4 ml
(mètre  linéaire  /étage/mois  6€.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  un  ravalement  et  isolation
thermique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de

secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107188 

Fait le 04 mars 2025

65/265



Recueil des actes administratifs N°746 du 15-03-2025

2025_00533_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  10  avenue  des  Goumiers
13008 Marseille - C&E IMMOBILIER - Compte n° 107130 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère Municipal Déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0125  déposée  le  23  janvier  2025  par
l’entreprise  SMIDA  CONSTRUCTIONS  –  2  rue  Chateauredon
13001 Marseille, pour le compte de C&E IMMOBILIER domiciliée
Zac de la Soude Entrée D5 – Impasse Paradou 13005 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 10
avenue des Goumiers 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 10 avenue des Goumiers 13008 Marseille : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 18/02/2025 au
30/03/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 11 m, hauteur 9
m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de
protection parfaitement  étanche afin  de  permettre  d’une part,  le
libre  passage des piétons sur  le  trottoir,  sous l'échafaudage en
toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de
l'immeuble. Il  sera, en outre,  entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses. La circulation des piétons sur le trottoir devra rester libre
en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif ne devra
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. Le chantier
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses
extrémités.  L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de :  par  ml (mètre linéaire)  et  par  mois 5€.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107130 

Fait le 04 mars 2025

2025_00534_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  &  palissade  -  6  boulevard
André Aune 13006 Marseille - CITYA CARTIER - Compte n°
107014 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
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articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère Municipal Déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0218  déposée  le  11  février  2025  par
l’entreprise JADE CONSTRUCTION – 73 boulevard Gay Lussac
13014 Marseille, pour le compte de CITYA CARTIER domiciliée 66
avenue du Prado 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une palissade au 6 boulevard André Aune 13006 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’arrêté
du  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 6 boulevard André Aune 13006 Marseille : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 14/02/2025 au
14/03/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 17
m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,40
m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage  des  piétons  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et
d'autre  part,  le  libre  accès  aux  commerces  et  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. L’installation
de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de : par ml (mètre
linéaire)  et  par  mois  5€.  De  même,  les  travaux  nécessitent
l’installation d’une palissade de chantier qui sera installée sur une
ou des places de stationnement du 14/02/2025 au 14/03/2025 aux
dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 2 m, saillie 2 m.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade  devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaire afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Une signalétique sur la palissade et au sol
devra  être  installée  de façon à faire  emprunter,  aux piétons,  le
trottoir face au chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au
sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.
Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre
premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une rénovation de la toiture et rénovation partielle de la façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de

levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107014 

Fait le 04 mars 2025

2025_00535_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - rue Gabrielle - angle avenue du
Prado 13008 Marseille - SCI PRADO VISION LASER - Compte
n° 106230 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
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notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère Municipal Déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0147  déposée  le  28  janvier  2025  par
l’entreprise  SARL DYNAMIQUE BÂTIMENT,  27  boulevard  Louis
Salvator  13006  Marseille,  pour  le  compte  de  la  SCI  PRADO
VISION LASER domiciliée 1 rue Daumier 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au rue Gabrielle
– angle avenue du Prado 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant le Certificat de Permis Tacite du permis de construire
n° PC 013055 23 00049P0 et ses prescriptions en date du 21 juillet
2023.
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 31 mars 2023. Autorisation accordée sous
réserve de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de
Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de  stationnement  de
véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus :  Rue Gabrielle – Angle avenue du Prado :  Les travaux
seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  qui  sera
installée sur une ou desplaces de stationnement du 17/02/2025 au
30/11/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 14 m, hauteur 2
m,  saillie  2,20  m  ,  surface  30,80  m².  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaire afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de
grillage ou de peinture anti- graffitis. Elle sera correctement balisée
le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif
ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une rénovation du gros œuvre. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter

des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°106230 

Fait le 04 mars 2025

2025_00536_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 32-36 avenue de la Corse 13007
Marseille - VIVIAN & COMPAGNIE - Compte n° 106069 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère Municipal Déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
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Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0078  déposée  le  7  février  2025  par
VIVIAN & COMPAGNIE domiciliée 26 avenue André Roussin - Zac
Saumaty Seon 13016 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 32-36 avenue
de la Corse 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  permis  de  construire  n°  PC 013055  22
00337P0 et ses prescriptions en date du 10 novembre 2022. Sous
réserve de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de
Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de  stationnement  de
véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  VIVIAN  &
COMPAGNIE  domiciliée  26  avenue  Andrév  Roussin  –  Zac
Saumaty Seon 13016 Marseille lui est accordé au 32-36 avenue
de la Corse 13007 Marseille aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur
une ou des places de stationnement du 17/02/2025 au 31/07/2025
aux dimensions suivantes : Longueur 40 m, hauteur 2 m au moins,
saillie 2 m, surface 80 m². Le cheminement des piétons se fera
devant la palissade en toute sécurité et en toute liberté. L’accès
aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade
devra  être  libre  de  jour  comme de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra
prendre toutes les dispositions nécessaire afin d’éviter l’affichage
sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. Elle sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne
pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois et de 25€/m²/mois excédentaire. A l’intérieur de la palissade
sera installé un échafaudage de pied aux dimensions suivantes :
Longueur 40 m, hauteur 10 m, saillie 0,70 m. Le dispositif  ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches. Il
sera en outre entouré de filets de protection afin d’éviter tout risque
d’accident par chute d’objets ou projections diverses. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une restauration du mur d’enceinte de la caserne d’Aurelle et du
pavillon. aineArticle 2 Le présent permis de stationnement devra
être impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute
la durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation,
le  panneau  réglementaire  par  la  législation  du  permis  de
construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs

commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106069 

Fait le 04 mars 2025

2025_00537_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - sapine - benne - palissades -
2  rue  des  Récolettes  13001  Marseille  -  SAINT  LOUIS  -
Compte 091707-01 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère Municipal Déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
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Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0201 déposée le 7 février 2025 par SAINT
LOUIS domiciliée 2 rue des Récolettes 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied, d’une
sapine, d’une benne et d’une palissade au 2 rue des Récolettes
13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 24 01986P0 et ses prescriptions en date
du 1er août 2024.
Considérant le courrier des prescriptions et recommandations du
Bataillon des Marins Pompiers de la Ville de Marseille n° 1362 et
sous réserve de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la
Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de stationnement
de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SAINT LOUIS
domiciliée 2 rue des Récolettes domiciliée 2 rue des Récolettes
13001 Marseille lui  est accordé au 2 rue des Récolettes 13001
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage  de  pied  du  17/02/2025  au  31/10/2025  aux
dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur 22 m, saillie 0,70
m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2 m. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps ceinturé  de filets  résistants.  Une sapine sera
installée dans l’enceinte de l’échafaudage et aura les dimensions
suivantes :  Longueur  2,50  m,  hauteur  22  m,  saillie  1,50  m.  La
sapine  ainsi  que  l’échafaudage  seront  dans  l’emprise  d’une
palissade aux dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur 2 m,
saillie 2 m, surface 30 m². L’accès aux réseaux et canalisations
situé  dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester  libre  de  jour
comme  de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de grillage ou de peinture anti-  graffitis.  Une signalétique sur la
palissade et au sol devra être installée de façon à faire emprunter,
aux piétons, le trottoir face au chantier. Le dispositif ne devra pas
être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation
de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour
les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  De même,  les  travaux
nécessitent l’installation d’une palissade en face du chantier sur le
Cours  Saint  Louis  aux  dimensions  suivantes  :  Longueur  6  m,
hauteur 2 m, saillie 6 m, surface 36 m². L’accès aux réseaux et
canalisations  situé  dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester
accessible de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir de part et
d’autre de la palissade. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Les  dispositions  seront
prises afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté. Une
benne  de  6m²  ainsi  qu’un  dépôt  de  matériaux  seront  installés,
aléatoirement, dans l’emprise de la palissade détachée. La benne
reposera  sur  des  madriers  afinn  de  ne  pas  endommager  le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et recouverte par mauvais temps. Toutes les précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
rénovation de l’hôtel Maison Saint Louis. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 091707-01 

Fait le 04 mars 2025
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2025_00550_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  expo  centenaire  de  la  confédération
générale des CIQ -  Ville de Marseille – Parvis du Parc du
26ème  Centenaire  –  du  24  février  au  6  avril  2025  –
f202500249

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande présentée  le  14  février  2025 par  :  La  Ville  de
Marseille, domiciliée : Hôtel de Ville - Espace Jules Verne - 13233
Marseille Cedex 20, représentée par : Monsieur le Maire ou son
représentant, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  l’exposition  du  centenaire  de  la  confédération
générale des CIQ, organisée par la Ville de Marseille, présente un
caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera 6 cubes supports photos de
2m x 2m x 2m, sur le parvis du parc du 26ème centenaire (13006),
conformément au plan ci-joint et selon la programmation ci-après :
Montage  :  du  23  février  2025,  6h  au  24  février  2025,  13h
Manifestation  :  du  24  février  2025,  13h  au  6  avril  2025,  6h
Démontage : le 6 avril 2025 de 6h à 13h. Ce dispositif sera installé
dans le  cadre de l’exposition du centenaire  de  la confédération
générale des CIQ par : La Ville de Marseille, domiciliée : Hôtel de
Ville  -  Espace  Jules  Verne  -  13233  Marseille  Cedex  20,
représentée par : Monsieur le Maire ou son représentant. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la

procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 
Fait le 04 mars 2025
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2025_00551_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  à  fond  de  balle  -  Aller  vers  -  théâtre
Gymnase - Armand Hammer & Bernardines - plusieurs sites -
entre  le  7  et  le  16  mars 2025 -  F202500173 /  202500144 /
202500143 / 202500150 / 202500145 / 202500169 / 202500195

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu les demandes présentées les 29, 30 janvier et 3 février 2025
par  :  le  Théâtre  Gymnase  -  Armand  Hammer  &  Bernardines,
domicilié  au  :  4  rue  du  théâtre  français  -  13001  Marseille,
représenté par : Monsieur Xavier OUVRARD Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer deux
enceintes  de  sonorisation  portatives,  sur  les  sites  ci-dessous,
conformément  aux  plans  ci-joints  et  selon  la  programmation  ci-
après : 
- Canebière (13001) : le 7 mars 2025 de 15h30 à 16h15 (et de 15h
à 16h30 montage et démontage inclus) 
- Place Villeneuve Bargemon (13002) : le 7 mars 2025 de 17h30 à
18h15 (et de 17h à 18h30 montage et démontage inclus)
- Parc du Pharo (13007) : le 9 mars 2025 de 17h30 à 18h15 (et de
17h à 18h30 montage et démontage inclus)
- Place du Château Joly (13002) : le 14 mars 2025 de 13h30 à
14h15 ( et de 13h00 à 14h30 montage et démontage inclus)
- Esplanade jean-Paul II (13002) : le 14 mars 2025 de 15h30 à
16h15 (et de 15h à 16h30 montage et démontage inclus)
-  Escalier  de la gare St  Charles (13001) :  le  16 mars 2025 de
13h30 à 14h15 (et de 13h à 14h30 montage et démontage inclus)
- Place François Maleterre (13016) : le 16 mars 2025 de 13h30 à
18h15  (et  de  13h  à  19h  montage  et  démontage  inclus)  Ce
dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « À fond de
balle – Aller vers » par : le Théâtre Gymnase - Armand Hammer &
Bernardines,  domicilié  au  :  4  rue  du  théâtre  français  -  13001
Marseille, représenté par : Monsieur Xavier OUVRARD Président.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des

terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée – 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonne/m². L'occupation de l'Esplanade Jean-Paul II
est  strictement  conditionnée  au  respect  du  plan  des  charges
admissibles, indiqué, ci-après. 

Article 8 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 9 A l’issue de la manifestation, le pétitionnaire s’engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s’imposent. 

Article  10  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
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- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 11 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage 

Article  14  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 17 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00552_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Plus belle prod - cantine plus belle la vie -
26 février 2025 - cours Pierre Puget - F202500163

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 31 janvier 2025 par : La société Plus
belle  prod,  domiciliée  au  :  14  avenue  Gustave  Eiffel  -  78180
Montigny  le  Bretonneux,  représentée  par  :  Monsieur  Frédéric
ROCA Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une
cantine de tournage sur le parking du cours Pierre Puget, terre-
plein central entre le n°24 et le n°32 (13006), le 26 février 2025 de
7h à 18h, conformément au plan ci-joint. Ce dispositif sera installé
dans le cadre de la série télévisée « Plus Belle la Vie » par : La
société Plus belle prod, domiciliée au : 14 avenue Gustave Eiffel -
78180  Montigny  le  Bretonneux,  représentée  par  :  Monsieur
Frédéric ROCA Régisseur Général. Les installations ne devront, le
cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  162,40 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour – 60,90€ Code
603 Montage de dossier administratif pour AOT – 101,50€ Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
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décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue

Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00553_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Serge Gontelle - les Gontellis - du 1er au 30
mars 2025 - Parc Chanot – F202401959

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 13 octobre 2024 par : Monsieur Serge
GONTELLE, domicilié au : 11 rue Lafontaine - 94190 Villeneuve St
Georges, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer un
chapiteau de 84m² et  une zone technique dans le parc Chanot
(13008),  selon  la  programmation  suivante  et  conformément  au
plan  ci-joint  :  Montage  :  le  28  février  2025  de  11h  à  20h
Manifestation : du 1er au 30 mars 2025 de 15h à 18h Démontage :
dès la fin de la manifestation jusqu’à 19h Ce dispositif sera installé
dans le  cadre des spectacles « Les Gontellis  »  par  :  Monsieur
Serge  GONTELLE,  domicilié  au  :  11  rue  Lafontaine  -  94190
Villeneuve  St  Georges.  Les  installations  ne  devront,  le  cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
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modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022. Son montant est de 1128,82 Euros, détaillé ci-
après:  Code  603  Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT -
101,50€ Code 222 montage et démontage – m² / jour - 0,23€ x
84m² x 1 jour Code 219 cirques, chapiteaux, spectacles en plein
air installation principale - m² / jour - 0,40€ x 84m² x 30 jours. Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale

pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00554_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - publicité Orange-I.A - Shot in mars - 26 et
27 février 2025 - plusieurs sites - f202500224

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
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Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au
règlement des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 11 février 2025 par : la société Shot in
Mars, domiciliée au :  26 quai de Rive Neuve - 13007 Marseille,
représentée par : Monsieur Tommy KERNE Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine  de  tournage  sur  les  sites  ci-dessous,  selon  la
programmation suivante et conformément aux plans ci-joints : 
- Le 26 février 2025 de 6h à 17h : Place du général De Gaulle
(13001) ou rue de l’Abbé Féraud (13005)
- Le 27 février 2025 de 6h à 17h : bas Canebière (13001) ou rue
de l’Abbé Féraud (13005). Ce dispositif sera installé dans le cadre
du tournage d’une publicité par : la société Shot in Mars, domiciliée
au : 26 quai de Rive Neuve - 13007 Marseille, représentée par :
Monsieur Tommy KERNE Régisseur Général. Les installations ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de  terrasses,  bars,  restaurants  et  d'opérations  événementielles
déjà accordées sur la place Général De Gaulle. 

Article 3 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- l’installation ne doit pas compromettre l’évacuation rapide et sûre
des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à leurs moyens
de secours,
-  les  installations  ne doivent  pas  gêner  la  mise  en  station  des
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en
cas de sinistre,
- les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de
nuit,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  4  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 5 Tous les engins susceptibles de venir sur la place Général
de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler  ou stationner sur les
grilles de ventilation du parking. 

Article 6 L'organisateur doit respecter les règles de charge compte
tenu de la présence du parking sous- terrain et se référer au plan
de surface avec le tableau des hypothèses de charges admissibles
(1daN = 1,02 Kg), ci après. Les charges peuvent être autorisées
jusqu'à  2  tonnes  par  m².  La  zone  où  la  charges  doit  rester
inférieure à 250Kg/m², correspondant à l'emplacement des grilles
d'aération, doit être protégée par des potelets. 

Article 7 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  223,30 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour – 60,90€ x 2 jours
Code 603 Montage de dossier administratif pour AOT – 101,50€
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet par la Ville de Marseille. Les dispositions décidées
par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  8  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 9 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  10  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 11 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  14  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 15 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 16 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 17 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
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d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  18  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 19 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00555_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine Pax Massilia - Gaumont production
télévision – Parking de la calanque de l’Escalette – 26 février
2025 - f202500202

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  6  février  2025  par  :  la  société
Gaumont  production  télévision,  domiciliée  au  :  50  avenue  des
Champs-Élysées - 75008 Paris, représentée par : Monsieur Henri
PAUL Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une
cantine de tournage le 26 février 2025 de 8h à 16h, Parking de la
calanque de l’Escalette (13008), conformément au plan ci-joint. Ce
dispositif sera installé dans le cadre du tournage de la série « Pax
Massilia  »  par  :  la  société  Gaumont  production  télévision,
domiciliée  au :  50  avenue des Champs-Élysées  -  75008 Paris,
représentée par :  Monsieur Henri  PAUL Régisseur Général. Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  162,40 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait /  jour - 60,90€ Code
603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
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confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00556_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - la Bonne Miette -
10 pce du Général de Gaulle 13001 - De Gaulle Cafe sasu -
compte 90145-01

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux

prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2023/701 reçue le 15/03/2023 présentée par DE
GAULLE  CAFE  SASU  représentée  par  EL KEURTI  Mustapha,
domiciliée 10 pce du Général de Gaulle 13001 Marseille en vue
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  LA
BONNE  MIETTE  10  PCE  DU  GENERAL DE  GAULLE  13001
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur EL KEURTI Mustapha représentant la société
DE GAULLE CAFE SASU, est autorisé à occuper un emplacement
public  au  droit  de  son  commerce  10  PCE  DU  GENERAL DE
GAULLE 13001 MARSEILLE en vue d'y installer  :  une terrasse
détachée  du  commerce  délimitée  par  des  jardinières  sans
couverture ni  écran Façade :  5,70 m Saillie  /  Largeur :  3,90 m
Superficie : 21 m² arbre déduit Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
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Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public, Madame la Conseillère municipale déléguée à l’emploi des
jeunes et à l'espace public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de

l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 90145-01 

Fait le 04 mars 2025

2025_00557_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - création terrasse - Le Relais
des  Artistes  -  22  rue  Pavillon  13001  -  Chouichi  Mounir  -
compte 70513-07

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
municipale déléguée à l’emploi des jeunes et l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/865  reçue  le  13/06/2023  présentée  par
CHOUICHI Mounir, domicilié 22 bd Colonel Robert Rossi  13004
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante : LE RELAIS DES ARTISTES 22 RUE PAVILLON 13001
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur CHOUICHI Mounir est autorisé à occuper un
emplacement public au droit de son commerce 22 RUE PAVILLON
13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade : 4
m Saillie / Largeur : 3 m Superficie : 9 m² (entrée déduite) Suivant
plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
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pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers, Madame la conseillère municipale déléguée à l’emploi
des jeunes et l’espace public, Monsieur le Directeur de l'Espace
Public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 70513-07 

Fait le 04 mars 2025

2025_00558_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Tête d’aïl -19 rue
d'Aubagne 13001 - Kalouaz Alicia - compte 106940-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/1784  reçue  le  06/12/2024  présentée  par
KALOUAZ Alicia, domiciliée 27 bd Schloesing 13010 Marseille en
vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : TÊTE
D’AÏL 19 RUE D’AUGAGNE 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame KALOUAZ Alicia  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  19  RUE
D’AUBAGNE 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du
commerce Façade : 3 m Saillie / Largeur : 0,90 m Superficie : 2,70
m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs

80/265



Recueil des actes administratifs N°746 du 15-03-2025

expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public, Madame la Conseillère municipale déléguée à l’emploi des
jeunes et à l'espace public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 106940-00 

Fait le 04 mars 2025

2025_00559_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - création terrasse - Patisserie
Citron Blanc - 2 place Leopold Baverel 13008 - Itfood Sainte-
Anne sasu - compte 74175-02

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère municipale déléguée à l’emploi des jeunes et l’espace
public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu l’arrêté N°2025_00353_VDM en date du 31/01/2025
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/1528  reçue  le  22/10/2024  présentée  par
ITFOOD SAINTE-ANNE SASU, représentée par ASSADOURIAN
Michel, domiciliée 2 place Leopold Baverel 13008 Marseille en vue
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d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :
PATISSERIE  CITRON  BLANC  2  PLACE  LEOPOLD  BAVEREL
13008 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 L’arrêté N°2025_00353_VDM, en date du 31/01/2025, est
abrogé et remplacé par le présent arrêté 

Article 2 Monsieur ASSADOURIAN Michel représentant la société
ITFOOD  SAINTE-  ANNE  SASU,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  2  PLACE
LEOPOLD BAVEREL 13008 MARSEILLE en vue d'y installer : une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran détachée
du  commerce  Façade  :  4,25  m  Saillie  /  Largeur  :  2,60  m
Superficie : 11,05 m² Suivant plan joint 

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée, 
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et

d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers, Madame la conseillère municipale déléguée à l’emploi
des jeunes et l’espace public, Monsieur le Directeur de l'Espace
Public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 74175-02 

Fait le 04 mars 2025

2025_00560_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  création  terrasse  -  Les
Délices du Port - 10 rue Glandeves 13001 - Guazcom sas -
compte 102723-01

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
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espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
municipale déléguée à l’emploi des jeunes et l’espace public ,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/680  reçue  le  11/05/2023  présentée  par
GUAZCOM SAS, représentée par AZZABI Mustapha,  domiciliée
37D  rue  Saint-Sébastien  13006  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  LES  DELICES  DU
PORT 10 RUE GLANDEVES 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  AZZABI  Mustapha  représentant  la  société
GUAZCOM SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au
droit de son commerce 10 RUE GLANDEVES 13001 MARSEILLE
en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran détachée du commerce Façade : 3,50 m Saillie
/ Largeur : 1 m Superficie : 3,50 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,

il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers, Madame la conseillère municipale déléguée à l’emploi
des jeunes et l’espace public, Monsieur le Directeur de l'Espace
Public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° :102723-01 

Fait le 05 mars 2025
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2025_00561_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  création  terrasse  -  Mont
Liban  -  63  rue  Sainte  13001  -  Mont  Liban  sarl  -  compte
101424-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
municipale déléguée à l’emploi des jeunes et l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu l’avis favorable du Service Etudes des Mobilités en date du
12/11/2024
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/1557  reçue  le  28/10/2024  présentée  par
MONT LIBAN SARL,  représentée  par  SLAIBY Nabil,  domiciliée
face au numéro 126 bd de la Corderie 13007 marseille en vue
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  MONT
LIBAN 63 RUE SAINTE 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1  Monsieur  SLAIBY Nabil  représentant  la  société MONT
LIBAN SARL, est autorisé à occuper un emplacement public au
droit de son commerce 63 RUE SAINTE 13001 MARSEILLE en
vue d'y installer :  une terrasse avec planchon sur chaussée sur
une place de stationnement Façade : 4 m Saillie / Largeur : 2 m
Superficie  :  8  m²  AUTORISATION VALABLE 1  AN .  Conditions
d’installation de la terrasse sur chaussée suivant le plan et la fiche
technique planchon joints  au présent  arrêté  ;  En fonction  de la
configuration des lieux deux types d’installation sont possibles à
savoir : * Dans le cas d’une installation sur planchon , les limites de
la terrasse côté voirie seront protégées soit un bardage en bois
identique au planchon,  soit  par  des jardinières.  Cette protection
devra  être  hermétique  afin  d’empêcher  la  clientèle  de  toute
possibilité d’accès direct à la voie de circulation. Elle ne devra pas
excéder une hauteur maximale de 1,50 m à partir de la chaussée
afin  de  ne  pas  occulter  la  visibilité  des  véhicules.  De  plus,  la
surface du planchon ne pourra pas être couverte par un dispositif
fixe, (couverture rigide, toit, etc.). * Dans le cas d’une installation
posée directement  au sol  sans planchon,  les  limites côté voirie
seront  protégées  par  des  jardinières  installées  à  l’intérieur  du
marquage au sol délimitant la voie de circulation. Cette protection
devra  être  hermétique  afin  d’empêcher  la  clientèle  de  toute
possibilité d’accès direct à la voie de circulation. Elle ne devra pas
excéder  une  hauteur  maximale  de  1,50  m  à  partir  du  sol
(jardinières et végétaux compris) afin de ne pas occulter la visibilité
des  véhicules.  Les  parasols  installés  sur  les  terrasses  sur
chaussée (avec ou sans planchon), ne pourront pas déborder de la
délimitation de la terrasse et leur dimension ne pourra pas excéder
la surface de la terrasse autorisée au sol. Le non respect de ces
obligations  d’installation  expose  l’exploitant  à  des  poursuites

pouvant aller jusqu’au retrait du présent arrêté. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
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du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers, Madame la conseillère municipale déléguée à l’emploi
des jeunes et l’espace public, Monsieur le Directeur de l'Espace
Public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 101424-00 

Fait le 04 mars 2025

2025_00562_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - création terrasse - Safia - 13
rue Rouget de Lisle 13001 - Unis sas - compte 105291-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
municipale déléguée à l’emploi des jeunes et à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil

Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/1679  reçue  le  07/12/2023  présentée  par
UNIS SAS, représentée par TOUCHANI Siham, domiciliée 13 rue
Rouget  de  Lisle  13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  SAFIA  13  RUE
ROUGET DE LISLE 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame TOUCHANI Siham représentant la société UNIS
SAS, est autorisée à occuper un emplacement public au droit de
son commerce 13 RUE ROUGET DE LISLE 13001 MARSEILLE
en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitée  ni
couverture ni écran contre le commerce Façade : 1 m x 2 Saillie /
Largeur : 1 m Superficie : 2 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 
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Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers, Madame la conseillère municipale déléguée à l’emploi
des jeunes et l’espace public, Monsieur le Directeur de l'Espace
Public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 105291-00 

Fait le 04 mars 2025

2025_00564_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
Domaine Public – Yes we camp – disco soupe DADA – place
Léon Blum - 27 février 2025 – F202500135

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 20 décembre 2024 par : l’association
Yes We Camp, domiciliée au : 16 rue Bernard Du bois – 13001
Marseille, représentée par : Madame Kristel GUYON membre du
Conseil d'Administration Collégial, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif suivant sur le Square Léon Blum (13001), conformément
au plan ci-joint : un espace cuisine à l’aide de vélo-triporteurs et de
tables pour distribution gratuite de soupe. Selon la programmation
suivante : Manifestation : le 27 février 2025 de 12h à 14h30 (et de
10h30 à  16h  montage et  démontage inclus).  Ce dispositif  sera
installé dans le cadre de « Disco soupe DADA » par : l’association
Yes We Camp, domiciliée au : 16 rue Bernard Du bois – 13001
Marseille, représentée par : Madame Kristel GUYON membre du
Conseil d'Administration Collégial. Les installations ne devront, le
cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  154,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée – 49,63€ Code 603
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Montage de dossier administratif pour AOT – 101,50€ Code 110B
Forfait d'électricité haute consommation - Forfait / jour – 3€ x 1 jour
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet par la Ville de Marseille. Les dispositions décidées
par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra

être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00565_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Pose  d'une  palissade  dans  le  cadre  de
rénovation  de  la  bastide  La  Magalone  et  ses  communs  -
Entreprise Vivian - 245 boulevard Michelet 13009 Marseille -
Compte n° 107220

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  1  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseiller Municipal déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n°  2025/238 déposée le  14  février  2025 par  la
Société Vivian, 26 avenue ANDRÉ ROUSSIN à Marseille 16ème
arrondissement,  pour le compte de la Commune de Marseille, 9
rue Allar à Marseille 15ème arrondissement,
Considérant que la Commune de Marseille est titulaire d'un arrêté
de  permis  de  construire  n°  PC  013055  24  00515  P0  du  16
novembre 2024,
Considérant  la  demande de pose de palissades à l’intérieur  du
parc de La Magalone 245 boulevard Michelet à Marseille 9ème
arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  nécessaire  à  la  pose  de
palissades à  l’intérieur  du  parc  de  La Magalone 245 boulevard
Michelet  à  Marseille  9ème arrondissement  pour  les  travaux  de
rénovation de La Bastide de La Magalone et ses Communs est
consenti à l'Entreprise VIVIAN. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
d'une  palissade  de  type  Héras  aux  dimensions  suivantes  :  A
l’interieur du parc de La MAGALONE : Longueur : 75ml Hauteur :
2,00m  au  moins  Saillie  :  10m  La  palissade  sera  correctement
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balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit  notamment  à  ses  extrémités.
Toutes les précautions seront prises afin de maintenir le dispositif
en  bon  état  de  propreté  et  d'éviter  sa  dégradation  et  de  lutter
contre l'affichage sauvage, les graffitis et les tags. Le cheminement
des  piétons  à  l’intérieur  du  parc  ne  sera  pas  entravé  par
l’installation de cette palissade. L’entreprise sera chargée de veiller
à la  sécurité  des personnes déambulant  dans le parc,  lors  des
déplacement de véhicules de chantier. Un dépôt de matériaux sera
installé  dans  l’emprise  de  la  palissade  ainsi  que  des  bennes,
échafaudages,  sapines  et  une  base  de  vie  composée  de  2
algécos. Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la
sécurité et le libre passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 9 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107220 

Fait le 04 mars 2025

2025_00566_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public- Pose d'une palissade dans le cadre de la
réhabilitation  d'un  bâtiment  -  Entreprise  Ekynoxe-  6
Boulevard Louis Frangin 4 ème arrondissement à Marseille-
Compte N° 107217

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM du  07  Février  2025

portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  Furace,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année en
cours,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2025/233  déposée  le  13  Février  2025  par
l’entreprise Ekynoxe, 292 Avenue des Rigaou 13830 Roquefort la
Bédoule, pour le compte 3F SUD, 72 avenue de Toulon à Marseille
6 ème arrondissement ,
Considérant  que  3F  SUD  est  titulaire  d’une  attestation  à  une
déclaration préalable n° DP 013055 18 00516 P0 du 22 novembre
2018, Sous réserve de l’arrêté du service de la Mobilité Urbaine ,
réglementant la déviation des piétons 
Considérant la demande de pose d’une palissade sise 6 boulevard
Louis  Frangin  4  ème  arrondissement  à  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
palissade sise 6, boulevard Louis Frangin 4 ème arrondissement
Marseille  pour  la  réhabilitation  d’un  bâtiment  est  consenti  à
l'Entreprise Ekynoxe. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
d'une  palissade  de  type  Héras  aux  dimensions  suivantes  :
Boulevard Louis Frangin: Longueur : 11,50m Hauteur : 2,00m au
moins Saillie  :  2,00m La palissade sera correctement  balisée le
jour  et  éclairée  la  nuit  notamment  à  ses  extrémités.  Toutes les
précautions seront prises afin de maintenir le dispositif en bon état
de propreté et d'éviter sa dégradation et de lutter contre l'affichage
sauvage, les graffitis et  les tags. La circulation des piétons sera
interdite  ,  côté  chantier  et  sera  déviée  côté  opposé  par  des
aménagements  existants  et/ou  provisoires  mis  en  place  par
l’entreprise et sous sa responsabilité. Une signalétique devra être
mise en place par l’entreprise  pour en  informer les  piétons.  En
aucune  manière,  les  piétons  circuleront  sur  la  chaussée.  A
l’intérieur de la palissade , sera installée une benne. Les pieds de
la palissade ne devront pas être posés sur les regards techniques
présents au niveau du chantier. L'installation de la palissade est
soumise à une redevance d'occupation du domaine public. Pour
l'année 2025, le tarif est de 13,00 euros par mois et par m² pour
les  4  premiers  mois  et  de  25  euros  par  m²  et  par  mois
excédentaire. Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer
la sécurité et le libre passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
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impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2025. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers, Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107217 

Fait le 04 mars 2025

2025_00567_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du  marché  de  la  Plaine  de  Mme  Fadhila  Ksouri  Epouse
Souibki suite à la cession de M. Elie Bloom

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu l’Arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 07/02/2025 portant
délégation  de  fonction  à  Mme  Josette  FURACE,  Conseillère
Municipale déléguée à l’Emploi des jeunes et à l’Espace Public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation

du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n° 2023_00290_VDM du 02/02/2023 portant
autorisation d’occupation du domaine public à M. Elie Bloom en
vue d’exploiter l’emplacement n° 218 (nouvelle numérotation 234)
sur le marché de la Plaine 
Considérant que M Elie Bloom souhaite céder son emplacement
sur le Marché de la Plaine, au bénéfice de Mme Fadhila Ksouri
Epouse Souibki
Considérant  que le dossier  de  demande de cession  de M.  Elie
Bloom a été validé en Commission Consultative des Marchés du
20/01/2025 au profit de Mme Fadhila Ksouri Epouse Souibki 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 Mme Fadhila Ksouri Epouse Souibki immatriculée au Siret
sous  le  N°  980 584  619  00012 du  24/10/2023 est  autorisée  à
déballer sur le Marché de la Plaine sur l’emplacement n° 234 sur 6
ml de façade et 2ml de profondeur avec emplacement camion Le
jour suivant : Samedi Nature de vente : Vaisselle et Ustensiles de
cuisine  Le  bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter
scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les  métrages  ainsi
que  la  nature  de  vente  autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces
emplacements (étal et stationnement) et la catégorie de vente ne
pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite  préalable
adressée  par  mail  (gestionmarchésforains@marseille.fr).  Après
étude  de  faisabilité  et  avis  de  la  Commission  consultative  des
Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à Mme Fadhila Ksouri Epouse Souibki pour exercer son
activité de vente. En conséquence, il annule et remplace toutes les
autres  autorisations  délivrées  antérieurement  à  la  date  de  sa
signature, ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre,
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets,
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
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mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  :
gestionmarchésforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Madame la Conseillère Municipale déléguée à l’Emploi des jeunes
et  à l’espace public,  Monsieur le  Directeur Départemental  de la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00568_VDM  -  Arrêté  portant  abrogation  de  l'arrêté
d'occupation du marché de la Plaine de Monsieur Elie Bloom
n°  2023_00290_VDM  du  02/02/2023  suite  à  la  cession  de
votre emplacement

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu l’Arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 07/02/2025 portant
délégation  de  fonction  à  Mme  Josette  FURACE,  Conseillère
Municipale déléguée à l’Emploi des jeunes et à l’Espace Public,

Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2023_00290_VDM du 02/02/2023 portant
autorisation d’occupation du domaine public à M. Elie Bloom en
vue d’exploiter l’emplacement n°218 (nouvelle numérotation 234)
sur le marché de la Plaine, 
Considérant que M. Elie Bloom souhaite céder son emplacement
sur le Marché de la Plaine, au bénéfice de Mme Fadhila Ksouri
Epouse Souibki, 
Considérant  que  le  dossier  de  demande  de  cession  de  M.Elie
Bloom a été validé en Commission Consultative des Marchés du
20/01/2025,
Considérant qu’il y a lieu de donner suite à cette demande, 

Article 1 L’Arrêté Municipal N° 2023_00290_VDM du 02/02/2023
portant  autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  M.  Elie
Bloom est abrogé à compter de la date de signature du présent
arrêté, date à partir de laquelle M. Elie Bloom n’est plus autorisé à
déballer sur le Marché de la Plaine de la Ville de Marseille. 

Article 2  La décision  prend effet  à  la  date de la notification  du
présent arrêté. 

Article 3 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Madame la Conseillère Municipale déléguée à l’Emploi des jeunes
et  à l’espace public,  Monsieur le  Directeur Départemental  de la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00569_VDM  -  Arrêté  portant  abrogation  de  l'arrêté
d'occupation  du  marché  de  la  Plaine  de  Monsieur  Jean-
Pierre  Aubry n°  2022_01327_VDM du 01/05/2022 suite à la
cession de vos emplacements

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu l’Arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 07/02/2025 portant
délégation  de  fonction  à  Mme  Josette  FURACE,  Conseillère
Municipale déléguée à l’Emploi des jeunes et à l’Espace Public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
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Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01327_VDM du 01/05/2022 portant
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  M.  Jean-Pierre
Aubry  en  vue  d’exploiter  l’emplacement  n°144  (nouvelle
numérotation 172) sur le marché de la Plaine, 
Considérant  que  M.  Jean-Pierre  Aubry  souhaite  céder  ses
emplacements  sur  le  Marché  de  la  Plaine,  au  bénéfice  de  M.
Ahmed Bouhayoufi
Considérant que le dossier de demande de cession de M. Jean-
Pierre  Aubry  a  été  validé  en  Commission  Consultative  des
Marchés du 20/01/2025,
Considérant qu’il y a lieu de donner suite à cette demande, 

Article 1 L’arrêté municipal  n° 2022_01327_VDM du 01/05/2022
portant  autorisation  d’occupation  du domaine public  à  M.  Jean-
Pierre  Aubry est  abrogé à  compter  de  la  date  de signature  du
présent arrêté, date à partir de laquelle M.Jean-Pierre Aubry n’est
plus autorisé à déballer sur le Marché de la Plaine de la Ville de
Marseille. 

Article 2  La décision  prend effet  à  la  date de la notification  du
présent arrêté. 

Article 3 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Madame la Conseillère Municipale déléguée à l’emploi des jeunes
et  à l’espace public,  Monsieur le  Directeur Départemental  de la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00570_VDM  -  Arrêté  portant  abrogation  de  l'arrêté
d'occupation  du  marché  du  Prado  de  Monsieur  Alexan
Zakarian  n°  2019_00755_VDM  du  21/03/2019  suite  à  la
cession de ses emplacements

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu l’Arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 07/02/2025 portant
délégation  de  fonction  à  Mme  Josette  FURACE,  Conseillère
Municipale déléguée à l’Emploi des jeunes et à l’Espace Public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation

du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2019_00755_VDM du 21/03/2019 portant
autorisation d’occupation du domaine public à M. Alexan Zakarian
en vue d’exploiter sur le marché du Prado, l’emplacement n°118 le
lundi, n°114 le mardi mercredi jeudi, n°108 le vendredi, n°120 le
samedi, 
Considérant  que  M.  Alexan  Zakarian  souhaite  céder  ses
emplacements sur le Marché du Prado au bénéfice de M. Arman
Muradyan, 
Considérant que le dossier de demande de cession de M. Alexan
Zakarian a été validé en Commission Consultative des Marchés du
20/01/2025,
Considérant qu’il y a lieu de donner suite à cette demande, 

Article  1  L’arrêté  municipal  n°2019_00755_VDM  du  21/03/2019
portant autorisation d’occupation du domaine public à M. Alexan
Zakarian est abrogé à compter de la date de signature du présent
arrêté,  date  à  partir  de  laquelle  M.  Alexan  Zakarian  n’est  plus
autorisé à déballer sur le Marché du Prado de la Ville de Marseille. 

Article 2  La décision  prend effet  à  la  date de la notification  du
présent arrêté. 

Article 3 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Madame la Conseillère Municipale déléguée à l’emploi des jeunes
et  à l’espace public,  Monsieur le  Directeur Départemental  de la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00571_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du marché de la Plaine de Monsieur Ahmed Bouhayoufi suite
à la cession de Monsieur Jean-Pierre Aubry

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu l’Arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 07/02/2025 portant
délégation  de  fonction  à  Mme  Josette  FURACE,  Conseillère
Municipale déléguée à l’Emploi des jeunes et à l’Espace Public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01327_VDM .du 01/05/2022 portant
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autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  M.  Jean-Pierre
Aubry  en  vue  d’exploiter  l’emplacement  n°144  (nouvelle
numérotation 172) sur le marché de la Plaine. 
Considérant  que  M.  Jean-Pierre  Aubry  souhaite  céder  ses
emplacements  sur  le  Marché  de  la  Plaine,  au  bénéfice  de  M.
Ahmed Bouhayoufi
Considérant que le dossier de demande de cession de M. Jean-
Pierre  Aubry  a  été  validé  en  Commission  Consultative  des
Marchés du 20/01/2025 au profit de M. Ahmed Bouhayoufi, 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M.  Ahmed Bouhayoufi  –  Moba Mode -  immatriculé au
Siret sous le N° 920 603 669 00010 du 20/10/2022 est autorisé(e)
à déballer sur le Marché de la Plaine sur l’emplacement n°172 sur
6 ml de façade et 2ml de profondeur avec emplacement camion
Les jours suivants : Mardi, Jeudi, Samedi Nature de vente : Prêt-A-
Porter  Femme  Le  bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter
scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les  métrages  ainsi
que  la  nature  de  vente  autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces
emplacements (étal et stationnement) et la catégorie de vente ne
pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite  préalable
adressée  par  mail  (gestionmarchesforains@marseille.fr).  Après
étude  de  faisabilité  et  avis  de  la  Commission  consultative  des
Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée  à  M.  Ahmed  Bouhayoufi  pour  exercer  son  activité  de
vente. En conséquence,  il  annule et  remplace toutes les autres
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature,
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre,
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets,
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  :
gestionmarchésforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Madame la Conseillère Municipale déléguée à l’emploi des jeunes
et  à l’espace public,  Monsieur le  Directeur Départemental  de la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00572_VDM  -  Arrêté  portant  abrogation  de  l'arrêté
d'occupation  du  marché du Prado de Madame Dina Taieb
Epouse Zemour n° 2023_00145_EMP du 04/07/2023 suite à la
cession de ses emplacements

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu l’Arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 07/02/2025 portant
délégation  de  fonction  à  Mme  Josette  FURACE,  Conseillère
Municipale déléguée à l’Emploi des jeunes et à l’Espace Public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
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Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2023_00145_EPM du 04/07/2023 portant
autorisation  d’occupation  du domaine public  à  Mme Dina Taieb
épouse  Zemour  en  vue  d’exploiter  l’emplacement  n°47  sur  le
marché du Prado, 
Considérant que Mme Dina Taieb épouse Zemour souhaite céder
ses emplacements  sur  le  Marché du Prado,  au bénéfice de M.
Edmond Nataf, 
Considérant que le dossier de demande de cession de Mme Dina
Taieb épouse Zemour a été validé en Commission Consultative
des Marchés du 20/01/2025,
Considérant qu’il y a lieu de donner suite à cette demande, 

Article 1 L’Arrêté Municipal n° 2023_00145_EPM du 04/07/2023
portant autorisation d’occupation du domaine public à Mme Dina
Taieb  épouse  Zemour  est  abrogé  à  compter  de  la  date  de
signature du présent arrêté, date à partir  de laquelle Mme Dina
Taieb épouse Zemour n’est plus autorisé à déballer sur le Marché
du Prado de la Ville de Marseille. 

Article 2  La décision  prend effet  à  la  date de la notification  du
présent arrêté. 

Article 3 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Madame la Conseillère Municipale déléguée à l’emploi des jeunes
et  à l’espace public,  Monsieur le  Directeur Départemental  de la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00573_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du marché du Prado de Monsieur Edmond Nataf suite à la
cession de Madame Dina Taieb Epouse Zemour

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu l’Arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 07/02/2025 portant
délégation  de  fonction  à  Mme  Josette  FURACE,  Conseillère
Municipale déléguée à l’Emploi des jeunes et à l’Espace Public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2023_00145  du  04/07/2023  portant

autorisation  d’occupation  du domaine public  à  Mme Dina Taieb
épouse  Zemour  en  vue  d’exploiter  l’emplacement  n°47  sur  le
marché du Prado, 
Considérant que Mme Dina Taieb épouse Zemour souhaite céder
ses  emplacements  sur  le  marché  du Prado  au bénéfice  de M.
Edmond Nataf, 
Considérant que le dossier de demande de cession de Mme Dina
Taieb épouse Zemour a été validé en Commission Consultative
des Marchés du 20/01/2025 au profit de M. Edmond Nataf,
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Edmond Nataf immatriculé au Siret sous le N°984 073
031 00010 du 01/02/2024 est autorisé à déballer sur le marché du
Prado,  sur  l’emplacement  n°47  sur  6ml  de  façade  et  2ml  de
profondeur avec emplacement camion les jours suivants : mercredi
et  vendredi  ;  Nature de vente :  Soldeur.  Le bénéficiaire de cet
arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le  numéro
d’emplacement,  les  métrages  ainsi  que  la  nature  de  vente
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail
(gestionmarchésforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et
avis de la Commission consultative des marchés, un nouvel arrêté
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à M. Edmond Nataf pour exercer son activité de vente. En
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même
objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre,
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets,
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 
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Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  :
gestionmarchésforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Madame la Conseillère Municipale déléguée à l’emploi des jeunes
et  à l’espace public,  Monsieur le  Directeur Départemental  de la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00574_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du marché du Prado de Monsieur Claude Lellouche suite au
transfert  d'emplacements  de  Mme  Ketty  Yafi  Epouse
Lellouche

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu l’Arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 07/02/2025 portant
délégation  de  fonction  à  Mme  Josette  FURACE,  Conseillère
Municipale déléguée à l’Emploi des jeunes et à l’Espace Public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation

du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_00028_EPM du 31/01/2022 portant
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  Mme  Ketty  Yafi
épouse Lellouche en vue  d’exploiter  l’emplacement  n°60 sur  le
marché du Prado, 
Considérant  que  Mme  Ketty  Yafi  épouse  Lellouche  souhaite
transférer ses emplacements sur le marché du Prado au bénéfice
de son époux M. Claude Lellouche, 
Considérant que le dossier de demande de cession de Mme Ketty
Yafi  épouse Lellouche a été validé en Commission Consultative
des Marchés du 20/01/2025 au profit de M. Claude Lellouche,
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Claude Lellouche immatriculé au Siret sous le N° 333
467  538  00018  du  30/09/1985  est  autorisé  à  déballer  sur  le
marché du Prado- Avenue du Prado Castellane côté impair  sur
l’emplacement n°60 sur 2ml de façade et 2ml de profondeur du
lundi  au  samedi.  Nature  de  vente  :  Articles  de  bijouterie.  Le
bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le
numéro d’emplacement, les métrages ainsi que la nature de vente
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail
(gestionmarchésforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et
avis de la Commission consultative des marchés, un nouvel arrêté
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à M. Claude Lellouche pour exercer son activité de vente.
En  conséquence,  il  annule  et  remplace  toutes  les  autres
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature,
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre,
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets,
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
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mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  :
gestionmarchésforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Madame la Conseillère Municipale déléguée à l’emploi des jeunes
et  à l’espace public,  Monsieur le  Directeur Départemental  de la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00575_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du Marché de la Plaine et du Marché de la Belle de Mai de
Monsieur Mohamed Amine Meghizrou suite à la cession de
Mme Fatima Gamir

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu l’Arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 07/02/2025 portant
délégation  de  fonction  à  Mme  Josette  FURACE,  Conseillère
Municipale déléguée à l’Emploi des jeunes et à l’Espace Public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant

Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2024_03460_VDM du 30/09/2024 portant
autorisation d’occupation du domaine public à Mme Fatima Gamir
en vue d’exploiter l’emplacement n°51 sur le marché de la Plaine,
ainsi que sur le marché de la Belle de Mai (les emplacements ne
sont pas numérotés sur ce marché) 
Considérant  que  Mme  Fatima  Gamir  souhaite  céder  ses
emplacements au bénéfice de M. Mohamed Amine Meghizrou, 
Considérant  que  le  dossier  de  demande  de  cession  de  Mme
Fatima  Gamir  a  été  validé  en  Commission  Consultative  des
Marchés  du  20/01/2025  au  profit  de  M.  Mohamed  Amine
Meghizrou,
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande, 

Article 1 M. Mohamed Amine Meghizrou immatriculé au Siret sous
le N°917 383 168 00015 du 15/07/2022 est autorisé à déballer sur
le  marché  de  la  Plaine  –  Place  Jean  Jaurès  Marseille  -  sur
l’emplacement n°51 sur un métrage de 6ml de façade et 2ml de
profondeur avec emplacement camion les jours suivants : mardi,
jeudi, samedi ; Et sur le marché de la Belle de Mai – Place Bernard
Cadenat  13003  –  les  lundi,  mercredi  et  vendredi  sur  la  place
occupée précédemment par Mme Fatima Gamir sur un métrage de
4 ml sur 2ml de profondeur avec camion. Nature de vente : Bazar.
Le bénéficiaire de cet arrêté devra respecter scrupuleusement le
numéro d’emplacement, les métrages ainsi que la nature de vente
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail
(gestionmarchésforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et
avis de la Commission consultative des marchés, un nouvel arrêté
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à M. Mohamed Amine Meghizrou pour exercer son activité
de vente. En conséquence, il annule et remplace toutes les autres
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature,
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre,
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets,
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
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des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  :
gestionmarchésforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Madame la Conseillère Municipale déléguée à l’emploi des jeunes
et  à l’espace public,  Monsieur le  Directeur Départemental  de la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00576_VDM  -  Arrêté  portant  abrogation  de  l'arrêté
d'occupation du marché du Prado de M.  Alain Crucifix  n°
1486/2007  du  04/10/2007  suite  à  la  cession  de  vos
emplacements

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées

alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu l’Arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 07/02/2025 portant
délégation  de  fonction  à  Mme  Josette  FURACE,  Conseillère
Municipale déléguée à l’Emploi des jeunes et à l’Espace Public ,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°1486/2007  du  04/10/2007  portant
autorisation d’occupation du domaine public à M. Alain Crucifix en
vue d’exploiter l’emplacement n° 64 le lundi, n° 72 le mardi, n° 54
le mercredi et samedi, n° 51 le jeudi sur le marché du Prado 
Considérant  que  M.  Alain  Crucifix  souhaite  céder  ses
emplacements  sur  le  Marché  du  Prado  au  bénéfice  de  Mme
Sandra Hadjab 
Considérant que le dossier de demande de cession de M. Alain
Crucifix a été validé en Commission Consultative des Marchés du
20/01/2025,
Considérant qu’il y a lieu de donner suite à cette demande, 

Article 1 L’arrêté Municipal  n° 1486/2007 du 04/10/2007 portant
autorisation d’occupation du domaine public à M. Alain Crucifix est
abrogé à compter de la date de signature du présent arrêté, date à
partir de laquelle M. Alain Crucifix n’est plus autorisé à déballer sur
le Marché du Prado de la Ville de Marseille. 

Article 2  La décision  prend effet  à  la  date de la notification  du
présent arrêté. 

Article 3 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Madame la Conseillère Municipale déléguée à l’emploi des jeunes
et  à l’espace public,  Monsieur le  Directeur Départemental  de la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00577_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du  marché  du  Prado  de  Mme  Sandra  Hadjab  suite  à  la
cession de M. Alain Crucifix

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
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aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu l’Arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 07/02/2025 portant
délégation  de  fonction  à  Mme  Josette  FURACE,  Conseillère
Municipale déléguée à l’Emploi des jeunes et à l’Espace Public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°1486/2007  du  04/10/2007  portant
autorisation d’occupation du domaine public à M. Alain Crucifix.en
vue d’exploiter l’emplacement n° 64 le lundi, n° 72 le mardi, n° 54
le mercredi et samedi, n° 51 le jeudi sur le marché du Prado 
Considérant  que  M.  Alain  Crucifix  souhaite  céder  ses
emplacements  sur  le  Marché  du  Prado  au  bénéfice  de  Mme
Sandra Hadjab
Considérant que le dossier  de demande de cession de M. Alan
Crucifix a été validé en Commission Consultative des Marchés du
20/01/2025 au profit de Mme Sandra Hadjab 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 Mme Sandra Hadjab immatriculée au Siret sous le N° 888
244  720  00015  du  07/09/2020  est  autorisée  à  déballer  sur  le
Marché du Prado sur l’emplacement n° 64 le lundi, n° 72 le mardi,
n° 54 le mercredi et samedi, n° 51 le jeudi sur 6 ml de façade et
2ml de profondeur avec emplacement camion Nature de vente :
Soldeur  Le  bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter
scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les  métrages  ainsi
que  la  nature  de  vente  autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces
emplacements (étal et stationnement) et la catégorie de vente ne
pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite  préalable
adressée  par  mail  (gestionmarchesforains@marseille.fr).  Après
étude  de  faisabilité  et  avis  de  la  Commission  consultative  des
Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à Mme Sandra Hadjab pour exercer son activité de vente.
En  conséquence,  il  annule  et  remplace  toutes  les  autres
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature,
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre,
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets,
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect

des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  :
(gestionmarchésforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Madame la Conseillère Municipale déléguée à l’emploi des jeunes
et  à l’espace public,  Monsieur le  Directeur Départemental  de la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00578_VDM  -  Arrêté  portant  abrogation  de  l'arrêté
d'occupation  du  marché  de  la  Plaine  de  Mme  Josiane
Parienti  Epouse  Levy  n°  2022_01428_VDM  du  01/05/2022
suite à la cession de ses emplacements

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
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Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu l’Arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 07/02/2025 portant
délégation  de  fonction  à  Mme  Josette  FURACE,  Conseillère
Municipale déléguée à l’Emploi des jeunes et à l’Espace Public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01428_VDM du 01/05/2022 portant
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  Mme  Josiane
Parienti  épouse  Levy  en  vue  d’exploiter  l’emplacement  n°104
(nouvelle numérotation n°101) avec camion sur le marché de la
Plaine, 
Considérant  que  Mme  Josiane  Parienti  épouse  Levy  souhaite
céder ses emplacements sur le Marché de la Plaine, au bénéfice
de M. Louis Dubois, 
Considérant  que  le  dossier  de  demande  de  cession  de  Mme
Josiane  Parienti  épouse  Levy  a  été  validé  en  Commission
Consultative des Marchés du 20/01/2025,
Considérant qu’il y a lieu de donner suite à cette demande, 

Article  1  L’arrêté  municipal  n°2022_0498_VDM  du  01/05/2022
portant  autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  Mme
Josiane Parienti épouse Levy est abrogé à compter de la date de
signature du présent arrêté, date à partir de laquelle Mme Josiane
Parienti épouse Levy n’est plus autorisée à déballer sur le Marché
de la Plaine de la Ville de Marseille. 

Article 2  La décision  prend effet  à  la  date de la notification  du
présent arrêté. 

Article 3 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Madame la Conseillère Municipale déléguée à l’emploi des jeunes
et  à l’espace public,  Monsieur le  Directeur Départemental  de la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00579_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du Marché du Prado de Monsieur Armen Muradyan suite à la
cession de Monsieur Alexan Zakarian

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du

Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu l’Arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 07/02/2025 portant
délégation  de  fonction  à  Mme  Josette  FURACE,  Conseillère
Municipale déléguée à l’Emploi des jeunes et à l’Espace Public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2019_00755_VDM du 21/03/2019 portant
autorisation d’occupation du domaine public à M. Alexan Zakarian
en vue d’exploiter l’emplacement n°118 le lundi, n° 114 les mardi,
mercredi et jeudi, n° 108 le vendredi et n° 120 le samedi sur le
marché du Prado 
Considérant  que  M.  Alexan  Zakarian  souhaite  céder  ses
emplacements sur le Marché du Prado, au bénéfice de M. Arman
Muradyan
Considérant que le dossier de demande de cession de M. Alexan
Zakarian a été validé en Commission Consultative des Marchés du
20/01/2025 au profit de M. Arman Muradyan 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Arman Muradyan immatriculé au Siret sous le N° 928
549  062  00018  du  01/05/2024  est  autorisé  à  déballer  sur  le
Marché du Prado sur  l’emplacement  n°118 le  lundi,  n°  114 les
mardi, mercredi, jeudi, n° 108 le vendredi, n° 120 le samedi sur
6ml de façade et 2ml de profondeur avec emplacement camion
Nature  de  vente  :  Prêt-A-Porter  Femme  Le  bénéficiaire  de  cet
arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le  numéro
d’emplacement,  les  métrages  ainsi  que  la  nature  de  vente
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à M. Arman Muradyan pour exercer son activité de vente.
En  conséquence,  il  annule  et  remplace  toutes  les  autres
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature,
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée, 
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre,
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets,
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
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d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  :
gestionmarchésforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Madame la Conseillère Municipale déléguée à l’emploi des jeunes
et  à l’espace public,  Monsieur le  Directeur Départemental  de la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00580_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du Marché de la Plaine de Monsieur Louis Dubois suite à la
cession de Madame Josiane Parienti Epouse Levy

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du

Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu l’Arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 07/02/2025 portant
délégation  de  fonction  à  Mme  Josette  FURACE,  Conseillère
Municipale déléguée à l’Emploi des jeunes et à l’Espace Public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01428_VDM du 01/05/2022 portant
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  Mme  Josiane
Parienti  épouse  Levy  en  vue  d’exploiter  l’emplacement  n°104
(n°101 nouvelle numérotation) avec camion sur le marché de la
Plaine, 
Considérant  que  Mme  Josiane  Parienti  épouse  Levy  souhaite
céder ses emplacements sur le marché de la Plaine au bénéfice
de M. Louis Dubois, 
Considérant  que  le  dossier  de  demande  de  cession  de  Mme
Josiane  Parienti  épouse  Levy  a  été  validé  en  Commission
Consultative  des  Marchés  du  20/01/2025 au  profit  de  M.  Louis
Dubois,
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande, 

Article 1 M. Louis Dubois immatriculé au Siret sous le N°538 295
577 00018 du 06/12/2011 est autorisé à déballer sur le marché de
la Plaine - Place Jean Jaurès Marseille - sur l’emplacement n°101
sur 6ml de façade et 2ml de profondeur avec emplacement camion
les jours suivants : mardi, jeudi, samedi, Nature de vente : Prêt-à-
porter  féminin.  Le  bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter
scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les  métrages  ainsi
que  la  nature  de  vente,  autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces
emplacements (étal et stationnement) et la catégorie de vente ne
pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite  préalable
adressée  par  mail  (gestionmarchésforains@marseille.fr).  Après
étude  de  faisabilité  et  avis  de  la  Commission  consultative  des
marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à M. Louis Dubois pour exercer son activité de vente. En
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même
objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre,
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets,
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
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est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  :
gestionmarchésforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Madame la Conseillère Municipale déléguée à l’emploi des jeunes
et  à l’espace public,  Monsieur le  Directeur Départemental  de la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00582_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du marché du Prado de Monsieur David Dahan suite à  la
cession de Madame Sandrine Drihen Epouse Azoulay

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et

R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu l’Arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 07/02/2025 portant
délégation  de  fonction  à  Mme  Josette  FURACE,  Conseillère
Municipale déléguée à l’Emploi des jeunes et à l’Espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2033/2005  du  04/07/2006  portant
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  Mme  Sandrine
Drihen Epouse Azoulay en vue d’exploiter l’emplacement n°40 le
mercredi  et  l’emplacement  n°  41  le  vendredi  sur  le  marché  du
Prado 
Considérant que Mme Sandrine Drihen Epouse Azoulay souhaite
céder ses emplacements sur le Marché du Prado, au bénéfice de
M. David Dahan
Considérant  que  le  dossier  de  demande  de  cession  de  Mme
Sandrine  Drihen  Epouse  Azoulay  a  été  validé  en  Commission
Consultative des Marchés du 20/01/2025 au profit  de  M.  David
Dahen 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. David Dahan immatriculé au Siret sous le N° 978 084
911 00012 du 18/08/2023 est autorisé à déballer sur le Marché du
Prado sur l’emplacement n°40 le mercredi et sur l’emplacement n°
41  le  vendredi  sur  6ml  de  façade  et  2ml  de  profondeur  avec
emplacement camion Nature de vente : Tissus Le bénéficiaire de
cet  arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le  numéro
d’emplacement,  les  métrages  ainsi  que  la  nature  de  vente
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à M. David Dahan pour exercer son activité de vente. En
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même
objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre,
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets,
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toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  :
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Madame la Conseillère Municipale déléguée à l’emploi des jeunes
et  à l’espace public,  Monsieur le  Directeur Départemental  de la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00583_VDM  -  Arrêté  portant  abrogation  de  l'arrêté
d'occupation  du  marché  du  Prado  de  Monsieur  Laurent
Abitbol n°1213/2013 du 01/08/2013 suite à la cession de vos
emplacements

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu l’Arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 07/02/2025 portant
délégation  de  fonction  à  Mme  Josette  FURACE,  Conseillère
Municipale déléguée à l’Emploi des jeunes et à l’Espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°1213/2013  du  01/08/2013  portant
autorisation d’occupation du domaine public à M. Laurent Abitbol
en  vue d’exploiter  l’emplacement  n°56 les  mardi,  jeudi,  samedi,
l’emplacement  n° 89 les mercredi  et  vendredi  sur le  Marché du
Prado
Considérant  que  M.Laurent  Abitbol  souhaite  céder  ses
emplacements  sur  le  Marché  du  Prado,  au  bénéfice  de  Mme
Evelina Hakhnazaryan
Considérant que le dossier de demande de cession de M. Laurent
Abitbol a été validé en Commission Consultative des Marchés du
20/01/2025,
Considérant qu’il y a lieu de donner suite à cette demande, 

Article 1 L’Arrêté Municipal  n° 1213/2013 du 01/08/2013 portant
autorisation d’occupation du domaine public à M. Laurent Abitbol
est abrogé à compter de la date de signature du présent arrêté,
date à partir de laquelle M. Laurent Abitbol n’est plus autorisé à
déballer sur le Marché du Prado de la Ville de Marseille. 

Article 2  La décision  prend effet  à  la  date de la notification  du
présent arrêté. 

Article 3 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Madame la Conseillère Municipale déléguée à l’emploi des jeunes
et  à l’espace public,  Monsieur le  Directeur Départemental  de la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00584_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du marché du Prado de Madame Evelina Hakhnazaryan suite
à la cession de Monsieur Laurent Abitbol

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
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articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu l’Arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 07/02/2025 portant
délégation  de  fonction  à  Mme  Josette  FURACE,  Conseillère
Municipale déléguée à l’Emploi des jeunes et à l’Espace Public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°1213/2013  du  01/08/2013  portant
autorisation d’occupation du domaine public à M. Laurent Abitbol
en  vue  d’exploiter  l’emplacement  n°56  le  mardi,  jeudi,  samedi,
l’emplacement n° 89 les mercredi et et vendredi sur le marché du
Prado 
Considérant  que  M.  Laurent  Abitbol  souhaite  céder  ses
emplacements  sur  le  Marché  du  Prado,  au  bénéfice  de  Mme
Evelina Hakhnazaryan
Considérant que le dossier de demande de cession de M. Laurent
Abitbol a été validé en Commission Consultative des Marchés du
20/01/2025 au profit de Mme Evelina Hakhanzaryan 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 Mme Evelina Hakhnazaryan immatriculée au Siret sous le
N° 833 026 768 00014 du 02/11/2017 est autorisée à déballer sur
le  Marché  du  Prado  sur  l’emplacement  n°56  les  mardi,  jeudi,
samedi et sur l’emplacement n° 89 les mercredi et vendredi sur 6
ml  de  façade  et  2ml  de  profondeur  avec  emplacement  camion
Nature  de  vente  :  Prêt-A-Porter  Femme  Le  bénéficiaire  de  cet
arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le  numéro
d’emplacement,  les  métrages  ainsi  que  la  nature  de  vente
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à Mme Evelina Hakhnazaryan pour exercer son activité de
vente. En conséquence,  il  annule et  remplace toutes les autres
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature,
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants

devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre,
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets,
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  :
gestionmarchésforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Madame la Conseillère Municipale déléguée à l’Emploi des jeunes
et  à l’espace public,  Monsieur le  Directeur Départemental  de la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 04 mars 2025
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2025_00585_VDM  -  Arrêté  portant  abrogation  de  l'arrêté
d'occupation  du  marché  du  Prado  de  Monsieur  Ndiaga
Gueye n° 757/2014 du 10/01/2014 suite à la cession de vos
emplacements

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu l’Arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 07/02/2025 portant
délégation  de  fonction  à  Mme  Josette  FURACE,  Conseillère
Municipale déléguée à l’Emploi des jeunes et à l’Espace Public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°  757/2014  du  01/01/2014  portant
autorisation d’occupation du domaine public à M. Ndiaga Gueye en
vue d’exploiter l’emplacement n° 98 le lundi, l’emplacement n° 132
les mardi et jeudi sur le marché du Prado, 
Considérant  que  M.  Ndiaga  Gueye  souhaite  céder  ses
emplacements sur le Marché du Prado, au bénéfice de M.Dame
Dieng, 
Considérant que le dossier de demande de cession de M. Ndiaga
Gueye a été validé en Commission Consultative des Marchés du
20/01/2025,
Considérant qu’il y a lieu de donner suite à cette demande, 

Article  1  L’Arrêté  Municipal  n°  757/2014  du  01/01/2014  portant
autorisation d’occupation du domaine public à M. Ndiaga Gueye
est abrogé à compter de la date de signature du présent arrêté,
date  à  partir  de  laquelle  M.Ndiaga Gueye n’est  plus autorisé à
déballer sur le Marché du Prado de la Ville de Marseille. 

Article 2  La décision  prend effet  à  la  date de la notification  du
présent arrêté. 

Article 3 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Madame la Conseillère Municipale déléguée à l’Emploi des jeunes
et  à l’espace public,  Monsieur le  Directeur Départemental  de la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00586_VDM - Arrêté Portant autorisation d'occupation
du Marché  du  Prado de  Monsieur  Dieng Dame suite  à  la
cession de Monsieur Ndiaga Gueye

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu l’Arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 07/02/2025 portant
délégation  de  fonction  à  Mme  Josette  FURACE,  Conseillère
Municipale déléguée à l’Emploi des jeunes et à l’Espace Public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°757/2014  du  01/01/2014  portant
autorisation d’occupation du domaine public à M. Ndiaga Gueye.en
vue d’exploiter  l’emplacement n°98 le lundi  et  l’emplacement  n°
132 les mardi et jeudi sur le marché du Prado
Vu l’Arrêté Municipal n° 2020_00156_EPM du 16/09/2020 portant
autorisation d’occupation du domaine public à M. Dame Dieng en
vue d’exploiter l’emplacement n° 110 le mercredi et l’emplacement
132/134 le samedi sur le marché du Prado 
Considérant  que  M.  Ndiaga  Gueye  souhaite  céder  ses
emplacements sur le Marché du Prado, au bénéfice de M. Dame
Dieng
Considérant que le dossier de demande de cession de M. Ndiaga
Gueye.a été validé en Commission Consultative des Marchés du
20/01/2025 au profit de M. Dame Dieng 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Dame Dieng immatriculé au Siret sous le N° 802 856
526 00016 du 07/01/2015 est autorisé à déballer sur le Marché du
Prado sur l’emplacement n° 98 le lundi sur 6ml de façade et 2ml de
profondeur avec emplacement camion, sur l’emplacement n° 132
le mardi sur 6ml de façade et 2ml de profondeur sans camion, sur
l’emplacement  n°  110 le mercredi  sur  6ml de façade et  2ml de
profondeur avec camion, sur l’emplacement n° 132 le jeudi sur 6ml
de façade et 2ml de profondeur sans camion, sur l’emplacement n°
132/134 le samedi sur 6ml de façade et 2ml de profondeur avec
camion  Nature  de  vente  :  Maroquinerie  et  Accessoires  Le
bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le
numéro d’emplacement, les métrages ainsi que la nature de vente
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 
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Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à M. Dame Dieng pour exercer son activité de vente. En
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même
objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre,
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets,
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  :
gestionmarchésforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la

prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Madame la Conseillère Municipale déléguée à l’Emploi des jeunes
et à l’Espace Public,  Monsieur le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00587_VDM  -  Arrêté  portant  abrogation  des  arrêtés
d'occupation  des  Marchés  du  Prado  et  de  la  Plaine  de
Monsieur  Philippe  Marchetti  n°  2386/28/10/2005  du
04/07/2006 et  n° 2022_01292_VDM du 01/05/2022 suite à la
cession de vos emplacements

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 07/02/2025 portant
délégation  de  fonction  à  Mme  Josette  Furace,  Conseillère
Municipale déléguée à l’Emploi des jeunes et à l’Espace Public,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2386/28/10/2005  du  04/07/2006  portant
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  M.  Philippe
Marchetti sur le Marché du Prado en vue d’exploiter l’emplacement
n° 58 Vu l’Arrêté Municipal n° 2022_01292_VDM du 01/05/2022
portant autorisation d’occupation du domaine public à M. Philippe
Marchetti  en  vue  d’exploiter  l’emplacement  n°121  (nouvelle
numérotation 188) sur le marché de la Plaine, 
Considérant  que  M.  Philippe  Marchetti  souhaite  céder  ses
emplacements sur le Marché du Prado et de la Plaine, au bénéfice
de M. Fayçal Souidi, 
Considérant que le dossier de demande de cession de M. Philippe
Marchetti a été validé en Commission Consultative des Marchés
du 20/01/2025,
Considérant qu’il y a lieu de donner suite à cette demande, 

Article  1  Les  Arrêtés  Municipaux  n°  2386/28/10/2005  du
04/07/2006  et  n°2022_01292_VDM  du  01/05/2022  portant
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  M.  Philippe
Marchetti  sont  abrogés  à  compter  de  la  date  de  signature  du
présent arrêté, date à partir de laquelle M. Philippe Marchetti n’est
plus autorisé à déballer sur le Marché du Prado et de la Plaine de
la Ville de Marseille. 

Article 2  La décision  prend effet  à  la  date de la notification  du
présent arrêté. 

Article 3 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
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dispositions du présent arrêté. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Madame la Conseillère Municipale déléguée à l’Emploi des jeunes
et à l’Espace Public,  Monsieur le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00589_VDM  -  Arrêté  portant  abrogation  de  l'arrêté
d'occupation du marché du Prado de Mme Ketty Yafi épouse
Lellouche  n°2022_00028_EPM  du  31/01/2022  suite  au
transfert de vos emplacements.

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  07  février  2025
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2022_00028  du  31/01/2022  portant
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  Mme  Ketty  Yafi
épouse Lellouche en vue  d’exploiter  l’emplacement  n°60 sur  le
marché du Prado, 
Considérant  que  Mme  Ketty  Yafi  épouse  Lellouche  souhaite
transférer ses emplacements sur le Marché du Prado, au bénéfice
de son époux Mr Claude Lellouche, 
Considérant que le dossier de Mme Ketty Yafi épouse Lellouche a
été  validé  en  Commission  Consultative  des  Marchés  du
20/01/2025,
Considérant qu’il y a lieu de donner suite à cette demande, 

Article  1  L’arrêté  municipal  n°2022_00028_VDM  du  31/01/2022
portant autorisation d’occupation du domaine public à Mme Ketty
Yafi  épouse  Lellouche  est  abrogé  à  compter  de  la  date  de
signature du présent arrêté, date à partir de laquelle Mme Ketty
Yafi épouse Lellouche n’est plus autorisé à déballer sur le Marché
du Prado de la Ville de Marseille. 

Article 2  La décision  prend effet  à  la  date de la notification  du
présent arrêté. 

Article 3 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux

dispositions du présent arrêté. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Madame la Conseillère Municipale déléguée à l’emploi des jeunes
et  à l’espace public,  Monsieur le  Directeur Départemental  de la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00590_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - pose d’une palissade dans le cadre d'une
démolition d'un toit terrasse, agrandissement et surélévation
d'un commerce - Entreprise Tasenema Méditerranée - 62 bd
Danielle Casanova 13014 Marseille - Compte n°107233

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  Furace,
conseiller municipal déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2025/259 déposée le 18/02/2025 par l’entreprise
Tasenema  Méditerranée,  1  avenue  Antoine  Casubolo,  Les
Terrasses Méditerranée à Marseille 15ème arrondissement, pour le
compte de la SARL Point  Peinture,  62 bd Danielle  Casanova à
Marseille 14ème arrondissement,
Considérant que la SARL Point Peinture est titulaire d'un arrêté de
permis de construire n° PC 013055 24 00078 P0 du 10 juin 2024,
Sous réserve d’obtention d’un arrêté de la Mobilité Urbaine déviant
la circulation piétons du coté impair du boulevard durant la durée
des travaux et la mise en place d’une circulation alternée, sous la
responsabilité de l’entreprise.
Considérant  la  demande  de  pose  de  palissades  sises  62  BD
Danielle  à  Marseille  14ème  arrondissement,  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
palissade sise 62, BD Danielle Casanova 13014 Marseille pour la
démolition d’un toit terrasse, agrandissement et surélévation d’un
commerce, est consenti à l'Entreprise Tasénéma Méditerranée. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
d'une palissade de type Héras monter  sur des GBA en matière
plastique aux dimensions suivantes : Longueur : 10,00m Hauteur :
2,00m au moins Saillie :  6,00m La palissade sera correctement
balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit  notamment  à  ses  extrémités.
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Toutes les précautions seront prises afin de maintenir le dispositif
en  bon  état  de  propreté  et  d'éviter  sa  dégradation  et  de  lutter
contre l'affichage sauvage, les graffitis et les tags. Le cheminement
des  piétons  se  fera  comme  stipulé  sur  l’arrêté  de  la  Mobilité
Urbaine, du coté impair du boulevard.Une signalétique sera mise
en place pour  en  informer  les  piétons.  En aucune manière,  les
piétons circuleront sur la chaussée. Les pieds de la palissade ne
devront  pas être posés sur les  regards techniques présents  au
niveau du chantier. L'installation de la palissade est soumise à une
redevance d'occupation du domaine public. Pour l'année 2025, le
tarif est de 13 euros par mois et par m² pour les 4 premiers mois et
de 25 euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les mesures
utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et le libre passage des
usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107233 

Fait le 04 mars 2025

2025_00591_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échelle - 20 boulevard Jean Baptiste Astier
13004 Marseille - Monsieur BRISSET - Compte n° 107244 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE  conseillère
Municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°2025/0271  déposée  le  20  février  2025  par
l’entreprise ERG Monsieur VISIER – 10 rue Roger Renzo 13008
Marseille – pour le compte de Monsieur Michel BRISSET domicilié
20 rue Astier 13004 Marseille. 
Considérant la demande de pose pour travaux à l’échelle au 20
rue Jean Baptiste Astier 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire pour travaux à
l’échelle afin de procéder à un scellement au 20 boulevard Jean
Baptiste ASTIER 13004 Marseille est consenti à Monsieur Michel
BRISSET. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une corde à nœuds sera installée à l'adresse indiquée ci-
dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. En ce qui concerne
les appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le signataire que vis- à-vis des tiers, des accidents de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers 

Article 6 La présente autorisation sera révocable notamment dans
le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 ne seraient pas
remplies. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

106/265



Recueil des actes administratifs N°746 du 15-03-2025

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 9 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107244 

Fait le 04 mars 2025

2025_00592_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & palissade 6 rue D'Isoard -
angle rue Léon Bourgeois 13001 Marseille - CITYA CARTIER
- Compte n° 107202 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0217  déposée  le  11  février  2025  par
l’entreprise  ACM –  440  avenue  du  château  de  Jouques  13420
Gémenos  pour  le  compte  de  CITYA  CARTIER  domiciliée  66
avenue du Prado 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage d’angle  en
encorbellement et d’une palissade au 6 rue d’Isoard – angle rue
Léon Bourgeois 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 24 03590P0 et ses prescriptions en date
du  31  décembre  2024.  Autorisation  accordée,  sous  réserve  de
l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville
de Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de stationnement  de
véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Échafaudage en encorbellement en angle de deux rues :
Côté  6  rue  d’Isoard  :  Les  travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un
échafaudage en encorbellement du 17/03/2025 au 31/07/2023 aux
dimensions suivantes :  Saillie  à compter du nu du mur 0,10 m,
hauteur 14 m. Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre
le mur de la façade à 0,10 m. A hauteur du 1er étage, il aura une
saillie de 1 m, une hauteur de 11 m et une longueur de 18 m. Côté
rue  Léon  Bourgeois:  Les  travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un
échafaudage en encorbellement du 17/03/2025 au 31/07/2023 aux

dimensions suivantes :  Saillie  à compter du nu du mur 0,10 m,
hauteur  15,50  m.  Les  pieds  de  ce  dispositif  seront  positionnés
contre le mur de la façade à 0,10 m. A hauteur du 1er étage, il aura
une saillie de 1 m, une hauteur de 12,50 m et une longueur de 7
m. La circulation des piétons sur le trottoir côté chantier et sous
l’échafaudage devra rester libre en permanence de jour comme de
nuit. Aucun dispositif ne devra entraver la circulation des piétons ni
la  faire  dévier.  Le dispositif  sera  entouré de filets  de  protection
étanches afin d’éviter tout risque de chute de pierres ou d’objets
divers sur  le domaine public. De même, les travaux nécessitent
l’installation d’une palissade de chantier qui sera installée sur une
ou  des  places  de  stationnement  du  17/03/2025  au  31/07/2025
devant le 19 rue Léon Bourgeois 13001 Marseille aux dimensions
suivantes : Longueur 11 m, hauteur 2 m, saillie 2 m, surface 22 m².
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir  librement  devant  celle-ci.  Le dispositif  ne devra pas être
scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de la toiture et confortement escalier. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
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n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux mois
à compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107202 

Fait le 04 mars 2025

2025_00593_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & palissade - 3 rue Philippe
de Girard - angle place des Marseillaises 13001 Marseille -
CITYA CARTIER - Compte n° 107182 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0188  déposée  le  5  février  2025  par
l’entreprise  ACM –  440  avenue  du  château  de  Jouques  13420
Gémenos  pour  le  compte  de  CITYA  CARTIER  domiciliée  66
avenue du Prado 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage d’angle  de
pied  et  d’une  palissade  au  3  rue  Philippe  de  Girand  13001
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 24 03825P0 et ses prescriptions en date
du  8  janvier  2025.  Autorisation  accordée  sous  réserve  de
l’obtention  du  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de
Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de  stationnement  de
véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-

dessus : Côté 3 rue Philippe de Girard : Les travaux seront réalisés
à l'aide d'un échafaudage de pied du 17/03/2025 au 31/07/2025
aux dimensions suivantes : Longueur 20 m, hauteur 22 m, saillie 1
m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2 m. Côté Place des
Marseillaises : Longueur 5 m, hauteur 17 m, saillie 1 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 6,80 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin de
permettre d’une part,  le libre passage des piétons sur le trottoir,
côté  Place  des  Marseillaises  et  sous  l'échafaudage  en  toute
sécurité, côté 3 rue Philippe de Girard et d'autre part, le libre accès
à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. L’installation de
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/ : 5€.
La  circulation  des  piétons  sur  le  trottoir  côté  chantier  et  sous
l’échafaudage devra rester libre en permanence de jour comme de
nuit. Aucun dispositifs ne devra entraver la circulation des piétons
ni la faire dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de protection
afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  De même,  les  travaux
nécessitent  l’installation  d’une  palissade  de  chantier  qui  sera
installée en face du 3 rue Philippe de Girard 13001 Marseille sur
une ou des places de stationnement du 17/03/2025 au 31/07/2025
aux dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur 2 m, saillie 2
m, surface 30 m². L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra rester accessible de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires  afin  d’éviter  l’affichage  à  l’aide  de  grillage  ou  de
peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et
éclairée  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  Le  passage  des
piétons se fera sur le trottoir librement devant celle-ci. Le dispositif
ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et de 25€/m²/par mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux concernent  une réfection  de toiture  et  cage
d’escaliers. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
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l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107182 

Fait le 04 mars 2025

2025_00594_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  3  traverse  Périer  13008
Marseille - Monsieur MOUCHE - Compte n° 107183 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0132  déposée  le  24  janvier  2025  par
l’entreprise  MARSEILLE FAÇADES –  69  boulevard  de  Pont  de
Vivaux  13010  Marseille  pour  le  compte  de  Monsieur  Ludovic
MOUCHE domicilié 3 traverse Périer 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 3 traverse

Périer 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  24  03102P0  et  ses
prescriptions en date du 20 janvier 2025. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus :  3 traverse Périer 13008 Marseille :  Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  du
17/03/2025 au 16/05/2025 aux dimensions suivantes : A hauteur
du 1er étage, il aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 7 m et
une longueur de 8 m. Les pieds de ce dispositif seront positionnés
contre le mur de la façade. Le dispositif ainsi établi sera entouré de
filets de protection étanches afin d'éviter tout risque de chute de
pierres  ou  d'objets  divers  sur  le  domaine  public.  Il  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. La circulation des piétons sur le trottoir côté chantier et
sous  l’échafaudage  devra  rester  libre  en  permanence  de  jour
comme de nuit. Aucun dispositif  ne devra entraver la circulation
des piétons, ni  la faire dévier.  L’installation de l’échafaudage en
encorbellement  est  soumis  en  une  redevance  d’occupation  du
domaine  public.  Pour  l’année 2025,  le  tarif  est  de  (minimum 4
ml/étage/mois : 6€. L’accès aux réseaux et canalisations devra être
libre de jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
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mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux mois
à compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107183 

Fait le 04 mars 2025

2025_00595_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  16  rue  Montaigne  13012
Marseille - SEREP PEINTURE - Compte n° 107175 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0181  déposée  le  4  février  2025  par
l’entreprise SEREP PEINTURE – 93B traverse Saint Pons 13012
Marseille – pour le compte de SEREP PEINTURE domiciliée Les
Demeures de la Comtesse bât B -93 traverse Saint Pons 13012
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 16
rue Montaigne 13012 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied  du  17/03/2025  au  21/03/2025  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 3 m, hauteur 9 m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin de
permettre d’une part,  le libre passage des piétons sur le trottoir,
devant  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre
accès à l’entrée de la banque et de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin

d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et  muni  d'un garde-  corps ceinturé  de filets  résistants.
L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
par ml/mois:  5€. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un ravalement de façade et peinture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux mois
à compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 
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Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°107175 

Fait le 04 mars 2025

2025_00596_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 4 boulevard Tolstoï 13007 Marseille
- Monsieur TARDY - Compte n° 107226 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu, la
demande n° 2025/0245 déposée le 17 février 2025 par l’entreprise
SASU Maison de la Piscine – 69 rue du Rouet 13008 Marseille –
pour  le  compte  de  Monsieur  Benjamin  TARDY  domicilié  14
impasse du Presbytère 13007 Marseille,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  benne  au  4  boulevard
Tolstoï 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  4  boulevard  Tolstoï  13007  Marseille  est  consenti  à
Monsieur  Benjamin  TARDY.  Date  prévue  d'installation  du
12/03/2025 au 14/03/2025. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules devant le 4 boulevard Tolstoï 13007 Marseille. La benne
reposera  sur  des  madriers  afin  de  ne  pas  endommager  le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et  recouverte  par
mauvais temps.  L’installation de la benne à gravats  de 6m² est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 100€ la première semaine et passera à
200€  chaque  semaine  supplémentaire.  Toutes  les  précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,

de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux mois
à compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°107226 

Fait le 04 mars 2025

2025_00597_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  &  échafaudage  -  130  rue
d'Endoume 13007 Marseille - SFR - Compte n° 104680 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
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2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0266  déposée  le  19  février  2025  par
l’entreprise SARL JMT CONSTRUCTIONS RÉNOVATIONS – 209
rue Saint Pierre 13005 Marseille pour le compte de SFR domiciliée
389 avenue du Club Hippique 13090 Aix-En-Provence
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  et  d’un
échafaudage au 130 rue d’Endoume 13007 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser.  Autorisation accordée sous réserve de l’obtention de
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille,
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 130 rue d’Endoume 13007 Marseille : Les travaux seront
réalisés à l’aide d’une palissade de chantier qui sera installée sur
une ou des places de stationnement du 18/02/2025 au 17/03/2025
aux dimensions suivantes : Longueur 8 m, hauteur 2 m, saillie 0,90
m,  surface 7,20 m².  L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  situé
dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester  accessible  de  jour
comme  de  nuit.  Le  pétitionnaire  devran  prendre  toutes  les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée de jour comme de nuit, notamment à ses extrémités. La
circulation des piétons se fera sur le trottoir normalement (reste
pour la circulation des piétons 1,10 m). Le dispositif ne devra pas
être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation
de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour
les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  De
même, les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied  du  18/02/2025  au  17/03/225  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 8 m, hauteur 8 m, saillie 0,70 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni de ponts de protection parfaitement étanches. Il sera, en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  L’installation  de
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois : 5€.
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Les travaux concernent une mise
en  sécurité,  inspection  toiture  (fuite),  sondage  façade,  pose  de
témoins (fissures). 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,

l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipal déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°104680 

Fait le 04 mars 2025

2025_00598_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  palissade -  8  rue Saint  Sébastien 13006
Marseille - WAGRAM MARSEILLE SAS - Compte n° 107218 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
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Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0234  déposée  le  13  février  2025  par
l’entreprise PHOCÉENNE CONSTRUCTION -  22 rue Condorcet
13016 Marseille pour le compte de WAGRAM MARSEILLE SAS
domiciliée 8 rue Saint Sébastien 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 8 rue Saint
Sébastien  13006 Marseille  qu'il  y  a lieu d'autoriser.  Autorisation
accordée sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  8  rue  Saint  Sébastien  13006  Marseille  :  Les  travaux
seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  qui  sera
installée sur une ou des places de stationnement du 10/03/2025 au
30/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2
m,  largeur  2  m,  surface  20  m².  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de grillage ou de peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
cheminement des piétons restera inchangé sur le trottoir et se fera
normalement. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne
pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
réaménagement d’un local en salle de sport. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant

les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107218 

Fait le 04 mars 2025

2025_00599_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  15  rue  d'endoume  13007
Marseille - AS BÂTIMENT - Compte n° 107237 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0263  déposée  le  19  février  2025  par
l’entreprise  AS  BÂTIMENT  –  5  rue  François  Massabo  13002
Marseille  pour  le  compte  de  AS  BÂTIMENT  domiciliée  5  rue
François Massabo 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 15
rue d’Endoume 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
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Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 15 rue d’Endoume 13007 Marseille : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  03/03/2025  au
05/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 12
m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre  passage des piétons sur  le  trottoir,  sous l'échafaudage en
toute sécurité, et d'autre part, le libre accès à l’entrée de garage et
de de l’immeuble. Il sera, en outre, entouré de filets de protection
afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou projections
diverses et  muni  d'un garde-  corps ceinturé  de filets  résistants.
L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025 le tarif est de
par m²/mois  5€.  Le  chantier  sera  correctement  balisé le  jour  et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107237 

Fait le 04 mars 2025

2025_00600_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  10  boulevard  des Italiens
13015 Marseille - Monsieur ROLAND - Compte n° 107190 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0196  déposée  le  7  février  2025  par
l’entreprise Lionel MARTINET – 26 route de Cairval 26 lotissement
La  Trévaresse  13410  Lambesc  pour  le  compte  de  Monsieur
Damien  ROLAND  domicilié  11  traverse  de  la  Penne  13011
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 10
boulevard des Italiens 13015 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 10 boulevard des Italiens 13015 Marseille : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 10/03/2025 au
09/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 11,78 m, hauteur
9 m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sur le  trottoir,  et  d'autre part,  le  libre
accès à l’entrée de l'immeuble en toute sécurité. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. L’installation de l’échafaudage
est soumis à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année  2025,  le  tarif  est  de  par  ml/mois  5€.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
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d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent au scellement des volets. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107190 

Fait le 04 mars 2025

2025_00601_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  108  Corniche  Président  JF
Kennedy 13007 Marseille - SAS BGT - Compte n° 107232 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0255  déposée  le  18  février  2025  par
l’entreprise  EASYPRO  SERVICES  –  42  rue  Farges  13008
Marseille pour le compte de SAS BGT domiciliée 163 chemin du
Roucas Blanc 13007 Marseille, 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 108 Corniche
Président JF Kennedy 13007 Marseille  qu'il  y  a lieu d'autoriser.
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  Devant  le  112 Corniche Président  JF  Kennedy 13007
Marseille : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement
de  véhicules  du  07/03/2025  au  02/06/2025  aux  dimensions
suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2 m, largeur 2 m, surface 10 m².
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons restera
inchangé sur le trottoir  et  se fera normalement.  Le dispositif  ne
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  une  rnovation  intérieure  d’un
restaurant. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
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(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107232 

Fait le 04 mars 2025

2025_00602_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 46 rie Francis Davso 13001
Marseille - IMMOBILIERE PUJOL - Compte n°107048 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0248  déposée  le  17  février  2025  par
l’entreprise  APESANTEUR -  1  rue  de Mondovi  13006 Marseille
pour  le  compte  de  IMMOBILIÈRE  PUJOL domiciliée  7  rue  du
Docteur Jean Fiolle 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 46
rue Francis Davso 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  46  rue  Francis  Davso  13001  Marseille  :  Les  travaux
seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  (tunnel  de
circulation  piétons  pour  travaux  acrobatique  à  la  corde)  du
07/03/2025 au 25/03/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 7
m, hauteur 3 m, saillie 2,50 m à compter du nu du mur. Largeur du
trottoir  3  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et
d'autre  part,  le  libre  accès  aux  commerces  et  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. La circulation des piétons sur
le trottoir côté chantier et sous l’échafaudage devra rester libre en
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra
entraver  la  circulation  des piétons ni  la  faire  dévier.  Il  sera,  en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  L’installation  de
l’échafaudage de pied est soumis à une redevance d’occupation
du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois
5€. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  des
travaux sur façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
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des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°107048 

Fait le 04 mars 2025

2025_00603_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 22 rue Terrusse 13005 Marseille
- Monsieur COQUIL _ Compte n° 107201 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,

Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0215  déposée  le  11  février  2025  par
l’entreprise JADE CONSTRUCTION – 73 boulevard Gay Lussac
13014  Marseille  pour  le  compte  de  Monsieur  Thierry  COQUIL
domicilié 22 rue Terrusse 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  22  rue
Terrusse  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation
accordée  sous  réserve  de  l’arrêté  du  Service  de  la  Mobilité
Urbaine de la Ville de Marseille neutralisant la ou les places de
stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Côté 22 rue Terrusse 13005 Marseille : Les travaux seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur
une ou des places de stationnement de véhicules du 07/03/2025
au 25/03/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur
2 m, saillie 2 m, surface 20 m². Le cheminement des piétons se
fera  en  toute  sécurité  et  liberté  sur  le  trottoir  devant  celle-ci.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaire  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
des travaux sur balcons arrières. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
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l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107201 

Fait le 04 mars 2025

2025_00604_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  palissade -  face au  23 boulevard Arthur
Michaud  13015  Marseille  -  FONCIERE  POUR  LES
ENTREPRISES MEDITERRANEE - Compte n° 107197 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0207  déposée  le  10  février  2025  par
l’entreprise  SAS ARS ENVIRONNEMENT – 681 allée  Bellecour
84200  Carpentras  pour  le  compte  de  FONCIÈRE  POUR  LES
ENTREPRISES MEDITERRANEE domiciliée 256 montée des Pins
84450 Jonquerettes,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire

l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 23 boulevard
Arthur Michaud (trottoir en face côté pair) 13015 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  22  04076P0  et  ses
prescriptions n° DP 013055 22 04076P0 et ses prescriptions en
date  du  3  mars  2023.  Autorisation  accordée,  sous  réserve  de
l’obtention  du  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de
Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de  stationnement  de
véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  Face  au  n°  23  du  boulevard  Arthur  Michaud  13015
Marseille : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement
du  06/03/2025  au  30/04/2025  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 63 m, hauteur 2 m, saillie 3,60 m, surface 226,80 m².
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un désamiantage, réfection de toiture et pose de panneaux solaire.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
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nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107197 

Fait le 04 mars 2025

2025_00605_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  25  au 27 rue du Docteur
Cauvin 13012 Marseille - VDM DGAAVE - Compte n° 107234 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0260  déposée  le  18  février  2024  par
l’entreprise  EUROPÉENNE  D’ÉQUIPEMENT  &
D’AMÉNAGEMENT – 55 avenue de la Rose 13013 Marseille pour
le compte de VDM DGAAVE domiciliée 37 boulevard Périer 13008
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied du 25
au 27 rue Docteur Cauvin 13012 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Du 25 au 27 rue du Docteur Cauvin 13012 Marseille : Les

travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
03/03/2025 au 21/03/2025 aux dimensions suivantes : Longueur
50 m, hauteur 13 m, saillie 2 m. Le dispositif ainsi établi sera muni
de ponts de protection parfaitement étanches afin de permettre le
libre  passage des piétons sur  le  trottoir,  sous l'échafaudage en
toute sécurité. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
reprise de façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
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Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107234 

Fait le 04 mars 2025

2025_00606_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 45 boulevard Aillaud 13005
Marseille - Monsieur FLORY - Compte n° 107200 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0214  déposée  le  10  février  2025  par
l’entreprise JDA FAÇADES - 4 résidence Chappe 13190 Allauch
pour  le  compte  de  Monsieur  Philippe  FLORY  domicilié  45
boulevard Aillaud 13005 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 45
boulevard Aillaud 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 45 boulevard Aillaud 13005 Marseille : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  06/03/2025  au
10/03/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 6
m,  saillie  1  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre le libre passage
des  piétons  sur  le  trottoir,  ou  devant  l'échafaudage  en  toute
sécurité.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. La
circulation  des  piétons  sur  le  trottoir  côté  chantier  et  sous
l’échafaudage devra rester libre en permanence de jour comme de
nuit. Aucun dispositif ne devra entraver la circulation des piétons ni
la faire dévier. L’installation de l’échafaudage de pied est soumis à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2025, le tarif est de par ml/mois 5€. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être

impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue  Jean François  LECA 13002 Marseille,  dans un délai  de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107200 

Fait le 04 mars 2025
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2025_00607_VDM - arrêté portant occupation temporaire, du
domaine public - palissade - Face au 70 rue Caisserie 13002
Marseille - Madame ROUBAUD - Compte n° 107228 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0247  déposée  le  17  février  2025  par
l’entreprise SASU ID TRAVAUX - 7 rue des Cabannoniers 13230
Port  Saint  Louis  du  Rhône pour le  compte de Madame Aurélie
ROUBAUD domiciliée 20 rue de L’Evéché 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au face au 70 de
la  rue  Caisserie  13002  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus :  Face au 70 rue Caisserie  13002 :  Les travaux seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur
une ou des places de stationnement du 05/03/2025 au 07/04/2025
aux dimensions suivantes : Longueur 4 m, hauteur 2 m, largeur 2
m, surface 8 m². L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra rester libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons restera
inchangé sur le trottoir  et  se fera normalement.  Le dispositif  ne
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  r  »edevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  une  rénovation  d’un  local
commercial. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,

de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107228 

Fait le 04 mars 2025

2025_00608_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 25 rue Curiol 13001 Marseille -
Monsieur LOUBAT - Compte 107209 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
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notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0223  déposée  le  12  février  2025  par
l’entreprise FRED ETANCHEITE – 500 avenue du Mugel 13600 La
Ciotat pour le compte de Monsieur Tristan LOUBAT domicilié 25
rue Curiol 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 25 rue Curiol
13001 Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation  accordée,
sous réserve de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la
Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de stationnement
de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  25  rue  Curiol  13001  Marseille  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur
une ou des places de stationnement du 05/03/2025 au 16/04/2025
aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie
2,50 m, surface 25 m². L’accès aux réseaux et canalisations situé
dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de
nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti- graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Une signalétique sur
la  palissade  et  au  sol  devra  être  installée  de  façon  à  faire
emprunter aux piétons, le trottoir face au chantier. Le dispositif ne
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,

l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 Rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107209 

Fait le 04 mars 2025

2025_00609_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  57  rue  Peyssonnel  13003
Marseille - HÔPITAL PAUL DESBIEF - Compte n° 107212 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
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Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0226  déposée  le  12  février  2025  par
l’entreprise TRAVAUX DU MIDI – 111 avenue de la Jarre 13009
Marseille pour le compte de HÔPITAL PAUL DESBIEF domicilié 6
rue Désirée Clary 13003 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  57  rue
Peyssonnel 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Autorisation
accordée  sous  réserve  de  l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité
Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  trois  places  de
stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 57 rue Peyssonnel 13003 Marseille : Les travaux seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur
une ou des places de stationnement du 05/03/2025 au 06/09/2025
aux dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur 2 m, largeur
5,50  m,  surface,  82,50m²  L’accès  aux  réseaux  et  canalisations
situé dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti- graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le cheminement des
piétons  à  hauteur  du  n°  57  se  fera  sur  le  trottoir  opposé  au
chantier, du côté pair de la rue Peyssonnel durant la durée des
travaux. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et
de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une  réfection  des
façades. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 Rue Jean François  Leca 13002 Marseille,  dans un délai  de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107212 

Fait le 04 mars 2025

2025_00610_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & palissade - 65 rue Flégier
13001  Marseille  -  Madame  ROUAIX  épouse  RAMBLA  -
Compte n° 107221 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée à l’espace public.
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0239  déposée  le  14  février  2025  par
l’entreprise STC – SUD TOITURE & CONSTRUCTION – 23 allée
du  Petit  Pont  13015  Marseille  pour  le  compte  de  Madame
Catherine  ROUAIX  épouse  RAMBLA domiciliée  65  rue  Flégier
13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
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d’une palissade au 65 rue Flégier 13001 Marseille qu'il  y a lieu
d'autoriser.  Autorisation  accordée,  sous  réserve  de  l’arrêté  du
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  65  rue  Flégier  13005  Marseille  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  05/03/2025  au
30/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 17
m, saillie 0,60 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le  trottoir,  en toute sécurité,  et  d'autre
part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  La circulation des piétons sur le  trottoir  côté chantier
devra rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun
dispositif  ne devra entraver  la  circulation des piétons ni  la  faire
dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter
tout risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et
muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. L’installation de
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois 5€.
De même, les travaux nécessitent l’installation d’une palissade de
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement
de  véhicules  du  05/03/2025  au  30/04/2025.  Longueur  10  m,
hauteur 2 m, saillie 1 m, surface 10 m². L’accès aux réseaux et
canalisations  situé  dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester
accessible de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Une signalétique sur la palissade et au sol devra être
installée de façon à faire emprunter, aux piétons, le trottoir face au
chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et
de 25€/m²/mois excédentaire. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est

responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 Rue Jean François  Leca 13006 Marseille,  dans un délai  de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107221 

Fait le 04 mars 2025

2025_00611_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  55  rue Senac de Meilhan
13001  Marseille  -  Monsieur  BOEUF  SALOR  -  Compte  n°
107177 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0182  déposée  le  4  février  2025  par
l’entreprise RENOBAT PACA – 1185 chemin de la Vallée 13400
Aubagne  pour  le  compte  de  Monsieur  Frédéric  BŒUF  SALOR
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domicilié 55 rue Sénac de Meilhan 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une  poulie  de  service  au  55  rue  Sénac  de  Meilhan  13008
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 24 03918P0 et ses prescriptions en date
du 9 décembre 2024 (date de dépôt). 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 55 rue Sénac de Meilhan : Les travaux seront réalisés à
l'aide d'un échafaudage de pied du 04/03/2025 au 04/04/2025 aux
dimensions suivantes : Longueur 5,50 m, hauteur 12 m, saillie 1 m
à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,60 m. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre d’une part,  le  libre passage des piétons sous
l'échafaudage en toute sécurité,  et  d'autre part,  le libre accès à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. La circulation des
piétons sur le  trottoir  côté chantier  et  sous l’échafaudage devra
rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif
ne devra entraver  la  circulation des piétons ni  la  faire dévier.  Il
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  L’installation  de
l’échafaudage de pied est soumise à une redevance d’occupation
du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois
5€. De même la poulie de service sera solidement fixée, lors de sa
manipulation,  un  ouvrier  alertera  les  passants  de  tout  danger
éventuel.  L’installation  de  la  poulie  de  service  est  soumise  à
taxation. Pour l’année 2025, le  tarif  est  de :  unité/mois 30€. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 Rue Jean François Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107177 

Fait le 04 mars 2025

2025_00612_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudage & palissade -  16  boulevard
Tellène 13007 Marseille - SCI JUNI - Compte n° 107227 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0246  déposée  le  17  février  2025  par
l’entreprise CM CONSTRUCTION MACONNERIE GÉNÉRALE –
41 boulevard Louis Villecroze 13014 Marseille pour le compte de
SCI JUNI domiciliée 99 boulevard Anatole Ducros 83270 Saint Cyr
Sur Mer,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une  palissade  au  16  boulevard  Tellène  (  à  l’arrière  du  16
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boulevard Tellène) 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  permis  de  construire  n°  PC 013055  23
00056P0  et  ses  prescriptions  en  date  du  4  octobre  2023.
Autorisation  accordée,  sous  réserve  du  Service  de  la  Mobilité
Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de
stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  Côté  16  boulevard  Tellène  (façade  arrière)13007
Marseille : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage
en encorbellement du 26/02/2025 au 18/06/2025 aux dimensions
suivantes : Saillie à compter du nu du mur 1 m, hauteur 9,50 m et
installé côté façade du chemin du Roucas Blanc. Les pieds de ce
dispositif seront positionnés contre le mur de la façade à 0,10 m. A
hauteur du 1er étage, (3 m du niveau du sol) il aura une saillie de 1
m,  une  hauteur  de  6,50  m  et  une  longueur  de  8,25  m.  La
circulation  des  piétons  sur  le  trottoir  côté  chantier  et  sous
l’échafaudage devra rester libre en permanence de jour comme de
nuit. Aucun dispositif ne devra entraver la circulation des piétons ni
la faire dévier. Le dispositif  ainsi établi  sera entouré de filets de
protection étanches afin d'éviter  tout risque de chute de pierres
d'objets  ou  d’objets  divers  sur  le  domaine  public.  Il  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’installation de l’échafaudage en encorbellement est
soumis  à  une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour
l’année 2025, le  tarif  est  de :  minimum 4 ml/étage/mois 6€.  De
même,  les  travaux  nécessitent  l’installation  d’une  palissade  de
chantier qui sera installée, sur une ou des places de stationnement
du 26/02/2025 au 18/06/2025 aux dimensions suivantes : Devant
le  30  du  chemin  du  Roucas  Blanc  :  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
passage  des  piétons  se  fera  sur  le  trottoir  devant  celle-ci.  Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Les travaux concernent une surélévation. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou

sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107227 

Fait le 04 mars 2025

2025_00613_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  93A  La  Canebière  13001
Marseille - DTBS Ville de Marseille - Compte n° 107204 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0222  déposée  le  12  février  2025  par
l’entreprise  ATEC  –  81  boulevard  Anatole  de  la  Forge  13014
Marseille  pour  le  compte  de  VILLE  DE  MARSEILLE  DTBS
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domiciliée 9 rue Paul Brutus 13015 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  93A La
Canebière 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’avis  favorable  de  la  RTM,  par  mail.  Autorisation
accordée, sous réserve du Service de la Mobilité Urbaine de la
Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de stationnement
de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 93A La Canebière 13001 : Les travaux seront réalisés à
l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur une ou des
places  de  stationnement  du  26/02/2025  au  31/08/2025  aux
dimensions suivantes : Longueur 6,35 m, hauteur 2 m, saillie 6 m,
surface 38,10 m². L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de lab palissade devra être libre de jour comme de nuit.
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires
afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture
anti- graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la
nuit, notamment à ses extrémiotés. Le passage des piétons se fera
sur le trottoir devant celle-ci, sans entraves. Le dispositif ne devra
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  De
même, deux bennes seront  installées au droit  du chantier  dans
l’emprise de la palissade. Elles reposeront sur des madriers afin de
ne pas endommager le revêtement, vidée sitôt pleines ou au plus
tard  en  fin  de  journée  et  recouvertes  par  mauvais  temps.  Les
travaux concernent une démolition et évacuation de gravats. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107204 

Fait le 04 mars 2025

2025_00614_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  31  rue  de  Lodi  13006
Marseille - Cabinet Georges COUDRE - compte n° 107222 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0240  déposée  le  14  février  2025  par
l’entreprise  BATI  FAÇADE  43  boulevard  de  la  Pinède  13400
Aubagne pour le compte du Cabinet Georges COUDRE domicilié
84 rue de Lodi 13005 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 31
rue de Lodi 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 24 03891P0et ses prescriptions en date
du 12 février 2025. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 31 rue de Lodi 13005 : Les travaux seront réalisés à l'aide
d'un  échafaudage  de  pied  du  03/03/2025  au  18/04/2025  aux
dimensions suivantes : Longueur 7,40 m, hauteur 18,60 m, saillie
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1,50 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir,  sous l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps ceinturé
de filets résistants. La circulation des piétons se fera sur le trottoir,
côté chantier sous l’échafaudage, le trottoir devra rester libre en
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. L’installation
de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance d’occupation  du
domaine  public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  :  droits  de
stationnement  par  ml/mois  5€.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  une  réfection  de  la  toiture  à
l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107222 

Fait le 04 mars 2025

N° 2025_00615_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 39 rue d'Italie 13006 Marseille
- CTG IMMOBILIER - Compte n° 107192 -
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la  délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0198  déposée  le  7  février  2025  par
l’entreprise  MJ2B –  22 rue  des  Vertus  13005 Marseille  pour  le
compte de CTG IMMOBILIER domiciliée 45 avenue de la Point
Rouge 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 39
rue d’Italie 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 24 02804P0 et ses prescriptions en date
du 10 janvier 2025.
ARRÊTONS
Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus :
39 rue d’Italie 13006 Marseille :
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du
03/03/2025 au 03/05/2025 aux dimensions suivantes :Longueur 6
m, hauteur 15 m, saillie 1,50 m.
Le dispositif  ainsi  établi  sera entouré de filets de protection afin
d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou de projections
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diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants.
L’entreprise devra garantir l’accès aux habitations avec toutes les
précautions de sécurité durant toute la durée des travaux.
La circulation des piétons se fera sur le trottoir côté chantier, sous
l’échafaudage, le trottoir devra rester libre en permanence de jour
comme de nuit.
Aucun dispositif ne devra entraver la circulation des piétons, ni la
faire dévier.
L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance
d’occupation du domaine public.
Pour l’année 2025, le tarif est de : droits de stationnement ml/mois
5€.
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public.
Les travaux concernent un ravalement à l’identique.
Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant  toute la
durée de ce dernier. 
Il  pourra  être  utilisé  pour  cette  signalisation,  le  panneau
réglementaire par la législation du permis de construire.
Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de jour comme de nuit. 
En  ce  qui  concerne  les  appareils  de  levage,  les  pétitionnaires
devront  se  rapprocher  du  Service  Prévention  et  Gestion  des
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20.
Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.
Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.
Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 
Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer.
Les dispositions décidées par la délibération du Conseil Municipal
N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022  restent  applicables
jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la  nouvelle  grille
tarifaire de 2025.
Au delà le montant de la redevance sera calculé à partir des taris
votés lors de cette séance concernant l’année 2025.
Il devra également justifier d'une attestation d'assurance.
Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment

dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.
Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.
Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.
Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.
Compte : N° 107192
Signé le : 4 mars 2025

2025_00616_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 32 rue Fongate 13006 Marseille -
Madame NABUCET - Compte n° 107213 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu, la
demande n° 2025/0227 déposée le 13 février 2025 par Madame
Julie NABUCET domiciliée 32 rue Fongate 13006 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 32 rue Fongate
13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 32 rue Fongate 13006 Marseille est consenti à Madame
Julie  NABUCET.  Date  prévue  d'installation  du  03/03/2025  au
05/003/2025. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  devant  le  n°20  rue  Fongate  13006  Marseille  faisant
l’objet des travaux. La benne reposera sur des madriers afin de ne
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pas endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au
plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme de nuit et
recouverte par mauvais temps. L’installation de la benne à gravats
de 6m² est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public. Pour l’année 2025, le tarif est de 100€ la première semaine
et  passera  à  200€ chaque semaine supplémentaire.  Toutes  les
précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107213 

Fait le 04 mars 2025

2025_00617_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  42  rue Sénac de Meilhan
13001 Marseille - SCI B - Compte n° 107214 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article

L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0230  déposée  le  13  février  2025  par
l’entreprise  BATI-RENOV-  CONSEIL-ENERGIE  –  645-675  rue
Mayor  de  Monticher  13100 Aix-En-Provence pour  le  compte  de
SCI B, domiciliée chemin de la Grande Gallée 69390 Millery,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 42
rue Sénac de Meihans 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 24 03491P0 et ses prescriptions en date
du 23 décembre 2024. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé,lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 42 rue Sénac de Meilhan 13001 Marseille : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 03/03/2025 au
19/03/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 18
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,80 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le  trottoir,  en toute sécurité,  et  d'autre
part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  La circulation des piétons sur le  trottoir  côté chantier
devra rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun
dispositif  ne devra entraver  la  circulation des piétons ni  la  faire
dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter
tout risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et
muni  d'un garde- corps ceinturé de filets résistants.  Le chantier
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une rénovation de la façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
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stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107214 

Fait le 04 mars 2025

2025_00620_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine Public – SUEZ MCE pour le compte de la métropole
Aix  Marseille  Provence  -  Déchèteries  mobiles  -  entre  le  7
mars et le 6 juin 2025 - place Canovas – FG202500109

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à

usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 22 janvier 2025 par : SUEZ MCE pour
le compte de la Métropole Aix Marseille Provence, domiciliée au :
rue  Antoine  Becquerel  –  ZAC  de  la  Coupe  -  11100  Narbonne,
représentée par : Monsieur Hervé DELEUIL Président, 
Considérant  que  la  Métropole  Aix  Marseille  Provence  met  en
œuvre des opérations de collecte des encombrants sur le territoire
de Marseille, 
Considérant  que  ces  opérations  de  collecte  des  encombrants
nécessitent  la  création  de  déchetteries  mobiles,  accessibles  au
public, 
Considérant  que  ces  opérations  de  collecte  des  encombrants
relèvent des missions du Service Public en matière de gestion des
déchets, 
Considérant  que dans un tel  contexte,  les  déchetteries  mobiles
présentent un caractère d’intérêt général,
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur la
Place Canovas (13015),  une déchetterie en drive composée de
bacs de tri et de 2 barnums, tous les vendredis compris entre le 7
mars et le 6 juin 2025, de 8h à 14h (de 7h à 15h montages et
démontages  inclus),  conformément  aux  plans  ci-joints.  Ce
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  des  campagnes  «
Déchetteries mobiles », par  :  SUEZ MCE pour le  compte de la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  domiciliée  au  :  rue  Antoine
Becquerel – ZAC de la Coupe - 11100 Narbonne, représentée par :
Monsieur Hervé DELEUIL Président. Les installations ne devront,
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 
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Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du

Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00621_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Marseille bleu - SMUC – parc Borely – 9
mars 2025 - f202402060

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 25 octobre 2024 par : l'association
Stade Marseillais Université Club, domiciliée : 65, avenue Clot-Bey
– 13266 Marseille  Cedex 08,  représentée par :  Monsieur Jean-
Louis MORO Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Marseille bleu » est organisée
dans le cadre de la lutte contre le cancer colorectal, 
Considérant que dans un tel contexte, la manifestation « Marseille
bleu » présente un caractère humanitaire et caritatif, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant dans le parc Borély,  conformément au plan ci-
joint  :  un  village  composé  d’un  car  podium,  de  tentes  de  type
pagode,  d’une  sonorisation,  d’un  poste  de  secours,  d’un  mur
d’escalade, de tables, de chaises, d’une zone technique et de deux
food-trucks.  Selon la  programmation  suivante  :  Montage :  du  6
mars 2025, 7h au 9 mars 2025, 6h Manifestation : le 9 mars 2025
de 6h à 16h Démontage : dès la fin de l’événement jusqu’au 10
mars  2025,  7h.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  «
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Marseille  bleu  »  par  :  l'association  Stade  Marseillais  Université
Club, domiciliée : 65, avenue Clot-Bey – 13266 Marseille Cedex
08, représentée par : Monsieur Jean-louis MORO Président. Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part,
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la
présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du
Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022.  Le
montant de ces droits s’élève à 26,22€ comme détaillé ci-après :
Code  314A  Occupation  à  caractère  commercial  manif
conventionnée  VDM  –  forfait  /  jour  –  26,22€  /  unité.  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal.  Au delà, le  montant de la redevance sera calculée à
partir des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures

confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00622_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Plus belle prod - cantine plus belle la vie -
entre le 11 et le 19 mars 2025 - 2 sites - F202500269

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
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et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 17 février 2025 par : La société Plus
belle  prod,  domiciliée  au  :  14  avenue  Gustave  Eiffel  -  78180
Montigny  le  Bretonneux,  représentée  par  :  Monsieur  Yoann
BALTHAZARD Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une
cantine  de  tournage  sur  les  sites  ci-dessous,  selon  la
programmation suivante et conformément aux plans ci-joints : 
- Esplanade Jean-Paul II (13002) : le 11 mars 2025 de 7h à 17h et
le 19 mars 2025 de 7h à 17h
- Place St Victor (13007) : du 17 mars 2025, 7h au 18 mars 2025,
17h. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la série télévisée «
Plus Belle la Vie » par : La société Plus belle prod, domiciliée au :
14  avenue  Gustave  Eiffel  -  78180  Montigny  le  Bretonneux,
représentée  par  :  Monsieur  Yoann  BALTHAZARD  Régisseur
Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16

décembre  2022.  Son  montant  est  de  345,10 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour – 60,90€ x 4 jours
Code 603 Montage de dossier administratif pour AOT – 101,50€
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet par la Ville de Marseille. Les dispositions décidées
par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 L'occupation de l'Esplanade Jean-Paul II est strictement
conditionnée au respect du plan des charges admissibles, indiqué,
ci-après. 

Article 11 Les organisateurs devront veiller  au strict  respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
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secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 17 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00628_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du marché du Prado et du Marché de la Plaine de Monsieur
Fayçal  Souidi  suite  à  la  cession  de  Monsieur  Philippe
Marchetti

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  07  février  2025
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal  n° 2386/28/10/2005 du 04/07/2006 portant
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  M.  Philippe
Marchetti en vue d’exploiter l’emplacement n°58 sur le marché du
Prado,
Vu l’Arrêté Municipal n° 2022_01292_VDM du 01/05/2022 portant
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  de  M.  Philippe
Marchetti  en  vue  d’exploiter  l’emplacement  121  (nouvelle
numérotation 188) sur le marché de la Plaine 
Considérant  que  M.  Philippe  Marchetti  souhaite  céder  ses
emplacements  sur  le  Marché  du  Prado  et  de  la  Plaine  ,  au
bénéfice de M. Fayçal Souidi,
Considérant que le dossier de demande de cession de M. Philippe
Marchetti a été validé en Commission Consultative des Marchés
du 20 janvier 2025 au profit de M. Fayçal Souidi.
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Fayçal Souidi immatriculé au Siret sous le N° 931 290
274 00014 du 15/07/2024 est autorisé à déballer sur le Marché de
la Plaine sur l’emplacement n°188 sur 6 ml de façade et 2ml de
profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : Mardi,

Jeudi, Samedi et sur le Marché du Prado sur l’emplacement n° 58
sur 6ml de façade et 2ml de profondeur avec emplacement camion
Les jours suivants : Mercredi, Vendredi Nature de vente : Mercerie
Le bénéficiaire de cet arrêté devra respecter scrupuleusement le
numéro d’emplacement, les métrages ainsi que la nature de vente
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté
pourra être délivré au demandeur. 

 Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité et notamment : 
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à M. Fayçal Souidi pour exercer son activité de vente. En
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même
objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre,
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets,
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  :
gestionmarchésforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
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relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Madame la Conseillère Municipale déléguée à l’emploi des jeunes
et  à l’espace public,  Monsieur le  Directeur Départemental  de la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00631_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Société  Artkom  pour  le  compte  de  la
Métropole aix marseille provence – Opération sensibilisation
déchet - divers sites – les 1er et 2 mars 2025 – FG202500266

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 17 février 2025 par la : Société Artkom
pour le compte de la Métropole Aix-Marseille Provence, domiciliée
au : 113, rue de La République 13002 Marseille, représentée par :
SAS Groupe A, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie

publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que les campagnes de sensibilisation en matière de
déchets  ,  organisées  par  la  Métropole  Aix  Marseille  Provence,
relèvent des missions du Service Public en matière de gestion des
déchets,
Considérant  que  dans  un  tel  contexte,  les  campagnes  de
sensibilisation  en  matière  de  déchets  présentent  un  caractère
d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif suivant sur les sites ci-après, conformément aux plans ci-
joints  :  Mise  en  place  d’un  camion  LED,  d’éléments  de  décor
lestés, d’une sonorisation légère, de caisses de ramassage et d’un
camion de transport, Selon la programmation suivante : 
- Place Castellane 13006 : 1er mars 2025 de 10h30 à 12h30 et de
9h30 à 13h montage et démontage inclus
- La Canebière 13001 : 1er mars 2025 de 13h30 à 15h30 et de 13h
à 16h montage et démontage inclus
- Quai de la Fraternité 13001 : 1er mars 2025 de 16h30 à 18h30 et
de 16h à 19h montage et démontage inclus
- Boulevard Michelet 13009 : 2 mars 2025 de 16h à 20h45 et de
15h à 22h montage et  démontage inclus.  Report  si  intempéries
respectivement  les  8  et  9 mars 2025 Ce dispositif  sera installé
dans  le  cadre  de  la  manifestation  «  Opération  sensibilisation
déchet  »  domiciliée  au  :  113,  rue  de  La  République  13002
Marseille,  représentée par :  SAS Groupe A. Les installations ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 
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Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par Intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00641_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 5bis boulevard de Roux 13004
Marseille - CITYA CARTIER - Compte n° 107219 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0236  déposée  le  14  février  2025  par
l’entreprise  ACM –  440  avenue  du  château  de  Jouques  13420
Gémenos  pour  le  compte  de  CITYA  CARTIER  domiciliée  66
avenue du Prado 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  5bis
boulevard  de  Roux  13004  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 5 bis boulevard de Roux 13004 Marseille : Les travaux
seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  qui  sera
installée  sur  une  ou  des  places  de  stationnement  à  cheval
trottoir/chaussée  du  17/03/2025  au  31/07/2025  aux  dimensions
suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 1,90 m, surface
19m². L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de
la  palissade  devra  être  libre  de  jour  comme  de  nuit.  Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaire afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une rénovation intérieure. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
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13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107219 

Fait le 04 mars 2025

2025_00642_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  114  rue  Consolat  13001
Marseille - FONCIA ROCHE - Compte n° 101184 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant

réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0237  déposée  le  14  février  2025  par
l’entreprise  ECTB  TRAVAUX  –  164  chemin  de  Saint  Jean  du
Désert  13005  Marseille  pour  le  compte  de  FONCIA  ROCHE
domiciliée 5 rue Capazza 13004 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 114
rue Consolat 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 24 03852P0 et ses prescriptions en date
du 10 janvier 2025.
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 19 décembre 2024. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 114 rue Consolat 13001 Marseille :  Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  17/03/2025  au
30/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 7,50 m, hauteur
13,50 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir
1,50 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage  des  piétons  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et
d'autre part,  le  libre accès au local  commercial  et  à l’entrée de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. La circulation des piétons sur
le trottoir côté chantier et sous l’échafaudage devra rester libre en
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra
entraver  la  circulation  des piétons ni  la  faire  dévier.  Il  sera,  en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  L’installation  de
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois : 5€
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
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des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101184 

Fait le 04 mars 2025

2025_00643_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  travaux  à  la  corde  -  24  Place  Laurent
D'ARVIEUX  -  ESPACE  GAYMARD  13002  Marseille  -  CBRE
ASSET SERVICES - Compte n° 102059 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année

2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°2025/0274  déposée  le  21février  2025  par
l’entreprise SOS VOLTIGE – Résidence Oxford 6 rue Louis Neel
13013  Marseille  pour  le  compte  de  CBRE  ASSET SERVICES
SARL domiciliée 43 rue Paul Meurice 75020 Paris. 
Considérant la demande de pose pour travaux à la corde au 24
place Laurent D’Arvieux – Espace Gaymard 13002 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire pour travaux à la
corde afin de procéder au nettoyage annuel des vitrages extérieurs
de façade est consenti à CBRE ASSET SERVICES. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une corde à nœuds sera installée à l'adresse indiquée ci-
dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. En ce qui concerne
les appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le signataire que vis- à-vis des tiers, des accidents de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers 

Article 6 La présente autorisation sera révocable notamment dans
le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 ne seraient pas
remplies. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue  Jean François  LECA 13002 Marseille,  dans un délai  de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 9 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102059 

Fait le 04 mars 2025
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2025_00644_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 92 rue Nau 13005 Marseille -
Monsieur BANABED - Compte n° 107251 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0279  déposée  le  24  février  2025  par
l’entreprise  AZURAS  BTP  –  19  rue  des  Convalescents  13001
Marseille pour le compte de Monsieur Alexandre Yacine BANABED
domicilié 92 rue Nau 13005 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 92 rue Nau
13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 92 rue Nau 13005 Marseille : Les travaux seront réalisés
à l'aide d'un  échafaudage en encorbellement  du  14/03/2024 au
04/04/2024 aux dimensions suivantes : Saillie à compter du nu du
mur  0,10  m,  hauteur  3,50  m.  Passage  pour  la  circulation  des
piétons inchangé sur la chaussée. Les pieds de ce dispositif seront
positionnés contre le mur de la façade. A hauteur du 1er étage, il
aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 13 m et une longueur
de  10  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  entouré  de  filets  de
protection étanches afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou
d'objets divers sur le domaine public. Il sera correctement balisé le
jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’installation de
l’échafaudage  en  encorbellement  est  soumis  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
minimum 4 ml/étage/mois 6€. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
rénovation de la charpente. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très

bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue  Jean François  LECA 13002 Marseille,  dans un délai  de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107251 

Fait le 04 mars 2025

2025_00645_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 13 avenue Fernandel 13012
Marseille - Monsieur SEDE - Compte n° 107253 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
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portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0281  déposée  le  25  février  2025  par
l’entreprise  SARL  RENOV  MAISON  –  54  boulevard  de  la
Blancarde 13004 Marseille pour le compte de Monsieur Jean Luc
SEDE domicilié 54 boulevard de la Blancarde 13004 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 13 avenue
Fernandel 13012 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  13  avenue  Fernandel  13012  Marseille  :  Les  travaux
seront  réalisés à l'aide d'un échafaudage en encorbellement  du
10/03/2025  au  30/04/2025  aux  dimensions  suivantes  :  Saille  à
compter du nu du mur 0,10 m, hauteur 3,50 m. Passage pour la
circulation des piétons inchangé sur la chaussée. Les pieds de ce
dispositif seront positionnés contre le mur de la façade. A hauteur
du 1er étage, il aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 12 m et
une longueur de 10 m. Le dispositif  ainsi établi sera entouré de
filets de protection étanches afin d’éviter tout risque de chute de
pierres ou d'objets divers sur le domaine public. L’installation de
l’échafaudage  en  encorbellement  est  soumis  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025 le tarif est de
(minimum 4ml/étage/mois : 6€. Il sera correctement balisé le jour
et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux
et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui

pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107253 

Fait le 04 mars 2025

2025_00646_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 50-52 rue de la Joliette 13002
Marseille - AIX-MARSEILLE-PROVENCE - Compte n° 107248 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0278  déposée  le  21  février  2025  par
l’entreprise  EKYNOXE  SAS  –  292  avenue  des  Rigaou  13830
Roquefort  La  Bédoule  pour  le  compte  de  AIX-MARSEILLE-
PROVENCE domiciliée 10 place de la Joliette 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
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Considérant la demande de pose d'une palissade au 50/52 rue de
la Joliette 13002 Marseille  qu'il  y  a  lieu d'autoriser.  Autorisation
accordée sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Devant le N° 50/52 rue de la Joliette 13002 Marseille :
Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui
sera installée sur quatre places de stationnement du 10/03/2025
au 31/12/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 2 m, hauteur
2 m, saillie 4 m, surface 8 m². L’accès aux réseaux et canalisations
situé dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaire afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti- graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le cheminement des
piétons,  à  hauteur du  n°50/52 se fera  sur  le  trottoir  opposé au
chantier, du côté impair de la rue de la Joliette durant la durée des
travaux. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et
de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Les travaux concernent une réhabilitation de
deux immeubles. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux mois
à compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°107248 

Fait le 04 mars 2025

2025_00647_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade -  SARL LEOBAR -  Compte  n°
107236 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0262  déposée  le  19  février  2025  par
l’entreprise  RENOV CONCEPT -  3  rue  de l’Église  53200 Menil
pour le compte de la SARL LEOBAR domiciliée ZI Les Estroublans
– allée de la Tourelle 13127 Vitrolles,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de palissades au 25-27 rue de la
République  et  sur  une  place de stationnement  13002 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  les  observations  de  la  commission  communale  de
sécurité émanent du service de la sécurité civile, la gestion des
risques  eu  du  plan  communal  de  sauvegarde  de  la  Ville  de
Marseille en date du 6 décembre 2024. Autorisation accordée sous
réserve de l’obtention du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville
de Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de stationnement  de
véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
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conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 25-27 rue de la République 13002 Marseille : Les travaux
seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  qui  sera
installée sur une ou des places de stationnement du 13/03/2025 au
25/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 12,67 m, hauteur
2 m, saillie 3,30 m, surface 41,81 m². Une autre palissade sera
installée sur une place de stationnement entre le n° 25 et le n°27
de  la  rue  de  la  République  13002  Marseille  du  13/03/2025  au
25/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2
m,  largeur  2  m,  surface  10  m².  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. L’accès aux réseaux et canalisations situé
dans l’emprise de la palissade devra rester libre de jour comme de
nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti-graffitis. Elles seront correctement balisées le jour
et éclairées la nuit, notamment à leurs extrémités. Le cheminement
des piétons se fera normalement  sur  le  trottoir.  Le dispositif  ne
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent un aménagement d’un magasin. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient

pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107236 

Fait le 04 mars 2025

2025_00648_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 105 boulevard Oddo 13015
Marseille  -  VDM  DGAVD  SERVICE  TRAVAUX  D'OFFICE  -
Compte n° 107239 - Compte n° 107239 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0265  déposée  le  19  février  2025  par
l’entreprise GOZZI EEA – 55 avenue de la Rose 13013 Marseille
pour le compte de VDM DGAVD SERVICE TRAVAUX D’OFFICE
domiciliée 13 boulevard de Dunkerque 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
105 boulevard Oddo 13015 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé ui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 105 boulevard Oddo 13015 Marseille : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  dun  10/03/2025  au
07/04/2025 aux dimensions suivantes :  Longueur 11 m, hauteur
13,50 m, saillie 2 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre  passage des piétons sur  le  trottoir,  sous l'échafaudage en
toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de- chaussée. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
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corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une mise en sécurité de la façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,

Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°107239 

Fait le 04 mars 2025

2025_00649_VDM - arrêtés portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  3  traverse  des  fenêtres
rouges 13011 Marseille - Madame PROD'HOMME - Compte n°
107230 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0254  déposée  le  18  février  2025  par
l’entreprise  SAS  ENDUIT  MONOCOUCHE  –  26  allée  des
Chanterelles,  résidence  le  Colibri  2  –  84700  Sorgues  pour  le
compte de Madame Aurélie PROD’HOMME domiciliée 3 traverse
des fenêtres rouges 13011 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 3
traverse  des  fenêtres  rouges  13011  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  3  traverses  des  fenêtres  rouges  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  10/03/2025  au
10/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 5
m, saillie 0,60 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de
protection parfaitement étanches. Le cheminement des piétons se
fera  conne stipulé sur  le  panneau d’indication  sur  fond bleu  au
début  de  la  traverse.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants.  L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif est de par ml/mois 5€. Le chantier sera correctement balisé le
jour et  éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
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secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°107230 

Fait le 04 mars 2025

2025_00650_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  39  rue  Papety  13007
Marseille - CITYA CARTIER - Compte n° 105392 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article

L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0275  déposée  le  21  février  2024  par
l’entreprise  SAS  SAM  ÉCHAFAUDAGE  –  110  traverse  de  la
Malvina  13013  Marseille  pour  le  compte  de  CITYA CARTIER
domiciliée 66 avenue du Prado 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 39
rue Papety 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  39  rue  Papety  13007  Marseille  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  19/02/2025  au
19/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 16,80 m, hauteur
18,60  m,  saillie  1  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de
platelage  de  protection  parfaitement  étanche  afin  de  permettre
d’une part,  le  libre passage des piétons sous l'échafaudage en
toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. La circulation
des piétons sur le trottoir côté chantier et sous l’échafaudage devra
rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif
ne  devra  entraver  la  circulation  des  piétons,  ni  la  faire  dévier.
L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
par ml/mois : 5€. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la l Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
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l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale délégué à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105392 

Fait le 04 mars 2025

2025_00651_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - du n°34 au 40 rue Nau 13006
Marseille -  MICHEL DE CHABANNES SYNDIC -  Compte n°
105304 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année

2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0253  déposée  le  18  février  2025  par
l’entreprise SPOT BÂTIMENT - 33 boulevard de la Liberté 13001
Marseille – pour le compte de MICHEL DE CHABANNES SYNDIC
domicilié 45 rue Edmond Rostand 13447 Marseille Cedex 06,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade du n° 34 au n°
40 rue Nau 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Autorisation
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Du n° 34 au n° 40 rue Nau 13006 Marseille : Les travaux
seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  qui  sera
installée sur une ou des places de stationnement du 01/03/2025 au
30/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 25 m, hauteur 2
m, saillie au moins 2 m, surface 50 m². Largeur du trottoir 1 m.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle sera correctement balisée le jour et éclairé la nuit, notamment
à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir
devant celle-ci. Une signalétique sur la palissade et au sol devra
être installée de façon à faire emprunter,  aux piétons, le trottoir
face au chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour
ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réhabilitation des immeubles. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
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l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux mois
à compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105304 

Fait le 04 mars 2025

2025_00652_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  8  place  des  Moulins  13002
Marseille - Monsieur ARBONA - compte n° 107235 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette,  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0561  déposée  le  19  février  2025  par
l’entreprise AMG SARL – 1 boulevard Neptune 13008 Marseille
pour le compte de Monsieur Robin ARBONA domicilié 6 avenue de
la Corse 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 8 place des

Moulins 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux d’une maison individuelle n° DP 013055 25 00160P0 et
ses  prescriptions  en  date  du  31  janvier  2025.  Autorisation
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement
de  véhicules  du  10/03/2025  au  10/06/2025  aux  dimensions
suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2 m, saillie 5 m, surface 25 m².
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra rester libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons reste
inchangé et se fera normalement. Le dispositif ne devra pas être
scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une rénovation complète de la maison. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 
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Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue François Leca 13006 Marseille, dans un délai de deux mois
à compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107235 

Fait le 04 mars 2025

2025_00660_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Mairie des 2ème et 3ème arrondissements -
Rencontre  élus-habitants  et  café  citoyen  -  place  bernard
cadenat - 1er mars 2025 - F202500317

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 25 février 2025 par : La Mairie des
2ème et  3ème arrondissements  de Marseille,  domiciliée  au :  2
place de la Major  13233 Marseille  Cedex 20,  représentée par :
Monsieur Anthony KREHMEIER Maire du 2ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Rencontre  Élus-Habitants  -
Café Citoyen » , organisée par la Ville de Marseille, présente un
caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place  Bernard
Cadenat (13003), le dispositif  suivant,  conformément au plan ci-
joint : des tables et des chaises et une annexe technique. Avec la
programmation ci-après : Montage : le 1er mars 2025 de 9h30 à

10h Manifestation : le 1er mars 2025 de 10h à 12h Démontage :
dès la fin de la manifestation jusqu’à 13h. Ce dispositif sera installé
dans le cadre de la manifestation « Rencontre Élus-Habitants -
Café Citoyen » par : La Mairie des 2ème et 3ème arrondissements
de Marseille, domiciliée au : 2 place de la Major 13233 Marseille
Cedex 20, représentée par : Monsieur Anthony KREHMEIER Maire
du  2ème  secteur.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
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d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par Intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00675_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  &  palissade  -  2  boulevard
Carmagnole 13008 Marseille - Monsieur TIBAUDO - Compte
n° 101738 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0210  déposée  le  10  février  2025  par
l’entreprise  TERMISUD  COUVERTURES  –  rue  François  Noël
Babeuf 83500 La Seyne sur mer pour le compte de Monsieur Alain
TIBAUDO domicilié 2 boulevard Carmagnole 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  et  d’une
palissade  au  2  boulevard  Carmagnole  et  face  au  9  boulevard
Carmagnole 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  Côté  2  boulevard  Carmagnole  13008  Marseille  :  Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en
encorbellement  du  24/03/2025  au  18/04/2025  aux  dimensions
suivantes : A hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 0,80 m,
une hauteur de 6 m et une longueur de 3 m. Les pieds de ce

dispositif  seront  positionnés  contre  le  mur  de  la  façade.  Le
dispositif ainsi établi sera entouré de filets de protection étanches
afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le
domaine public. Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment  à  ses  extrémités.  La  circulation  des  piétons  sur  le
trottoir côté chantier  et  sous l’échafaudage devra rester libre en
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra
entraver la circulation des piétons ni la faire dévier. L’installation de
l’échafaudage  en  encorbellement  est  soumis  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
minimum  4ml/étage/mois  6€.  Côté  face  au  9  boulevard
Carmagnole 13008 Marseille : Les travaux seront réalisés à l’aide
d’une  palissade  de  chantier  qui  sera  installée  sur  une  ou  des
places  de  stationnement  du  24/03/2025  au  18/04/2025  aux
dimensions  suivantes  :  Longueur  5  m,  hauteur  2  m au  moins,
saillie 2 m, surface 10 m². L’accès aux réseaux et canalisations
situé dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti-graffitis.  Le passage des piétons se fera sur  le
trottoir devant la palissade. Elle sera correctement balisée le jour
et éclairée la nuit à ses extrémités. L’installation de la palissade est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²:mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
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n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101738 

Fait le 04 mars 2025

2025_00676_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  211  rue  du  Rouet  -angle
boulevard  Maillane  13008  Marseille  -  IMMO  DE  FRANCE
PROVENCE - Compte n° 105889 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0283  déposée  le  25  février  2025  par
l’entreprise  SPACE  RAVALEMENT  –  chemin  de  la  Muscarelle
13750  Chateauneuf  Le  Rouge  pour  le  compte  de  IMMO  DE
FRANCE  PROVENCE  domiciliée  165  avenue  du  Prado  13008
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 211 rue du
Rouet – Angle boulevard Maillane 13008 Marseille qu'il  y  a lieu
d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable de travaux d’une maison individuelle n° DP 013055 24
02162P0 et ses prescriptions en date du 29 juillet 2024. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  211  rue  du  Rouet  –  angle  boulevard  Maillane  13008
Marseille : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage

de pied du 01/03/2025 au 31/05/2025 aux dimensions suivantes :
Longueur 20 m, hauteur 22,60 m, saillie 1,50 m à compter du nu
du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection
parfaitement  étanches.  La  circulation  des piétons sur  le  trottoir,
côté  chantier  et  sous  l’échafaudage  devra  rester  libre  de  jour
comme de nuit. Aucun dispositif  ne devra entraver la circulation
des piétons, ni la faire dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. L’installation de l’échafaudage de pied est soumis à une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif est de par ml/mois 5€. Le chantier sera correctement balisé le
jour et  éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un

150/265



Recueil des actes administratifs N°746 du 15-03-2025

recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105889 

Fait le 04 mars 2025

2025_00677_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & palissade - 31 rue Consolat
13001 Marseille - Cabinet LAUGIER FINE - Compte n° 107178 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0184  déposée  le  5  février  2025  par
l’entreprise  CPMR  RÉNOVATION  –  945A  route  des  Brignoles
83860 Nans Les Pins pour le compte du Cabinet LAUGIER FINE
domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une palissade au 31 rue Consolat 13001 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux d’une maison individuelle n° DP 013055 24 03480P0 et
ses  prescriptions  en  date  16  décembre  2024.  Autorisation
accordée sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus :  31 rue  Consolat  13001 Marseille  :  Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  24/03/2025  au
05/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 10
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,80 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage  des  piétons  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et
d'autre  part,  le  libre  accès  aux  commerces  et  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. La circulation des piétons sur
le trottoir, côté chantier et sous l’échafaudage devra rester libre en
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra
entraver  la  circulation  des piétons ni  la  faire  dévier.  Il  sera,  en

outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  L’installation  de
l’échafaudage de pied est soumis à une redevance d’occupation
du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/
5€. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  De même,  les  travaux
nécessitent  l’installation  d’une palissade de chantier  en  face du
chantier,  devant le n° 50 rue Consolat 13001 Marseille qui sera
installée sur une ou des places de stationnement du 24/03/2025 au
05/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2
m,  saillie  2  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé  dans
l’emprise de la palissade devra rester accessible de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti- graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée  la  nuit,  notamment  à  des  extrémités.  Le  passage  des
piétons se fera sur le trottoir devant celle-ci. Le dispositif ne devra
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
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dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107178 

Fait le 04 mars 2025

2025_00678_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 48 boulevard de la Corderie
13007 Marseille - Madame AUBERT - Compte n° 107246 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0277  déposée  le  24  février  2025  par
l’entreprise Monsieur Victor BEAUTOUR – 276 avenue du Douard
ZI  Les  Paluds  13400  Aubagne  pour  le  compte  de  Madame
Stéphanie AUBERT domiciliée 48 boulevard de la Corderie 13007
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 48
boulevard, de la Corderie 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 48 boulevard de la Corderie 13007 Marseille : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 20/03:2025 au
20/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 9
m, saillie 1,20 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre  passage des piétons sur  le  trottoir,  sous l'échafaudage en
toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute

d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. L’installation
de  l’échafaudage  de  pied  est  soumis  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
par  ml/mois  5€.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
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le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107246 

Fait le 04 mars 2025

2025_00679_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - travaux à l'échelle - 5 place du Général De
Gaulle 13001 Marseille - 3D GROUPE - Compte n° 107243 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°2025/0270  déposée  le  20  février  2025  par
l’entreprise Lætitia GLAENTZLEN 19 rue Danton 94270 Le Kremlin
Bicetre pour le compte de 3DS GROUPE domiciliée 19 rue Danton
94270 Le Kremlin-Bicetre, 
Considérant  la  demande de pose pour  travaux à l’échelle  au  5
place  du  Général  De  Gaulle  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire pour travaux à
l’échelle afin de procéder à la dépose du film sécurité sur vitrage
de la boutiquie au 5 place du Général De Gaulle 13001 Marseille
est consenti à 3 DS GROUPE. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une corde à nœuds sera installée à l'adresse indiquée ci-
dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. En ce qui concerne
les appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le signataire que vis- à-vis des tiers, des accidents de toute

nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers 

Article 6 La présente autorisation sera révocable notamment dans
le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 ne seraient pas
remplies. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 9 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107243 

Fait le 04 mars 2025

2025_00680_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 97 rue d'Endoume - angle
rue de la Gorge 13007 Marseille - Compte n° 107223 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0241  déposée  le  17  février  2025  par
l’entreprise  BLH BATIMENT –  46-  48  boulevard  Barbès  13014
Marseille pour le compte du Cabinet LAUGIER FINE domicilié 233
rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de pose  d'un  échafaudage  au 97 rue
d’Endoume – angle rue de la Gorge 13007 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 97 rue d’Endoume – Angle rue la Gorge 13007 Marseille :
Les  travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en
encorbellement  installé  côté  rue de la  Gorge du 17/03/2025 au
01/08/2025 aux dimensions suivantes : Saillie à compter du nu du
mur  0,30  m,  hauteur  14  m.  Les  pieds  de  ce  dispositif  seront

153/265



Recueil des actes administratifs N°746 du 15-03-2025

positionnés contre le mur de la façade à 0,10 m. A hauteur du 1er
étage, il aura une saillie de 0,30 m, une hauteur de 11 m et une
longueur de 14 m. La circulation des piétons sur le trottoir  coté
chantier et sous l’échafaudage devra rester libre en permanence
de  jour  comme  de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra  entraver  la
circulation des piétons ni la faire dévier. Le dispositif  ainsi établi
sera  entouré  de  filets  de  protection  étanches  afin  d'éviter  tout
risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le domaine public.
Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à
ses extrémités. L’installation de l’échafaudage en encorbellement
est soumis à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de minimum 4ml/étage/mois 6€. L’accès
aux réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de
nuit.  Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer  la
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. Les
travaux concernent une rénovation de la terrasse. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –

31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107223 

Fait le 04 mars 2025

2025_00714_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - BDS SANTÉ -  course solidaire - parc du
26ème centenaire – 8 mars 2025 - FG202500286

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 20 février 2025 par : l’Association du
Bureau des Sports des Étudiants en Santé de Marseille, domiciliée
au  :  9  rue  Sainte  Victoire  13006  Marseille,  représentée  par  :
Monsieur Ryan BOUDJELLA Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Course Solidaire » organisée
par l’association du bureau des sports des étudiants en santé de
Marseille, dans le cadre de la journée Internationale de lutte pour
les  droits  de  la  femme,  présente  un  caractère  humanitaire  et
caritatif, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant  dans  le  parc  du  26ème  Centenaire  (13010),
conformément au plan ci-joint : des bancs, des tables, des chaises
et  une  annexe  technique.  Selon  la  programmation  suivante  :
Montage : le 8 mars 2025 de 13h à 14h Manifestation : le 8 mars
2025 de 14h à 17h Démontage :  dès la fin de la manifestation
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jusqu’à  18h.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la
manifestation « Course Solidaire » par : l’Association du Bureau
des Sports des Étudiants en Santé de Marseille, domiciliée au : 9
rue Sainte Victoire 13006 Marseille,  représentée par :  Monsieur
Ryan BOUDJELLA Président. Les installations ne devront, le cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la

charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par Intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00727_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - ville  de marseille - exposition unicef sur
l'eau - du 17 au 30 mars 2025 - parc longchamp - F202500111

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
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Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la  demande présentée le  22  janvier  2025 par  :  La  Ville  de
Marseille,  domiciliée  :  Hôtel  de  ville  -  quai  du  Port  -  13233
Marseille Cedex 20, représentée par : Madame Christine JUSTE
Adjointe au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Exposition UNICEF sur l'Eau »,
organisée par la Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt
public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur les grilles extérieures
du parc longchamp (13004), le dispositif suivant, conformément au
plan ci-joint  :  des panneaux photos.  Avec la  programmation  ci-
après : Montage : le 17 mars 2025 de 10h à 11h Manifestation : du
17 au 30 mars 2025 Démontage : le 30 mars 2025 de 15h à 16h.
Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la  manifestation  «
Exposition  UNICEF  sur  l'Eau  »  par  :  La  Ville  de  Marseille,
domiciliée : Hôtel de ville - quai du Port - 13233 Marseille Cedex
20, représentée par : Madame Christine JUSTE Adjointe au Maire.
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par Intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00728_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – triumathlon et activités motrices - Comité
Départemental des BDR de la Fédération Française du Sport
Adapté  –  parc  du  grand  séminaire  –  12  mars  2025  –
FG202500011

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
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Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  6  janvier  2025  par  :  le  Comité
Départemental  des  BDR  de  la  Fédération  Française  du  Sport
Adapté,  domicilié  au  :  Bâtiment  F  58  avenue  Corot  13013
Marseille,  représenté  par  :  Madame  Sylviane  GIULIANO
Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Triumathlon  et  Activités
Motrices » est organisée par le Comité Départemental des BDR de
la  Fédération  Française  du  Sport  Adapté  ,  en  faveur  des
personnes en situation de handicap mental et/ou psychique, 
Considérant  que  dans  un  tel  contexte,  la  manifestation  «
Triumathlon et Activités Motrices » présente un caractère d’intérêt
général de Santé Publique, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant  dans  le  parc  du  Grand  Séminaire  (13014),
conformément  au  plan  ci-joint  :  des  tables,  des  plots,  des
trottinettes  et  une  annexe  technique.  Selon  la  programmation
suivante : Montage : le 12 mars 2025 de 9h à 10h Manifestation :
le 12 mars 2025 de 10h à 15h Démontage : le 12 mars 2025 de
15h  à  16h.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la
manifestation « Triumathlon et Activités Motrices » par : le Comité
Départemental  des  BDR  de  la  Fédération  Française  du  Sport
Adapté,  domicilié  au  :  Bâtiment  F  58  avenue  Corot  13013
Marseille,  représenté  par  :  Madame  Sylviane  GIULIANO
Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la

présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 
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Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par Intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00729_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Ville de Marseille - Mars à table – 8, 15 et 22
mars 2025 - 3 sites – f202500074 / 202500075 / 202500095

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/431/SG en date du 21 septembre 2011 relatif au
règlement particulier de police de l’espace mistral,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  les  demandes  présentées  en  janvier  2025  par  :  la  Ville  de
Marseille, domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20,
représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son
représentant, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’événement « Mars à table » organisé par la Ville
de Marseille présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera des zones d’animation, des
ateliers  ludiques,  des  cuisines  et  de  la  restauration  à  l’aide  de
barnums, de tables, de chaises, de sanitaires, d’une sonorisation
et d’un camion frigorifique, sur les sites ci-dessous, conformément
aux plans ci-joints et selon la programmation ci-après : 
- Espace Mistral de l’Estaque (13016) : le 8 mars 2025 de 10h à
17h (et de 7h à 20h montage et démontage inclus), report en cas
d’intempéries, le 9 mars 2025,
- Place Joseph Vidal (13008) : le 15 mars 2025 de 10h à 17h (et
de  7h  à  20h  montage  et  démontage  inclus),  report  en  cas
d’intempéries, le 16 mars 2025,
- Place Villeneuve Bargemon (13002) : le 22 mars 2025 de 10h à
17h (et de 7h à 20h montage et démontage inclus). Ce dispositif
sera installé dans le cadre de l’événement « Mars à table » par : la

Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  Quai  du  port  –  13233  Marseille
cedex 20, représentée par : Monsieur le Maire de Marseille ou son
représentant.  Les  installations  ne  devront,  le  cas  échéant,  en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.
- il existe deux (02) barrières qui permettent de desservir l’espace
Mistral.  Ces  barrières  donnent  accès  aux  clubs  nautiques  de
l’Estaque. Les différentes emprises ne doivent pas interrompre ces
accessibilités  sur  l’Espace  Mistral  de  part  et  d’autre  de  la
manifestation,
- veiller à ce qu’en aval et amont des installations, l’accessibilité
des  engins  de  secours  aux  risques  à  défendre  impliqués  aux
abords  des  installations  ne  soit  pas  gênée,  pour  permettre  les
opérations  de  secours  (Clubs  nautiques,  Département  des
recherches  archéologiques  subaquatiques  et  sous  marine
DRASSM, Kermesse,…), 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part,
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la
présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du
Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022.  Le
montant de ces droits s’élève à 127,72€ comme détaillé ci-après :
Code 603 Montage de dossier administratif pour AOT – 101,50€
Code  314A  Occupation  à  caractère  commercial  manif
conventionnée  VDM  –  forfait  /  jour  –  26,22€.  Cette  redevance
devra être acquittée auprès de la Recette des Finances Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par
la Ville de Marseille. Les dispositions décidées par délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2025,
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant
de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors de cette
séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonnes/m². 
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Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 11 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 13 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00730_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
Domaine Public – Droit aux Vacances pour tous – Direction
des Animations Éducatives et de la Jeunesse de la Ville de
Marseille – place Bargemon – 15 mars 2025 – F202500108

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 22 janvier 2025 par : la Direction des
Animations Éducatives et de la Jeunesse de la Ville de Marseille,
domiciliée  au :  20  rue  du docteur  Acquaviva  -  13233 Marseille
cédex 20, représentée par : Madame Marie BATOUX Adjointe au
Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’événement  « Droit  aux vacances pour tous »
organisé par la Ville de Marseille présente un caractère d’intérêt
général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place Villeneuve
Bargemon (13002), le dispositif suivant, conformément au plan ci-
joint  :  des  espaces  d’animation,  des stands,  des  barnums,  des
tables,  des  chaises,  des  grilles  d’exposition,  des  éléments  de
décoration et une sonorisation. Avec la programmation ci-après :
Montage : le 14 mars 2025 de 8h à 17h Manifestation : le 15 mars
2025  de  9h30  à  17h  Démontage  :  dès  la  fin  de  l’événement
jusqu’au lendemain, 12h. Ce dispositif sera installé dans le cadre
de l’événement « Droit aux vacances pour tous », par : la Direction
des  Animations  Éducatives  et  de  la  Jeunesse  de  la  Ville  de
Marseille,  domiciliée au :  20 rue du docteur Acquaviva -  13233
Marseille  cedex  20,  représentée par  :  Madame Marie  BATOUX
Adjointe au Maire. Les installations ne devront, le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
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garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 11 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 13 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00731_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  journée  antiquité  brocante  vintage  et
design - rue Edmond Rostand - art collection organisation –
16 mars 2025 - 202401859

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les

articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 29 septembre 2024 par : l'association
Art  Collection  Organisation,  représentée  par  :  Monsieur  Olivier
NÉANT Président, domiciliée au : 135 boulevard Jeanne d'Arc –
13005 Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, le 16
mars 2025, une brocante dans la rue Edmond Rostand (13006),
composée de 71 stands d’exposants maximum, inscrits sur la liste
fournie  par  l’organisateur,  conformément  au  plan  ci-joint.  Ce
dispositif  sera  installé  par  :  l'association  Art  Collection
Organisation,  représentée  par  :  Monsieur  Olivier  NÉANT
Président,  domiciliée au :  135 boulevard Jeanne d'Arc  – 13005
Marseille.  L’occupation  des  stands  est  strictement  réservée aux
exposants,  à  jour,  de  toutes  leurs  obligations  légales,  dûment
déclarés  par  l’association,  au  titre  de  ces  événements.  Aucun
stationnement de véhicule ne sera autorisé sur le secteur concerné
durant toute la durée de la manifestation. Les marchandises mises
en  vente  seront  disposées  sur  des  étalages  à  0,50  m  du  sol
minimum. Elles ne devront en aucun être posées à même le sol.
Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au  caractère  qualitatif  de  sa
manifestation.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Horaires d'activité : Manifestation de 8h à 19h et de 6h à
20h montage et démontage inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment

160/265



Recueil des actes administratifs N°746 du 15-03-2025

tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022, détaillée ci-après : Code 146 Foire aux produits
alimentaires et artisanaux – 6,33€ Mètre linéaire / jour en cas de
présence de stand alimentaire (montant à déterminer en fonction
de  la  surface  relevée  par  des  agents  assermentés  lors  de  la
manifestation, pour la totalité de l’occupation) Code 603 Montage
de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette  redevance
devra être acquittée auprès de la Recette des Finances Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par
la Ville de Marseille. Les dispositions décidées par délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2025,
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant
de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors de cette
séance, pour l’année 2025. 

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres,
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par
l’organisateur au près des services de la Ville. 

Article  8  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  12  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur

usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 14 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet  d'une demande préalable auprès de la  Direction  du
Cadre  de  Vie  –  Pôle  de  l’Espace  Public  -  Service  Foires
Animations  et  Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les
banderoles  surplombant  la  chaussée  ainsi  que  les  banderoles
exclusivement  publicitaires.  Aucun  panneau  publicitaire  ou
affichage ou fléchage ne pourra être installé sur l’Espace Public,
les  arbres,  feux tricolores et  mâts  de  signalisation routière.  Les
banderoles autorisées devront être retirées immédiatement après
la manifestation. 

Article  16  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 17 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage. 

Article  18  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 19 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 20 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 22 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00732_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Aloha Skate Cup - Mairie des 6ème et 8ème
arrondissements  –  bowl  du  Prado  –  9  mars  2025  –
f202500054

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
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réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2020_01074_VDM du 16 juin 2020 relatif à la Police
des Sites Balnéaires,
Vu  l’arrêté  N°  2022_01895_VDM  du  31  mai  2022  relatif  aux
règlements des Sites Balnéaires sur le littoral de la commune de
Marseille 2022, 
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 13 janvier 2025 par : La Mairie des 6
ème et 8 ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 125,
rue  du  Commandant  Rolland  –  13233  Marseille  cedex  20,
représentée par : Madame Olivia FORTIN Maire du 4 ème secteur,

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la compétition « Aloha Skate Cup » organisée par
la Ville de Marseille présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur le bowl du Prado (199
av Pierre Mendes-France), le dispositif suivant, conformément au
plan  ci-joint  :  deux  tentes  de  type  barnum  de  3m  x  3m  pour
l’accueil d’une buvette, d’une zone sélection et une sonorisation.
Avec la programmation ci-après : Montage : le 9 mars 2025 de 7h
à  9h30  Manifestation  :  le  9  mars  2025  de  9h30  à  18h30
Démontage : le 9 mars 2025 de 18h30 à 20h Ce dispositif  sera
installé dans le cadre de la « Aloha Skate Cup », par : La Mairie
des 6 ème et 8 ème arrondissements de Marseille, domiciliée au :
125,  rue du Commandant Rolland – 13233 Marseille  cedex 20,
représentée par : Madame Olivia FORTIN Maire du 4 ème secteur.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part,
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la

présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du
Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022.  Le
montant de ces droits s’élève à 26,22€ comme détaillé ci-après :
Code  314A  Occupation  à  caractère  commercial  manif
conventionnée VDM – forfait / jour – 26,22€ Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par
la Ville de Marseille. Les dispositions décidées par délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2025,
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant
de la redevance sera calculée à partir des tarifs votés lors de cette
séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
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recueil des actes administratifs. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00737_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & palissade - face au 23-25
boulevard Arthur Michaud 13015 Marseille -FONCIERE POUR
LES ENTREPRISES MÉDITERRANÉENNE DE RÉNOVATION -
Compte n° 107197 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0216  déposée  le  11  février  2025  par
l’entreprise  SAS ARS ENVIRONNEMENT – 681 allée  Bellecour
84200 Carpentras pour le compte de Foncière pour les Entreprises
Méditerranéenne de Rénovation domiciliée 256 montée des Pins
84450 Jonquerettes,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  et  d’un
échafaudage de pied au face au 23-25 boulevard Arthur Michaud
coté  pair  13015  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité Urbaine, neutralisant la ou les places de stationnement de
véhicules.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  22  04076P0  et  ses
prescriptions en date du 3 mars 2025. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  Face  au  23-25  boulevard  Arthur  Michaud  13015
Marseille : Les travaux seront réalisés à l’aide d’une palissade de
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement
à  cheval  trottoir/chaussée  du  19/06/2025  au  15/08/2025  aux
dimensions suivantes : Longueur 39 m, hauteur 2 m, saillie 3,60 m,
surface 140,40 m². L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra rester libre de jour comme de nuit.
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaire
afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture
anti-graffitis. Elle sera correctement balisée de jour et éclairée de
nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être
scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. De même,
les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du
19/06/2025 au 15/08/2025 aux dimensions suivantes : Longueur
32 m, hauteur 11,50 m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni de ponts de protection parfaitement étanches. L’installation
de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€ Il
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout

risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  un  désamiantage,  réfection  de
toiture et pose de panneaux solaire. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean Francois Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
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Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107197 

Fait le 04 mars 2025

2025_00738_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  44  rue  d'Aubagne  13001
Marseille - SOLEAM - Compte n° 107269 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0296  déposée  le  27  février  2025  par
l’entreprise RENOBAT PACA – 1185 chemin de la Vallée 13400
Aubagne pour le compte de SOLEAM domiciliée 49 La Canebière
13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 44
rue d’Aubagne 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 44 rue d’Aubagne 13001 Marseille : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du24/04/2025  au
06/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 16 m, hauteur 20
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,20 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage  des  piétons  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et
d'autre  part,  le  libre  accès  aux  commerces  et  à  l’entrée  de
l'immeuble  situé  en rez-de-chaussée.  La  circulation  des piétons
sous  l’échafaudage  devra  rester  libre  en  permanence  de  jour
comme de nuit. Aucun dispositif  ne devra entraver la circulation
des piétons ni la faire dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants.  L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif est de par ml/mois/5€. Le chantier sera correctement balisé le
jour et  éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 3
31 rue Jean François Leca 13006 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107269 

Fait le 04 mars 2025
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2025_00739_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 3 rue Aldebert 13006 Marseille -
ALTIGEST - Compte n° 099516 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0273  déposée  le  20  février  2025  par
l’entreprise  SARL CALLOT  Alain  &  Fils  –  395  avenue  Marcel
Pagnol 13400 Aubagne pour le compte de ALTIGEST domiciliée 18
rue Édouard Delanglade 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  3  rue
Aldebert  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité Urbaine, neutralisant la ou les places de stationnement de
véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  3  rue  Aldebert  13006  Marseille  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui qsera installée sur
une ou des places de stationnement du 22/04/2025 au 28/06/2025
aux dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 2 m, saillie 2 m,
surface 14 m².  L’accès aux réseaux et  canalisations situé  dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection tuyaux d’égout et reprise d’enduits. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13006 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 099516 

Fait le 04 mars 2025

2025_00740_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade & échafaudage - 122 rue Sainte
13007  Marseille  -  Cabinet  Immobilier  SADA -  Compte  n°
107241 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
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réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0268  déposée  le  20  février  2025  par
l’entreprise JADE CONSTRUCTION – 73 boulevard Gay Lussac
13014  Marseille  pour  le  compte  du  Cabinet  Immobilier  SADA
domicilié 20 avenue de la Corse 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  et  d’un
échafaudage de pied au 122 rue Sainte 13007 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention
de  l’arrêté  du  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de
Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de  stationnement  de
véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux nécessiteront l’installation d’une palissade de
chantier qui sera installée sur  deux places de stationnement du
21/04/2025 au 23/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur
10  m,  hauteur  2  m,  largeur  2  m,  surface  20  m².  L’accès  aux
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra
rester  accessible de jour  comme de nuit.  Le pétitionnaire devra
prendre toutes les dispositions nécessaire afin d’éviter l’affichage
sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. Elle sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne
pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois et de 25€/m²/mois excédentaire. De même, les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  21/04/2025  au
23/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 17 m, hauteur 15
m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,sous  l'échafaudage  en
toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de
l'immeuble. Il  sera, en outre,  entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses  et  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.
L’installation de l’échafaudage de pied est soumis à une redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
par  ml/mois/5€.  Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
le confortement du balcon du dernier étage. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107241 

Fait le 12 mars 2025

2025_00741_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 16 La Canebière 13001 Marseille
- SOCIÉTÉ BRISTOL - Compte n°106117 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
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articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0298  déposée  le  27  février  2025  par
l’entreprise ISOLBAT – 63 avenue Claude Monet 13014 Marseille,
pour le compte de la Société BRISTOL domiciliée 16 La Canebière
13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  297  rue
Paradis  13008  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus :  16 La Canebière 13001 Marseille : Les travaux seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur
une ou des places de stationnement du 01/04/2024 au 30/04/2024
aux dimensions suivantes : Longueur 12 m, hauteur 2 m, saillie 3
m, surface 36 m². L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Une signalétique sur la palissade et au sol
devra  être  installée  de façon à faire  emprunter,  aux piétons,  le
trottoir face au chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au
sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.
Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre
premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réhabilitation intérieure. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs

commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106117 

Fait le 04 mars 2025

2025_00742_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade & échafaudage - 39 rue Bernard
13003 Marseille - CITYA CARTIER - Compte n° 107271 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
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Recueil des actes administratifs N°746 du 15-03-2025

Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0299  déposée  le  28  février  2024  par
l’entreprise MARTIN CHARPENTE COUVERTURE – 40 chemin
de la Parette 13012 Marseille pour le compte de CITYA CARTIER
domiciliée 66 avenue du Prado 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  et  d’un
échafaudage  au  39  rue  Bernard  13003  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille,
neutralisant, la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  39  rue  Bernard  13003  Marseille  :  Les  travaux  seront
réalisés à l’aide d’une palissade de chantier qui sera installée sur
une ou des places de stationnement du 05/03/2025 au 25/04/2025
aux dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur 2 m, saillie 2
m, surface 30 m². L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra rester accessible de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2024, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  De  même,  un  échafaudage  de  pied  sera  installé
devant la façade de l’immeuble au n°39 de la rue Bernard 13003
Marseille du 05/03/2025 au 25/04/2025 aux dimensions suivantes :
Longueur 7,30 m, hauteur 12 m, saillie 1,20 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches. Le
passage des piétons se fera sur le trottoir, sous l’échafaudage en
toute  sécurité.  En  aucun  cas  les  piétons  chemineront  sur  la
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses  et  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.
L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
par  ml/mois/5€.  Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité

immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107271 

Fait le 04 mars 2025

2025_00743_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  2  rue  de  Montévidéo  13006
Marseille  -  FEDIMMO  AGENCE  PLAINE  IMMOBILIER  -
Compte n° 107267 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
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Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0293  déposée  le  27  février  2025  par
l’entreprise CO.RE.BAT – 12 rue de l’Estamairf 13300 Salon-de-
Provence  pour  le  compte  de  FEDIMMO  AGENCE  PLAINE
IMMOBILIER domiciliée 3 rue Ferdinand Rey 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une palissade au  2  rue  de
Montévidéo 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Autorisation
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 2 rue de Montévidéo 13006 Marseille : Les travaux seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur
une ou des places de stationnement du 17/03/2025 au 28/03/2025
aux dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2 m, saillie 2 m,
surface 10 m².  L’accès aux réseaux et  canalisations situé  dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaire afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  por  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
au remplacement d’une canalisation. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la

redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107267 

Fait le 04 mars 2025

2025_00744_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  &  palissade  -  17  rue  des
Convalescents 13001 Marseille - Monsieur TARBI FOUAD -
Compte n° 106585 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0294  déposée  le  27  février  2025  par
l’entreprise  Franck  GLOKSEISEN  –  Quartier  Les  Layes  13680
Lançon de Provence pour le compte de Monsieur TARBI FOUAD
domicilié 35 rue Barthélémy 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une palissade au 17 rue des Convalescents 13001 Marseille qu'il
y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation  accordée,  sous  réserve  de
l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville
de Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de stationnement  de
véhicules de stationnement. 
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Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 17 rue des Convalescents 13001 Marseille : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 17/03/2025 au
18/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 12 m, hauteur 15
m, saillie 1,25 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,50
m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage  des  piétons  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et
d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée. La circulation des piétons sur le trottoir côté chantier et
sous  l’échafaudage  devra  rester  libre  en  permanence  de  jour
comme de nuit. Aucun dispositif  ne devra entraver la circulation
des piétons ni la faire dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections  diverses  et  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de filets
résistants. L’installation de l’échafaudage de pied est soumis à une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif est de par ml/mois 5€. Le chantier sera correctement balisé le
jour et  éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. De
même,  les  travaux  nécessitent  l’installation  d’une  palissade  de
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement
du  17/03/2025  au  18/04/2025  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 7 m, hauteur 2 m, saillie 2 m, surface 14 m². L’accès aux
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra
rester  accessible de jour  comme de nuit.  Le pétitionnaire devra
prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage
sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. Elle sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant
celle-ci. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et
de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public.  Les  travaux  concernent  un  nettoyage de la
façade et mise en peinture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux mois
à compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106585 

Fait le 04 mars 2025

2025_00745_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade, & benne - 60 rue des trois frères
Carasso 13004 Marseille - SCI COHABS INVEST - compte n°
107261 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0288  déposée  le  25  février  2025  par
l’entreprise HEAUME CONSTRUCTION -  23 rue  des Phocéens
13002 Marseille pour le compte de SCI COHABS INVEST FUND
MARSEILLE  domiciliée  78  avenue  des  Champs Elysées  75008
Paris,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 60 rue des
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Trois  Frères  Carasso  13004  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 60 rue des Trois Frères Carasso 13004 Marseille : Les
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera
installée sur une ou des places de stationnement de véhicules du
06/03/2025 au 05/10/2025 aux dimensions suivantes : Longueur
5,50  m,  hauteur  2  m,  saillie  2  m,  surface  21  m².  L’accès  aux
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra
être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre
toutes les dispositions nécessaire afin d’éviter l’affichage sauvage
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne
pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
rénovation intérieure du bâtiment. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment

dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
13 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107261 

Fait le 04 mars 2025

2025_00746_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  45  boulevard  Tellene  13007
Marseille - Madame CHAMBON - Compte n° 107168 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0174  déposée  le  3  février  2025  par
l’entreprise  SAS  RENOBAT  PACA -  1185  chemin  de  la  Vallée
13400 Aubagne pour le compte de Madame Évelyne CHAMBON
domiciliée 45 boulevard Tellène 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 45 boulevard
Tellène  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 45 boulevard Tellène 13007 Marseille : Les travaux seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur
une ou des places de stationnement du 01/04/2025 au 01/08/2025
aux dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur 2 m, saillie 2
m, surface 30 m². L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaire afin
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d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une rénovation intérieure. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107168 

Fait le 04 mars 2025

2025_00747_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudages - 25 avenue Robert Schuman
13002 Marseille - Monsieur MAYSOU - Compte n° 107215n -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0231  déposée  le  13  février  2025  par
l’entreprise  SARL DS TOITURE – 470k  chemin  des Huguenots
84360 Lauris pour le compte de Monsieur Jean Michel MAYSOU
domicilié 72 rue André Chenier 83100 Toulon,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’un échafaudage à l’étage au 25 avenue Robert Schuman 13002
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté de non opposition avec prescriptions à une
déclaration préalable de travaux au nom de l’État n° DP 013 055
24 02909 avec ses prescriptions en date du 22 octobre 2024. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  25  avenue  Robert  Schuman  13002  Marseille  :  Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
31/03/2025 au 31/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur
2,50 m, hauteur 22 m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part,  le libre passage des piétons sur le trottoir,
devant  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre
accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera,
en outre,  entouré de filets de protection afin  d'éviter tout risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  L’installation  de
l’échafaudage de pied est soumis à une redevance d’occupation
du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois
5€. A l’intérieur de celui-ci un treuil mécanique sera installé pour
acheminer le matériel du dernier étage de l’immeuble. A hauteur du
dernier étage de l’immeuble, un échafaudage à l’étage sera installé
du  31/03/2025  au  31/05/2025  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 8,20 m, hauteur 4,50, saillie 0,80 m. Il sera suspendu à
des poutres ou madriers horizontaux, solidement fixés et amarrés
sur les toitures ou corniches de façade. Ce dispositif  sera muni
d’un pont de protection étanche ainsi que d’un garde- corps muni
de  matière  plastique  résistante  afin  d’éviter  toute  projection  ou
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chutes d’objets. L’installation de l’échafaudage à l’étage est soumis
à une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour  l’année
2025,  le  tarif  est  de  minimum  4  ml/étage/mois  6€.  Il  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  une  réfection  de  la  toiture  à
l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean françois Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur

le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°107215 

Fait le 04 mars 2025

2025_00748_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public-  palissades  & échafaudage  -  47  &  58  rue
Mazenod  -  angle  5  place  de  la  Joliette  13002  Marseille  -
ICADE - EMGP - Compte n° 106614 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0292  déposée  le  26  février  2025  par
l’entreprise  Les  Compagnons  de  Castellane  VIVIAN  &
COMPAGNIE- 26 avenue André Roussin 13016 Marseille pour le
compte de ICADE - EMGP domiciliée 27 rue Camille Desmoulins
92130 Issy-Les-Moulineaux,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  de  palissades  et  d’un
échafaudage  au 47 et  58  rue  Mazenod  –  angle  5  place  de la
Joliette 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté de non opposition avec prescriptions à une
déclaration préalable de travaux n° DP 013 055 23 03161 et ses
prescriptions en date du 27 octobre 2023. Autorisation accordée,
sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité
Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de
stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  Devant  le  n°  47  rue  Mazenod  13002  Marseille  :  Les
travaux seront réalisés à l’aide d’une palissade de chantier sur la
place de livraison du 17/03/2025 au 11/07/2025 aux dimensions
suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m, largeur 2 m, surface 20
m². A l’intérieur de celle-ci sera installé une remorque de chantier
et un dépôt de matériaux. La circulation des piétons se fera sur le
trottoir  normalement  du  côté  impair  de  la  rue  Mazenod.  Sur  le
trottoir,  devant  le  n°  58  rue  Mazenod,  devant  le  CIC  13002
Marseille : Les travaux seront réalisés à l’aide d’une palissade de
chantier du 17/03/2025 au 11/07/2025 aux dimensions suivantes :
Longueur 14 m, hauteur 2 m, largeur 2,20 m, surface 30,80 m². A
l’intérieur de celle-ci sera installée une benne. L’accès aux réseaux
et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra rester
accessible de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre
toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter  l’affichage
sauvage,  à l’aide de grillage ou de peinture  anti-  graffitis.  Elles
seront correctement balisées le jour et éclairées la nuit, notamment
à leurs extrémités. Les dispositifs ne devront pas être scellés au
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sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation des palissade
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.
Pour l’année 2025, le tarif de la palissade est de 13€/m²/mois pour
les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  De
même, un échafaudage de pied sera installé sur le trottoir contre la
façade de l’immeuble du CIC du 17/03/2025 au 11/07/2025 aux
dimensions suivantes : Longueur 8 m, hauteur 24 m, saillie 2,50 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches.  Le  passage  des  piétons  se  fera  sur  le
trottoir,  sous  l’échafaudage  en  toute  sécurité.  Il  sera,  en  outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit. L’installation de l’échafaudage est soumis à une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de  par  ml/mois/  5€.  Une  sapine  sera  installée  dans
l’enceinte  de  l’échafaudage et  aura  les  mêmes dimensions que
celui-ci en saillie et en hauteur. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public.  Les  travaux  concernent  une réfection  de la
toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°106614 

Fait le 04 mars 2025

2025_00749_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade & échafaudage - 2 rue Colbert à
l'arrière du bâtiment 13001 Marseille - Entreprise A GIRARD -
Compte n° 107257 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0284  déposée  le  25  février  2025  par
l’entreprise A GIRARD pour le compte de A GIRARD domiciliée
390  rue  du  Grand  Gigognan  –  ZI  de  Courtine  BP 985-  84000
Avignon,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d’une  palissade  et  d’un
échafaudage à la traverse du Mont de Piété, à l’arrière du 2 rue
Colbert  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation
accordée sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Traverse du Mont de Piété à l’arrière du 2 rue Colbert
13001  Marseille  :  Les  travaux  nécessitent  l’installation  d’une
palissade de chantier qui sera installée sur une ou des places de
stationnement  du  17/03/2025  au  05/06/2026  aux  dimensions
suivantes. Longueur 7,50 m, hauteur 2 m, saillie 5,80 m, surface
43,50  m².  L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  situé  dans
l’emprise de la palissade devra rester libre de jour comme de nuit.
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires
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afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture
anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la
nuit, notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera
sur la place devant celle-ci. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 17/03/2025 au
05/06/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 10,50 m, hauteur
22 m, saillie 2,50 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir :
place. Le dispositif  ainsi établi sera muni de ponts de protection
parfaitement  étanches.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections  diverses  et  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de filets
résistants.  L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif est de par ml/mois 5€. Le chantier sera correctement balisé le
jour et  éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent une réhabilitation intérieure du bâtiment. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107257 

Fait le 04 mars 2025

2025_00750_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & palissade - 18 boulevard de
Taza 13007 Marseille - Madame ANTOUN - Compte n° 107186
-

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0192  déposée  le  6  février  2025  par
l’entreprise Les Charpentiers du Garlaban – ZA de la Vallée de
Saint Pons 13420 Gémenos pour le compte de Madame Isabelle
ANTOUN domiciliée 18 boulevard de Taza 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  et  d’une
palissade au 18 boulevard de Taza 13007 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille,
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  18  boulevard  de  Taza  13007  Marseille  :  Les  travaux
seront  réalisés à l'aide d'un échafaudage en encorbellement  du
31/03/2025 au 25/04/2025 aux dimensions suivantes : A hauteur
du 1er étage, il aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 10 m et
une longueur de 8 m. Les pieds de ce dispositif sera entouré de
filets de protection étanches afin d’éviter tout risque de chute de
pierres ou d’objets divers sur le domaine public. Il sera balisé de
jour et éclairé de nuit, notamment à ses extrémités. La circulation
des piétons sur le trottoir côté chantier et sous l’échafaudage devra
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rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif
ne  devra  entraver  la  circulation  des  piétons  ni  la  faire  dévier.
L’installation de l’échafaudage en encorbellement est soumis à une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif est de minimum 4 ml/étage/mois : 6m². La poulie de service
sera solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera
les passants de tout danger éventuel. L’installation de la poulie est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année  2025,  le  tarif  est  de  par  unité/mois/30€  De  même,  les
travaux nécessitent  l’installation  d’une palissade de chantier  qui
sera  installée  sur  une  ou  des  places  de  stationnement  du
31/03/2025 au 25/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 8
m, hauteur 2 m au moins, saillie 1,50 m, surface 12 m². L’accès
aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade
devra  être  libre  de  jour  comme de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra
prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage
sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. Elle sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. L’installation de la palissade est soumise à une redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire. Les travaux concernent une réfection de la toiture à
l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient

pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107186 

Fait le 04 mars 2025

2025_00751_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 354 boulevard National 13001
Marseille - VDM DLLHI SERVICE TO - Compte n° 107258 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0285  déposée  le  25  février  2025  par
l’entreprise EEA – 55 avenue de la Rose 13013 Marseille pour le
compte  de  Ville  de  Marseille  DLLHI  Service  TO  domiciliée  13
boulevard de Dunkerque 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  354
boulevard  National  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Autorisation accordée sous réserve de l’obtention de l’arrêté du
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement
du  17/03/2025  au  30/06/2025  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 2 m, surface 20 m². L’accès
aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade
devra  être  libre  de  jour  comme de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra
prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage
sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis. Elle sera
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correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant
celle-ci. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. Toutes les précautions devront être prises
afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du
domaine public. Les travaux concernent une reprise des planchers.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
13 rue François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux mois
à compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police

municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107258 

Fait le 04 mars 2025

2025_00752_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  128  chemin  de  la
Commanderie 13015 Marseille - SCI LES FRÈRES - Compte
n° 107259 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0286  déposée  le  25  février  2025  par
l’entreprise BERRAZOUANE – 37 rue Caisserie 13002 Marseille –
pour le compte de SCI LES FRÈRES domiciliée 128 chemin de la
Commanderie 13015 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
128  chemin  de  la  Commanderie  13015  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 128 chemin de la Commanderie 13015 Marseille : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
17/03/2025 au 30/03/2025 aux dimensions suivantes : Longueur
10 m, hauteur 10 m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  devant
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  L’installation  de
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/ 5€.
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
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secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107259 

Fait le 04 mars 2025

2025_00753_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  48  boulevard  Hopkinson
13004 Marseille - Monsieur ABETI - compte n° 107260 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0289  déposée  le  25  février  2025  par
l’entreprise  SARL AZUR  CHARPENTES  COUVERTURES  –  11
traverse  Cas 13004 Marseille  pour  le  compte de Monsieur  Eric
ABETI domicilié 48 boulevard Hopkinson 13004 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 48
boulevard Hopkinson 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 48 boulevard Hopkinson 13004 Marseille : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 10/03/2025 au
04/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 10,40 m, hauteur
6 m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en
toute sécurité, et d'autre part, le libre accès à l’entrée de la maison
situé en rez-de-chaussée. Il  sera, en outre,  entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. L’installation
de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois 5€.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
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l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue  Jean François  LECA 13002 Marseille,  dans un délai  de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107260 

Fait le 04 mars 2025

2025_00754_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissades-bennes-base de vie & dépôt de
matériaux  -  49-51  boulevard  des  Dames  -angle  rue  de
l'Evéché  13002  Marseille  -  BNP  PARBAS  IMMOBILIER
PROMOTION - Compte n°106118 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des

tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/1773  déposée  le  24  juin  2024  par
l’entreprise LEGENDE CONSTRUCTION – 1165 avenue Guillibert
Gauthier de la Lauezière CS 20583 – 13594 Aix en Provence pour
le compte de BNP PARIBAS IMMOBILIER PROMOTION domicilié
44  boulevard  de  Dunkerque  Le  Sextant  –  CS  1157  –  13002
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de palissades, de bennes, de
bases de vie et des dépôts de matériaux au 49-51 boulevard des
Dames-angle  rue  de  l'Evéché  13002  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté accordant un permis de construire au nom de
l’État n° PC 013 055 21 00934 et ses prescriptions en date du 20
mai  2022,  Autorisation  accordée sous réserve  de l’obtention de
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille,
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Dans une première phase du 30/10/2023 au 08/11/2023,
les  travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'une palissade  de  chantier
d’une  part,  boulevard  des  Dames  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 7 m, hauteur 2 m, saillie 5 m, surface 35 m². D’autre
part, rue de l'Evéché aux dimensions suivantes : Longueur 13 m,
hauteur 2 m, saillie 5 m, surface 65 m². Dans une seconde phase
du  13/11/2023  au  30/04/2025.  Les  travaux  nécessitent  ensuite
l’installation d’une palissade de chantier d’une part, boulevard des
Dames aux dimensions suivantes : Longueur 50,50 m, hauteur 2
m, saillie 4,75 m, surface 239,88 m². D’autre part, rue de l'Evéché
aux dimensions suivantes : Longueur 23,50 m, hauteur 2 m, saillie
5,50 m, surface 129,25 m². Enfin,  avenue Robert  Schuman aux
dimensions suivantes : Longueur 23 m, hauteur 2 m, saillie 4,52 m,
surface 103,96 m². L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra rester accessible de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti- graffitis. Elles seront correctement balisées le jour
et éclairées la nuit, notamment à leurs extrémités. Le passage des
piétons se fera sur le trottoir devant celles-ci et le cas échéant une
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon
à  faire  emprunter  aux  piétons,  le  trottoir  face  au  chantier.  Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois excédentaire. Par ailleurs à l’intérieur des palissades
du  01/12/2023  au  01/12/2024  des  bennes  seront  installées
boulevard des Dames et rue de l’Evéché. Elles reposeront sur des
madriers afin de ne pas endommager le revêtement, vidées sitôt
pleines  ou,  au  plus  tard,  en  fin  de  journée  et  balisées  de  jour
comme de nuit.  Des  bases  de vie  et  des  dépôts  de  matériaux
seront  également  installées  à  l’intérieur  des  palissades.  Le
pétitionnaire est invité à solliciter la Division Réglementation de la
Sûreté Publique de la Ville de Marseille pour obtenir l’accord de
faire stationner un camion benne afin d’organiser le déblaiement
d’encombrants.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une réhabilitation des bâtiments. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
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de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106118 

Fait le 04 mars 2025

2025_00755_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Association  Beach  Tennis  Marseille  –
tournoi Beach - tennis - parc balnéaire du Prado – 22 mars
2025 - F202500278

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2020_01074_VDM du 16 juin 2020 relatif à la Police
des Sites Balnéaires,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu  l’arrêté  N°  2023_01655_VDM  du  5  juin  2023  relatif  au
règlement des Sites Balnéaires sur le littoral de la commune de
Marseille,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la  demande présentée le  18  février  2025 par  :  l'association
Beach  Tennis  Marseille,  domiciliée  au  :  3,  impasse  Fernand
Karabdjakian 13009 Marseille, représentée par : Monsieur Martin
GAUCHER Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur le
parc  balnéaire  du Prado,  le  dispositif  suivant,  conformément  au
plan ci-joint : Installation de 4 terrains de beach tennis de 8m x
16m, des barrières de type Vauban, des tables, des chaises et des
parasols. Avec la programmation ci-après : Manifestation :  le 22
mars 2025 de 9h30 à 16h et de 8h à 17h (montage et démontage
inclus). Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation
«  Tournoi  Beach-Tennis  »  par  :  l'association  Beach  Tennis
Marseille, domiciliée au : 3, impasse Fernand Karabdjakian 13009
Marseille, représentée par : Monsieur Martin GAUCHER Président.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
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notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si

des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par Intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00756_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - association graines de joie – 13ème course
de la solidarité - Parc du 26ème Centenaire – 20 mars 2025 -
FG202500034

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  8  janvier  2025  par  :  l'Association
Graines de joie, domiciliée au : 24, rue Sibié – 13001 Marseille,
représentée par : Monsieur Laurent FABRI Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
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stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la manifestation « 13ème course de la solidarité »
présente un caractère humanitaire et caritatif, en faveur de l’aide et
l’assistance à l’enfance en détresse, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans
le  parc  du  26ème  centenaire  (13010),  le  dispositif  suivant,
conformément au plan ci-joint  :  une annexe technique. Selon la
programmation suivante : Montage : le 19 mars 2025 de 14h30 à
19h30  Manifestation  :  le  20  mars  2025  de  8h30  à  13h30
Démontage  :  dès  la  fin  de  la  manifestation  jusqu’à  16h30.  Ce
dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « 13ème
course  de  la  solidarité  »  par  :  l'Association  Graines  de  joie,
domiciliée au : 24, rue Sibié – 13001 Marseille, représentée par :
Monsieur Laurent FABRI Président. Les installations ne devront, le
cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être

constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par Intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00757_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Music et Cinéma - association Alcime - 125
La Canebière – du 24 au 29 mars 2025 - F202500017

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

182/265



Recueil des actes administratifs N°746 du 15-03-2025

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  7  janvier  2025  par  :  l'association
ALCIME,  domiciliée  au  :  42,  rue  Falque  –  13006  Marseille,
représentée par : Monsieur Jacques SAPIEGA Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur le
parvis de l’entrée du cinéma ARTPLEXE (125 La Canebière),  le
dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : deux containers
de 6m x 2,22m, deux containers de 3m x 2,22m et une terrasse en
bois de 41m². Avec la programmation ci-après : Montage : du 17
mars 2025, 8h au 24 mars 2025, 8h Manifestation : du 24 au 29
mars 2025 de 8h à 23h59 Démontage : dès la fin de l’événement
jusqu’au lendemain 18h. Ce dispositif sera installé dans le cadre
de l’événement « Music et Cinéma », par : l'association ALCIME,
domiciliée au : 42, rue Falque – 13006 Marseille, représentée par :
Monsieur  Jacques  SAPIEGA  Président.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
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plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00761_VDM - Arrêté portant autorisation d'installation
de  bâche  publicitaire  -  27  rue  de  Pologne  10ème
arrondissement Marseille - SARL SYDEL (HA MEDIA)

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, l'article L.2213-6 
Vu les articles L2333-6, L2333-14, L2333-15, R2333-12 à R2333-
17 du même Code
Vu le Code des impositions sur les biens et services, notamment
les articles L454-39 à L454-77
Vu le Code de l’environnement parties législative et réglementaire
du livre V, titre VIII et chapitre 1er et notamment les articles L 581-
9, R581-19 à R581-20 et R581-53 à R581-57
Vu  la  délibération  du  Conseil  de  la  Métropole  Aix-Marseille
Provence N° URBA-001-11737/22/CM du 05/05/2022 approuvant
le  Règlement  local  de  publicité  intercommunal  du  Territoire
Marseille-Provence
Vu  le  Règlement  local  de  publicité  intercommunal  du  Territoire
Marseille-Provence
Vu  l'arrêté  municipal  n°  2025_0470_VDM  du  07  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère municipale déléguée à l’emploi des jeunes et l’espace
public,
Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  N°  24/0279/AGE  du
28/06/2024 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité extérieure
(TLPE) 
Considérant  la  demande  N°  2025/01  reçue  le  04/02/2025
présentée  par  Monsieur  Sébastien  PESQUE  pour  la  Société
SYDEL (HA MEDIA) en vue d’installer une bâche publicitaire sur le
mur de façade du n° 27 rue de Pologne 13010 Marseille, immeuble
le Marco Polo, au profit  de la Métropole Aix-Marseille-Provence,
dans un premier temps
Considérant que le projet d’installation de la bâche sise au n° 27
rue de Pologne 13010 ne porte pas atteinte à l’environnement et
satisfait aux conditions posées par le Code de l’environnement et
le RLPI
Considérant qu’il convient donc d’autoriser ce projet d’installation
de bâche publicitaire 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous et des dispositions du Code de l’environnement relatives
à  la  publicité  extérieure  et  du  Règlement  local  de  publicité
intercommunal,  Monsieur  Sébastien  PESQUE,  représentant  la
société SYDEL (HA MEDIA),  dont le  siège social  est  situé :  25
chemin de Caban 13380 Plan-de-Cuques, est autorisé à installer à
l’adresse : Caractéristique de l’ouvrage : Bâche publicitaire d’une
surface de 235,10 mètres carrés Dimensions : 15,95 m largeur x
14,74 m hauteur)  Représentation  du premier  visuel  :  une  main
jetant des déchets par la fenêtre d’une voiture. Texte : « Le choc
c’est qu’on s’habitue ! Tous engagés, tous responsables » + logo
Métropole Aix-Marseille-Provence 

Article 2 : Cette autorisation est donnée sous les réserves liées à
la taille de la toile, à l'emplacement la recevant et aux conditions
météorologiques  particulièrement  rudes  dans  la  région  .
Immédiatement après l’installation et le montage de la structure, un
organisme de contrôle agréé doit établir un rapport de contrôle de
conformité sur ladite structure comprenant les plans, une note de
calcul précisant et justifiant notamment les structures d’ancrage au
mur  de l’ouvrage  faisant  l’objet  de  la  présente  autorisation.  Ce
rapport permet d’évaluer le poids de la structure, sa solidité et sa
résistance par rapport à la prise au vent, aux pluies et de mesurer
les  risques  d’arrachage  ou  chutes  de  l’ouvrage,  et  ce  afin  de
garantir  la sécurité des personnes et des biens. La diffusion du
message ne doit  pas porter  atteinte à l'ordre public,  à la  santé
publique ou aux bonnes mœurs. 

Article 3 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de
4 ans à compter de la date de notification du présent arrêté.  Il
appartient  au  pétitionnaire  de  demander  le  renouvellement  de
l’autorisation  dès  son  expiration,  dans  le  cas  où  il  souhaite
maintenir  son  ouvrage.  Cette  autorisation  est  délivrée  à  titre
personnel et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant
vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-
vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter
de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens
mobiliers.  En  application  de  l'article  L.581-9  du  Code  de
l'environnement, l'emplacement publicitaire sera maintenu en bon
état  d'entretien  et  tout  nouveau  projet  sur  le  site  ayant  pour
conséquence  de  modifier  la  publicité  devra  faire  l'objet  d'une
demande de déclaration préalable auprès du Service Gestion des
Emplacements en application de l'article R 581-6 dudit Code. La
toile ainsi installée devra satisfaire aux exigences posées par les
articles R.581-53 à R.581-57 du Code de l’environnement. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies et notamment si l'accord de
l'organisme de contrôle  agréé n'était  pas donné au moment  de
l'exécution  du  projet.  En  outre,  en  l'absence  de  cet  accord,
l'Administration  ordonnera  sous  quarante  huit  heures  le
démontage de l'installation. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation,  qui  donnera lieu à l'établissement  de la TLPE d'un
montant, pour l'année 2025 de 74,00 euros par m² et par an. Le
bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant les droits fixés
par le tarif en vigueur sur la base du prorata du nombre de mois
d'installation. La taxe locale sur la publicité extérieure est due à
compter  du  1er  jour  du  mois  suivant  celui  de  la  création  du
support. Elle sera mise en recouvrement suivant les dispositions
de l’article L2333-14 du Code général des collectivités territoriales. 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 et R421-7
du code de justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra faire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Marseille situé 31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans
un délai de deux mois à compter de sa date de notification. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Madame  la
Conseillère  municipale  délégué  à  l’Espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Madame la Directrice de la Police
municipale, Monsieur le Commandant de la Direction Zonale des
C.R.S.  Sud,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 04 mars 2025
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2025_00762_VDM  -  Arrêté  portant  abrogation  de  l'arrêté
d'autorisation  n°  2017_01254_VDM  autorisant  l'installation
d'une  bâche  publicitaire  au  n°  27  rue  de  Pologne  10ème
arrondissement Marseille pour la société EXTERION MEDIA

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, l'article L.2213-6 
Vu les articles L2333-6, L2333-14, L2333-15, R2333-12 à R2333-
17 du même Code
Vu le Code des impositions sur les biens et services, notamment
les articles L454-39 à L454-77
Vu le Code de l’environnement parties législative et réglementaire
du livre V, titre VIII et chapitre 1er et notamment les articles L 581-
9, R581-19 à R581-20 et R581-53 à R581-57
Vu  la  délibération  du  Conseil  de  la  Métropole  Aix-Marseille
Provence N° URBA-001-11737/22/CM du 05/05/2022 approuvant
le  Règlement  local  de  publicité  intercommunal  du  Territoire
Marseille-Provence
Vu  le  Règlement  local  de  publicité  intercommunal  du  Territoire
Marseille-Provence
Vu  l'arrêté  municipal  n°  2025_0470_VDM  du  07  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère municipale déléguée à l’emploi des jeunes et l’espace
public,
Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  N°  23/0736/AGE  du
15/12/2023 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité extérieure
(TLPE) 
Considérant  le  courriel  du  22/02/2025  reçu  par  un  agent
assermenté, de Monsieur Cyril OLLIVIER, représentant la société
EXTERION  MEDIA,  confirmant  la  rupture  contractuelle  au
23/03/2024 entre EXTERION et IMMO DE FRANCE PROVENCE,
syndic de l’immeuble sis au 27 rue de Pologne 13010 Marseille
dont le mur était le support de la bâche publicitaire ayant fait l’objet
d’une autorisation d’installation au profit de la société EXTERION
MEDIA
Considérant  un  premier  courrier  d’IMMO  DE  FRANCE
PROVENCE daté du 22 décembre 2023 établissant la rupture du
contrat, dans les délais légaux, au 23/03/2024, ainsi qu’un second
courrier du 17/07/2024 confirmant cette rupture de contrat entre les
parties, reçu avec accusé de réception par EXTERION MEDIA le
24/07/2024
Considérant la déclaration de la TLPE (cerfa 15702*02) transmise
par  Monsieur  Cyril  OLLIVIER,  représentant  de  la  société
EXTERION  MEDIA  (siret  n°  55205269802657)  signée  le
22/12/2024 et mentionnant la dépose de la bâche publicitaire le
19/11/2024 installée sur  le  mur de l’immeuble sis au 27 rue de
Pologne 13010 Marseille
Considérant  que  IMMO  DE  FRANCE  PROVENCE  a  contracté
avec une nouvelle société pour l’exploitation du mur de l’immeuble
susmentionné, pour l’installation d’une nouvelle bâche publicitaire
Considérant que le contrat entre EXTERION MEDIA et IMMO DE
FRANCE  PROVENCE  a  été  dénoncé  conformément  aux
dispositions législatives et réglementaires
Considérant  qu’il  n’existe  plus  aucun  intérêt  dans  le  droit,  à
maintenir l’arrêté d’autorisation au profit  d’EXTERION MEDIA, et
que  son  maintien  constituerait  une  entrave  à  la  liberté  de
commerce. 

Article  1  :  Le  présent  arrêté  abroge les  dispositions  prises  par
l’arrêté N° 2017_01254_VDM. 

Article 2 : Conformément à l’article R421-1 à R421-5 du Code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant  le  Tribunal  administratif  de Marseille
situé au n°31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un
délai de deux mois à compter de sa date de notification. Toutefois,
il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Madame  la
Conseillère municipale déléguée à l’emploi des jeunes et l’espace
public,  Monsieur  le  Commandant  de  Gendarmerie,  Madame  la

Directrice de la Police municipale, Monsieur le Commandant de la
Direction Zonale des C.R.S. Sud , sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00783_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Ville de Marseille -  la voie est libre – 23
mars 2025 - Corniche Kennedy – f202401558

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 8 août 2024 par : la Ville de Marseille,
domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20, représentée
par : Monsieur le Maire de Marseille ou son représentant, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’événement « La voie est libre » organisé par la
Ville de Marseille en faveur de la piétonisation de la corniche du
Président John Fitzgerald Kennedy, présente un caractère d’intérêt
général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  Corniche  du
Président John Fitzgerald Kennedy à partir de la rue du Capitaine
Dessemond  jusqu’à  l'avenue  Talabot,  le  dispositif  suivant,
conformément aux annexes ci-jointes: Des animations culturelles,
musicales,  sportives,  1  chalet  d’information,  une  zone  sécurité
routière, des vélos et vélos «pouss-pouss» électriques, 12 food-
trucks,  5  triporteurs,  de  la  signalétique,  des  dispositifs  de
sécurisation, des toilettes sèches, des pergolas, des parasols, des
zones  et  des  annexes  techniques.  Avec  la  programmation  ci-
après : Montage :  du 20 mars 2025, 7h au 23 mars 2025, 10h
Manifestation : le 23 mars 2025 de 10h à 19h Démontage : du 23
mars 2025, à partir de 20h au 24 mars 2025, 12h. Ce dispositif
sera installé dans le cadre de la piétonisation de la corniche du
Président John Fitzgerald Kennedy, intitulée « La voie est libre »,
par  :  la  Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  Quai  du  port  –  13233
Marseille  cedex  20,  représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de
Marseille  ou  son  représentant.  En  cas  de  tout  événement  non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
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- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part,
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la
présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du
Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022.  Le
montant de ces droits est détaillé ci-après : Code 314A Occupation
à caractère commercial manif conventionnée VDM – forfait / jour –
26,22€ Code 603 Montage de dossier  administratif  pour AOT –
101,50€ - En cas de première occupation. Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par
la Ville de Marseille. La présente autorisation est délivrée à titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.
Les dispositions décidées par délibération du Conseil Municipal N°
22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent  applicables  jusqu’à
l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un
prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande

d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 mars 2025

2025_00785_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  mairie  des  13ème  et  14ème
arrondissements - Journée Mondiale de la Trisomie 21 - parc
du grand séminaire - 22 mars 2025 - F202500174

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 21 janvier 2025 par : La Mairie des
13ème et 14ème arrondissements de Marseille, domiciliée : 72 rue
Paul  Coxe  13014  Marseille,  représentée  par  :  Madame Marion
BAREILLE Maire du 7ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Journée  Mondiale  de  la
Trisomie 21 » est organisée par la Mairie des 13ème et 14ème
arrondissements  de  la  Ville  de  Marseille,  en  faveur  de  la
Sensibilisation auprès du public sur le monde de la trisomie 21, 
Considérant que dans un tel contexte, la manifestation « Journée
Mondiale de la Trisomie 21 » présente un caractère d’intérêt public
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local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  dans  le  parc  du  grand
Séminaire (13014), le dispositif suivant, conformément au plan ci-
joint : des tentes, des tables, des chaises, des chapiteaux et un
barnum. Avec la programmation ci-après : Montage : le 22 mars
2025 de 12h à 14h Manifestation : le 22 mars 2025 de 14h à 17h
Démontage  :  dès  la  fin  de  la  manifestation  jusqu’à  17h30.  Ce
dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « Journée
Mondiale de la Trisomie 21 » par : La Mairie des 13ème et 14ème
arrondissements de Marseille, domiciliée : 72 rue Paul Coxe 13014
Marseille, représentée par : Madame Marion BAREILLE Maire du
7ème  secteur.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par Intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 mars 2025

2025_00786_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Parking Eluceo - Mars 360 – Parvis Jean
Bouin - 26 et 27 mars 2025 - f202500183

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'emploi des jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 4 février 2025 par : la société Mars
360, domiciliée au : 3 bd Michelet - 13008 Marseille, représentée
par : Monsieur Stéphane TEISSIER Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
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Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation de stationner
des véhicules sur le parvis Jean Bouin (13008), conformément au
plan ci-joint et selon la programmation suivante : Montage : le 25
mars  2025  de  6h30  à  20h  (50  véhicules  techniques)
Manifestation : du 26 mars 2025, 7h30 au 27 mars 2025, 17h (80
véhicules thermiques) Démontage : le 27 mars 2025 de 17h à 22h
(50 véhicules techniques). Ce dispositif sera installé dans le cadre
de la manifestation « Salon Eluceo » par : la société Mars 360,
domiciliée au : 3 bd Michelet - 13008 Marseille, représentée par :
Monsieur  Stéphane  TEISSIER  Président.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022. Son montant est de 2201,50 € Euros, détaillé ci-
après: Forfait n° 398A Occupation place parking usage technique
forfait  /  jour  –  5€  x  2  jours  x  50  véhicules  Forfait  n°  398B
Occupation place parking usage commercial jour / unité – 10€ x 2
jours x 80 véhicules Code 603 Montage de dossier administratif
pour AOT – 101,50€ Cette redevance devra être acquittée auprès
de la Recette des Finances Marseille Municipale, dès présentation
du titre de recette émis à cet effet par la Ville de Marseille. Les
dispositions  décidées  par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°
22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent  applicables  jusqu’à
l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un
prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par Intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 mars 2025
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2025_00788_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
Domaine Public – Théâtre Massalia – la parade des lucioles –
place Bargemon - 23 mars 2025 – F202500048

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'emploi des jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  6  janvier  2025  par  :  l’association
Théâtre Massalia, domiciliée à : La Friche de la Belle de Mai 41
rue Jobin -  13003 Marseille,  représentée par :  Monsieur Pascal
JOURDANA Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, sur
la place Villeneuve- Bargemon, le dispositif suivant, conformément
au plan ci-joint : Mise en place d’un espace scénique et d’une zone
public, à l’aide de barrières de type vauban, ainsi qu’un espace de
distribution de soupe, composé de tente de type barnum, de tables
et de chaises. Avec la programmation ci-après : Manifestation : le
23  mars  2025  de  19h  à  21h  et  de  9h  à  23h59  (montage  et
démontage inclus). Ce dispositif sera installé dans le cadre de la
manifestation « Parade des lucioles » par : l’association Théâtre
Massalia, domiciliée à : La Friche de la Belle de Mai 41 rue Jobin -
13003 Marseille, représentée par : Monsieur Pascal JOURDANA
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et

de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonne/m². 

Article 8 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 9 A l’issue de la manifestation, le pétitionnaire s’engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s’imposent. 

Article  10  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 11 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
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pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage 

Article  14  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 17 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 mars 2025

2025_00789_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  pose  de  8  buses  sur  plots  béton  pour
l'alimentation électrique d'une base de vie - entreprise DSD -
80/82 rue Bernard du Bois 1er arrondissement à Marseille -
compte n°107167

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  Furace,
conseiller municipal déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2025/00309 déposée le 03 Mars 2025 par la
société DSD 22 avenue de Rome 13127 Vitrolles, pour le compte
de la Ville de Marseille/ DBEC 9 rue Paul Brutus 13015 Marseille
Considérant que la ville de Marseille est titulaire d'un arrêté de non
opposition à une déclaration préalable DP 013055 23 03903P0 en
date du 22 décembre 2023,
Considérant la demande de pose de 8 buses sur plots béton sis 82
rue Bernard du Bois à Marseille 1er arrondissement, qu'il y a lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose de 8
buses sur plots béton sis 82 rue Bernard du Bois, 13001 Marseille
pour  l’alimentation  électrique  d’une  base  de  vie  est  consenti  à
l'Entreprise DSD. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront la pose de 8 buses sur plots
béton pour l’alimentation  électrique de la  base de vie :  6  Plots
béton sur le bd Bourdet 1 Plot béton sur rue Bernard Du Bois 1
Plot béton sur la place des Marseillaises Selon le plan joint à la
demande Toutes les précautions seront prises afin de maintenir le
dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa dégradation et de
lutter  contre  l'affichage  sauvage,  les  graffitis  et  les  tags.  Le
cheminement des piétons se fera en toute sécurité et liberté sur le
trottoir.  En  aucune  manière,  les  piétons  circuleront  sur  la
chaussée.  Les  plots  béton  ne  devront  pas  être  posés  sur  les
regards  techniques  présents  au  niveau  du  chantier.  Toutes  les
mesures utiles seront prises afin d'assurer  la sécurité et le libre
passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 9 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers, Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107167 

Fait le 12 mars 2025
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2025_00791_VDM - arrêté portant modification des règles de
l'occupation temporaire du domaine public - Plus belle prod
- cantine plus belle la vie - du 17 au 19 mars 2025 - 2 sites -
F202500269

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville, 
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu  l'arrêté  N°  2025_00622_VDM  du  4  mars  2025  portant
occupation  temporaire  du  domaine  public  dans  le  cadre  de  de
l’installation d’une cantine de tournage,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 17 février 2025 par : La société Plus
belle  prod,  domiciliée  au  :  14  avenue  Gustave  Eiffel  -  78180
Montigny  le  Bretonneux,  représentée  par  :  Monsieur  Yoann
BALTHAZARD Régisseur Général, 
Considérant qu’il y a lieu de rectifier des erreurs matérielles, 

Article 1 L'arrêté N° 2025_00622_VDM du 4 mars 2025 portant
occupation  temporaire  du  domaine  public  dans  le  cadre  de
l’installation d’une cantine de tournage est modifié comme suit  :
l’installation prévue le 11 mars 2025 sur l’esplanade Jean-Paul II,
est annulée. Dans ces conditions, le montant de la redevance du
dossier  référencé F202500269 s’établit  désormais à 284,20€ en
remplacement de la somme de 345,10€. 

Article 2 Les autres termes de l’nnarticle 1 et  les autres articles
n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 mars 2025

2025_00792_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Plus belle prod - cantine plus belle la vie -
11 mars 2025 - place du séminaire - F202500386

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 4 mars 2025 par : La société Plus
belle  prod,  domiciliée  au  :  14  avenue  Gustave  Eiffel  -  78180
Montigny  le  Bretonneux,  représentée  par  :  Monsieur  Yoann
BALTHAZARD Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une
cantine de tournage sur la place du Séminaire (13002) le 11 mars
2025 de 7h à 17h. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la
série télévisée « Plus Belle la Vie » par : La société Plus belle
prod, domiciliée au : 14 avenue Gustave Eiffel - 78180 Montigny le
Bretonneux,  représentée  par  :  Monsieur  Yoann  BALTHAZARD
Régisseur Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
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visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  162,40 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour – 60,90€ Code
603 Montage de dossier administratif pour AOT – 101,50€ Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 mars 2025

2025_00804_VDM  -  Arrêté  portant  obligation  de  retrait  de
mobiliers utilisés par l'ensemble des commerçants occupant
la place Jean Jaurès à l'occasion du Carnaval de la Plaine du
16 mars 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et
suivants d'autre part,
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu l'Arrêté Préfectoral n°2012297-0004 du 23 octobre 2012 portant
réglementation des bruits de voisinage dans le département des
Bouches du Rhône,
Vu  l’Arrêté  Préfectoral  n°152/2008/DAG/BAPR/DDB  du  23
décembre 2008 relatif à la réglementation de la police des débits
de boissons à  consommer  sur  place et  des restaurants  et  à la
fixation des zones protégées prévues par le  Code de la Santé-
Publique,
Vu le Règlement Sanitaire Départemental (RSD) des Bouches du
Rhône et notamment l’nnarticle 67,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation des Emplacements Publics de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
municipale déléguée à l’emploi des jeunes et à l’espace public,
Vu  l’organisation  du  Carnaval  de  la  Plaine  qui  se  déroulera  le
dimanche 16 mars 2025,
Vu la demande de la Police Nationale en date du 5 mars 2025, 
Considérant l’obligation de prendre toutes les mesures de sécurité
nécessaires dans le cadre de cet événement, 

Article  1  :  A  titre  exceptionnel  et  temporaire,  l’ensemble  des
commerçants installant leurs mobiliers (terrasse, étalage, divers),
sur la place Jean Jaurès, devront impérativement les retirer et les
rentrer à compter du Dimanche 16 mars 2025, 17 heures jusqu’au
lundi  17  mars  à  2  heures  du  matin  (horaire  de  fermeture
préfectoral des débits de boissons). Tout stockage sur le domaine
public est formellement interdit. 
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 Article 2 : Conformément aux articles 421-1 à R.421-5 du Code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de
publication.Toutefois,  il  est rappelé que le recours en annulation
n'étant  pas  suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se
conformer aux dispositions du présent arrêté. 

Article 3 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Madame la Conseillère Municipale déléguée à l’emploi des jeunes
et  à l’espace public,  Monsieur le  Directeur Départemental  de la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 07 mars 2025

2025_00829_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - publicité Intermarché - Grand bazar - du 18
au 20 mars 2025 - 3 sites - F202500323

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au
règlement des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 26 février 2025 par : la société Grand
bazar,  domiciliée  au  :  13  bd  de  Rochechouart  –  75009  Paris,
représentée par : Monsieur Max BESNARD Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage sur les sites suivants, selon la programmation
ci-après et conformément aux plans ci-joints : 
- Place du général De Gaulle (13001) : le 18 mars 2025 de 6h30 à
17h30 
-  Terre-plein  entre  le  n°122  avenue du  Prado et  la  rue  Fargès

(13008): le 19 mars 2025 de 6h30 à 18h30
-  Parking  face  au  n°277  avenue  Corniche  Président  Kennedy
(13007) : le 20 mars de 6h30 à 18h30. Ce dispositif sera installé
dans le cadre du tournage d’une publicité par : la société Grand
bazar,  domiciliée  au  :  13  bd  de  Rochechouart  –  75009  Paris,
représentée par : Monsieur Max BESNARD Régisseur Général. En
cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de  terrasses,  bars,  restaurants  et  d'opérations  événementielles
déjà accordées sur la place Général De Gaulle. 

Article 3 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- l’installation ne doit pas compromettre l’évacuation rapide et sûre
des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à leurs moyens
de secours,
-  les  installations  ne doivent  pas  gêner  la  mise  en  station  des
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en
cas de sinistre,
- les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de
nuit,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  4  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 5 Tous les engins susceptibles de venir sur la place Général
de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler  ou stationner sur les
grilles de ventilation du parking. 

Article 6 L'organisateur doit respecter les règles de charge compte
tenu de la présence du parking sous- terrain et se référer au plan
de surface avec le tableau des hypothèses de charges admissibles
(1daN = 1,02 Kg), ci après. Les charges peuvent être autorisées
jusqu'à  2  tonnes  par  m².  La  zone  où  la  charges  doit  rester
inférieure à 250Kg/m², correspondant à l'emplacement des grilles
d'aération, doit être protégée par des potelets. 

Article 7 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  284,20 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour - 60,90€ x 3 jours
Code 603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet par la Ville de Marseille. Les dispositions décidées
par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  8  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
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dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 9 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  10  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 11 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  14  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 15 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 16 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 17 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  18  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 19 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 mars 2025

2025_00835_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Journée des métiers de la défense et de la
sécurité – service Famille, Transmission, Mémoires et Monde
Combattant de la Ville de Marseille – place Bargemon – 26
mars 2025 – F202500128

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'emploi des jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  27  janvier  2025  par  :  le  Service
Famille, Transmission, Mémoires et Monde Combattant de la Ville
de Marseille, domicilié à : Hôtel de Ville Espace Jules Verne 13233
Marseille Cedex 20, représenté par : Madame Lisette NARDUCCI
Adjointe au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Journée  des  Métiers  de  la
Défense et de la Sécurité » organisée par la Ville de Marseille,
présente un caractère d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place Villeneuve
Bargemon,  le  dispositif  suivant,  conformément  au  plan  ci-joint  :
Mise en place de véhicules en exposition, de stands d’informations
et  de  démonstrations,  à  l’aide  de  tentes  de  type  barnum,  de
tables  ,  de  chaises  et  d’annexes  techniques.  Avec  la
programmation ci-après : Montage : le 26 mars 2025 de 7h à 10h
Manifestation : le 26 mars 2025 de 10h à 17h Démontage : le 26
mars 2025 de 17h à 18h. Ce dispositif sera installé dans le cadre
de la manifestation « Journée des Métiers de la Défense et de la
Sécurité  »  par  :  le  Service  Famille,  Transmission,  Mémoires  et
Monde Combattant de la Ville de Marseille, domicilié à : Hôtel de
Ville Espace Jules Verne 13233 Marseille Cedex 20, représenté
par  :  Madame  Lisette  NARDUCCI  Adjointe  au  Maire.  Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
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- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 11 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours

contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 13 Madame la Directrice Générale des Services par Intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 mars 2025

2025_00839_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  5  avenue  de  Mazargues
13008 Marseille - Cabinet LAUGIEr FINE - Compte n° 101269 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0314  déposée  le  4  mars  2025  par
l’entreprise SARL BRANCACCIO – 106 boulevard de Nice 13008
Marseille pour le compte du Cabinet LAUGIER FINE domicilié 133
rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 5 avenue
de Mazargues 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 5 avenue de Mazargues 13008 Marseille : Les travaux
seront  réalisés à l'aide d'un échafaudage en encorbellement  du
24/03/2025 au 30/05/2025 aux dimensions suivantes : A hauteur
du 1er étage, il aura une saillie de 0,70 m, une hauteur de 7,20 m
et  une  longueur  de  6  m.  Les  pieds  de  ce  dispositif  seront
positionnés contre le  mur de la façade. Le dispositif  ainsi  établi
sera  entouré  de  filets  de  protection  étanches  afin  d'éviter  tout
risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le domaine public.
Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à
ses  extrémités.  La  circulation  des  piétons  sur  le  trottoir  côté
chantier et sous l’échafaudage devra rester libre en permanence
de  jour  comme  de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra  entraver  la
circulation  des  piétons,  ni  la  faire  dévier.  L’installation  de
l’échafaudage  en  encorbellement  est  soumis  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025 le tarif est de
minimum 4 ml/étage/mois/6€. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
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durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101269 

Fait le 12 mars 2025

2025_00840_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  palissade -  11 rue Chevalier Roze 13002
Marseille - SCI MARSEILLE CITY - Compte n° 107169 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0176  déposée  le  4  février  2025  par
l’entreprise  SASU  K&M  –  25  quai  André  75015  Paris  pour  le
compte de la SCI MARSEILLE CITY domiciliée 36 rue de Naples
75008 Paris,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  11  rue
Chevalier  Roze  13002  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant
la ou les places de stationnement de véhicules.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 24 02319 P0 et ses prescriptions en date
du 8 août 2024. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  11  rue  Chevalier  Roze 13002  Marseille  :  Les  travaux
seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  qui  sera
installée sur une ou des places de stationnement du 24/02/2025 au
24/03/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 6,20 m, hauteur
2  m,  saillie  1,20  m,  surface  7,44  m².  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de grillage ou de peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée de jour et éclairée de nuit, notamment à ses extrémités. Le
passage des piétons se fera normalement sur le trottoir devant la
palissade. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2025, le tarif est de 13€/m²:mois pour les quatre premiers mois et
de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Les travaux concernent une rénovation de la
devanture commerciale et peinture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
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(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107169 

Fait le 12 mars 2025

2025_00841_VDM - arrêté portant abrogation des règles de
l'occupation temporaire du domaine public - palissade - 11
rue Chevalier Roze 13002 Marseille - SCI MARSEILLE CITY-
Compte n° 107169 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
d'une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d'autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les

articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  municipal  n°  89/016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu l’arrêté n°2025_00431_VDM du 7 février 2025 par l’entreprise
SASU K&M - 25 quai André 75015 Paris pour le compte de la SCI
MARSEILLE CITY domiciliée 36 rue de Naples 75008 Paris. 
Considérant  la  demande  de  pose  d’une  palissade  au  11  rue
Chavalier Roze 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  des  erreurs
matérielles (dates). 

Article 1 L’arrêté n° 2025_00431_VDM du 7 février 2025, relatif à la
pose  d’une  palissade  dans  le  cadre  d’une  rénovation  de  la
devanture  commerciale  et  peinture,  sis  11  rue  Chevalier  Roze
13002 Marseille est abrogé. 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°107169 

Fait le 12 mars 2025

2025_00842_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissades  &  benne  -  38  à  46  rue  des
Phocéens 13002 Marseille - OA DAMES - Compte n° 107274 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
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2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0303  déposée  le  3  mars  2025  par
l’entreprise VANGUARD BÂTIMENT - 2 rue des Grandes Terres
92500 Rueil-Malmaison pour  le  compte  de la  SAS OA DAMES
domiciliée 45 boulevard des Dames 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de palissades et benne au entre
le 38 et  le  46 rue des Phocéens 13002 Marseille  qu'il  y  a lieu
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille,
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Entre le 38 et le 46 rue des Phocéens 13002 Marseille :
Les travaux seront réalisés à l'aide de palissades de chantier qui
seront  installées  sur  ou  des  places  de  stationnement  du
24/03/2025 au 30/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur
38  m,  hauteur  2  m,  largeur  4  m,  surface 152 m².  L’accès  aux
réseaux  et  canalisations  situé  dans  l’emprise  de  la,  palissade
devra  être  libre  de  jour  comme de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra
prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage
sauvage  à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elles
seront correctement balisées le jour et éclairées la nuit, notamment
à  leurs  extrémités.  Le  cheminement  des  piétons se  fera  sur  le
trottoir opposé aux travaux (côté impair) durant toute la durée des
travaux  comme  stipulé  sur  l’arrêté  de  la  mobilité  urbaine.  Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois excédentaire. De même, une benne de 5 m de long
sur 2 m de large sera installée à l’intérieur des palissades. Elle
sera vidée, sitôt pleine et recouverte par mauvais temps. Toutes
les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la
libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux
concernent un aménagement intérieur d’une salle de sport. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°107274 

Fait le 12 mars 2025

2025_00843_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade & benne - 66 boulevard Queirel
13010 Marseille - Monsieur MARTINEZ - Compte n° 107290 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0319  déposée  le  4  mars  2025  par
l’entreprise RGO – 20 impasse Sarturan 13005 Marseille pour le
compte  de Monsieur  Claude MARTINEZ domicilié  66  boulevard
Queirel 13010 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
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l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade et d’une benne
au 66 boulevard Queirel 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 66 boulevard Queirel 13010 Marseille : Les travaux seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur
une ou des places de stationnement de véhicules du 23/03/2025
au 23/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur
2  m,  saillie  2  m,  surface  14  m².  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de grillage ou de peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
passage  des  piétons  se  fera  sur  le  trottoir  devant  celle-ci.  Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois excédentaire. De même, une benne (dimensions 2 m
de largeur et 3 m de longueur) sera installée dans l’emprise de la
palissade. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer
la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public.
Les travaux concernent une rénovation intérieure. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107290 

Fait le 12 mars 2025

2025_00844_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 25 rue Chevalier Roze 13002
Marseille - Monsieur PASCAL - Compte n° 107291 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0321  déposée  le  5  mars  2025  par
l’entreprise TECHNI- CONSTRUCTIONS – 196 chemin Saint Jean
83470  Saint  Maximin  La  Sainte  Beaume  pour  le  compte  de
Monsieur Bruno PASCAL domicilié 8 rue Crudère 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 25
rue Chevalier Roze 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  25  rue  Chevalier  Roze  13002  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  21/032025  au
17/07/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 12 m, hauteur 15
m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sur le trottoir, à côté de l'échafaudage en
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toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de- chaussée. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit. La poulie de service sera solidement fixée, lors de
sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout danger
éventuel.  L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif est de par ml/mois/5€. L’installation de la poulie de service est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année  2025,  le  tarif  est  de  par  unité/mois/25€.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un

recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107291 

Fait le 12 mars 2025

2025_00845_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 14 rue Berlioz 13006 Marseille -
Monsieur FOURY - Compte n° 107279 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0312  déposée  le  4  mars  2025  par
l’entreprise B2R CONCEPT – 31 route du Jai Zone Commerciale
Hacienda 13220 Châteauneuf  les  Martigues  pour  le  compte  de
Monsieur  Pierrick  FOURY  domicilié  104  rue  Marengo  13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  14  rue
Berlioz  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  14  rue  Berlioz  13006  Marseille  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur
une ou des places de stationnement du 20/03/2025 au 16/05/2025
aux dimensions suivantes : Longueur 13 m, hauteur 2 m, saillie 2
m, surface 26 m². L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaire afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
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circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection intérieure. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107279 

Fait le 12 mars 2025

2025_00846_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissades  -  1&6  rue  des  Lices  13007
Marseille  -  Direction  Générale  des  Affaires  Culturelles  -
Compte n° 107304 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0335  déposée  le  6  mars  2025  par
l’entreprise VIVIAN & COMPAGNIE – Parc d’Activités de Saumaty
Séon – 26 avenue André Roussin 13016 Marseille pour le compte
de  la  Direction  Régionale  des  Affaires  Culturelles  domiciliée  23
boulevard du Roi René 13100 Aix-En-Provence,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de palissades au 1 et 6 rue des
Lices  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation
accordée sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus :  1  rue  des Lices 13007 Marseille  :  Les travaux seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui serra installée sur
une ou des places de stationnement du 17/03/2025 au 30/06/2025
aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 2
m, surface 20 m². 6 rue des Lices 13007 Marseille : Les travaux
seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  qui  serra
installée sur une ou des places de stationnement du 17/03/2025 au
30/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2
m, saillie 2 m, surface 20 m². L’accès aux réseaux et canalisations
situé dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti- graffitis. Elles seront correctement balisées le jour
et éclairées la nuit, notamment à leurs extrémités. Le dispositif ne
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent un enfouissement d’anciens vestiges. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
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(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107304 

Fait le 12 mars 2025

2025_00847_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  26  rue  de  la  République
13001  Marseille  -  SAS  SIFANEL  MARSEILLE  CENTRE  -
SOTRENE GRENE - compte n° 107058 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article

L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0313  déposée  le  3  mars  2025  par
l’entreprise SUD MULTI POSE – 6 avenue des Blaches Gombert
04160  Château  Arnoux  pour  le  compte  de  SAS  SIFANEL
MARSEILLE  –  SOSTRENE  GRENE  domiciliée  26  rue  de  la
République 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 26
rue la République 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  non-opposition  avec prescriptions à  une
déclaration préalable de travaux au nom de l’état n° DP 013 055
24 01736 et ses prescriptions en date du 2 juillet 2024.
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 11 juin 2024. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 26 rue de la République 13001 Marseille : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 17/03/2025 au
16/04/2025 aux  dimensions  suivantes  :  Longueur  3  m,  hauteur
3,50 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 4 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement étanches afin de permettre d’une part le libre passage
des piétons sur le trottoir, en toute sécurité et d'autre part, le libre
accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée.  La circulation des piétons sur le  trottoir  côté chantier
devra rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun
dispositif autre que l’échafaudage ne devra entraver la circulation
des piétons ni la faire dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections  diverses  et  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de filets
résistants.  L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif est de par ml/mois/5€. Le chantier sera correctement balisé le
jour et  éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent une mise en place d’une enseigne drapeau. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
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bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107058 

Fait le 12 mars 2025

2025_00848_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  3  rue  des  cinq  cents
couverts  13004  Marseille  -  CITYA  CARTIER  -  Compte  n°
107270 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,

Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0297  déposée  le  27  février  2025  par
l’entreprise HYGIÈNE BÂTIMENT – 284 chemin de la Madrague
Ville 13015 Marseille pour le compte de CITYA Cartier domiciliée
66 avenue du Prado 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 3
rue  des  Cinq  Cents  Couverts  13004  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  3  rue  des  cinq  cents  couverts  13004  Marseille  :  Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
17/03/2025 au 16/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur
10  m,  hauteur  9  m,  saillie  1  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera
entouré de filets de protection résistants afin d'éviter tout risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-corps ceinturé de filets résistants. L’entreprise devra garantir
l’accès  aux  habitations  avec  toutes  les  précautions  de  sécurité
durant toute la durée des travaux. La circulation des piétons se
fera  sur  le  trottoir  côté  chantier  sous  l’échafaudage.  Le  trottoir
devra rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun
dispositif  ne devra entraver la circulation des piétons, ni la faire
dévier.  Le chantier sera correctement balisé le jour et  éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. L’installation
de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent un ravalement de la façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 
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Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107270 

Fait le 12 mars 2025

2025_00849_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  &  palissade  -  184  rue  de
Rome  13006  Marseille  -  Cabinet  BERTHOZ  -  Compte  n°
107238 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0264  déposée  le  19  février  2025  par

l’entreprise  ALTITUDE  BOIS  –  chemin  de  Bellepeire  n°  13
lotissement  Les  Palmes  13127  Les-Pennes-Mirabeau  pour  le
compte  du  Cabinet  BERTHOZ  domicilié  9A boulevard  National
13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une palissade au 184 rue de Rome 13006 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 24 01332P0 et ses prescriptions en date
du 7 juin 2024.
Vu  la  majoration  du  délai  d’instruction  de  déclaration  préalable
initiale n° DP 013055 24 01332P0 et ses prescriptions en date du
26 avril 2024.
Vu  l’avis  favorable  de  la  RTM  en  date  du  19  février  2025.
Autorisation accordée sous réserve de l’obtention de l’arrêté du
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant
la ou les places de stationnement de véhicules, neutralisant la ou
les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 184 rue de Rome 13006 Marseille : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  17/03/2025  au
16/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 2 m, hauteur 20
m, saillie 1,50 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi
sera muni de platelage de protection parfaitement étanche afin de
permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  devant
l'échafaudage en toute sécurité,  et  d'autre part,  le libre accès à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps
ceinturé de filets résistants. La circulation des piétons sur le trottoir
côté  chantier  et  devant  l’échafaudage  devra  rester  libre  en
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. L’installation
de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€.
De  même  une  palissade  sera  installée  sur  des  places  de
stationnement  du  17/03/2025  au  16/04/2025  aux  dimensions
suivantes : Longueur 10 m, hauteur au moins 2 m, largeurv2 m,
surface 20 m².  L’accès aux réseaux et  canalisations situé  dans
l’emprise de la palissade devra rester accessible de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage, à l’aide de grillage ou
de peinture anti-graffitis.  Elle  devra être correctement  balisée le
jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif
ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une rénovation de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107238 

Fait le 12 mars 2025

2025_00850_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  16  rue  Glandeves  13001
Marseille - Cabinet LAUGIER FINE - Compte n° 107301 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année

2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0333  déposée  le  6  mars  2025  par
l’entreprise  A2J  TOITURE  RENOV  –  12  avenue  de  Lamartine
13170 Les Pennes-Mirabeau pour le compte du Cabinet LAUGIER
FINE domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 16
rue Glandeves 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 16 rue Glandeves 13001 Marseille : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  14/03/2025  au
03/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 6,50 m, hauteur
18 m, saillie 1,10 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2
m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le  trottoir,  en toute sécurité,  et  d'autre
part, le libre accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situé
en rez-de-chaussée. La circulation des piétons sur le trottoir côté
chantier devra rester libre en permanence de jour comme de nuit.
Aucun  dispositif  autre  que  l’échafaudage  ne  devra  entraver  la
circulation des piétons ni la faire dévier. Il sera, en outre, entouré
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. L’installation de l’échafaudage est soumis à une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif est de par ml/mois/ 5€. Le chantier sera correctement balisé le
jour et  éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
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pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31  rue  Jean-François  LECA 13002 Marseille,  dans  un  délai  de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107301 

Fait le 12 mars 2025

2025_00851_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 112 rue Edmond Rostand 13008
Marseille - OGEC NOTRE DAME DE SION - Compte n° 106604
-

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0328  déposée  le  5  mars  2025  par
l’entreprise  SEGILPED –  1061  chemin  Saint  Jean  de  Garguier
13400  Aubagne  pour  le  compte  de  OGEC  NOTRE  DAME  DE
SION domiciliée 275 rue Paradis 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire

l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  112  rue
Edmond Rostand 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  le  certificat  de  prorogation  tacite  d’un  permis  de
construire n° PC 013055 20 00095P0 et ses prescriptions en date
du 4 septembre 2020.
Considérant  le  certificat  de  prorogation  tacite  d’un  permis  de
construire n° PC 013055 20 00095PR001 et ses prescriptions en
date du 15 septembre 2023. Autorisation accordée sous réserve
de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la
Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de stationnement
de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 112 rue Edmond Rostand 13006 Marseille : Les travaux
seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  qui  sera
installée sur une ou des places de stationnement du 13/02/2025 au
30/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 31 m, hauteur 2
m,  saillie  2,20  m,  surface  68,20  m².  Une  benne  de  6  m²  sera
installée dans l’enceinte de la palissade. L’accès aux réseaux et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de grillage ou de peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment àb ses extrémités. Le
passage des piétons se fera  sur  le  trottoir  devant  celle-ci.  Une
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon
à  faire  emprunter,  aux  piétons,  le  trottoir  face  au  chantier.  Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une  restructuration
générale du Lycée. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
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les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106604 

Fait le 12 mars 2025

2025_00852_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  35  rue  Guibal  13003
Marseille - DEBEC - VDM - Compte n° 106348 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0330  déposée  le  5  mars  2025  par
l’entreprise ALPHA SERVICES –  30 boulevard  Claude Antenetti
CS 50305 – 13713 La Penne-Sur-Huveaune pour le compte de
DEBEC - VDM domiciliée 35 rue Guibal 13003 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied pour
l’école Ahmed Litim au 35 rue Guibal 13003 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  35  rue  Guibal  13003  Marseille  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  17/12/2024  au
10/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 36 m, hauteur 8
m, saillie  1 m.  Le dispositif  ainsi  établi  sera muni  d’un pont  de
protection parfaitement étanche afin de permettre le libre passage
des piétons sous l'échafaudage sur le trottoir en toute liberté et en
toute sécurité pendant la durée des travaux. Ce pont de protection
sera d’une hauteur minimale de 3,50 m. Une protection étanche
sera installée sur toute la façade afin d’éviter la chute d’objets ou
de matériaux de manière à respecter les règles de sécurité envers
les usagers du trottoir. Le chantier sera correctement balisé le jour
et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  Le  dépôt  de
matériaux n’est pas autorisé en raison de la configuration des lieux
vu l’étroitesse de la  voie.  L’accès  aux  réseaux  et  canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  la
réfection de la toiture de l’école. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
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conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106348 

Fait le 12 mars 2025

2025_00858_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  pose  de  3  buses  sur  plots  béton  pour
l'alimentation électrique d'un chantier - entreprise STAM - 18
rue  Sainte  Baume  10ème  arrondissement  à  Marseille  -
compte n°106138

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  Furace,
conseiller municipal déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2025/00308 déposée le 03 Mars 2025 par la
société STAM 168 BD Rabateau 13010 Marseille, pour le compte
de la SCCV Marseille 18 rue Sainte Baume, 140 avenue du 12
juillet 1998 Bâtiment F, 13290 Aix-En-Provence Sous réserve de
l’arrêté  du  service  de  la  Mobilité  Urbaine  réglementant  la
neutralisation des places de stationnement.
Considérant  que  la  SCCV  Marseille  18  rue  Sainte  Baume  est
titulaire  d'un  arrêté  de  permis  de  construire  n°  PC  013055  23
00596P0 en date du 11 Mai 2023
Considérant la demande de pose de 3 buses sur plots béton sis 18
rue Sainte Baume à Marseille 10ème arrondissement, qu'il y a lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose de 3
buses sur plots béton sis 18 rue Sainte Baume, 13010 Marseille
pour  l’alimentation  électrique  d’un  chantier  est  consenti  à
l'Entreprise STAM. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article  3  Les  travaux  nécessiteront  l’installation  de 3  buses  sur
plots  béton  :  3  Plots  béton  seront  installés  sur  la  rue  Sainte
Baume,  sur  3  places  de stationnement  Selon le  plan  joint  à  la
demande Toutes les précautions seront prises afin de maintenir le
dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa dégradation et de
lutter  contre  l'affichage  sauvage,  les  graffitis  et  les  tags.  Le
cheminement des piétons se fera en toute sécurité et liberté sur le
trottoir.  En  aucune  manière,  les  piétons  circuleront  sur  la
chaussée.  Les  plots  béton  ne  devront  pas  être  posés  sur  les
regards  techniques  présents  au  niveau  du  chantier.  Toutes  les
mesures utiles seront prises afin d'assurer  la sécurité et le libre
passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 9 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106138 

Fait le 12 mars 2025

2025_00859_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 5 au 9 boulevard Kraemer 13014
Marseille - SCI TARPI - Compte n° 107283 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
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Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0315  déposée  le  4  mars  2025  par
l’entreprise  AB  DTM  83  –  112  rue  Docteur  Guérin  83210  La
Farlède pour le compte de la SCI TARPI domiciliée 5 boulevard
Kraemer 13014 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  5  au  9
boulevard Kraemer 13014 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  permis  de  construire  n°  PC 013055  24
00036P0 et ses prescriptions en date du 5 avril 2024. Autorisation
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 5 au 9 boulevard Kraemer 13014 Marseille : Les travaux
seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  qui  sera
installée  sur  trois  places  de  stationnement  du  24/03/2025  au
30/09/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur 2
m, saillie 2 m, surface 30 m². L’accès aux réseaux et canalisations
situé dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti- graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  Le  passage  des
piétons se fera sur le trottoir devant celle-ci. Le dispositif ne devra
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux concernent  une rénovation  et  réfection  d’un
petit immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,

l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107283 

Fait le 12 mars 2025

2025_00860_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -palissade  -  23  rue  Sainte  Victoire  13006
Marseille - Province Dominicaine de Toulouse - Compte n°
107278 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
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2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0307  déposée  le  3  mars  2025  par
l’entreprise SMBR – 146 rue d’Irlande ZAC du Coudoulet 84100
Orange  pour  le  compte  de  PROVINCE  DOMINICAINE  DE
TOULOUSE domiciliée 35 rue Edmond Rostand 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 23 rue Sainte
Victoire  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  23  rue  Sainte  Victoire  13006  Marseille  :  Les  travaux
seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  qui  sera
installée sur une ou des places de stationnement du 24/03/2025 au
24/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2
m, saillie 2 m, surface 20 m². L’accès aux réseaux et canalisations
situé dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  disposition
nécessaire afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti- graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra
pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
des travaux intérieurs à l’église notre dame de Rosaire. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la

nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107278 

Fait le 12 mars 2025

2025_00861_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 20 à 22 rue Sainte Cécile 13005
Marseille - Monsieur DUBOIS - Compte n° 107276 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0304  déposée  le  3  mars  2025  par
l’entreprise SAS PJM – 391 chemin de Valcros 13360 Roquevaire
pour le  compte de Monsieur Félix DUBOIS domicilié  7 allée de
L’Abbaye de Maubec 26200 Montélimar,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 20-22 rue
Sainte Cécile 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Autorisation
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
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conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus :  20-22 rue Sainte Cécile 13005 Marseille : Les travaux
seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  qui  sera
installée sur une ou des places de stationnement du 24/03/2025 au
7 avril 2025 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2
m, saillie 2 m, surface 20 m². L’accès aux réseaux et canalisations
situé dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaire afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti- graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une rénovation intérieure. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de

Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107276 

Fait le 12 mars 2025

2025_00866_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Nature en fête - mairie des 11ème et 12ème
arrondissements  –  parc  de la  mirabelle  –  29  mars 2025  -
f202500047

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 10 janvier 2025 par : La Mairie des
11ème  et  12ème  arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  :
avenue Bouyala  d’Arnaud –  13012 Marseille,  représentée par  :
Monsieur Sylvain SOUVESTRE Maire du 6ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Nature en fête», organisée par
la  Mairie  des  11ème  et  12ème  arrondissements  de  Marseille,
présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la Mirabelle
(13012), le dispositif suivant, conformément au plan, ci-joint : des
stands, des bancs, des chaises, des tables, une annexe technique
et 2 food-trucks. Avec la programmation ci-après : Montage : le 28
mars 2025 de 9h à 18h Manifestation : le 29 mars 2025 de 18h à
19h Démontage : le 29 mars de 19h à 23h30. Ce dispositif sera
installé dans le cadre de la manifestation « Nature en Fête » par :
La  Mairie  des  11ème  et  12ème  arrondissements  de  Marseille,
domiciliée  :  avenue  Bouyala  d’Arnaud  –  13012  Marseille,
représentée par : Monsieur Sylvain SOUVESTRE Maire du 6ème
secteur.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
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la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part,
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la
présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du
Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022.  Le
montant  de  ces  droits  s’élève  à  26,22€  par  occupant,  comme
détaillé ci-après : Code 314A Occupation à caractère commercial
manif  conventionnée  VDM  –  forfait  /  jour  –  26,22€  .  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet  effet  par  la  Ville  de  Marseille.  La  présente  autorisation  est
délivrée  à  titre  essentiellement  précaire  et  révocable.
L’Administration Municipale pourra toujours la modifier ou l’annuler
si  l’intérêt  public  l’exige  et  sans  que  le  bénéficiaire  ne  puisse
prétendre  à  aucune  indemnité.  Les  dispositions  décidées  par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la

charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par Intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 mars 2025

2025_00879_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  travaux à la  corde -  32 boulevard Louis
Salvator 13006 Marseille -  Monsieur GRISARD - compte n°
107328 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°2025/0359  déposée  le  11  mars  2025  par
l’entreprise  SOS  VOLTIGE  Résidence  OXFORD  –  6  rue  Louis
Neel  13013  Marseille  pour  le  compte  de  Monsieur  Hervé
GRISARD domicilié 112 chemin des Bessons 13014 Marseille. 
Considérant la demande de pose pour travaux à la corde au 32
boulevard Louis Salvator 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire pour travaux à la
corde afin de procéder à la réfection de maçonneries et mise en
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peinture sur façade, nécessitant des travaux acrobatiques au 32
boulevard  Louis  Salvator  13006  Marseille  du  21/03/2025  au
11/04/2025 est consenti à Monsieur Hervé GRISARD. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une corde à nœuds sera installée à l'adresse indiquée ci-
dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. En ce qui concerne
les appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 5 La présente autorisation sera révocable notamment dans
le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 ne seraient pas
remplies. 

Article 6 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 7 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 8 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107328 

Fait le 12 mars 2025

2025_00880_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 28 boulevard Hilarion Boeuf
13010 Marseille - Madame LEANDRO - Compte n° 107303 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,

Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0334  déposée  le  5  mars  2025  par
l’entreprise A2J TOITURE & RENOV – 21 avenue de Lamartine
13170 Les Pennes Mirabeau pour le compte de Madame Henriette
LEANDRO  domiciliée  28  boulevard  Hilarion  Boeuf  13010
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  28
boulevard Hilarion Bœuf 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 28 boulevard Hilarion Boeuf 13010 Marseille : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 28/03/2025 au
28/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 12
m, saillie 1,10 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2,50
m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le  trottoir,  en toute sécurité,  et  d'autre
part, le libre accès aux garages et à l’entrée de l'immeuble situé en
rez-de-chaussée.  La  circulation  des  piétons  sur  le  trottoir  côté
chantier devra rester libre en permanente de jour comme de nuit.
Aucun dispositifs, autres que l’échafaudage ne devra entraver la
circulation des piétons ni la faire dévier. Il sera, en outre, entouré
de filets de protection afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets ou projections diverses et muni d’un garde-corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection totale de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
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applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107303 

Fait le 12 mars 2025

2025_00881_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudages - 6 & 8 rue Duverger 13002
Marseille - UNICA PROMOTION - Compte n° 107286 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0317  déposée  le  4  mars  2025  par
l’entreprise  IACOB RENOV CONSTRRUCT –  65  chemin  de  la
Parette 13011 Marseille pour le compte de UNICA PROMOTION
domiciliée 8 rue Duverger 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'échafaudages au 6 et 10 rue
Duverger 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  non-opposition  avec prescriptions à  une
déclaration préalable de travaux au nom de l’État n° DP 013055 24
04144 et ses prescriptions en date du 6 février 2025.
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 10 janvier 2025. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'échafaudages en
encorbellement  du  24/03/2025  au  23/05/2025  aux  dimensions
suivantes : 6 rue Duverger 13002 Marseille : Saillie à compter du
nu du mur 0,10 m, hauteur 3,50 m. Passage pour la circulation des
piétons inchangé sur le trottoir. Les pieds de ce dispositif seront
positionnés contre le mur de la façade. A partir d’une hauteur de
3,50 m, il aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 2 m et une
longueur de 20 m. Le dispositif ainsi établi sera entouré de filets de
protection étanches afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou
d'objets divers sur le domaine public. Il sera correctement balisé le
jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’installation de
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine  public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  minimum  4
ml/étage/mois/6€.  10  rue  Duverger  13002  Marseille  :  Saillie  à
compter du nu du mur 0,10 m, hauteur 3,50 m. Passage pour la
circulation des piétons inchangé sur le  trottoir.  Les pieds de ce
dispositif  seront positionnés contre le mur de la façade. A partir
d’une hauteur de 3,50 m, il aura une saillie de 0,80 m, une hauteur
de 4 m et une longueur de 20 m. Le dispositif  ainsi établi  sera
entouré de filets de protection étanches afin d'éviter tout risque de
chute de pierres ou d'objets divers sur le domaine public. Il sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités.  L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif est de minimum 4 ml/étage/mois/6€. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une rénovation de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
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redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107286 

Fait le 12 mars 2025

2025_00882_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  palissades  &  benne  -77  avenue  de  Saint
Jérôme  13013  Marseille  -  VDM  -  DIRECTION  ÉTUDE  &
PROJETS DE CONSTRUCTION - Compte n° 107324 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/10355  déposée  le  11  mars  2025  par
l’entreprise  SMTL –  25 boulevard  Saint  Marcel  13011 Marseille
pour le compte de VDM – DIRECTION ÉTUDES & PROJETS DE
CONSTRUCTION domiciliée 9 rue Paul Brutus 13015 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de palissades et d’une benne au
68-70  avenue  de  Saint  Jérôme  13013  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille,
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux

conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Devant le 68 avenue de Saint Jérôme 13013 Marseille :
Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier sur
ou des places de stationnement du 23/03/2025 au 23/09/2025 aux
dimensions suivantes : Longueur 8 m, hauteur 2 m, saillie 2 m,
surface  16  m².  Devant  le  70  avenue  de  Saint  Jérôme  13013
Marseille en laissant libre l’entrée du garage de l’auto école: Les
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier sur ou
des places de stationnement  du  23/03/2025 au 23/09/2025 aux
dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2 m, saillie 2 m,
surface 10 m².  L’accès aux réseaux et  canalisations situé  dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elles seront correctement balisées le jour et éclairées la
nuit, notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera
sur le trottoir devant celle-ci. Le dispositif ne devra pas être scellé
au sol pour ne pas abîmer le revêtement. De même, une benne
(dimensions 2 m de largeur et 3 m de longueur) sera installée dans
l’emprise  de  la  palissade  située  devant  le  n°70.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
la création d’un commissariat de police municipale. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 
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Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107324 

Fait le 12 mars 2025

2025_00883_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 158 rue Paradis 13006 Marseille
- Monsieur BERG - Compte n° 107266 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0291  déposée  le  26  février  2025  par
l’entreprise LES MAINS D’OR, Monsieur David LECUYER – 35 rue
Victor Hugo 84160 Cadenet pour le compte de Monsieur Christian
BERG domicilié 3 rue de Lacédémone 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  160  rue
Paradis 13006160 rue Paradis 13006 Marseille : Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention
de  l’arrêté  du  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de
Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de  stationnement  de
véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus :  160 rue Paradis  13006 Marseille  :  Les travaux seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur
une ou des places de stationnement de véhicules du 17/03/2025
au 17/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur
2  m,  saillie  2  m,  surface  20  m².  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaire afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de
grillage ou de peinture anti- graffitis. Elle sera correctement balisée

le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif
ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une rénovation intérieure. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
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Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107266 

Fait le 12 mars 2025

2025_00884_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade & benne - 69 chemin du Passet
13016  Marseille  -  VEOLIA ENVIRONNEMENT  -  Compte  n°
107319 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0347  déposée  le  10  mars  2025  par
l’entreprise  ISOLBAT  MARSEILLE  –  63  avenue  Claude  Monet
13014  Marseille  pour  le  compte  de  VEOLIA MEDITERRANEE
domiciliée 21 rue de la Boetie 75008 Paris,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade et d’une benne
au 69 chemin du Passet 13016 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 69 chemin du Passet 13016 Marseille : Les travaux seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur
une ou des places de stationnement de véhicules du 20/03/2025
au 20/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur
2 m, saillie 2 m, surface 30 m². Le passage des piétons se fera
normalement sur le trottoir. L’accès aux réseaux et canalisations
situé dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  Une  signalétique
sera mise en place par l’entreprise pour avertir les usagers de la
route, de l’alternance de la circulation sur la voie à la hauteur des
travaux. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et
de  25€/m²/mois  excédentaire.  De  même,  à  l’intérieur  de  la
palissade, une benne de 6m² sera installée durant toute la durée
des travaux, elle sera vidée sitôt pleine et recouverte par mauvais
temps. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. Les
travaux concernent une démolition. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107319 

Fait le 12 mars 2025
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2025_00886_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Association lieux publics - Carnaval digital
-  quai  de  la  fraternité,  place  Général  De  Gaulle  et  bas
Canebière - 14 mars 2025 - FG202500019

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au
règlement des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 7 janvier 2025 par : l’association Lieux
Publics  Cité  des  Arts  de  la  Rue,  domiciliée  au  :  225  avenue
Ibrahim Ali  -  13015 Marseille,  représentée par :  Monsieur Jean-
Paul CIRET Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que l’événement  «  Carnaval  Digital  »  organisé  par
l’association Lieux Publics Cité des Arts de la Rue, présente un
caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
les  sites  ci-dessous,  un  espace  atelier  participatif,  une  zone
technique préparatoire, des tentes de type barnum , des sanitaires,
une régie, le déploiement de 7 modules de projection (triporteurs
aménagés)  et  un  véhicule  écran,  conformément  aux  plans  ci-
joints : 
- Bas canebière
- Quai de la fraternité du Vieux port 
-  Place du général  De Gaulle Avec la programmation ci-après :
Montage  :  du  12  mars  2025  16h,  au  14  mars  2025,  19h
Manifestation : le 14 mars 2025 de 19h à 20h30 Démontage : le 14
mars 2025 de 20h30 à 23h59. Ce dispositif sera installé dans le
cadre de l’événement « Carnaval Digital » par : l’association Lieux
Publics  Cité  des  Arts  de  la  Rue,  domiciliée  au  :  225  avenue
Ibrahim Ali  -  13015 Marseille,  représentée par :  Monsieur Jean-
Paul  CIRET  Président.  Cet  événement  ne  devra  en  aucune
manière gêner : 
- l'épars de confiserie 
- le marché aux poissons 
-  les  opérations  événementielles  autorisées  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en

modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de  terrasses,  bars,  restaurants  et  d'opérations  événementielles
déjà accordées sur la place Général De Gaulle. 

Article 3 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  4  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 5 Tous les engins susceptibles de venir sur la place Général
de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler  ou stationner sur les
grilles de ventilation du parking. 

Article 6 L'organisateur doit respecter les règles de charge compte
tenu de la présence du parking sous- terrain et se référer au plan
de surface avec le tableau des hypothèses de charges admissibles
(1daN = 1,02 Kg), ci après. Les charges peuvent être autorisées
jusqu'à  2  tonnes  par  m².  La  zone  où  la  charges  doit  rester
inférieure à 250Kg/m², correspondant à l'emplacement des grilles
d'aération, doit être protégée par des potelets. 

Article 7 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  8  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 9 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 
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Article  10  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 11 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  14  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 15 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 16 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 17 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  18  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 19 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 mars 2025

2025_00887_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  OCCUPATION
TEMPORAIRE  DU  DOMAINE  -  ÉCHAFAUDAGE  EN
ENCORBELLEMENT - 7 RUE DE LA PALUD 13001 - CABINET
BERTHOZ - 107330

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0361  déposée  le  14  mars  2025  par
l’entreprise  ERP BAT –  106  route  Blanche  13120  GARDANNE
pour  le  compte  du  Cabinet  BERTHOZ  domicilié  9Bd  National
13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  en
encorbellement au 7 rue de la Palud 13001 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 7 rue de la Palud 13001 Marseille : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  du
24/03/2025 au 24/06/2025 aux dimensions suivantes : A hauteur
du 1er étage, il aura une saillie de 1 m, une hauteur de 16 m et
une  longueur  de  10  m.  Les  pieds  de  ce  dispositif  seront
positionnés contre le  mur de la façade. Le dispositif  ainsi  établi
sera  entouré  de  filets  de  protection  étanches  afin  d'éviter  tout
risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le domaine public.
Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à
ses  extrémités.  La  circulation  des  piétons  sur  le  trottoir  côté
chantier et sous l’échafaudage devra rester libre en permanence
de  jour  comme  de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra  entraver  la
circulation  des  piétons,  ni  la  faire  dévier.  L’installation  de
l’échafaudage  en  encorbellement  est  soumis  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025 le tarif est de
minimum 4 ml/étage/mois/6€. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
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levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107330 

Fait le 12 mars 2025

DGA VILLE DE DEMAIN

DIRECTION D’APPUI FONCTIONNEL

25/053  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion   à  l’association  « France  Ville  Durable »  pour
l’année 2025 et paiement de la cotisation.  
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses
articles L.2122-22 et L.2122-23,
Vu  la  délibération  n°  20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020,
autorisant  le  Maire  de  Marseille  à  renouveler  l’adhésion  aux
associations dont la commune est membre,
Vu la délibération n° 23/0060/VAT du 10 février 2023, approuvant
l’adhésion de la  Ville  de  Marseille  à l’association « France Ville
Durable »,
Vu  l’arrêté  n°  2024_00901_VDM  du  28  mars  2024,  portant
délégation de signature du Maire de Marseille à Yannick TONDUT,
Directeur Général Adjoint des Services « Ville de Demain »,
DÉCIDONS
ARTICLE 1  Est approuvé le renouvellement de l’adhésion de la
Ville  de  Marseille  à  l’association  « France  Ville  Durable »  pour
l’année 2025.
ARTICLE 2 Est approuvé le paiement de la cotisation de la Ville de
Marseille à l’association précitée pour l’année 2025, d’un montant
total de 5 000 euros, sur le budget de fonctionnement de l’exercice
2025.
Fait le février 2025

25/060  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion   à  l’association  « ANIMA  INVEST  NETWORK »
pour l’année 2025 et paiement de la cotisation.  
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses
articles L.2122-22 et L.2122-23,

Vu la délibération n° 18/0795/EFAG du 8 octobre 2018, afférente à
l’adhésion de la Ville de Marseille à l’association « ANIMA INVEST
NETWORK »,

Vu  la  délibération  n°  20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020,
autorisant  le  Maire  de  Marseille  à  renouveler  l’adhésion  aux
associations dont la commune est membre,

Vu l’arrêté de délégation de signature du Maire de Marseille  n°
2023-03920-VDM du 11 décembre 2023,

DÉCIDONS

ARTICLE  1  Est  approuvé  le  renouvellement  de  l’adhésion  à
l’association « ANIMA INVEST NETWORK » pour l’année 2025.

ARTICLE  2 Est  approuvé  le  paiement  de  la  cotisation  à
l’association  « ANIMA INVEST NETWORK » pour  l’année 2025,
d’un montant total de 3 000 euros.

Fait le 28 février 2025
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DIRECTION DU LOGEMENT ET LUTTE 
CONTRE L HABITAT INDIGNE

2025_00706_VDM - SDI 24/0638 - Arrêté de mise en sécurité –
91-93 rue Pautrier - 13004 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du Code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du Code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 27
octobre 2024, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la construction et de l’habitation, notifié les 5
et 8 octobre 2024 aux propriétaires indivisaires, faisant état des
désordres constructifs affectant l’immeuble sis 91-93 rue Pautrier -
13004 MARSEILLE 4EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 22 août 2024 et notifié les 5 et 8 octobre 2024
aux propriétaires indivisaires portant sur les désordres constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 91-93 rue Pautrier
- 13004 MARSEILLE 4EME, 
Vu l’attestation d’étaiement du plancher haut des caves, établi en
date du 21 février 2025 par Monsieur Pierre TEISSIER du bureau
d’études structure DMI PROVENCE (SIRET n°402 679 047 00017)
domicilié  Zone  Avon  -  532  avenue  des  Chasséens  -  13120
GARDANNE, 
Considérant l'immeuble sis 91/93 rue Pautrier - 13004 MARSEILLE
4EME,  parcelle  cadastrée  section  817H,  numéro  0024,  quartier
Les Chutes Lavie, pour une contenance cadastrale de 1 are et 77
centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété aux propriétaires indivisaires : Monsieur Serge Philippe
PERIER domicilié 33 rue Guy de Maupassant - 69500 BRON, et
Monsieur Jean Alexandre PERIER et Monsieur Alain Eric PERIER
domiciliés  91-93  rue  Pautrier  -  13004  MARSEILLE  ou  à  leurs
ayants droit, 
Considérant l’avis structurel visuel établi en date du 6 décembre
2024 par le bureau d’études structure DMI PROVENCE, 
Considérant  que  les  travaux  de  mise  en  sécurité  provisoires
d’étaiement du plancher haut des caves ont été dûment attestés
en date du 21 février 2025 par le bureau d’études techniques DMI
PROVENCE, 
Considérant l’attestation établie le 21 février 2025 par le bureau
d’études  technique  DMI  PROVENCE,  qui  recommande
expressément de ne pas occuper le rez-de-chaussée à l’exception
de son utilisation  pour  l’accès aux étages supérieurs  jusqu’à la
réalisation complète des travaux définitifs, 
Considérant que la maison arrière sur cour est vacante, 
Considérant que, lors des visites techniques en date des 21 août
2024 et 12 février 2025, les désordres constructifs suivants ont été
constatés : Immeuble sur rue Pautrier – Bâtiment A : Planchers : 
- Souplesse du plancher bas de l’appartement du rez-de-chaussée
et du premier étage, avec risque de chute de matériaux sur les
personnes et de chute de personnes, 
-  Décollement  des  plaques  de  faux  plafond  et  fissurations  des
cloisons dans les séjours du deuxième étage, avec risque de chute
de matériaux sur les personnes, Cage d’escalier : 
-  Déformation  et  affaissement  de  certaines  des  marches  de  la
première  volée  d’escalier,  avec  risque  de  chute  de  personnes,
Puits de lumière : 
-  Plafond  fissuré  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Caves : 
- Dégradation avancée des poutres en bois et des enfustages du
plancher  haut,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes et de chute de personnes, 
- État corrodé des profilés métalliques composant le plancher haut

des caves, et présence d’humidité, avec risque d’aggravation de la
corrosion, de chute de matériaux, et d’effondrement du plancher
haut  sur  les  personnes,  Maison arrière  de l’immeuble  vacant  –
Bâtiment B:
- Présence de traces d'infiltration d'eau et effondrement ponctuel
du plafond du logement, avec risque de chute de matériaux sur les
personnes, Combles – toiture : 
- Fléchissement des pannes en toiture, avec risque de chute de
matériaux sur les personnes,
-  Affaissement  et  mauvais  état  de  la  couverture  avec  risque
d’infiltration d’eaux, de dégradation de la charpente et de chute de
matériaux sur les personnes, Immeuble sur cour – Bâtiment B : 
- Gouttière de descente d’eau pluviales déformée avec risque de
dégradations du mur de façade et de chute de matériaux sur les
personnes, 
Considérant  que l’avis de l'Architecte des Bâtiments  de France,
transmis en date du 27 octobre 2024, mentionne la nécessité du
recours  à  des  hommes  de  l'art  (architecte  du  patrimoine  et/ou
bureau d'étude spécialisé dans les structures du bâti ancien) pour
établir  les  préconisations  concernant  cet  immeuble.  Les
préconisations  techniques  devront  intégrer  la  protection  des
éléments de modénature, décors, gypseries, tomettes, escalier et
ferronneries  anciennes  qui  font  le  caractère  du  bâti  ancien
marseillais, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause : 

Article 1 L’immeuble sis 91-93 rue Pautrier - 13004 MARSEILLE
4EME,  parcelle  cadastrée  section  817H,  numéro  0024,  quartier
Les Chutes Lavie, pour une contenance cadastrale de 1 are et 77
centiares  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  aux
propriétaires  indivisaires  :  Monsieur  Serge  Philippe  PERIER
domicilié 33 rue Guy de Maupassant - 69500 BRON, et Monsieur
Jean Alexandre PERIER et Monsieur Alain Eric PERIER domiciliés
91-93 rue Pautrier - 13004 MARSEILLE ou à leurs ayants droit,
RÈGLEMENT DE COPROPRIÉTÉ DATE DE L’ACTE : 15/10/1963
DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  27/11/1963  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT :  vol  3765 n°22 NOM DU NOTAIRE :Maître
PALMIERY,  notaire  à  Marseille  VENTE  DATE  DE  L’ACTE  :
21/12/1984  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  29/01/1985
RÉFÉRENCE  D  ’ENLIASSEMENT  :  vol  4419  n°22  NOM  DU
NOTAIRE  :Maître  DIGNE,  notaire  à  Marseille  ATTESTATION
APRÈS DÉCÈS DATE DE L’ACTE : 06/07/2020 DATE DE DÉPÔT
DE L’ACTE : 07/07/2020 RÉFÉRENCE D ’ENLIASSEMENT : vol
2020 P n°3555 NOM DU NOTAIRE :Maître BRANCHE Pascale,
notaire à Marseille Les propriétaires indivisaires ou leurs ayants
droit  de l’immeuble sis 91-93 rue Pautrier  -  13004 MARSEILLE
4EME, identifiés au sein du présent article, sont mis en demeure,
sous un délai maximal de 8 mois à compter de la notification du
présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout  danger  en
réalisant les travaux de réparation définitifs et mesures listés ci-
dessous, avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou
remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic des désordres précédemment constatés et
établir les préconisations techniques nécessaires aux travaux de
réparation pérenne ou de démolition, puis assurer le bon suivi des
travaux, dont notamment : 
- Réparer les marches et contremarches dégradées dans la cage
d’escalier du bâtiment A, 
- Faire vérifier l’état des enfustages du plancher bas du logement
du rez-de- chaussée et du premier étage, et réparer les ouvrages
endommagés du bâtiment A, 
-  Faire  vérifier  l’état  des  toitures  des  2  deux  bâtiments  A et  B
(plancher  bas  des  combles,  cheminée  du  puits  de  lumière,
charpente,  couverture,  étanchéité…)  et  engager  les  travaux  de
réparation  nécessaires  (y  compris  sur  les  faux  plafonds
endommagés), 
- Assurer la ventilation et/ou la bonne aération des caves et réparer
les ouvrages dégradés du bâtiment A, 
- Remplacer et/ou réparer les enfustages et les poutres en bois du
plancher haut des caves du bâtiment A, 
- Traiter les corrosions des poutres métalliques du plancher haut
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du sous-sol du bâtiment A, 
- Identifier  l’origine des fissurations des cloisons des séjours du
2ème étage du bâtiment A et procéder aux réparations nécessaires
le cas échéant, 
- Réparer le faux-plafond du 2ème étage du bâtiment A, 
- Réparer ou remplacer la gouttière du bâtiment B, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, si ces
derniers présentent un risque avéré pour les occupants ou pour les
tiers, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus nécessaires à la solidité et à la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc….). 

Article 2 Le sous sol des caves, le garage et le rez-de-chaussée, à
l’exception  du  hall  d’entrée  permettant  l’accès  aux  étages
supérieurs de l’immeuble sur rue sis 91- 93 rue Pautrier - 13004
MARSEILLE 4EME, sont interdits à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent arrêté et jusqu’à la notification
de  la  mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Les
propriétaires indivisaires doivent s’assurer de la neutralisation des
fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation et
d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
propriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s’assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 L'accès au sous sol, au garage et au rez-de-chaussée (à
l’exception  du  hall  d’entrée  permettant  l’accès  aux  étages
supérieurs)  de  l’immeuble  sur  rue  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les propriétaires indivisaires. Ces accès seront réservés aux seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de
réparation définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 91-93 rue Pautrier - 13004 MARSEILLE 4EME, tout ou partie
de  celui-ci  pourra  être  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs suivant le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant inhabitable tout ou partie de
l'immeuble, les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1
du Code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 5 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  6  Le  cas  échéant,  les  propriétaires  indivisaires  doivent
informer  la  Direction  du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat
indigne,  sise  13  boulevard  de  Dunkerque -  13002 MARSEILLE
(courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle) en fournissant ces propositions et la preuve de leur
remise  effective  aux  occupants,  ainsi  que les  réponses  de  ces
derniers. 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  8  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des immeubles de la Ville de Marseille qui procédera alors à une
visite  de  constat.  Le  Maire  prendra  acte  de  l’exécution  de  ces
mesures et prononcera la mainlevée du présent arrêté. 

Article 9 A défaut par les propriétaires indivisaires mentionnés à
l’nnarticle 1 ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du
présent  arrêté  dans  les  délais  prescrits,  la  commune  pourra
procéder  d’office  à  la  réalisation  desdits  travaux  aux  frais  des
propriétaires indivisaires défaillants dans les conditions prévues à
l’article L511- 16 du Code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du Code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  désordres  en  lien  direct  avec  les
prescriptions  énoncées  dans  l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y remédier, aux frais des propriétaires indivisaires défaillants.
La créance résultant de ces travaux est  récupérable comme en
matière de contributions directes. Si les études et/ou l’exécution
des travaux d’office font apparaître l’incompatibilité d’exécution des
travaux  en  site  occupé,  tout  ou  partie  de  l’immeuble  sera  les
logements  impactés  seront  alors  interdits  d’occupation  et
d’utilisation.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  tel  qu’indiqué
dans l’nnarticle 4 du présent arrêté. 

Article  10  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
propriétaires indivisaires de l’immeuble tels que mentionnés dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires indivisaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux
occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du Code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du Code général des impôts. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
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le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. En cas
de travaux  rendant  inhabitables  tout  ou  partie  de  l'immeuble  et
pour faire appliquer l'interdiction prévue dans le présent arrêté, la
Ville  de  Marseille  pourra  recourir  en  tant  que  de  besoin,  au
concours de la force publique, ainsi que pour toutes visites jugées
nécessaire. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-28T17:46:18+0100 Ville de Marseille 

Fait le 27 février 2025

2025_00709_VDM - SDI 23/0965 - Arrêté portant modification
de l’arrêté de mise en sécurité n°2024_00396_VDM - 4 rue
Rodolphe Pollak - 13001 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le Code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4, 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du Code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2024_00396_VDM,  signé en
date du 9 février 2024, concernant l’immeuble sis 4 rue Rodolphe
Pollak - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2024_03968_VDM, signé en date du 30 octobre 2024, concernant
l’immeuble sis 4 rue Rodolphe Pollak - 13001 MARSEILLE 1ER,
interdisant toute occupation et utilisation de l’immeuble à la suite
d’un incendie survenu en date du 26 octobre 2024, 
Vu le rapport de diagnostic et les préconisations techniques établis
par Monsieur Serge Caratini, architecte DPLG, en date du 4 mars
2024, 
Vu le  rapport  de  visite  complémentaire  établi  dans le  cadre  de
l’OPAH Marseille Centre, en date du 29 septembre 2024, par le
bureau d’étude techniques SARL FONDA FOUILLES, représenté
par Monsieur Bartoli, ingénieur structure, 
Considérant  que l’immeuble  sis  4 rue  Rodolphe Pollak  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803A, numéro 0218,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 41
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant que le syndic de l’immeuble est pris en la personne de
la société GAVAUDAN IMMOBILIER, domiciliée Résidence 8ème
Parc - 116 avenue Jules Cantini – 13008 MARSEILLE, 
Considérant que l’arrêté de mise en sécurité – procédure urgente
n° 2024_03968_VDM, signé en date du 30 octobre 2024, reconnaît
un danger imminent et constate les pathologies complémentaires
suivantes qui présentent un risque supplémentaire pour la sécurité
des personnes : Planchers : 
-  Absence  quasi  totale  du  plancher  bas  du  premier  étage  au
dessus  du local  commercial  d’où  l’incendie  est  parti  (à  gauche
depuis  la  façade  sur  rue),  calcination  des  poutres  et  des

enfustages, avec risque imminent d’effondrement supplémentaire
des planchers,  de  chute  de matériaux  sur  les  personnes  et  de
chute de personnes, 
- Calcination des poutres et des enfustages du plancher haut du
premier  étage,  avec  risque  imminent  d’effondrement
supplémentaire  des  planchers,  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes et de chute de personnes, 
- Souplesse anormale et décollement de tommettes des planchers
bas des deuxième et  troisième étages, ainsi  que des planchers
bas des appartements du quatrième étage gauche (côté rue) et du
cinquième  étage  gauche  (côté  rue),  avec  risque  imminent  de
rupture partielle des ouvrages et de chute de personnes, 
Considérant  que  les  désordres  complémentaires  constatés
nécessitent  de  missionner  l’homme  de  l’art  pour  de  nouvelles
mesures, 
Considérant la réception de l’agrément de demande de subvention
par l’Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat (ANAH) au
mois de février 2025 par le syndic, dans le cadre de la mise en
œuvre et du traitement des prescriptions permettant la réalisation
des travaux pérennes, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise en sécurité n° 2024_00396_VDM, signé en date du 9 février
2024, afin de prolonger les délais accordés à la copropriété, 
Considérant qu’il est rappelé que pour procéder à la réouverture
des  locaux  recevant  du  public  fermés  durant  plus  de 10  mois,
après  réalisation  des  prescriptions  énoncées  ci-dessus,  il  est
nécessaire d'obtenir  préalablement  une autorisation délivrée par
l'autorité administrative (dpgr- erp@marseille.fr / tél. 04 91 55 41
28), conformément à l'article R143-39 du Code de la construction
et de l'habitation, sous peine de poursuite pénale, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2024_00396_VDM, signé en date du 9 février 2024, est modifié
comme suit  :  «  L’immeuble  sis  4  rue  Rodolphe Pollak  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803A, numéro 0218,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 41
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE sis 4 rue Rodolphe Pollak -
13001 MARSEILLE 1ER, personne morale créée par l’nnarticle 14
de  la  loi  n°  65-557  du  10  juillet  1965,  ayant  son  siège  4  rue
Rodolphe  Pollak  -  13001  MARSEILLE  1ER.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  la
société  GAVAUDAN  IMMOBILIER,  domiciliée  Résidence  8ème
Parc - 116 avenue Jules Cantini – 13008 MARSEILLE, mailto:dpgr-
erp@marseille.fr  Les  parties  communes  de  l’immeuble  désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère,
de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales  qu’aux
termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus. Les
copropriétaires  ou  leurs  ayant-droit  de  l’immeuble  sis  4  rue
Rodolphe Pollak - 13001 MARSEILLE 1ER, identifiés au sein du
présent article sont mis en demeure sous un délai de 30 mois à
compter  de  la  notification  de  l’arrêté  initial  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation
définitifs  et  mesures  listés  ci-dessous,  avant  toute  nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic des désordres précédemment constatés et
établir les préconisations techniques nécessaires aux travaux de
réparation pérennes ou de démolition, puis assurer le bon suivi des
travaux,  dont  notamment  :  - Vérifier  la  stabilité  et  réparer  les
planchers impactés (logements, local commercial, caves, etc), 
-  Conforter  les  ouvrages  dégradés  et  remplacer  les  poutres  et
enfustages dégradés, 
- Identifier l'origine des infiltrations d'eau constatées et procéder
aux réparations nécessaires, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, si ces
derniers présentent un risque avéré pour les occupants ou pour les
tiers, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus nécessaires à la solidité et à la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, garde-corps, etc….). Si les
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travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger  rendent
temporairement inhabitable l’immeuble sis 4 rue Rodolphe Pollak -
13001  MARSEILLE  1ER,  tout  ou  partie  de  celui-ci  devra  être
interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des
travaux de réparation définitive, suivant le planning prévisionnel de
travaux établi par l’homme de l’art missionné. » 

Article  2  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2024_00396_VDM, signé en date du 9 février 2024, est modifié
comme suit  :  «  L’immeuble  sis  4  rue  Rodolphe Pollak  -  13001
MARSEILLE  1ER  est  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation
jusqu’à la notification de la mainlevée du présent arrêté de mise en
sécurité.  Les copropriétaires doivent s'assurer du maintien de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis a la
demande des propriétaires afin que ceux-ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d'occupation. » 

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2024_00396_VDM, signé en date du 9 février 2024, est modifié
comme suit : « L’accès à l’immeuble sis 4 rue Rodolphe Pollak -
13001 MARSEILLE 1ER doit rester neutralisé par tous les moyens
que jugeront utiles les copropriétaires. Ces accès seront réservés
aux  seuls  experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  des
travaux de réparation définitive. » 

Article 4 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2024_00396_VDM,  signé  en  date  du  9  février  2024,  restent
inchangées. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 6 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  7  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du Code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du Code général des impôts. 

Article 8 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-28T17:46:18+0100 Ville de Marseille 

Fait le 27 février 2025

2025_00717_VDM - SDI 25/0150 - Arrêté portant interdiction
d’occupation du pont Belle Vue surplombant la voie ferrée et
d'une  partie  de  la  voie  publique  sise  avenue  Belle  Vue  -
13003 MARSEILLE

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu  le  constat  du  27  février  2025  des  services  de  la  Ville  de
Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant la voie publique sise avenue de Belle Vue -  13003
MARSEILLE 3EME, et la place Belle Vue - 13003 MARSEILLE la
prolongeant,  appartenant  à  l’administration  publique  générale
METROPOLE  AIX-MARSEILLE-PROVENCE,  domiciliée  58
boulevard Charles Livon – 13007 MARSEILLE, 
Considérant la voie ferrée située en contrebas de la voie susvisée,
sise à l’adresse cadastrale place Louis Arzial - 13003 MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  813H,  numéro  0132,  quartier
Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de 126 ares et 3
centiares, appartenant à la société nationale SNCF, dont le siège
social est situé CS 70001 - 2 place aux Étoiles - 93633 SAINT-
DENIS cedex, 
Considérant le pont surplombant la voie ferrée susvisée et situé
entre la place Belle Vue et le tronçon de voie publique sise avenue
Belle Vue - 13003 MARSEILLE, 
Considérant le mur délimitant la voie publique et le pont susvisés,
surplombant la voie ferrée et constitué comme suit : 
- de la partie du mur démarrant à l’angle de la parcelle cadastrée
section 813H, numéro 0136, sise 16 avenue de Belle Vue - 13003
MARSEILLE 3EME, longeant et  surplombant la voie ferrée côté
nord, et longeant le tronçon de l’avenue de Belle Vue jusqu’au pont
côté sud, 
- de la partie du mur délimitant le pont qui surplombe la voie ferrée,
-  de  la  partie  du  mur  prolongeant  le  pont,  surplombant  la  voie
ferrée côté sud et délimitant la voie publique place Belle Vue côté
nord, 
Considérant que lors de l’intervention d’urgence des services de la
Ville,  en  date  du  dimanche  23  février  2025,  en  présence  du
Bataillon des Marins Pompiers de la ville de Marseille, des services
de police municipaux, et des représentants de la société nationale
SNCF  ainsi  que  de  l’administration  publique  générale
METROPOLE  AIX-MARSEILLE-PROVENCE,  les  véhicules
stationnés sur la voie publique depuis l’angle de la rue Barsotti et
de l’avenue Belle Vue jusqu’au pont ont été évacués, 
Considérant l’arrêt du trafic ferroviaire sur la voie ferrée susvisée
avec  isolation  des  caténaires  par  les  services  de  la  société
nationale SNCF, en date du 23 février 2025, et le mandat d’une
entreprise par la société précitée pour effectuer la démolition d’une
partie du mur, la purge et le retrait des blocs de pierre menaçant
chute en date 24 février 2025, 
Considérant la décision de rétablir le trafic ferroviaire sur la voie
ferrée susvisée par les services de la société nationale SNCF, en
date du 24 février 2025, 
Considérant que la partie de la voie ferrée susvisée située au sud,
en contrebas du mur qui longe la partie de l’avenue de Belle Vue
jusqu’au pont, est à ce jour désaffectée, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 27
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février  2025,  soulignant  les  désordres  constatés  sur  le  mur
délimitant la voie publique et l’ouvrage surplombant la voie ferrée
susvisés,  et  concernant  particulièrement  les  pathologies
suivantes  :  Partie  du  mur  démarrant  à  l’angle  de  la  parcelle
cadastrée section 813H, numéro 0136, sise 16 avenue de Belle
Vue, longeant et surplombant la voie ferrée côté nord, et longeant
la partie de l’avenue de Belle Vue jusqu’au pont côté sud : 
-  mur  maçonné  de  composition  et  de  remplissage  hétérogène
(pierres,  moellons  cimentés  chaux  ou  béton,  blocs  de  béton
aggloméré,  etc.)  très dégradé présentant  des bombements  côté
avenue  de  Belle  Vue,  descellement  de  plusieurs  pierres  et
moellons  en  partie  courante,  désagrégation  du  remplissage  du
mur, absence totale de matière sur certaines parties du mur ou
remplissage sonnant « creux », disjointoiement général des pierres
et délitement de l’enduit, avec risque de chute de matériaux sur la
voie publique et sur les personnes et risque imminent de chute sur
la voie ferrée située en contrebas, Partie du mur délimitant le pont
qui  surplombe la  voie  ferrée (après purge et  dépose des blocs
menaçants  chute,  réalisée  le  24  février  2025  par  l’entreprise
diligentée par la SNCF) : 
- Suite à impact d’un véhicule, surpression du grillage de protection
surmontant le mur et démolition de la partie centrale supérieure du
mur fragilisée (en moellons de pierre hourdis partie à la chaux et
partie  en  béton),  laissant  un  vide  important  au-dessus  du
soubassement,  avec  risque  de  chute  de  personnes  sur  la  voie
ferrée située en contrebas, 
- Sur les parties conservées du mur : fissuration ou désagrégation
de  l’enduit  et  descellement  des  moellons  de  pierre  en  partie
supérieure avec risque de désolidarisation totale des pierres,  et
risque  de  chute  de  matériaux  sur  la  voie  publique,  sur  les
personnes et sur la voie ferrée située en contrebas, Partie du mur
prolongeant  le  pont,  surplombant  la  voie  ferrée  côté  sud  et
délimitant la voie publique place Belle Vue côté nord : 
- Fissuration ou disjointoiement ponctuel avec risque de chute de
matériaux sur les véhicules stationnant devant le mur et sur la voie
ferrée située en contrebas, 
Considérant que les premiers travaux de mise en sécurité du mur
endommagé,  mandatés par la  SNCF et  réalisés en date du 24
février 2025, constatés en date du 27 février 2025 par les services
de  la  Ville  de  Marseille  ne  permettent  pas  de  réautoriser  la
circulation sur la partie de la voie publique sise avenue de Belle
Vue, surplombant la voie ferrée, 
Considérant que la visite des services de la Ville en date du 27
février 2025 a permis de constater la modification par les riverains
de  l’installation  du  périmètre  de sécurité  par  mise  en place de
glissières en béton armé (GBA) installé en date du 23 février 2025
par la Métropole AIX- MARSEILLE-PROVENCE, interdisant l’accès
et l’occupation du pont susvisé depuis la place Belle Vue au nord,
et d’une partie de la voie publique sise avenue Belle Vue au sud, 
Considérant  que les  services de la Métropole  AIX-MARSEILLE-
PROVENCE doivent remettre en place et maintenir le périmètre de
sécurité initialement installé en date du 23 février 2025, 
Considérant qu’il y a lieu de protéger contre le risque de chute de
personnes  la  partie  centrale  démolie  du  mur  délimitant  le  pont
surplombant la voie ferrée, 
Considérant que le panneau de signalisation « route barrée » situé
à  l’angle  de  l’avenue  Belle  Vue  et  de  la  rue  Barsotti  13003
MARSEILLE, et le panneau de signalisation « rue barrée » situé à
l’angle  de  l’avenue  Belle  Vue  et  de  la  rue  Loubon  -  13003
MARSEILLE, interdisant d’emprunter la voie publique sise avenue
Belle Vue, ont été réinstallés par les services de la Ville en date du
27 février 2025, et qu’il y a lieu de les maintenir, 
Considérant  que  l’arrêté  n°  T2500939,  réglementant
temporairement  la  circulation  et  le  stationnement  sur  la  voie
publique sise avenue Belle Vue jusqu’au 3 mars 2025 à 10h00,
signé en date  du 23 février  2025,  doit  être  prolongé jusqu'à  la
réalisation des travaux ou mesures de mise en sécurité mettant fin
durablement  au  danger  constaté  sur  le  mur  délimitant  la  voie
publique  et  le  pont  Belle  Vue  sis  avenue  Belle  Vue  -  13003
MARSEILLE 3EME, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  sur  le  mur
délimitant la  voie publique et le  pont surplombant  la voie ferrée
susvisé, et des risques graves concernant la sécurité des tiers, il
appartient au Maire, au regard du danger imminent constaté, de
prendre  des  mesures  provisoires  et  de  prescrire  l’interdiction
d’accès et d’occupation de la partie de la voie publique et du pont
surplombant  la  voie  ferrée,  délimitée  par  le  mur  endommagé,
assortie d’un périmètre de sécurité, 

Article 1 Le mur délimitant la voie publique et le pont Belle Vue sis
avenue  Belle  Vue  -  13003  MARSEILLE  3EME,  quartier  Saint-
Mauront,  surplombant  la  voie  ferrée  et  constitué  des  parties
suivantes : 
- partie du mur démarrant à l’angle de la parcelle cadastrée section
813H,  numéro  0136,  sise  16  avenue  de  Belle  Vue  -  13003
MARSEILLE 3EME, longeant et  surplombant la voie ferrée côté
nord, et longeant le tronçon de l’avenue de Belle Vue jusqu’au pont
côté sud, 
- partie du mur délimitant le pont qui surplombe la voie ferrée,
- partie du mur prolongeant le pont, surplombant la voie ferrée côté
sud  et  délimitant  la  voie  publique  place  Belle  Vue  côté  nord,
appartient, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à
l’administration publique générale METROPOLE AIX-MARSEILLE-
PROVENCE,  domiciliée  58  boulevard  Charles  Livon  –  13007
MARSEILLE.  Pour  des  raisons  de  sécurité  liées  à  un  danger
imminent,  compte  tenu  des  désordres  constatés  sur  le  mur
susvisé, la partie de la voie publique et du trottoir à l’angle de la
rue Barsotti  et  de l’avenue Belle Vue, jusqu’au pont  sis avenue
Belle  Vue -  13003 MARSEILLE,  a  été  entièrement  évacué des
véhicules qui y stationnaient. 

Article  2  La  partie  de  la  voie  publique  et  du  trottoir  piéton
surplombant  la  voie  ferrée,  à  l’angle  de  la  rue  Barsotti  et  de
l’avenue Belle Vue jusqu’au pont sis avenue Belle Vue - 13003
MARSEILLE est interdite à toute occupation et utilisation. Le pont
sis avenue Belle Vue - 13003 MARSEILLE, surplombant la voie
ferrée, est interdit à toute occupation et utilisation. Les accès aux
zones interdites doivent être immédiatement neutralisés par tous
les moyens que jugera utile l’administration publique générale. Ces
accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 3  Le périmètre de sécurité  installé  par  la  Métropole  Aix-
Marseille-Provence  en  date  du  23  février  2025,  interdisant
l'occupation de la partie de la voie et du trottoir à l’angle de la rue
Barsotti et de l’avenue Belle Vue jusqu’au pont sis avenue Belle
Vue  -  13003  MARSEILLE,  ainsi  que  l’occupation  du  pont  sis
avenue de Bellevue
- 13003 MARSEILLE surplombant la voie ferrée, doit être maintenu
et  modifié  selon le schéma ci-joint  (cf.  annexe 1).  Ce périmètre
sera conservé jusqu'à la réalisation des travaux ou mesures de
mise en sécurité mettant fin durablement au danger constaté sur le
mur délimitant la  voie publique et le pont  Belle Vue sis avenue
Belle Vue - 13003 MARSEILLE 3EME. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’administration publique générale METROPOLE AIX-MARSEILLE-
PROVENCE,  domiciliée  58  boulevard  Charles  Livon  –  13007
MARSEILLE  propriétaire  de  la  voie  publique  et  des  murs  la
délimitant. Le présent arrêté sera également adressé à la société
nationale SNCF, propriétaire de la voie ferrée située en contrebas,
dont  le siège social est situé CS 70001 -  2 place aux Étoiles -
93633 SAINT-DENIS cedex, et au pôle SNCF correspondant de
secteur  à  l’attention  de  Monsieur  Philippe  TOSTO  -  SNCF
RESEAU  –  INFRAPOLE  PACA UTM  Marseille  -  Var  -  12  rue
Pautrier - 13004 MARSEILLE. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur, de
part  et  d’autre  du  pont  interdit  d’accès  et  d’utilisation,  sur  les
panneaux de signalisation Il sera également publié au recueil des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville
de  Marseille,  et  au  Service  de  la  Mobilité  et  de  la  Logistique
Urbaine. 
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Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 28 février 2025

2025_00718_VDM - SDI 24/0402 - Arrêté portant abrogation
de l’arrêté n°2024_01365_VDM - Résidence Le Protée sise 22
rue Jean Martin / 6 rue Laforest - 13005 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2212-2, et L2212-4. 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté n° 2024_01365_VDM, signé en date du 25 avril 2024,
portant  interdiction  d’occuper  les  places  de  stationnement
numérotées 1, 2 et 3, accessibles depuis l’entrée de garage sise
22  rue  Jean  Martin,  ainsi  que  les  places  de  stationnement
numérotées 16, 11 et 22 , accessibles depuis l’entrée de garage
sise 6 rue Laforest de l’ensemble immobilier Résidence Le Protée -
22 rue Jean Martin / 6 rue Laforest – 13005 MARSEILLE 5EME, 
Vu l’attestation de fin de travaux établie en date du 17 février 2025
par Monsieur NATALI président de la société MBR, domiciliée 5A
impasse des Matelots – 13340 ROGNAC – SIRET n° 810 072 157
00011. 
Considérant que l’ensemble immobilier Résidence Le Protée sise
22 rue Jean Martin / 6 rue Laforest – 13005 MARSEILLE 5EME,
quartier Saint-Pierre,  parcelles cadastrées section 822A, numéro
00206, pour une contenance cadastrale de 3 ares et 50 centiares,
et numéro 00205 pour une contenance cadastrale de 6 ares et 99
centiares, appartient en toute propriété à la Société Française des
Habitations Économiques domiciliée 1175 petite route des Milles -
CS 40650 - 13540 AIX EN PROVENCE ou à ses ayants droit, 
Considérant que l’attestation de fin de travaux établie en date du
17 février 2025 par Monsieur NATALI, président de la société MBR,
domiciliée 5A impasse des Matelots – 13340 ROGNAC – SIRET n°
810 072 157 00011 et transmise le 24 février 2025, relative aux
travaux réalisés de renforcement  de la  structure,  atteste que la
réparation de la dalle en béton du plancher haut, à l’aplomb de la
place  de  parking  numéro  16  a  été  réalisée  conformément  aux
préconisations  établies  en  date  du  5  août  2024  par  le  bureau
d’études  techniques  BEGP  Structures,  domicilié  259  avenue
Lavoisier – 83210 LA FARLEDE – SIRET n° 803 520 873 00024 et
que les travaux réalisés permettent de mettre fin aux risques, 
Considérant la visite des services de la Ville de Marseille en date
du 26 février 2025, constatant la réalisation effective des travaux
mettant durablement fin au danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux, attestés le 17
février 2025 par Monsieur NATALI, président de la société MBR,
dans l’ensemble immobilier Résidence Le Protée sise 22 rue Jean
Martin  /  6  rue  Laforest  –  13005  MARSEILLE  5EME,  parcelles
cadastrées section 822A, quartier Saint-Pierre, numéro 00206 pour
une contenance cadastrale de 3 ares et 50 centiares et numéro
00205 pour une contenance cadastrale de 6 ares et 99 centiares,
appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à
la Société Française des Habitations Économiques domiciliée 1175
petite route des Milles - CS 40650 - 13540 AIX EN PROVENCE ou
à ses ayants droit. L’arrêté susvisé n° 2024_01365_VDM, signé en
date du 25 avril 2024, est abrogé. 

Article 2 Les accès et l’occupation des places de stationnement

numérotées 1, 2 et 3, accessibles depuis l’entrée de garage sise
22 rue Jean Martin et des places de stationnement numérotées 16,
11 et 22, accessibles depuis l’entrée de garage sise 6 rue Laforest,
de l’ensemble immobilier Résidence Le Protée sise 22 rue Jean
Martin  /  6  rue  Laforest  –  13005  MARSEILLE  5EME  sont  de
nouveau autorisés. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié, sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur
et sur la porte de l’immeuble. Il sera également publié au recueil
des  actes  administratifs  de  la  Ville  de  Marseille  et  transmis  au
contrôle de légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à la  Direction de la Voirie,  et  au Bataillon de Marins
Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 28 février 2025

2025_00719_VDM - SDI 23/0837 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure  urgente  39  boulevard  des  Dames  -  13002
MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du Code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),

Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 26 février 2025, concluant à l’existence
d’un danger imminent sur l'immeuble sis 39 boulevard des Dames
- 13002 MARSEILLE 2EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  39  boulevard  des  Dames  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  808A,  numéro
0094,  quartier  Les  Grands  Carmes,  pour  une  contenance
cadastrale de 1 are et 52 centiares, 
Considérant que le gestionnaire de l’immeuble est la société OIKO
GESTION,  domiciliée  17  rue  de  la  République  -  13002
MARSEILLE, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes  :  Appartement  du  5e
étage 
- Souplesse importante du plancher bas de l’appartement du 5e
étage  avec  surcharge  très  importante  et  risque  imminent  de
rupture du plancher et de chute de matériaux sur les personnes, 
- Fissures traversantes, lézardes horizontales et décollement des
cloisons,  avec  risque  imminent  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification de l’arrêté :
- Évacuation et interdiction d’occuper et d’utiliser le logement du 5e
étage, Sous un délai de 14 jours :
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- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour faire réaliser selon
son avis et sous son contrôle : 
-  Vérification  de  l’état  du  plancher  bas  de  l’appartement  du  5e
étage,
- Mise en sécurité du plancher bas si nécessaire, Sous un délai de
21 jours :
- Procéder au débarrassage de l’appartement afin de soulager le
plancher de la surcharge, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  39  boulevard  des  Dames  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  808A,  numéro
0094,  quartier  Les  Grands  Carmes,  pour  une  contenance
cadastrale  de  1  are  et  52  centiares,  appartient,  selon  nos
informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  à  la  société  civile
immobilière  SCI  MARSEILLE  CITY  (SIREN  n°  831  332  663),
domiciliée 36 rue de Naples – 75008 PARIS, ou à ses ayants droit.
Le  propriétaire  est  représenté  par  son  gestionnaire,  la  société
OIKO  GESTION,  domiciliée  17  rue  de  la  République  -  13002
MARSEILLE.  Le  propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires d'urgence ci-dessous, dans les délais suivants à dater
de la notification du présent arrêté : Dès la notification de l’arrêté :
- Évacuation et interdiction d’occuper et d’utiliser le logement du 5e
étage, Sous un délai de 14 jours :
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour faire réaliser selon
son avis et sous son contrôle : 
-  Vérification  de  l’état  du  plancher  bas  de  l’appartement  du  5e
étage,
- Mise en sécurité du plancher bas si nécessaire, Sous un délai de
21 jours :
- Procéder au débarrassage de l’appartement afin de soulager le
plancher de la surcharge. 

Article  2  L’appartement  du  5e  étage  de  l’immeuble  sis  39
boulevard des Dames - 13002 MARSEILLE 2EME est interdit  à
toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du
présent  arrêté.  Le propriétaire doit  s’assurer  de la neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande du
propriétaire afin que celui-ci puisse réaliser les travaux demandés.
Néanmoins, il devra s'assurer sous sa seule responsabilité que la
colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin que
le compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  L’accès  à  l’appartement  au  5e  étage  doit  être
immédiatement neutralisé par tous les moyens que jugera utiles le
propriétaire.  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1, ou ses ayants-
droit, réalise des travaux permettant de mettre fin à l’imminence du
danger,  une  attestation  devra  être  établie  par  l’homme  de  l'art
désigné  (architecte,  ingénieur,  bureau  d’études  techniques
spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des
actions prescrites par la commune. Le propriétaire est tenu d’en
informer le service Sécurité des Immeubles de la Ville de Marseille
pour  constat.  Le  Maire prendra alors  acte de la réalisation  des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du Code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation

desdits travaux aux frais des copropriétaires, dans les conditions
prévues  à  l’article  L511-16  du  Code  de  la  construction  et  de
l’habitation. La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme  en  matière  de  contributions  directes.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,  aux frais du
propriétaire défaillant. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  l’occupant  du  dernier  étage  du  bâtiment  doit  être
évacué  dès  la  notification  du  présent  arrêté.  Les  personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire décent et correspondant aux besoins des occupants ou
leur relogement ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L.521-3-1 du Code de la construction
et de l’habitation. Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin durablement à tout danger. Au-delà de trois ans, toute éviction
est considérée comme définitive et les personnes mentionnées à
l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le relogement des occupants.
Cette obligation est alors satisfaite par la présentation à l'occupant
de  l'offre  d'un  logement  correspondant  à  ses  besoins  et  à  ses
possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit  également  une  indemnité
d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer, destinée à
couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A défaut  pour  le  propriétaire
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la Ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Le propriétaire doit informer la Direction du logement et de
la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard de Dunkerque -
13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),
des  offres  d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates
prévues d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée
et  durée  prévisionnelle)  en  fournissant  ces  propositions  et  la
preuve  de  leur  remise  effective  aux  occupants,  ainsi  que  les
réponses de ces derniers. 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. Le non-respect des obligations
découlant  du présent  arrêté  est  passible des sanctions pénales
prévues par l'article L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et
L111-6-1 du Code de la construction et de l'habitation, reproduits
en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent  arrêté.  Il  sera  également  notifié  au  gestionnaire  de
l’immeuble mandaté par le propriétaire, pris en la personne de la
société  OIKO GESTION,  domiciliée  17 rue  de la  République  –
13002  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux  ayants  droit
éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
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logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-28T17:46:18+0100 Ville de Marseille 

Fait le 28 février 2025

2025_00720_VDM  -  SDI  20/0302  -  ARRÊTÉ  PORTANT
MODIFICATION  DE  L’ARRÊTÉ  DE  MISE  EN  SÉCURITÉ
n°2022_00246_VDM  -  2  RUE  DU  POIRIER  -  13002
MARSEILLE.

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le Code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4, 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du Code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2022_00246_VDM,  signé en
date du 27 janvier 2022, concernant l’immeuble sis 2 rue du Poirier
- 13002 MARSEILLE 2EME, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  2  rue  du  Poirier  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  809B  numéro
0046, quartier Hôtel de Ville, pour une contenance cadastrale de
60  centiares,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat des copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant que le syndic de l’immeuble est pris en la personne de
la  société  LA COMTESSE,  domiciliée  20  cours  Pierre  Puget  –
13006 MARSEILLE, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure  de  mise  en  sécurité  en  cours,  émise  par  Madame
Sophie BOURDIN, agence LA COMTESSE, syndic, en date du 17
février  2025, et  transmise aux services de la Ville de Marseille,
accompagnée d’un échéancier prévisionnel de mise en œuvre et
de  traitement  des  prescriptions  permettant  la  réalisation  des
travaux pérennes, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise en sécurité n° 2022_00246_VDM, signé en date du 27 janvier
2022, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_00246_VDM, signé en date du 27 janvier 2022, est modifié
comme  suit  :  «  L’immeuble  sis  2  rue  du  Poirier  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  809B,  numéro
0046, quartier Hôtel de Ville, pour une contenance cadastrale de
60  centiares  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au
syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE sis 2 rue du Poirier - 13002
MARSEILLE 2EME, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la

loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège 2 rue Poirier -
13002  MARSEILLE  2EME.  Le  syndicat  de  copropriétaires  est
représenté par son syndic en exercice, la société LA COMTESSE
domiciliée 20 cours Pierre Puget – 13006 MARSEILLE. Règlement
de copropriété - Acte DATE DE L’ACTE :  06/04/1959 DATE DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  13/05/1959  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT : Vol 2817 n°20 NOM DU NOTAIRE : Maître
Jean-Henri PERRAUD, notaire à Marseille. Les parties communes
de  l’immeuble  désigné  appartiennent  au  syndicat  des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les copropriétaires ou leurs ayants droit
de l’immeuble sis  2 rue du Poirier  -  13002 MARSEILLE 2EME,
identifiés au sein du présent article, sont mis en demeure, sous un
délai maximal de 60 mois à compter de la notification de l’arrêté
initial,  de mettre  fin  durablement  à  tout  danger  en  réalisant  les
travaux de réparation définitifs et mesures listés ci-dessous avant
toute  nouvelle  occupation,  remise  à  disposition  ou  remise  en
location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic des désordres précédemment constatés et
établir les préconisations techniques nécessaires aux travaux de
réparation pérenne ou de démolition, puis assurer le bon suivi des
travaux, en vue d’assurer la stabilité et la solidité des structures de
l’ensemble de l’immeuble et notamment : 
-  réaliser  le  confortement de la cage d’escalier  et  reprendre les
marches dégradées, 
- réaliser la réfection des planchers des 1er et 2ème étages,
- remédier aux désordres en façades, faire reprendre les fissures, 
-  Procéder  au  renforcement  ou  au  remplacement  de  tous  les
éléments constitutifs des structures qui ne présenteraient plus les
garanties  de  solidité  et  de  stabilité  suffisantes  pour  assurer  la
sécurité des occupants de l’immeuble, 
- Supprimer toute source possible d’infiltration d’eau susceptible
d’aggraver la situation, 
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus dans le respect des règles de l’art, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par  l’homme de  l’art  et
présentant un risque pour les occupants ou pour les tiers, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus nécessaires à la solidité et à la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, garde-corps, etc….). » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2022_00246_VDM,  signé  en  date  du  27  janvier  2022,  restent
inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  5  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du Code général des impôts. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 
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Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-28T17:46:18+0100 Ville de Marseille 

Fait le 28 février 2025

2025_00721_VDM  -  SDI  22/0279  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité n°2024_02601_VDM - 16 rue Lulli -  13001
MARSEILLE

Vu le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du Code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du Code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_01080_VDM, signé en date du 15 avril 2022, interdisant pour
des raisons de sécurité l’occupation et l’utilisation de l’ascenseur et
des caves de l’immeuble sis 16 rue Lulli - 13001 MARSEILLE 1ER,

Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2024_02601_VDM,  signé en
date  du  24  juillet  2024,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant de mettre fin à tout danger dans l’immeuble sis 16 rue
Lulli - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’attestation établie  le  3  février  2025 par le  bureau d’études
techniques AXIOLIS, représenté par Monsieur Ludovic DURAND,
domicilié  371 avenue de la Rasclave -  13821 LA PENNE SUR
HUVEAUNE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille, en date du 20 février 2025, constatant la réalisation des
travaux  définitifs  mettant  fin  durablement  au  danger  dans
l’immeuble sis 16 rue Lulli - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant l'immeuble sis 16 rue Lulli - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle  cadastrée  section  804B,  numéro 0280,  quartier  Opéra,
pour une contenance cadastrale de 2 ares et 40 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est le cabinet DEVICTOR, syndic, domiciliée 54 rue
Grignan – 13001 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  du  bureau  d’études
techniques AXIOLIS, que les travaux de réparation définitive ont
bien  été  réalisés  dans  l’immeuble  sis  16  rue  Lulli  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Considérant que l’ascenseur a été définitivement mis hors d’usage,

Considérant que la visite des services municipaux en date du 7
février  2024  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux mettant fin à tout danger : 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestée  le  3  février  2025  par  Monsieur  Ludovic
DURAND,  du  bureau  d’études  techniques  AXIOLIS  dans
l’immeuble  sis  16  rue  Lulli  -  13001  MARSEILLE  1ER,  parcelle
cadastrée section 804B, numéro 0280, quartier Opéra, pour une
contenance  cadastrale  de  2  ares  et  40  centiares,  appartenant,
selon nos informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires
représenté  par  le  cabinet  DEVICTOR,  syndic,  domicilié  54  rue
Grignan – 13001 MARSEILLE, La mainlevée de l’arrêté de mise en
sécurité n° 2024_02601_VDM, signé en date du 24 juillet 2024, est
prononcée  et  met  fin  à  l’ensemble  des  arrêtés  liés  à  ladite
procédure. 

Article 2 L’accès aux caves de l’immeuble sis 16 rue Lulli - 13001
MARSEILLE 1ER est de nouveau autorisé. Les fluides des caves
autorisées peuvent être rétablis. 

Article 3 À compter de la notification du présent arrêté, les caves
peuvent  à  nouveau  être  utilisées.  Les  loyers  ou  indemnités
d’occupation de l’ensemble des locaux seront  à nouveau dus à
compter du premier  jour  du mois  qui  suivra la  notification et/ou
l’affichage du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-28T17:46:18+0100 Ville de Marseille 

Fait le 28 février 2025

2025_00722_VDM - SDI 25/0140 Arrêté de mise en sécurité
procédure urgente 7 rue Raoux - 13009 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du Code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 2 février 2020 concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  7  rue  Raoux  -  13009
MARSEILLE 9EME entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  7  rue  Raoux  -  13009  MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  section  849O  ,  numéro  0102,  quartier
Mazargues, pour une contenance cadastrale de 84 centiares, 
Considérant que les propriétaires de la copropriété de l’immeuble
sont les suivants : 
- La SCI DOMINOS, représentée par Monsieur Bernard DUPONT,
et  domiciliée  17  avenue  Frédéric  Mistral  -  13008  MARSEILLE,
propriétaire du local commercial au rez-de- chaussée, 
-  Madame  Lucienne  OBERGE,  propriétaire  de  l’appartement  à
l’étage, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes  :  Façade  sur  rue
Cambacérès : 
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- Décrochage du balcon de la façade et affaissement de la dalle
avec risque imminent de chute de matériaux sur les personnes et
de chute de personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble,
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification de l’arrêté :
- Interdiction d’occupation et d’utilisation de la courette donnant sur
la rue Cambacérès,
- Interdiction d’accès et d’utilisation du balcon situé à l’étage sur la
rue Cambacérès, Sous un délai maximal de 7 jours : Faire appel à
un homme de l’art qualifié pour faire réaliser selon son avis et sous
son contrôle la sécurisation du balcon sur la rue Cambacérès, par
étaiement ou mesure similaire adaptée, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  7  rue  Raoux  -  13009  MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  section  849O,  numéro  0102,  quartier
Mazargues,  pour  une  contenance  cadastrale  de  84  centiares,
appartient,  selon nos informations à ce jour,  en copropriété aux
personnes et sociétés listées ci-dessous, ou à leurs ayants droit : 
- Lot 1 (1/100 èmes) et Lot 3 (51/100 èmes) : Madame Lucienne
OBERGE, 
- Lot 2 (48/100 èmes) : SCI DOMINOS, représentée par Monsieur
Bernard  DUPONT,  et  domiciliée  17  avenue  Frédéric  Mistral  -
13008  MARSEILLE.  Les  copropriétaires  mentionnés  ci-dessus
doivent  prendre  toutes  mesures  propres  à  assurer  la  sécurité
publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant réaliser
les  mesures  nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : Dès la notification de l’arrêté :
- Interdiction d’occupation et d’utilisation de la courette donnant sur
la rue Cambacérès,
- Interdiction d’accès et d’utilisation du balcon situé à l’étage sur la
rue Cambacérès, Sous un délai maximal de 7 jours : Faire appel à
un homme de l’art qualifié pour faire réaliser selon son avis et sous
son contrôle la sécurisation du balcon sur la rue Cambacérès, par
étaiement ou mesure similaire adaptée. 

Article  2  Le  balcon  et  la  courette  sur  la  rue  Cambacérès,  de
l’immeuble  sis  7  rue  Raoux  -  13009  MARSEILLE  9EME  sont
interdits à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du présent arrêté. 

Article 3 Les accès au balcon à l’étage et à la courette du rez-de-
chaussée  sur  la  rue  Cambacérès  de  l’immeuble  doivent  être
immédiatement condamnés et neutralisés par tous les moyens que
jugeront utiles les copropriétaires. Ces accès seront réservés aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la mise en
sécurité. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 7 rue Raoux - 13009 MARSEILLE, tout ou partie de celui-ci
pourra  être  interdit  à  tout  occupation  et  utilisation  jusqu’à
l’achèvement des travaux de réparations définitifs suivant planning
prévisionnel de travaux établi par l’homme de l’art missionné. Il est
rappelé qu’avant toute nouvelle occupation, remise à disposition
ou remise en location des locaux d’habitation, il devra être procédé
à  la  réalisation  préalable  des  travaux  d’habitabilité  rendus
nécessaires, conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 5 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants  droit,  réalisent  des  travaux  permettant  de  mettre  fin  à
l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être  établie  par
l’homme de l'art  désigné (architecte,  ingénieur,  bureau d’études
techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite mise en
œuvre des actions prescrites par la commune. Les copropriétaires
sont tenus d’en informer le service Sécurité des Immeubles de la
Ville de Marseille pour constat. Le Maire prendra alors acte de la
réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté.
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux
mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un rapport

établi  par un homme de l’art,  qui devra attester de leur parfaite
exécution.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin
durablement au danger,  le Maire poursuit la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du Code de la construction et
de l’habitation. 

Article 6 A défaut pour les copropriétaires ou leurs ayants-droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux aux frais des copropriétaires, dans les conditions
prévues  à  l’article  L511-16  du  Code  de  la  construction  et  de
l’habitation. La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme  en  matière  de  contributions  directes.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires  défaillants.  Si  les  études  et/ou  l’exécution  des
travaux  d’office  font  apparaître  l’incompatibilité  d’exécution  des
travaux en site occupé,  tout  ou  partie  de l’immeuble  sera  alors
interdit d’occupation et d’utilisation. Les personnes mentionnées à
l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent tel qu’indiqué dans le présent arrêté. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  la  Direction  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. Le non-respect des obligations
découlant  du présent  arrêté  est  passible des sanctions pénales
prévues par l'article L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et
L111-6-1 du Code de la construction et de l'habitation, reproduits
en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
copropriétaires de l’immeuble tels que mentionnés dans l’nnarticle
1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra,  aux  ayants  droit
éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
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visites jugées utiles. En cas de travaux rendant inhabitables tout
ou partie de l'immeuble et pour faire appliquer l'interdiction prévue
dans le présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant
que de besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour
toutes visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-28T17:46:18+0100 Ville de Marseille 

Fait le 28 février 2025

2025_00763_VDM - SDI 25/0164 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure urgente – 23 rue Villeneuve - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du Code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 3 mars 2025, concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  23  rue  Villeneuve  -  13001
MARSEILLE 1ER entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 23 rue Villeneuve - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  802A,  numéro  0144,  quartier
Chapitre, pour une contenance cadastrale de 1 are et 7 centiares,
appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à
la société L’ÉQUIPAGE (SIREN n° 432 284 511), représenté par
Monsieur  MILHE  Bernard,  domicilié  90  chemin  Jourdan  Leca  -
83270 SAINT-CYR-SUR-MER, ou à ses ayants droit, 
Considérant que le rapport susvisé reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Caves, fondations :
- Forte corrosion des aciers des voûtains, et présence d’eau de
condensation sur les tuyaux et les poutrelles, avec risque imminent
d’effondrement partiel du plancher haut et de chute de personnes, 
- Effondrement complet de la volée d’escalier menant aux caves
avec risque imminent de chute de personnes, 
- Déstructuration importante du sol des caves et présence d’eau
stagnante  au  pied  du  mur  mitoyen,  avec  risque  imminent  de
dégradation des fondations et des sols d’assise, et risque de chute
de matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification de l’arrêté :
- Interdiction d’occuper et d’utiliser les caves de l’immeuble, Sous
un délai maximal de 24 heures :
- Condamnation physique des accès à la cave tout en permettant
sa ventilation correcte, Sous un délai maximal de 21 jours :
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour faire réaliser selon
son avis et sous son contrôle :
-  Vérification  de  l’état  du  plancher  haut  des  caves  et  mise  en
sécurité si nécessaire,
- Vérification des réseaux d’alimentation et d’évacuation des eaux
de  l’immeuble,  particulièrement  ceux  passants  en  cave,  et
résolution des fuites le cas échéant, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 23 rue Villeneuve - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  802A,  numéro  0144,  quartier
Chapitre, pour une contenance cadastrale de 1 are et 7 centiares
appartient, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la
société  L’ÉQUIPAGE  (SIREN  n°  432  284  511),  représenté  par
Monsieur  MILHE  Bernard,  domicilié  90  chemin  Jourdan  Leca  -
83270  SAINT-CYR-SUR-  MER,  ou  à  ses  ayants  droit,  Le
propriétaire  doit  prendre  toutes  mesures  propres  à  assurer  la
sécurité publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant
réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous, dans les
délais suivants, à dater de la notification du présent arrêté : Dès la
notification de l’arrêté :
- Interdiction d’occuper et d’utiliser les caves de l’immeuble, Sous
un délai maximal de 24 heures :
- Condamnation physique des accès à la cave tout en permettant
sa ventilation correcte, Sous un délai maximal de 21 jours :
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour faire réaliser selon
son avis et sous son contrôle :
-  Vérification  de  l’état  du  plancher  haut  des  caves  et  mise  en
sécurité si nécessaire,
- Vérification des réseaux d’alimentation et d’évacuation des eaux
de  l’immeuble,  particulièrement  ceux  passants  en  cave,  et
résolution des fuites le cas échéant. 

Article 2 Les caves de l’immeuble sis 23 rue Villeneuve - 13001
MARSEILLE 1ER sont interdites à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent arrêté.  Le propriétaire doit
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande du propriétaire afin que celui-ci puisse
réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra s'assurer sous
sa seule responsabilité que la colonne montante soit dissociée de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 23 rue Villeneuve - 13001 MARSEILLE 1ER, tout ou partie de
celui-ci pourra être interdit à tout occupation et utilisation jusqu’à
l’achèvement des travaux de réparations définitifs suivant planning
prévisionnel de travaux établi par l’homme de l’art missionné. Il est
rappelé qu’avant toute nouvelle occupation, remise à disposition
ou remise en location des locaux d’habitation, il devra être procédé
à  la  réalisation  préalable  des  travaux  d’habitabilité  rendus
nécessaires, conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 4 L’accès à la cave doit être immédiatement neutralisés par
tous les moyens que jugera utiles le propriétaire. Cet accès sera
réservé aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
de la mise en sécurité. 

Article 5 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, réalise les travaux permettant de mettre fin à l’imminence du
danger,  une  attestation  devra  être  établie  par  l’homme  de  l'art
désigné  (architecte,  ingénieur  ou  bureau  d’études  techniques
spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des
actions prescrites par la commune. Le propriétaire est tenu d’en
informer le service Sécurité des Immeubles de la Ville de Marseille
pour  constat.  Le  Maire prendra alors  acte de la réalisation  des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du Code de la construction et de l’habitation. 

Article  6  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux aux frais des copropriétaires, dans les conditions
prévues  à  l’article  L511-16  du  Code  de  la  construction  et  de
l’habitation. La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme  en  matière  de  contributions  directes.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
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désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,  aux frais du
propriétaire défaillant. Si les études et/ou l’exécution des travaux
d’office font apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en
site  occupé,  tout  ou  partie  de  l’immeuble  sera  alors  interdit
d’occupation  et  d’utilisation.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent tel qu’indiqué dans le présent arrêté. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Le propriétaire doit informer la Direction du logement et de
la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard de Dunkerque -
13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),
des  offres  d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates
prévues d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée
et  durée  prévisionnelle)  en  fournissant  ces  propositions  et  la
preuve  de  leur  remise  effective  aux  occupants,  ainsi  que  les
réponses de ces derniers. 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. Le non-respect des obligations
découlant  du présent  arrêté  est  passible des sanctions pénales
prévues par l'article L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et
L111-6-1 du Code de la construction et de l'habitation, reproduits
en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux ayants droit éventuels,
ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. En cas de travaux rendant inhabitables tout
ou partie de l'immeuble et pour faire appliquer l'interdiction prévue
dans le présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant
que de besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour
toutes visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur

l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
03-04T23:21:10+0100 Ville de Marseille 

Fait le 04 mars 2025

2025_00774_VDM  -  SDI  20/0253  -  ARRÊTÉ  PORTANT
ABROGATION DE L’ARRÊTÉ N°2021_00034_VDM 7 RUE DES
CARTIERS - 13002 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2212-2, et L2212-4. 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu  l’arrêté  municipal  n°  2021_00034_VDM signé  en  date  du  7
janvier  2021,  portant  interdiction  d’occuper  l’immeuble sis  7 rue
des Cartiers - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu l’arrêté municipal n° 2023_00231_VDM, signé en date du 23
janvier  2023,  portant  modification  de  l’arrêté  municipal  n°
2021_00034_VDM, interdisant l’occupation des appartements des
1er et 2ème étages de l’immeuble sis 7 rue des Cartiers - 13002
MARSEILLE 2EME, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  7  rue  des  Cartiers  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro
0214, quartier Hôtel de Ville, pour une contenance cadastrale de
53  centiares,  appartient  au  syndicat  des  copropriétaires  de
l’immeuble sis 7 rue des Cartiers - 13002 MARSEILLE 2EME, pris
en la personne du cabinet FONCIA, syndic, domicilié rue Édouard
Alexander - 13010 MARSEILLE, 
Considérant la visite des services de la Ville de Marseille en date
du  7  février  2025,  constatant  la  bonne  réalisation  des  travaux
mettant durablement fin au danger, 

Article  1  Il  est  pris  acte  de  la  réalisation  des  travaux  dans
l’immeuble sis 7 rue des Cartiers
-  13002  MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,
numéro  0214,  quartier  Hôtel  de  Ville,  pour  une  contenance
cadastrale de 53 centiares, appartenant, selon nos informations à
ce jour, au syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 7 rue des
Cartiers - 13002 MARSEILLE, représenté par le cabinet FONCIA,
syndic,  domicilié  rue  Édouard  Alexander  –  13010  MARSEILLE.
L’arrêté susvisé n° 2021_00034_VDM, signé en date du 7 janvier
2021, est abrogé, et met fin à l’ensemble des arrêtés liés à ladite
procédure. 

Article 2 Les accès et l’occupation des locaux des 1er et 2ème
étage de l’immeuble sis 7 rue des Cartiers - 13002 MARSEILLE
2EME sont de nouveau autorisés. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit  éventuels,  ainsi  qu'aux  occupants.  Le  présent  arrêté  sera
affiché en mairie de secteur et sur la porte de l’immeuble. Il sera
également publié au recueil des actes administratifs de la Ville de
Marseille et transmis au contrôle de légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à la  Direction de la Voirie,  et  au Bataillon de Marins
Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
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l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 06 mars 2025

2025_00775_VDM - SDI 24/0526 - Arrêté de mise en sécurité -
14 chemin de la Bigotte - 13015 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du Code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du Code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 25
octobre 2024, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la construction et de l’habitation, adressé le 8
octobre  2024  à  l’ASSOCIATION  POUR  LA DEFENSE  DE  LA
CULTURE,  DE  LA  RELIGION  ET  DE  LA  CIVILISATION
CAMBODGIENNES,  propriétaire  de  l’immeuble,  représentée par
Monsieur  YAY,  président  de  l’association,  faisant  état  des
désordres constructifs  affectant  l’immeuble  sis  14  chemin  de la
Bigotte – 13015 MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 2 septembre 2024 et adressé le 8 octobre
2024  au  président  de  l’association,  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 14 chemin de la Bigotte – 13015 - MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble  sis  14  chemin  de la  Bigotte  –  13015  -
MARSEILLE, parcelles cadastrées section 903H, numéros 0007 et
0091, quartier Notre-Dame Limite, pour une contenance cadastrale
respectivement de 13 ares et 49 centiares, d’une part, et 6 ares et
68 centiares d’autre part, appartenant, selon nos informations à ce
jour, en toute propriété à l’ASSOCIATION POUR LA DEFENSE DE
LA  CULTURE  ,  DE  LA  RELIGION  ET  DE  LA  CIVILISATION
CAMBODGIENNES représentée par Monsieur YAY, président de
l’association, ou à ses ayants droit, et domiciliée 14 chemin de la
Bigotte – 13015 – MARSEILLE, 
Considérant  l’attestation  d’affichage  sur  immeuble  du  courrier
d'information préalable à l’engagement de la procédure de mise en
sécurité prévu par les articles L511-10 et suivants du Code de la
construction et de l’habitation, en date du 8 octobre 2024, faisant
état des désordres constructifs affectant l’immeuble sis 14 chemin
de la Bigotte – 13015 - MARSEILLE, 
Considérant  que,  lors  de la visite  technique en date du 6 août
2024, les désordres constructifs suivants ont été constatés : Mur
de soutènement et garde-corps surplombant la parcelle n° 903H –
0102 : 
-  légers  bombements  horizontaux  du  mur  de  soutènement  des
parcelles cadastrées section 903H, n° 0007 et 0091, combinés à la
présence  de  lézardes  verticales  et  obliques,  à  l’absence  de
barbacanes et la suspicion de défaut de drainage interne, générant
un risque de dégradation structurelle de l’ouvrage, voire de rupture
partielle,  ainsi  qu’un  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes et sur les parcelles cadastrées section 903H, n° 0005 et
0102, en contrebas, 
Considérant  que l’avis de l'Architecte des Bâtiments  de France,
transmis en date du 25 octobre 2024, recommande fortement le
recours  à  des  hommes  de  l'art  (architecte  du  patrimoine  et/ou
bureau d'étude spécialisé dans les structures du bâti ancien) pour
établir les préconisations concernant cet immeuble et l’intégration
dans les préconisations techniques de la protection des éléments
de  modénature,  décors,  gypseries,  tomettes,  escalier  et
ferronneries  anciennes  qui  font  le  caractère  du  bâti  ancien
marseillais. 
Considérant que la visite technique en date du 3 mars 2025 des
services municipaux a permis de constater que le propriétaire n’a

pas pris les dispositions nécessaires pour mettre fin durablement
au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  14  chemin  de  la  Bigotte  –  13015  -
MARSEILLE, parcelles cadastrées section 903H, numéros 0007 et
0091, quartier Notre-Dame Limite, pour une contenance cadastrale
respectivement de 13 ares et 49 centiares, d’une part, et 6 ares et
68 centiares d’autre part, appartenant, selon nos informations à ce
jour, en toute propriété à l’ASSOCIATION POUR LA DEFENSE DE
LA  CULTURE  ,  DE  LA  RELIGION  ET  DE  LA  CIVILISATION
CAMBODGIENNES représentée par Monsieur YAY, président de
l’association, ou à ses ayants droit. La propriétaire ou ses ayants
droit  de  l’immeuble  sis  14  chemin  de  la  Bigotte  –  13015
MARSEILLE,  identifié  au  sein  du  présent  article,  est  mise  en
demeure,  sous  un  délai  maximal  de  12  mois  à  compter  de  la
notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout
danger en réalisant les travaux de réparation définitifs et mesures
listés  ci-dessous  avant  toute  nouvelle  occupation,  remise  à
disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser  un  diagnostic  des  désordres  précédemment  constatés
pour établir les préconisations techniques nécessaires aux travaux
de réparation pérennes ou de démolition et assurer également le
bon  suivi  des  travaux  concernant  le  mur  de  soutènement
surplombant les parcelles cadastrées section 903H, numéros 0007
et 0091, et notamment : 
-  Faire  établir  toute  étude  complémentaire  (géomètre-expert,
géotechnique, ingénierie ou autre) préconisée par l’homme de l’art,

-  Réparer  et  conforter  le  mur  de  soutènement  des  parcelles
cadastrées section 903H, numéros 0007 et 0091, en limite de la
parcelle  n°0102  suivant  les  préconisations  de  l’homme  de  l’art
missionné, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient inefficaces, afin d’assurer la  solidité et  la  stabilité du
mur  de  soutènement  des  parcelles  cadastrées  section  903H,
numéros 0007 et 0091, avec notamment la protection de l’ouvrage
contre les infiltrations d’eaux de ruissellement et le drainage de ces
dernières, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par  l’homme de l’art,  et
présentant un risque avéré pour les occupants ou pour les tiers, 
- S’assurer que les travaux induits ont bien été réalisés (réseaux,
métallerie….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 14 chemin de la Bigotte – 13015 MARSEILLE, tout ou partie de
celui-ci pourra être interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à
l’achèvement  des  travaux  de  réparation  définitifs  suivant  le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. 

Article 3 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
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des Immeubles de la Ville de Marseille qui procédera alors à une
visite  de  constat.  Le  Maire  prendra  acte  de  l’exécution  de  ces
mesures et prononcera la mainlevée du présent arrêté. 

Article 6 A défaut par la propriétaire mentionnée à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux aux frais de la propriétaire défaillante
dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L511-16  du  Code  de  la
construction et de l’habitation. La non exécution des réparations,
travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les délais
fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à  l’nnarticle  1  au
paiement d’une astreinte financière calculée en fonction du nombre
de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L511-15
du Code de la  construction  et  de  l’habitation.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais de la
propriétaire  défaillante.  La créance résultant  de  ces travaux est
récupérable comme en matière de contributions directes.  Si  les
études  et/ou  l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître
l’incompatibilité  d’exécution  des travaux en site  occupé,  tout  ou
partie de l’immeuble sera alors interdit d’occupation et d’utilisation. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié, sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
le portail et le mur de clôture du terrain. Il sera également publié au
recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis
au contrôle de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du Code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du Code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 En cas de travaux rendant inhabitables tout ou partie de
l'immeuble  et  pour  faire  appliquer  l'interdiction  prévue  dans  le
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que de
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées nécessaire. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
03-07T12:56:15+0100 Ville de Marseille 

Fait le 06 mars 2025

2025_00776_VDM - SDI 22/0953 - Arrêté de mise en sécurité
5  rue Euthymènes /  38A rue Saint  Saens -  Place Thiars  -
13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du Code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du Code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la construction et de l’habitation, notifié le 30
mars 2023 au syndic bénévole de l’immeuble, Monsieur Jean-Marc
HULLET,  faisant  état  des  désordres  constructifs  affectant
l’immeuble sis 5 rue Euthymènes / 38A rue Saint-Saëns - Place
Thiars – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 16 décembre 2022 et notifié le 30 mars 2023
au syndic bénévole de l’immeuble, Monsieur Jean-Marc HULLET,
portant sur les désordres constructifs susceptibles d'entraîner un
risque pour le public dans l'immeuble sis 5 rue Euthymènes / 38A
rue Saint Saëns - Place Thiars – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le courrier de prolongation du délai de la phase contradictoire
avant procédure de mise en sécurité, notifiée le 27 novembre 2023
au syndic bénévole de l’immeuble, Monsieur Jean-Marc HULLET, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 7
août 2024 au syndic bénévole de l’immeuble, Monsieur Jean-Marc
HULLET, faisant état des désordres constructifs supplémentaires
affectant l’immeuble sis 5 rue Euthymènes / 38A rue Saint-Saëns -
Place Thiars – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 26 juin 2024 et  notifié  le  7  août  2024 au
syndic  bénévole  de  l’immeuble,  Monsieur  Jean-Marc  HULLET,
portant  sur  les  désordres  constructifs  supplémentaires
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis  5  rue  Euthymènes  /  38A rue  Saint-Saëns  -  Place  Thiars  –
13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’avis de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 19
avril 2023 et du 5 septembre 2024, 
Considérant  l'immeuble  sis  5  rue  Euthymènes  /  38A rue  Saint-
Saëns  -  Place  Thiars  –  13001  MARSEILLE  1ER,  parcelle
cadastrée section 804A, numéro 0027, quartier Opéra, pour une
contenance  cadastrale  de  94  centiares,  appartenant,  selon  nos
informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  au  syndicat  des
copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  de  Monsieur  Jean-Marc
HULLET, syndic bénévole, domicilié 59 boulevard Henri Barnier –
13015 MARSEILLE, 
Considérant  que,  lors  des  visites  techniques  en  date  du  15
décembre  2022  et  du  8  août  2023  les  désordres  constructifs
suivants ont été constatés : Façades : 
-  Fissurations  diagonales  situées  du  coté  mur  mitoyen  avec
l’immeuble  sis  3  rue  Euthymènes,  mur  de  fondation  du rez-de-
chaussée repris au moyen de tirants métalliques et d’un contre-
mur  béton,  absences  localisées  d’enduits  et  dégradation  des
tableaux  de  fenêtres,  avec  risque  d’infiltration  d’eau,  de
destructuration  de  la  façade  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
- Pierres de taille dégradées dans l’angle entre la façade donnant
sur la place Thiars et la façade donnant sur la rue Euthymenes,
avec  risque  de  destructuration  des  ouvrages  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes, Parties communes : 
-  Fissurations  du  mur  mitoyen  au  droit  des  boites  aux  lettres,
traces  d’infiltrations  d’eau,  avec  risque  de  tassement  du  mur
mitoyen  porteur  et  de  descellement  des  moellons  de  pierres
constitutifs  du  mur  et  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
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personnes, 
-  Scellement  compromis  des  nez  de  marche  et  tomettes
notamment au droit de la dernière volée d’escalier, avec risque de
chute des personnes, 
- Fissurations au droit des sous-faces d’escalier et de la jonction
avec les paliers ainsi qu’au droit des murs d’échiffre, avec risque
de chute de matériaux sur les personnes, de destructuration de la
structure de l’escalier et de chute de personnes, 
- Fissurations d’enduit et traces d’infiltrations d’eau au droit de la
jonction de la volée d’escalier et du palier du 1er étage avec risque
de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,  Logement  du  3ème
étage côté rue Euthymenes : 
- Fissuration multiples sur carrelage et cloisons intérieures (trace
de  reprises),  avec  risque  d’affaissement  du  plancher  bas  non
stabilisé et risque de chute des personnes, 
- Fissuration au droit des fenêtres de la salle de bain (en linteau et
cloisons),  avec  risque  d’affaissement  du  plancher  haut  et  des
enfustages  et  risque  de  chute  des  personnes,  Réserve  du
restaurant au 1er étage : 
- Enfustage dégradé du plancher haut de la réserve avec risque de
chute des personnes,
- Plafond partiellement effondré avec risque de chute de matériaux
sur les personnes, 
Considérant  que,  lors  de la visite  technique en date du 20 juin
2024,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Planchers, poutres : 
- Enfustages des planchers haut et bas du premier étage dégradés
ou absents autour de la descente d’eaux usées accolée à la cage
l’escalier, traces d’infiltration d’eau et pourrissement partiel du bois,
avec risque de rupture des ouvrages, de chute de matériaux sur
les personnes et de chute de personnes, 
-  Dégradation  de  l’ancrage  d’une  poutre  du  plancher  bas  du
premier  étage  accolée  à  la  descente  d’eaux  usées  citée
précédemment, fissurations diagonales sur la cloison palière située
à l’aplomb, surcharge importante du plancher,  fissurations de la
chape au niveau de l’ancrage opposé, avec risque d’affaissement
du plancher, et de chute de matériaux sur les personnes, Réseaux
d’évacuation des eaux usées et eaux grises : 
- Traces d’infiltrations d’eau visibles depuis le rez-de chaussée, le
premier  étage  et  la  cage  d’escalier,  suspicion  de  fuite  de  la
descente d’eaux usées verticale accolée à la cage d’escalier mise
à nu par les travaux dans le restaurant et sa réserve, avec risque
de dégradation de la structure des planchers bois et de chute de
matériaux sur les personnes, 
Considérant qu’il est rappelé que pour procéder à la réouverture
des  locaux  recevant  du  public  fermés  durant  plus  de 10  mois,
après  réalisation  des  prescriptions  énoncées  ci-dessus,  il  est
nécessaire d'obtenir  préalablement  une autorisation délivrée par
l'autorité administrative (dpgr- erp@marseille.fr /  tél 04 91 55 41
28), conformément à l'article R143-39 du Code de la construction
et de l'habitation, sous peine de poursuite pénale, 
Considérant que les avis de l'Architecte des Bâtiments de France
transmis  en  date  du  19  avril  2023  et  du  5  septembre  2024,
mentionnent que l'édifice est légendé « à protéger » dans le Site
Patrimonial  Remarquable  de  Marseille,  que  ses  dispositions  du
XVIIIème siècle seront conservées (voûtes de cave, escalier  en
ferronnerie,  tomettes....)  lors des travaux, et  que l'architecte des
bâtiments  de  France  recommande  fortement  le  recours  à  des
hommes de l'art  (architecte  du patrimoine et/ou  bureau d'étude
spécialisé  dans  les  structures  du  bâti  ancien)  pour  établir  les
préconisations concernant cet immeuble. 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 5 rue Euthymènes / 38A rue Saint-Saëns -
Place  Thiars  –  13001  MARSEILLE  1ER,,  parcelle  cadastrée
section 804A, numéro 0027, quartier Opéra, pour une contenance
cadastrale de 94 centiares appartient, selon nos informations à ce
jour,  au  syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS 5 rue Euthymènes /
38A rue Saint- Saëns - Place Thiars – 13001 MARSEILLE 1ER,
personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10
juillet 1965, ayant son siège 5 rue Euthymènes / 38A rue Saint-
Saëns  -  Place  Thiars  –  13001  MARSEILLE  1ER.  mailto:dpgr-

erp@marseille.fr Le syndicat de copropriétaires est représenté par
Monsieur  Jean-Marc  HULLET,  syndic  bénévole,  domicilié  59
boulevard  Henri  Barnier  –  13015  MARSEILLE.  Les  parties
communes de l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les copropriétaires ou leurs ayants droit
de l’immeuble sis 5 rue Euthymènes / 38A rue Saint-Saëns - Place
Thiars – 13001 MARSEILLE 1ER,, identifiés au sein du présent
article, sont mis en demeure, sous un délai maximal de 12 mois à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation
définitifs  et  les mesures listés ci-  dessous,  avant  toute nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur ou architecte) afin de réaliser un diagnostic
de l’état de conservation des façades et des planchers hauts et
bas du premier  étage pour établir  les préconisations techniques
nécessaires aux travaux de réparation définitifs ou de démolition et
assurer également le bon suivi des travaux, dont notamment : 
-  Identifier  l’origine  des  fissurations  constatées  et  réparer  les
ouvrages endommagés, 
-  Réparer  les  ouvrages  dégradés  en  façades  et  assurer  leur
étanchéité, 
- Réparer les planchers (poutres, enfustages, etc) dégradés ainsi
que les désordres en parties communes, 
-  Conforter  la  poutre  du  plancher  bas  du  premier  étage  si
nécessaire, 
-  Faire  vérifier  l’état  de  l’ensemble  des  réseaux  humides  de
l’immeuble et réparer les ouvrages impactés 
- Identifier l’origine des infiltrations d’eau constatées, notamment
sur les planchers haut et bas du premier étage et dans la cage
d’escalier, les faire cesser, et réparer les ouvrages dégradés, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, si ces
derniers présentent un risque avéré pour les occupants ou pour les
tiers, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus nécessaires à la solidité et à la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, garde-corps, etc….). 

Article 2 Les locaux du rez-de-chaussée et du premier étage de
l’immeuble sis 5 rue Euthymènes / 38A rue Saint-Saëns - Place
Thiars – 13001 MARSEILLE 1ER, sont interdits à toute occupation
et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  et
jusqu’à la notification de la mainlevée du présent arrêté de mise en
sécurité. Les copropriétaires doivent s’assurer de la neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation
et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
propriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s’assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès aux locaux du rez-de-chaussée et du premier
étage interdits doivent être immédiatement neutralisés par tous les
moyens que jugeront utiles les copropriétaires. Ces accès seront
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
des travaux de réparation définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 5 rue Euthymènes /  38A rue Saint-  Saëns -  Place Thiars  –
13001  MARSEILLE  1ER,  tout  ou  partie  de  celui-ci  pourra  être
interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des
travaux de réparation définitifs suivant le planning prévisionnel de
travaux établi par l’homme de l’art missionné. En cas de travaux
rendant  inhabitable  tout  ou  partie  de  l'immeuble,  les  personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire  décent  correspondant  aux  besoins  des  occupants  ou
leur relogement ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L521-3-1 du Code de construction et
d’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
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réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin durablement à tout danger. Au-delà de trois ans, toute éviction
est considérée comme définitive et les personnes mentionnées à
l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le relogement des occupants.
Cette obligation est alors satisfaite par la présentation à l'occupant
de  l'offre  d'un  logement  correspondant  à  ses  besoins  et  à  ses
possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit  également  une  indemnité
d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer, destinée à
couvrir ses frais de réinstallation. A défaut, pour les propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 5 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 6 Le cas échéant,  les copropriétaires doivent informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  8  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles de la Ville de Marseille qui procédera alors à une
visite  de  constat.  Le  Maire  prendra  acte  de  l’exécution  de  ces
mesures et prononcera la mainlevée du présent arrêté. 

Article 9 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux aux frais des copropriétaires défaillants
dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L511-16  du  Code  de  la
construction et de l’habitation. La non exécution des réparations,
travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les délais
fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à  l’nnarticle  1  au
paiement d’une astreinte financière calculée en fonction du nombre
de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L511-15
du Code de la  construction  et  de  l’habitation.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. La créance résultant de ces travaux est
récupérable comme en matière de contributions directes.  Si  les
études  et/ou  l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître
l’incompatibilité  d’exécution  des travaux en site  occupé,  tout  ou
partie de l’immeuble sera alors interdit d’occupation et d’utilisation.
Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 seront tenues d’assurer
l'hébergement provisoire décent tel qu’indiqué dans l’nnarticle 2 du
présent arrêté. 

Article  10  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic bénévole de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1
du présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux  propriétaires,  aux
ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du Code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du Code général des impôts. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. En cas
de travaux  rendant  inhabitables  tout  ou  partie  de  l'immeuble  et
pour faire appliquer l'interdiction prévue dans le présent arrêté, la
Ville  de  Marseille  pourra  recourir  en  tant  que  de  besoin,  au
concours de la force publique, ainsi que pour toutes visites jugées
nécessaire. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
03-07T12:56:15+0100 Ville de Marseille 

Fait le 06 mars 2025

2025_00777_VDM - SDI 19/0248 - Arrêté portant modification
de  l'arrêté  n°2022_00965_VDM  -  3b  rue  Adolphe  Thiers  -
13001 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le Code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4, 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du Code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2022_00965_VDM,  signé en
date  du  6  avril  2022,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant  de  mettre  fin  au  risque  dans  l’immeuble  sis  3B rue
Adolphe Thiers - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’arrêté n° 2024_02997_VDM, signé en date du 20 août 2024,
portant  modification  de  l’arrêté  n°  2022_00965_VDM  et
prolongeant les délai accordés à la copropriété, 
Considérant  que l’immeuble  sis  3B rue Adolphe Thiers  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 806B, numéro 0041,
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quartier  Thiers,  pour une contenance cadastrale de 1 are et 16
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  le  cabinet  FONCIA  CAPELETTE,  syndic,
domicilié rue Édouard Alexander – 13010 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  existe  des erreurs  matérielles  dans l’arrêté  n°
2024_02997_VDM  signé  en  date  du  20  août  2024,  portant
modification de l’arrêté n° 2022_00965_VDM signé en date du 6
avril 2022, relatives aux dates du règlement de copropriété ainsi
qu’au nombre de mois accordés à la copropriété à compter de la
notification de l’arrêté initial, 
Considérant qu’il est rappelé que pour procéder à la réouverture
des  locaux  recevant  du  public  fermés  durant  plus  de 10  mois,
après  réalisation  des  prescriptions  énoncées  ci-dessus,  il  est
nécessaire d'obtenir  préalablement  une autorisation délivrée par
l'autorité administrative (dpgr- erp@marseille.fr / tel : 04 91 55 41
28), conformément à l'article R143-39 du Code de la construction
et de l'habitation, sous peine de poursuite pénale, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise en sécurité n° 2022_00965_VDM, signé en date du 6 avril
2022, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_00965_VDM,  signé  en  date  du  6  avril  2022,  est  modifié
comme suit  :  «  L’immeuble sis  3B rue Adolphe Thiers  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 806B, numéro 0041,
quartier  Thiers,  pour une contenance cadastrale de 1 are et 16
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE sis 3B rue Adolphe Thiers -
13001 MARSEILLE 1ER, personne morale créée par l’nnarticle 14
de la  loi  n°  65-557 du 10 juillet  1965,  ayant  son siège 3B rue
Adolphe  Thiers  -  13001  MARSEILLE  1ER.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet FONCIA CAPELETTE domicilié rue Édouard Alexander –
13010 MARSEILLE. RÈGLEMENT DE COPROPRIÉTÉ DATE DE
L’ACTE : 22/01/1968 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 12/02/1968
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  vol  5351  n°29  NOM  DU
NOTAIRE  :  Maître  François  CACHIA,  notaire  à  Marseille  Les
parties  communes  de  l’immeuble  désigné  appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de
règlement  de  copropriété  cité  ci-dessus.  Les  copropriétaires  ou
leurs ayants droit de l’immeuble sis 3B rue Adolphe Thiers
-  13001 MARSEILLE 1ER,  identifiés  au  sein  du présent  article,
sont mis en demeure, sous un délai maximal de 46 mois à compter
de la notification de l’arrêté initial, de mettre fin durablement à tout
danger  en  réalisant  les  travaux  de  réparation  définitive  et  les
mesures listés ci-dessus, avant toute nouvelle occupation, remise
à disposition ou remise en location : 
-  Désigner  un  géotechnicien  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  des  travaux  de  réparation
définitive, 
-  Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié  (bureau d’études
techniques, ingénieur ou architecte) un diagnostic sur la totalité de
la  structure  de  l’immeuble  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  des  travaux  de  réparation
définitifs, mailto:dpgr-erp@marseille.fr 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Procéder au traitement des fissures présentes en façades sur
rue, sur les linteaux, allèges et appuis de fenêtres, ainsi qu’à tous
les travaux nécessaires à la solidité et la stabilité des façades, 
- Procéder au traitement et à la consolidation du mur mitoyen avec
l’immeuble sis 3A rue Adolphe Thiers, selon les préconisations et
sous le contrôle de l’homme de l’art missionné, 
- Procéder au traitement des poutrelles métalliques corrodées et
de la poutre en bois descellée du plancher haut de la cave, 
- Traiter les fissures présentes sur  les murs, les plafonds et en
sous-face de escaliers, ainsi que dans la cage d’escalier et dans
l’appartement du 1er étage, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont

nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements  sanitaires,  menuiseries...).  Si  les  travaux
nécessaires  pour  remédier  au  danger  rendent  temporairement
inhabitable tout ou partie de l’immeuble sis 3B rue Adolphe Thiers -
13001  MARSEILLE  1ER,  tout  ou  partie  de  celui-ci  devra  être
interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des
travaux de réparation définitifs suivant le planning prévisionnel de
travaux établi par l’homme de l’art missionné. » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2022_00965_VDM,  signé  en  date  du  6  avril  2022  restent
inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  5  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
03-07T12:55:27+0100 Ville de Marseille 

Fait le 06 mars 2025

2025_00778_VDM  -  SDI  21/0763  -  Arrêté  de  mainlevée  de
l'arrêté  de  mise  en  sécurité  n°2022_01544_VDM  sis  10
boulevard de Letz – 13015 MARSEILLE

Vu le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du Code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du Code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2021_03926_VDM,  signé  en  date  du  30  novembre  2021,  qui
interdit  pour  raison  de  sécurité  l'occupation  et  l’utilisation  de
l’appartement du rez-de-chaussée, première porte à droite, ainsi
que  l’appartement  du  1er  étage,  première  porte  à  gauche  de
l’immeuble sis 10 boulevard de Letz – 13015 MARSEILLE 15EME,
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Vu l’arrêté n° 2021_04206_VDM, signé en date du 27 décembre
2021,  portant  modification  de  l’arrêté  de  mise  en
sécurité_procédure urgente n° 2021_03926_VDM, qui interdit pour
raison de sécurité l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 10
boulevard de Letz – 13015 MARSEILLE 15EME, 
Vu l’arrêté n° 2022_00173_VDM, signé en date du 24 janvier 2022,
portant  modification  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité_procédure
urgente n° 2021_03926_VDM, qui autorise de nouveau l’utilisation
des appartements de l’immeuble sis 10 boulevard de Letz – 13015
MARSEILLE 15EME, à l’exception du duplex entre  le  1er  et  le
2ème étage  et  de  l’appartement  du  2ème étage,  1ère  porte  à
gauche, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2022_01544_VDM,  signé en
date  du  9  mai  2022,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant  de  mettre  fin  à  tout  danger  dans  l’immeuble  sis  10
boulevard de Letz – 13015 MARSEILLE 15EME, 
Vu l’arrêté n° 2022_03990_VDM, signé en date du 13 décembre
2022,  portant  modification  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_01544_VDM, signé en date du 9 mai 2022, et accordant un
délai  supplémentaire  pour  la  réalisation  des  travaux  dans
l’immeuble sis 10 boulevard de Letz – 13015 MARSEILLE 15EME,

Vu l’arrêté n° 2024_00571_VDM, signé en date du 23 février 2024,
portant  modification  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_01544_VDM, signé en date du 9 mai  2022,  accordant  un
délai  supplémentaire  pour  la  réalisation  des  travaux  dans
l’immeuble sis 10 boulevard de Letz – 13015 MARSEILLE 15EME,

Vu l’attestation établie le 18 février 2025 par Monsieur Christophe
BARBARIT,  architecte  DPLG,  SIRET  n°  417  783  776  00020,
domicilié 66 rue des Vertus - 13005 MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 27 février 2025, constatant la réalisation des
travaux  définitifs  mettant  fin  durablement  au  danger  dans
l’immeuble sis 10 boulevard de Letz – 13015 MARSEILLE 15EME,

Considérant  l'immeuble  sis  10  boulevard  de  Letz  –  13015
MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  902E,  numéro
0098, quartier LA DELORME pour une contenance cadastrale de
26 ares et 46 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  la  société  GESPAC IMMOBILIER,  SIRET n°
810100 149 00022, domiciliée 95 rue Borde – 13008 MARSEILLE, 
Considérant  les  travaux  de  second  œuvre  sont  en  cours  de
réalisation et qu’il  est rappelé aux copropriétaires qu’avant toute
nouvelle  occupation, remise à disposition ou remise en location
des  locaux  d’habitation,  il  devra  être  procédé  à  la  réalisation
préalable  des  travaux  d’habitabilité  rendus  nécessaires,
conformément à la réglementation en vigueur, 
Considérant qu’il  ressort  de l’attestation de Monsieur Christophe
BARBARIT,  architecte  DPLG,  SIRET  n°  417  783  776  00020,
domicilié 66 rue des Vertus - 13005 MARSEILLE, que les travaux
de réparation définitive ont bien été réalisés dans l’immeuble sis 10
boulevard de Letz – 13015 MARSEILLE 15EME, 
Considérant que la visite des services de la Ville, en date du 18
février  2025,  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux  de  restructuration  partielle  de  charpente/couverture,
reprise des linteaux et corniches sur le pignon sud, restructuration
façade/plancher  bas  du  balcon-terrasse  en  façade  avant,  et
confortement  du  plancher  haut  sur  la  remise  contiguë  à
l’appartement  à  droite  du  rez-de-chaussée,  mettant  fin  à  tout
danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestée  le  18  février  2025  par  Monsieur  Christophe
BARBARIT architecte DPLG, dans l’immeuble sis 10 boulevard de
Letz  –  13015  MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section
902E, numéro 0098, quartier LA DELORME pour une contenance
cadastrale  de  26  ares  et  46  centiares  appartenant,  selon  nos
informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires représenté
par la société GESPAC IMMOBILIER, syndic, SIRET n° 810100
149  00022,  domicilié  95  rue  Borde  –  13008  MARSEILLE.  La
mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité n° 2022_01544_VDM,
signé  en  date  du  9  mai  2022,  est  prononcée  et  met  fin  à
l’ensemble des arrêtés liés à ladite procédure. 

Article 2 Les accès à l’immeuble sis 10 boulevard de Letz – 13015
MARSEILLE 15EME sont de nouveau autorisés. Les fluides de cet
immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 À compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut à nouveau être utilisé. Les loyers ou indemnités d’occupation
seront à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suivra
la notification et/ou l’affichage du présent arrêté. À compter de la
notification du présent arrêté, la levée de l’interdiction d’habiter et
d’occuper  les  lieux  est  également  prononcée.  Il  est  rappelé
qu’avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou remise
en location des locaux d’habitation, ceux-ci devront être précédés
de  la  réalisation  de  travaux  d’habitabilité  rendus  nécessaires,
conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné(  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
03-07T12:55:27+0100 Ville de Marseille 

Fait le 06 mars 2025

2025_00779_VDM  -  SDI  24/0368  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SECURITE  38  RUE  DU  DOCTEUR  FREDERIC  GRANIER  -
13007 MARSEILLE.

Vu l’article L 2131-1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du Code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du Code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la construction et de l’habitation, adressé le
14  août  2024  au  syndic  bénévole,  Monsieur  Arnaud  KANON-
BELAOUINAT,  faisant  état  des  désordres  constructifs  affectant
l’immeuble  sis  38  rue  du  Docteur  Frédéric  Granier  -  13007
MARSEILLE 7EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 26 juin 2024 et adressé le 14 août 2024 au
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syndic bénévole, Monsieur Arnaud KANON-BELAOUINAT, portant
sur les désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque
pour  le  public  dans  l'immeuble  sis  38  rue  du  Docteur  Frédéric
Granier - 13007 MARSEILLE 7EME, 
Vu le courrier d'information, en application de l’article R. 511-4 du
Code de la construction et de l’habitation, adressé à l'Architecte
des Bâtiments de France en date du 27 août 2024 et remis en
main propre à l’U.D.A.P. des Bouches-du-Rhône le 11 septembre
2024, 
Considérant l'immeuble sis 38 rue du Docteur Frédéric Granier -
13007  MARSEILLE  7EME,  parcelle  cadastrée  section  830D,
numéro 0084, quartier Endoume, pour une contenance cadastrale
de 99 centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour, au
syndicat des copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  de  Monsieur  Arnaud
KANON-BELAOUINAT,  syndic  bénévole,  domicilié  13  rue  de  la
Croix Rouge – 13200 ARLES, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 7 mai 2024,
les désordres constructifs suivants ont été constatés : Balcon en
façade arrière ( logement de l’étage) : 
-  Structure  métallique  périphérique  du  balcon  dégradée,  avec
risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  Dégradation  de  l’état  de  la  maçonnerie  de  remplissage,  avec
risque  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,  Planchers,
poutres : 
- Fissure au sol et défaut de planéité du plancher du hall d’entrée
de l’immeuble, avec risque de fragilisation de la structure et de
chute de personnes, Cage d’escalier : 
- Effondrement de 3 marches de la volée d’escalier menant du rez-
de-chaussée vers le niveau rez-de-jardin, avec risque de chute de
personnes, Murs porteurs, murs de refend, poteaux, cloisons : 
- Dégradations de la paroi de la salle de bains du logement du rez-
de-chaussée,  moisissures  et  décollement  de  la  faïence  murale,
avec risque de chute de matériaux sur les personnes, Réseaux
humides : 
-  Gouttière  déformée  en  façade  sur  rue,  avec  risque  de
dégradations du mur de façade et de chute de matériaux sur les
personnes,
- Gouttière déformée en pourtour du balcon de l’appartement de
l’étage, avec risque de dégradations du nez de balcon et de chute
de matériaux sur les personnes,
- Fuites des canalisations d’eau, présence de moisissures sur la
paroi de la salle de bains du niveau rez-de-jardin, avec risque de
fragilisation de la paroi et  risque de chute de matériaux sur les
personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  38  rue  du  Docteur  Frédéric  Granier  -
13007  MARSEILLE  7EME,  parcelle  cadastrée  section  830D,
numéro 0084, quartier Endoume, pour une contenance cadastrale
de 99 centiares appartient,  selon nos informations à ce jour,  au
syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES  DE  L’IMMEUBLE  sis  38  rue  du  Docteur
Frédéric  Granier  -  13007  MARSEILLE  7EME,  personne  morale
créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant
son siège 38 rue du Docteur Frédéric Granier - 13007 MARSEILLE
7EME.  Le  syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  son
syndic  bénévole,  Monsieur  Arnaud  KANON-BELAOUINAT,
domicilié 13 rue de la Croix Rouge – 13200 ARLES. Les parties
communes de l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété  cité  ci-dessus.  Les  copropriétaires,  ou  leurs  ayants
droit, de l’immeuble sis 38 rue du Docteur Frédéric Granier - 13007
MARSEILLE 7EME, identifiés au sein du présent article, sont mis
en demeure, sous un délai maximal de 8 mois à compter de la
notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout
danger  en  réalisant  les  travaux  de  réparation  définitive  et  les
mesures listés ci-dessous, avant toute nouvelle occupation, remise
à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études

techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic des désordres précédemment constatés et
établir les préconisations techniques nécessaires aux travaux de
réparation définitive ou de démolition, puis assurer le bon suivi des
travaux, dont notamment : 
- Faire vérifier l’état des réseaux humides communs et privatifs de
l’immeuble,  réparer  les  ouvrages  impactés  et  assurer  la  bonne
gestion des eaux pluviales, 
- Identifier l’origine des infiltrations d’eau constatées dans la salle
de  bains  du  logement  du  niveau  rez-de-jardin,  et  engager  les
travaux de réparation nécessaires, 
-  Reconstruire  les  3  marches  effondrées  de  la  volée  d’escalier
entre le rez-de-chaussée et le rez-de-jardin, 
-  Traiter  et  réparer  les  ouvrages  des  balcons  dégradés  par  la
corrosion, 
- Réparer la maçonnerie de remplissage en sous-face du balcon
du logement de l’étage, 
- Identifier l’origine de la fissure sur le plancher du hall d’entrée, et
effectuer les travaux de reprise nécessaires, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par  l’homme de  l’art  et
présentant un risque pour les occupants ou pour les tiers, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient inefficaces afin d’assurer la solidité et la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis  38  rue  du  Docteur  Frédéric  Granier  -  13007  MARSEILLE
7EME,  tout  ou  partie  de  celui-ci  pourra  être  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitifs  suivant  le  planning  prévisionnel  de  travaux
établi par l’homme de l’art missionné. En cas de travaux rendant
inhabitable  tout  ou  partie  de  l'immeuble,  les  personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire  décent  correspondant  aux  besoins  des  occupants  ou
leur relogement ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L521-3-1 du Code de construction et
d’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin durablement à tout danger. Au-delà de trois ans, toute éviction
est considérée comme définitive et les personnes mentionnées à
l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le relogement des occupants.
Cette obligation est alors satisfaite par la présentation à l'occupant
de  l'offre  d'un  logement  correspondant  à  ses  besoins  et  à  ses
possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit  également  une  indemnité
d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer, destinée à
couvrir  ses frais de réinstallation. A défaut pour les propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 3 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 4 Le cas échéant,  les copropriétaires doivent informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 5 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  6  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
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travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles de la Ville de Marseille qui procédera alors à une
visite  de  constat.  Le  Maire  prendra  acte  de  l’exécution  de  ces
mesures et prononcera la mainlevée du présent arrêté. 

Article 7 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux aux frais des copropriétaires défaillants
dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L511-16  du  Code  de  la
construction et de l’habitation. La non exécution des réparations,
travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les délais
fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à  l’nnarticle  1  au
paiement d’une astreinte financière calculée en fonction du nombre
de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L511-15
du Code de la  construction  et  de  l’habitation.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. La créance résultant de ces travaux est
récupérable comme en matière de contributions directes.  Si  les
études  et/ou  l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître
l’incompatibilité  d’exécution  des travaux en site  occupé,  tout  ou
partie de l’immeuble sera alors interdit d’occupation et d’utilisation.
Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 seront tenues d’assurer
l'hébergement provisoire décent tel qu’indiqué dans l’nnarticle 2 du
présent arrêté. 

Article  8  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic bénévole de l’immeuble de l’immeuble tel que mentionné
dans  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié  au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du Code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du Code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 En cas de travaux rendant inhabitables tout ou partie de
l'immeuble,  la  Ville  de Marseille  pourra  recourir  en  tant  que de
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au

préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
03-07T12:56:15+0100 Ville de Marseille 

Fait le 06 mars 2025

2025_00780_VDM  -  SDI  19/0167  -  ARRÊTÉ  PORTANT
MODIFICATION  DE  L'ARRÊTÉ  DE  MISE  EN  SÉCURITÉ
N°2021_01873_VDM - 27 RUE DES DOMINICAINES -  13001
MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le Code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4, 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du Code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2 020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2021_01873_VDM,  signé en
date  du  30  juin  2021,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant de mettre fin au risque dans l’immeuble sis 27 rue des
Dominicaines - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’arrêté n° 2024_00383_VDM, signé en date du 9 février 2024,
portant  modification  de  l’arrêté  n°  2021_01873_VDM  et
prolongeant les délais accordés à la copropriété, 
Vu l’audit  structurel  en  date  du 14 novembre 2024,  réalisé  par
l’entreprise AMO Services, domiciliée 1 allée des Garays - 91120
PALAISEAU, 
Considérant que l’immeuble sis 27 rue des Dominicaines - 13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801A, numéro 0110,
quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 1 are et 43
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant  que  le  syndic  de  l’immeuble  est  le  cabinet  MAJ
IMMOBILIER, domicilié 30 chemin Colline Saint-Joseph – Bâtiment
6 – 13009 MARSEILLE, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure de mise en sécurité en cours, émise par le cabinet MAJ
IMMOBILIER, représenté par Madame D’AGOSTINO, en date du
11  décembre  2024,  et  transmise  aux  services  de  la  Ville  de
Marseille, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise en sécurité n° 2021_01873_VDM, signé en date du 30 juin
2021, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_01873_VDM,  signé  en  date  du  30  juin  2021  est  modifié
comme suit : « L’immeuble sis 27 rue des Dominicaines - 13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801A, numéro 0110,
quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 1 are et 43
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES  DE  L’IMMEUBLE  sis  27  rue  des
Dominicaines - 13001 MARSEILLE 1ER, personne morale créée
par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son
siège  27  rue  des  Dominicaines  -  13001  MARSEILLE  1ER.  Le
syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en
exercice,  la  société  MAJ  IMMOBILIER  domiciliée  30  chemin
Colline  Saint-Joseph  –  Bâtiment  6  –  13009  MARSEILLE.  Les
copropriétaires ou leurs ayants droit de l’immeuble sis 27 rue des
Dominicaines -  13001 MARSEILLE 1ER, sont  mis  en demeure,
sous un délai de 50 mois à compter de la notification de l’arrêté
initial,  de mettre  fin  durablement  à  tout  danger  en  réalisant  les
travaux  de réparation  définitifs  et  les  mesures  listés  ci-dessous
avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou remise en
location : 
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- Désigner un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des travaux
de réparation définitive visant à assurer la stabilité et la solidité des
structures de l’ensemble de l’immeuble et portant notamment sur
les points suivants : 
- Réaliser la campagne de sondages nécessaires, 
-  Réparer  les  fissures et  appuis  de fenêtres en façades sud et
nord, 
- Vérifier  et  réaliser un confortement des planchers dégradés si
nécessaire, 
-  Consolider  les  marches  des  volées,  réparer  les  sous-face  de
paillasse, et reprendre les fissures dans la cage d’escaliers, 
-  Remédier  aux  sources  d’humidité  dans  la  cage d’escaliers  et
dans les caves, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, si ces
derniers présentent un risque avéré pour les occupants ou pour les
tiers, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus nécessaires à la solidité et à la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, garde-corps, etc….). Si les
travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger  rendent
temporairement  inhabitable  l’immeuble  sis  27  rue  des
Dominicaines - 13001 MARSEILLE 1ER, tout ou partie de celui-ci
devra  être  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  jusqu’à
l’achèvement  des  travaux  de  réparation  définitifs  suivant  le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2021_01873_VDM,  signé  en  date  du  30  juin  2021,  restent
inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  5  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du Code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du Code général des impôts. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
03-07T12:55:26+0100 Ville de Marseille 

Fait le 06 mars 2025

2025_00781_VDM - SDI 19/0068 - Arrêté de mainlevée de péril
ordinaire  n°2020_01218_VDM  -  7  avenue  Alphée  Cartier  -
13003 MARSEILLE

Vu le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du Code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du Code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté de péril grave et imminent n° 2019_00687_VDM, signé
en date du 26 février  2019, qui  interdit  pour raison de sécurité
l'occupation de l’immeuble sis 7 avenue Alphée Cartier  - 13003
MARSEILLE 3EME, 
Vu l’arrêté de péril non imminent n° 2020_01218_VDM, signé en
date  du  30  juin  2020,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant  de  mettre  fin  à  tout  danger  dans  l’immeuble  sis  7
avenue Alphée Cartier - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu le procès-verbal de réception des travaux, établi le 17 janvier
2025 par la SARL ARPÈGE ARCHITECTURE, domiciliée 88 rue
Grignan – 13001 MARSEILLE, 
Vu l’attestation de fin de travaux, établie le 30 janvier  2025 par
Madame  Maud  PERIGNON,  architecte-gérante  de  la  SARL
ARPÈGE ARCHITECTURE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 29 janvier 2025, constatant la réalisation des
travaux  définitifs  mettant  fin  durablement  au  danger  dans
l’immeuble  sis  7  avenue  Alphée  Cartier  -  13003  MARSEILLE
3EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  7  avenue  Alphée  Cartier  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  813H,  numéro
0125, quartier Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de
1 are et 93 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  la  société  FONCIA,  syndic,  domiciliée  rue
Édouard Alexander – 13010 MARSEILLE, 
Considérant  que  les  travaux  de  second  œuvre  n’ont  pas  été
réalisés et que les appartements ne sont habitables en l’état, et
qu’il est donc rappelé aux copropriétaires qu’avant toute nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location des locaux
d’habitation,  il  devra être procédé à la  réalisation préalable des
travaux  d’habitabilité  nécessaires,  conformément  à  la
réglementation en vigueur, 
Considérant  qu’il  ressort  du  procès-verbal  de  réception  des
travaux,  établi  le  17  janvier  2025,  et  de  l’attestation  de  fin  de
travaux,  établie  le  30  janvier  2025  par  la  SARL  ARPÈGE
ARCHITECTURE, que les travaux de réparation définitive ont bien
été réalisés dans l’immeuble sis 7 avenue Alphée Cartier - 13003
MARSEILLE 3EME, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 27
janvier  2025  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestée  le  30  janvier  2025,  par  Madame  Maud
PERIGNON,  architecte-gérante  de  la  SARL  ARPÈGE
ARCHITECTURE, dans l’immeuble sis 7 avenue Alphée Cartier -
13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  813H,
numéro  0125,  quartier  Saint-Mauront,  pour  une  contenance
cadastrale  de  1  are  et  93  centiares  appartenant,  selon  nos
informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires, représenté
par la société FONCIA, syndic, domiciliée rue Édouard Alexander –
13010 MARSEILLE. La mainlevée de l’arrêté de péril non imminent
n°  2020_01218_VDM,  signé  en  date  du  30  juin  2020,  est
prononcée  et  met  fin  à  l’ensemble  des  arrêtés  liés  à  ladite
procédure. 

Article 2 L’accès à l’immeuble sis 7 avenue Alphée Cartier - 13003
MARSEILLE 3EME est de nouveau autorisé. Les fluides de cet
immeuble autorisé peuvent être rétablis. 
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Article 3 À compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut à nouveau être utilisé. Les loyers ou indemnités d’occupation
seront à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suivra
la notification et/ou l’affichage du présent arrêté. À compter de la
notification du présent arrêté, la levée de l’interdiction d’habiter et
d’occuper  les  lieux  est  également  prononcée.  Il  est  rappelé
qu’avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou remise
en  location  des  locaux  d’habitation,  il  devra  être  procédé  à  la
réalisation  préalable  des  travaux  d’habitabilité  nécessaires,
conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  à  la  Ville  de  Marseille,  aux  organismes payeurs  des
aides personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de
solidarité pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
03-07T12:55:26+0100 Ville de Marseille 

Fait le 06 mars 2025

2025_00814_VDM - SDI 24/0863 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure urgente 1 rue du Rocher / 27 traverse du Canal -
13012 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du Code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n° 2025_00726_VDM signé en date du 7 mars 2025,
portant  délégation  de signature,  durant  la  période de congé de
Monsieur  Patrick  AMICO  du  10  au  14  mars  2025  inclus,  à
Monsieur Eric MERY, adjoint au Maire en charge de l'urbanisme et
de  l'aménagement  durable,  de  la  stratégie  patrimoniale,  de  la
valorisation et la protection du patrimoine municipal et des édifices
cultuels, de l’intégralité des décisions relatives au droit des sols, y
compris pour les projets soumis à régime d’autorisation prévus par
une autre législation, et des procédures foncières, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 6 mars 2025 concluant à l’existence d’un
danger imminent sur la parcelle sise 1 rue du Rocher / 27 traverse
du Canal - 13012 MARSEILLE 12EME entraînant un risque pour le
public, 
Considérant la parcelle sise 1 rue du Rocher - 13012 MARSEILLE
12EME, parcelle  cadastrée section 877Y, numéro 0284, quartier

Saint-Julien,  pour  une contenance cadastrale  de  24 ares et  84
centiares, 
Considérant que l’adresse cadastrale de la parcelle en objet est le
1 rue du Rocher - 13012 MARSEILLE 12EME, et que celle-ci est
également  accessible  par  le  27  traverse  du  Canal  –  13012
MARSEILLE 12EME, 
Considérant  que  les  propriétaires  de  la  parcelle  sont  Monsieur
GHATA Benjamin Nicolas et Madame BOILLAT Murielle Tiziana,
épouse GHATA, domiciliés 1 rue du Rocher / 27 traverse du Canal
- 13012 MARSEILLE 12EME, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Petit appentis derrière la
maison, accessible depuis le grand hangar : 
- Effondrement quasi-total de la paroi en briques, en doublage du
mur de soutènement de la parcelle mitoyenne 0307, maçonnerie
menaçant chute, et fissurations multiples au niveau des ouvrages
restant,  notamment  des  murs  perpendiculaires,  avec  risque
imminent de chute de matériaux sur les personnes, 
- Flambement du poteau adossé au mur de soutènement de la
parcelle  mitoyenne  0307,  reprenant  la  charge  d’une  poutre  du
plancher  haut,  et  fissure  horizontale,  avec  risque  imminent  de
rupture,  d’effondrement  des ouvrages soutenus,  et  de chute  de
matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cette  parcelle
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification de l’arrêté :
-  Installation  d’un  périmètre  afin  d’interdire  l’occupation  et
l’utilisation  de  tous  les  locaux  situés  à  2  mètres  du  mur  de
soutènement en moellon de pierres et en contrebas des parcelles
n°  0127  (propriété  Ville  de  Marseille)  et  n°  0307  (propriété  de
Madame et Monsieur GRANIER), Sous un délai de 14 jours :
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour faire réaliser selon
son avis et sous son contrôle : 
- La dépose des éléments menaçant de la cloison en briques et la
purge des éléments instables, 
- La vérification de l’état de conservation des ouvrages impactés
par le mur de soutènement, 
- La mise en sécurité du poteau adossé au mur de soutènement,
ou sa dépose ainsi que celle des ouvrages liés si nécessaire, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est  menacée  par  l’état  du  mur  de  soutènement  au  nord  de  la
parcelle susvisée, 

Article 1 La parcelle sise 1 rue du Rocher / 27 traverse du Canal -
13012  MARSEILLE  12EME,  parcelle  cadastrée  section  877Y,
numéro  0284,  quartier  Saint-Julien,  pour  une  contenance
cadastrale  de  24  ares  et  84  centiares  appartient,  selon  nos
informations à  ce jour,  à Monsieur GHATA Benjamin Nicolas et
Madame BOILLAT Murielle Tiziana, épouse GHATA, domiciliés 1
rue  du  Rocher  /  27  traverse  du  Canal  -  13012  MARSEILLE
12EME, ou à leurs ayants droit. Les propriétaires mentionnés ci-
dessus  doivent  prendre  toutes  mesures  propres  à  assurer  la
sécurité publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant
réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous, à dater de
la notification du présent arrêté : Dès la notification de l’arrêté :
-  Installation  d’un  périmètre  afin  d’interdire  l’occupation  et
l’utilisation  de  tous  les  locaux  situés  à  2  mètres  du  mur  de
soutènement en moellon de pierres et en contrebas des parcelles
n°  0127  (propriété  Ville  de  Marseille)  et  n°  0307  (propriété  de
Madame et Monsieur GRANIER), Sous un délai  maximal  de 14
jours :
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour faire réaliser selon
son avis et sous son contrôle : 
- La dépose des éléments menaçant de la cloison en briques et la
purge des éléments instables, 
- La vérification de l’état de conservation des ouvrages impactés
par le mur de soutènement, 
- La mise en sécurité du poteau adossé au mur de soutènement,
ou sa dépose ainsi que celle des ouvrages liés si nécessaire, 

Article 2 Selon le schéma ci-joint (cf. annexe 2), une partie des
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hangars et dépendances de la parcelle sise 1 rue du Rocher / 27
traverse  du  Canal  -  13012  MARSEILLE  12EME est  interdite  à
toute occupation et utilisation, sur une profondeur de 2 mètres à
partir  du  mur  de  soutènement,  à  compter  de  la  notification  du
présent  arrêté.  L’accès  à  ce  périmètre  sera  réservé  aux  seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  de  la  mise  en
sécurité. Les propriétaires doivent matérialiser le périmètre par tout
moyen adéquat, de façon à interdire l’accès aux personnes non
autorisés. Les propriétaires doivent s’assurer de la neutralisation
des  fluides  (eau,  gaz,  électricité)  au  sein  des  locaux  interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des propriétaires et  sous leur  responsabilité,  afin  que
ceux-ci puissent réaliser les travaux demandés. 

Article  3  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie des locaux de la
parcelle  sise  1  rue  du Rocher  /  27  traverse  du Canal  -  13012
MARSEILLE 12EME, tout ou partie de celui-ci pourra être interdit à
tout occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de
réparations définitifs suivant planning prévisionnel de travaux établi
par  l’homme  de  l’art  missionné.  Il  est  rappelé  qu’avant  toute
nouvelle  occupation, remise à disposition ou remise en location
des  locaux  d’habitation,  il  devra  être  procédé  à  la  réalisation
préalable  des  travaux  d’habitabilité  rendus  nécessaires,
conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 4 Si  les propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit,  réalisent  des  travaux  permettant  de  mettre  fin  à
l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être  établie  par
l’homme de l'art  désigné (architecte,  ingénieur,  bureau d’études
techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite mise en
œuvre des actions prescrites par la commune. Les propriétaires
sont tenus d’en informer le service Sécurité des Immeubles de la
Ville de Marseille pour constat. Le Maire prendra alors acte de la
réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté.
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux
mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un rapport
établi  par un homme de l’art,  qui devra attester de leur parfaite
exécution.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin
durablement au danger,  le Maire poursuit la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du Code de la construction et
de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants-droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits  travaux  aux  frais  des  propriétaires,  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L511-16  du  Code  de  la  construction  et  de
l’habitation. La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme  en  matière  de  contributions  directes.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
propriétaires défaillants. Si les études et/ou l’exécution des travaux
d’office font apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en
site occupé, tout ou partie des locaux de la parcelle seront alors
interdits d’occupation et d’utilisation. Les personnes mentionnées à
l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent tel qu’indiqué dans le présent arrêté. 

Article 6 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. Le non-respect des obligations
découlant  du présent  arrêté  est  passible des sanctions pénales
prévues par l'article L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et
L111-6-1 du Code de la construction et de l'habitation, reproduits
en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
propriétaires de la parcelle tels que mentionnés dans l’nnarticle 1
du présent arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte d’entrée de la parcelle. Il sera également publié au recueil
des  actes  administratifs  de  la  Ville  de  Marseille  et  transmis  au
contrôle de légalité. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 12 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 du
présent  arrêté,  la  Ville  de  Marseille  pourra  recourir  en  tant  que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. En cas de travaux rendant inhabitables tout
ou partie de la parcelle et pour faire appliquer l'interdiction prévue
dans le présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant
que de besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour
toutes visites jugées nécessaire. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée  sur  le  site  www.telerecours.fr.  Eric  MERY  Monsieur
l'Adjoint en charge de l'urbanisme et de l'aménagement durable, la
stratégie patrimoniale, la valorisation et la protection du patrimoine
municipal  et  des  édifices  cultuels,  l’intégralité  des  décisions
relatives au droit  des sols,  y compris pour les projets soumis à
régime  d’autorisation  prévus  par  une  autre  législation,  et  les
procédures foncières Signé le : #SIGNATURE# Petit  appentis
derrière la maison, accessible depuis le grand hangar : 

2025-03-10T15:57:32+0100 Ville de Marseille 

Fait le 10 mars 2025

2025_00819_VDM - SDI 25/0175 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure urgente - Parcelle n°877 Y0307 – 2/5 descente de
l’Église - 13012 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du Code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n° 2025_00726_VDM signé en date du 7 mars 2025,
portant  délégation  de signature,  durant  la  période de congé de
Monsieur  Patrick  AMICO  du  10  au  14  mars  2025  inclus,  à
Monsieur Eric MERY, adjoint au Maire en charge de l'urbanisme et
de  l'aménagement  durable,  de  la  stratégie  patrimoniale,  de  la
valorisation et la protection du patrimoine municipal et des édifices
cultuels, de l’intégralité des décisions relatives au droit des sols, y
compris pour les projets soumis à régime d’autorisation prévus par
une autre législation, et des procédures foncières, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 6 mars 2025 concluant à l’existence d’un
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danger  imminent  sur  la  parcelle  sise 2/5 descente  de l'Église  -
13012  MARSEILLE  12EME,  parcelle  cadastrale  n°877  Y0307,
entraînant un risque pour le public, 
Considérant la parcelle cadastrée section 877Y, numéro 0307, sise
2/5  descente  de  l'Église  -  13012  MARSEILLE  12EME,  quartier
Saint-Julien,  pour  une contenance cadastrale  de  11 ares  et  73
centiares, 
Considérant  que  les  propriétaires  de  la  parcelle  sont  Monsieur
GRANIER  Jacques,  Jean,  Marie  et  Madame  MARECHAL
Christine,  Françoise, épouse GRANIER, domiciliés 2/5 descente
de l'Église
- 13012 MARSEILLE 12EME, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Mur de soutènement au
sud de la parcelle - en limite de la parcelle mitoyenne 0284 en
contre-bas (propriété de Madame et Monsieur GHATA) : 
-  Bombement  du  mur,  déchaussement  de  pierres,  joints
sablonneux et friables sur tout son linéaire (y compris derrière le
doublage brique encore présent), avec risque imminent de rupture
et de chute de matériaux sur les personnes, 
- Chute de terre végétale et de pierres sur la parcelle en contre-
bas,  et  absence  de  clôture  en  limite  de  parcelle,  avec  risque
imminent de chute de personnes et de chute de matériaux sur les
personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cette  parcelle,
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification de l’arrêté :
-  Installation  d’un  périmètre  afin  d’interdire  l’occupation  et
l’utilisation  de  la  zone  en  limite  sud  de  la  parcelle  sur  une
profondeur de 2 mètres, Sous un délai maximal de 14 jours : Faire
appel à un homme de l’art qualifié pour faire réaliser selon son avis
et sous son contrôle : 
- la vérification de l’état de stabilité et de conservation du mur de
soutènement,
- la mise en place de toute mesure d’urgence nécessaire, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est  menacée  par  l’état  du  mur  de  soutènement  au  sud  de  la
parcelle susvisée, 

Article  1  La  parcelle  sise  2/5  rue  descente  de l'Église  -  13012
MARSEILLE  12EME,  parcelle  cadastrée  section  877Y,  numéro
0307, quartier Saint Julien, pour une contenance cadastrale de 11
ares et 73 centiares appartient, selon nos informations à ce jour,
en toute propriété à Monsieur GRANIER Jacques, Jean, Marie et
Madame  MARECHAL  Christine,  Françoise,  épouse  GRANIER,
domiciliés 2/5 descente de l'Église - 13012 MARSEILLE 12EME,
ou à  leurs  ayants  droit.  Les  propriétaires mentionnés  ci-dessus
doivent  prendre  toutes  mesures  propres  à  assurer  la  sécurité
publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant réaliser
les  mesures  nécessaires  d'urgence  ci-dessous,à  dater  de  la
notification du présent arrêté : Dès la notification de l’arrêté :
-  Installation  d’un  périmètre  afin  d’interdire  l’occupation  et
l’utilisation  de  la  zone  en  limite  sud  de  la  parcelle  sur  une
profondeur de 2 mètres, Sous un délai maximal de 14 jours : Faire
appel à un homme de l’art qualifié pour faire réaliser selon son avis
et sous son contrôle : 
- la vérification de l’état de stabilité et de conservation du mur de
soutènement, 
- la mise en place de toute mesure d’urgence nécessaire. 

Article 2 Selon le schéma ci-joint (cf. annexe 2), la zone en limite
sud  de  la  parcelle  sise  2/5  descente  de  l'Église  -  13012
MARSEILLE  12EME,  parcelle  cadastrale  n°877  Y0307,  est
interdite sur  une profondeur de 2 mètres à toute  occupation  et
utilisation à compter de la notification du présent arrêté. L’accès à
ce  périmètre  sera  réservé  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés  et  chargés  de  la  mise  en  sécurité.  Les  propriétaires
doivent matérialiser le périmètre par tout moyen adéquat, de façon
à en interdire l’accès aux personnes non autorisées. 

Article  3  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger

rendent temporairement inhabitable tout ou partie des locaux de la
parcelle sise 2/5 descente de l'Église - 13012 MARSEILLE 12EME,
parcelle cadastrale n°877 Y0307, tout ou partie de celui-ci pourra
être interdit  à  tout occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement
des travaux de réparations définitifs suivant planning prévisionnel
de travaux établi  par  l’homme de l’art  missionné.  Il  est  rappelé
qu’avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou remise
en  location  des  locaux  d’habitation,  il  devra  être  procédé  à  la
réalisation préalable des travaux d’habitabilité rendus nécessaires,
conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 4 Si  les propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants  droit,  réalisent  des  travaux  permettant  de  mettre  fin  à
l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être  établie  par
l’homme de l'art  désigné (architecte,  ingénieur,  bureau d’études
techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite mise en
œuvre des actions prescrites par la commune. Les propriétaires
sont tenus d’en informer le service Sécurité des Immeubles de la
Ville de Marseille pour constat. Le Maire prendra alors acte de la
réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté.
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux
mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un rapport
établi  par un homme de l’art,  qui devra attester de leur parfaite
exécution.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin
durablement au danger,  le Maire poursuit la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du Code de la construction et
de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants-droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits  travaux  aux  frais  des  propriétaires,  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L511-16  du  Code  de  la  construction  et  de
l’habitation. La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme  en  matière  de  contributions  directes.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
propriétaires défaillants. Si les études et/ou l’exécution des travaux
d’office font apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en
site  occupé,  tout  ou  partie  de  la  parcelle  sera  alors  interdite
d’occupation  et  d’utilisation.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent tel qu’indiqué dans le présent arrêté. 

Article 6 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. Le non-respect des obligations
découlant  du présent  arrêté  est  passible des sanctions pénales
prévues par l'article L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et
L111-6-1 du Code de la construction et de l'habitation, reproduits
en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
propriétaires de la parcelle tels que mentionnés dans l’nnarticle 1
du présent arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte d’entrée de la parcelle. Il sera également publié au recueil
des  actes  administratifs  de  la  Ville  de  Marseille  et  transmis  au
contrôle de légalité. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
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Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 12 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 du
présent  arrêté,  la  Ville  de  Marseille  pourra  recourir  en  tant  que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. En cas de travaux rendant inhabitables tout
ou partie de la parcelle et pour faire appliquer l'interdiction prévue
dans le présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant
que de besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour
toutes visites jugées nécessaire. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée  sur  le  site  www.telerecours.fr.  Eric  MERY  Monsieur
l'Adjoint en charge de l'urbanisme et de l'aménagement durable, la
stratégie patrimoniale, la valorisation et la protection du patrimoine
municipal  et  des  édifices  cultuels,  l’intégralité  des  décisions
relatives au droit  des sols,  y compris pour les projets soumis à
régime  d’autorisation  prévus  par  une  autre  législation,  et  les
procédures foncières Signé le : #SIGNATURE# Mur  de
soutènement  au  sud  de  la  parcelle  -  en  limite  de  la  parcelle
mitoyenne 0284 en contre-bas (propriété de Madame et Monsieur
GHATA) : - Chute de terre végétale et de pierres sur la
parcelle en contre-bas, et absence de clôture en limite de parcelle,
avec  risque  imminent  de  chute  de  personnes  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes, 2025-03-
10T15:57:32+0100 Ville de Marseille 

Fait le 10 mars 2025

2025_00820_VDM - SDI 24/0773 - Arrêté portant modification
de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente
n°2024_04021_VDM  -  196  et  198  rue  Paradis  -  13006
MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le Code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants ainsi que les articles L521-1 à L521-4, 
Vu les articles R511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté n° 2023_01497_VDM, signé en date du 23 mai 2023,
portant délégation de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint
en charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n° 2025_00726_VDM signé en date du 7 mars 2025,
portant  délégation  de signature,  durant  la  période de congé de
Monsieur  Patrick  AMICO  du  10  au  14  mars  2025  inclus,  à
Monsieur Eric MERY, adjoint au Maire en charge de l'urbanisme et
de  l'aménagement  durable,  de  la  stratégie  patrimoniale,  de  la
valorisation et la protection du patrimoine municipal et des édifices
cultuels, de l’intégralité des décisions relatives au droit des sols, y
compris pour les projets soumis à régime d’autorisation prévus par
une autre législation, et des procédures foncières, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2024_04021_VDM, signé en date du 5 novembre 2024, interdisant
pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation du logement de
gauche du premier étage de l’immeuble sis 196 rue Paradis et du
local  commercial  de  l’immeuble  sis  198  rue  Paradis  -  13006
MARSEILLE 6EME, 
Vu les attestations établies le 13 janvier 2025 et le 25 février 2025
par le bureau d’études techniques DELTA INGENIERIE, domicilié
20 boulevard Louis Prade - 13014 MARSEILLE, 
Vu  le  rapport  de  visite  complémentaire  dûment  établi  par  les

services  de  la  Ville  de  MARSEILLE  en  date  du  3  mars  2025,
concluant à l’existence d’un danger imminent  sur  l'immeuble sis
196 et 198 rue Paradis - 13006 MARSEILLE 6EME, entraînant un
risque pour le public, 
Considérant l'immeuble – bâtiment A sis 196 rue Paradis - 13006
MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  828D,  numéro
0110, quartier Vauban, pour une contenance cadastrale de 1 are et
89 centiares, 
Considérant l'immeuble – bâtiment B sis 198 rue Paradis - 13006
MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  828D,  numéro
0111, quartier Vauban, pour une contenance cadastrale de 0 are et
95 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
des bâtiments A et B est la société ROCHE IMMOBILIER, syndic,
domiciliée 37 boulevard Jeanne d'Arc – 13005 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  des attestations en date  du 13 janvier
2025, du bureau d’études techniques DELTA INGENIERIE que les
travaux  de  réparation  définitive  du  plancher  haut  du  rez-de-
chaussée  du  local  commercial  ont  bien  été  réalisés  dans
l’immeuble sis 198 rue Paradis - 13006 MARSEILLE 6EME, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation en date du 25 février 2025,
du  bureau  d’études  techniques  DELTA  INGENIERIE  que  les
travaux  de  réparation  définitive  de  la  toiture  arrière  du  local
commercial  ont  bien  été  réalisés  dans  l’immeuble  sis  198  rue
Paradis - 13006 MARSEILLE 6EME, 
Considérant que les visites des services municipaux, en date du
24 février  2025 et  du  3  mars 2025 ont  permis  de  constater  la
réalisation  effective  des  travaux  pérennes  du  plancher  haut  du
local commercial  et  de la toiture arrière du local commercial  de
l’immeuble sis 198 rue Paradis - 13006 MARSEILLE 6EME, 
Considérant que ces travaux permettent la réintégration du local
commercial  de  l’immeuble  sis  198  rue  Paradis  -  13006
MARSEILLE 6EME, mais ne sont pas suffisants pour réintégrer le
logement  du  premier  étage  à  gauche,  accessible  depuis
l’immeuble sis 196 rue Paradis - 13006 MARSEILLE 6EME, 
Considérant que, lors des visites techniques en date des 24 février
et 3 mars 2025, il  a été constaté que les désordres constructifs
suivants demeurent : Logement gauche du premier étage sur rue –
bâtiment A – B : 
- Conduit de cheminée suspendu au plafond avec risque imminent
de chute de matériaux sur les personnes,
- Dégradation de l’arase du mur du séjour coté façade sur rue,
avec risque imminent de chute de matériaux sur les personnes,
Toiture – bâtiment B : 
- Tuiles cassées, défaut d’étanchéité de la couverture de la toiture
sur le séjour de l’appartement avec risque imminent de fragilisation
de la charpente, d’effondrement de la couverture et de chute de
matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification de l’arrêté : 
- Maintien de l’interdiction d’occuper et d’utiliser l’appartement de
gauche, accessible depuis l’immeuble sis 196 rue Paradis 13006
MARSEILLE, 
Considérant qu’il est rappelé que pour procéder à la réouverture
des  locaux  recevant  du  public  fermés  durant  plus  de 10  mois,
après  réalisation  des  prescriptions  énoncées  ci-dessus,  il  est
nécessaire d'obtenir  préalablement  une autorisation délivrée par
l'autorité administrative (dpgr- erp@marseille.fr / tél. 04 91 55 41
28), conformément à l'article R143-39 du Code de la construction
et de l'habitation, sous peine de poursuite pénale, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n° 2024_04021_VDM, signé
en date du 5 novembre 2024, mailto:dpgr-erp@marseille.fr 

Article  1  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure  urgente  n°  2024_04021_VDM,  signé  en  date  du  5
novembre  2024,  est  modifié  comme  suit  :  «  L’appartement  de
gauche  du  premier  étage  de  l’immeuble  sis  196  rue  Paradis  -
13006  MARSEILLE  6EME,  concerné  par  l’arrêté  de  mise  en
sécurité – procédure urgente n° 2024_04021_VDM, signé en date
du 5 novembre 2024, reste interdit à toute occupation et utilisation
jusqu’à la notification de la mainlevée du présent arrêté de mise en
sécurité. Les copropriétaires doivent s’assurer du maintien de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des propriétaires afin que ceux-ci puissent réaliser les
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travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s’assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation.  Le  local  commercial  en  rez-de-chaussée  de
l’immeuble sis 198 rue Paradis - 13006 MARSEILLE 6EME, est de
nouveau autorisé à toute occupation et utilisation ». 

Article  2  L’article  quatrième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure  urgente  n°  2024_04021_VDM,  signé  en  date  du  5
novembre  2024,  est  modifié  comme  suit  :  «  Les  accès  à
l’appartement de gauche du premier étage de l’immeuble sis 196
rue Paradis  -  13006 MARSEILLE 6EME,  interdit,  doivent  rester
neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
copropriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs.  L’accès  au  local  commercial  en  rez-de-chaussée  de
l’immeuble sis 198 rue Paradis - 13006 MARSEILLE 6EME, est de
nouveau autorisé » 

Article 3 Les autres dispositions de l’arrêté n° 2024_04021_VDM,
signé en date du 5 novembre 2024, restent inchangées. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  représenté  par  la  société  ROCHE
IMMOBILIER,  syndic,  domiciliée  37  boulevard  Jeanne  d'Arc  –
13005 MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux
ayants  droit  éventuels,  ainsi  qu'aux  occupants.  L’arrêté  sera
également notifié au gestionnaire du local commercial sis 198 rue
Paradis  13006,  pris  en  la  personne  de  la  société  GUIS
IMMOBILIER, domiciliée 2b boulevard Latil – 13008 MARSEILLE. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée  sur  le  site  www.telerecours.fr.  Eric  MERY  Monsieur
l'Adjoint en charge de l'urbanisme et de l'aménagement durable, la
stratégie patrimoniale, la valorisation et la protection du patrimoine
municipal  et  des  édifices  cultuels,  l’intégralité  des  décisions
relatives au droit  des sols,  y compris pour les projets soumis à
régime  d’autorisation  prévus  par  une  autre  législation,  et  les
procédures foncières Signé le : #SIGNATURE# 2025-
03-10T15:57:32+0100 Ville de Marseille 

Fait le 10 mars 2025

2025_00821_VDM - SDI 25/0115 - Arrêté portant modification
de  l’arrêté  N°2025_00538_VDM  portant  interdiction
d'occupation et d'utilisation des appartements du 2eme au
4eme  étage  de  l'immeuble  sis  8  rue  Hôtel  Dieu  -  13002
MARSEILLE

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu  l’attestation,  en  date  du  4  mars  2025,  du  bureau  d’études

techniques  I2C,  SIRET n°  484  325  758  00031,  domicilié  1217
route d'Enco de Botte – 13190 ALLAUCH, 
Vu le rapport de visite du 4 mars 2025 établi par les services de la
Ville de Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant  l’immeuble  sis  8  rue  de  l'Hôtel-Dieu  –  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  809B,  numéro
0056, quartier Hôtel de Ville, pour une contenance cadastrale de
30 centiares, 
Considérant  qu’il  n’existe  pas  de  gestionnaire  ou  de  syndic  de
copropriété connu à ce jour, 
Considérant que l’attestation du bureau d’études techniques I2C,
(SIRET n° 484 325 758 00031),  domicilié 1217 route d'Enco de
Botte – 13190 ALLAUCH, datée du 4 mars 2025, et transmise le 5
mars 2025, relative aux travaux réalisés dans l’immeuble mitoyen
sis 3-5 rue l’Abadie – 13002 MARSEILLE, atteste que les travaux
de mise en sécurité  d’urgence réalisés permettent de mettre fin
aux risques dans les appartements du deuxième et du troisième
étage de l’immeuble 8 rue Hôtel Dieu – 13002 Marseille, 
Considérant que la visite des services de la Ville, en date du 4
mars  2025,  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  d’une
partie  des  travaux  de  mise  en  sécurité  d’urgence  dans  les
immeubles sis 3-5 rue l’Abadie et 8 rue de l'Hôtel-Dieu – 13002
MARSEILLE 2EME, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté n°
2025_00538_VDM portant interdiction d'occupation et d'utilisation
des appartements du 2eme au 4eme étage de l'immeuble sis 8 rue
Hôtel Dieu - 13002 MARSEILLE signé en date du 18 février 2025, 

Article 1 L’article deuxième de l’arrêté n° 2025_00538_VDM, signé
en  date  du 18  février  2025,  portant  interdiction  d'occupation  et
d'utilisation  des  appartements  du  2eme  au  4eme  étage  de
l'immeuble sis 8 rue Hôtel Dieu - 13002 MARSEILLE, est modifié
comme  suit  :  «  Les  appartements  des  deuxième  et  troisième
étages  sont  de  nouveau  autorisés  à  l’occupation  et  l’utilisation.
L’appartement  du  quatrième  étage  de  l’immeuble  sis  8  rue  de
l'Hôtel-Dieu  –  13002  MARSEILLE  2EME  reste  interdit  à  toute
occupation et utilisation. Les accès à l’appartement interdit doivent
rester  neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugera  utile  le
propriétaire.  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et  chargés de la mise en sécurité.  Les
copropriétaires devront  s’assurer  de la neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  sa  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté n° 2025_00538_VDM,
signé en date du 18 février 2025, restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
propriétaires de l’immeuble tels que mentionnés ci dessous : 
- Monsieur DEBASC Olivier, domicilié sis 66 boulevard Gillibert –
13009 MARSEILLE, 
- Monsieur BELDJOUDI Farid, domicilié sis 23 avenue d’Orgemont
- Appartement 136 – 92700 COLOMBES, 
-  SCI  EVOLIMMO,  domiciliée  80  rue  Rouget  de  l’Isle  –  92150
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SURESNES. Ceux-ci le transmettront, aux ayants droit éventuels,
ainsi qu'aux occupants. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 10 mars 2025

2025_00822_VDM - SDI 25/0116 - Arrêté portant abrogation
de  l’arrêté  n°2025_00511_VDM  -  7  rue  l'Abadie  -  13002
MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2212-2, et L.2212-4. 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté n° 2025_00511_VDM, signé en date du 17 février 2025,
portant interdiction d’occuper de l’immeuble sis 7 rue l'Abadie -
13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu  l’attestation  en  date  du  4  mars  2025  du  bureau  d’études
techniques  I2C,  SIRET n°  484  325  758  00031,  domicilié  1217
route d'Enco de Botte – 13190 ALLAUCH, 
Considérant l’immeuble sis 7 rue de l'Abadie – 13002 MARSEILLE
2EME,  parcelle  cadastrée  section  809B,  numéro  0062,  quartier
Hôtel de Ville, pour une contenance cadastrale de 39 centiares,
appartenant selon nos informations à ce jour, en toute propriété à
Madame DARIER  Germaine,  domiciliée  2B  boulevard  Zampa  -
13012 MARSEILLE, ou à ses ayants droit. 
Considérant  que  le  gestionnaire  de  l’immeuble  est  pris  en  la
personne du cabinet LAUGIER-FINE, domicilié 129 rue de Rome -
13006 MARSEILLE, 
Considérant que l’attestation du bureau d’études techniques I2C,
SIRET n°  484 325 758  00031,  domicilié  1217  route  d'Enco  de
Botte – 13190 ALLAUCH, datée du 4 mars 2025 et transmise le 5
mars 2025, relative aux travaux réalisés dans l’immeuble mitoyen
sis 3-5 rue l’Abadie - 13002 MARSEILLE, atteste que les travaux
de mise en sécurité réalisés permettent de mettre fin aux risques
dans l’immeuble 7 rue l’Abadie – 13002 MARSEILLE 2EME, 
Considérant la visite des services de la Ville de Marseille en date
du  4  mars  2025,  constatant  la  réalisation  effective  des  travaux
mettant durablement fin au danger dans l’immeuble 7 rue l’Abadie
– 13002 MARSEILLE 2EME, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux attestés le 4
mars 2025 par le BET I2C. L’arrêté susvisé n° 2025_00511_VDM,
signé en date du 17 février 2025, est abrogé. 

Article 2 Les accès et l’occupation à l’immeuble sis 7 rue l'Abadie -
13002 MARSEILLE 2EME sont de nouveau autorisés. 

Article 3 Le présent arrêté prendra effet dès sa notification sous pli
contre  signature  au  propriétaire  unique  pris  en  la  personne  de
Madame DARIER  Germaine,  domiciliée  2B  boulevard  Zampa  -
13012 MARSEILLE, ou à ses ayants droit. Le présent arrêté sera
également  notifié  au  gestionnaire  de  l’immeuble  pris  en  la

personne  de  la  société  LAUGIER-FINE,  domiciliée  129  rue  de
Rome -  13006  MARSEILLE.  Le  présent  arrêté  sera  affiché  en
mairie de secteur et sur la porte de l’immeuble. Il sera également
publié au Recueil des actes administratifs de la ville de Marseille et
transmis au contrôle de légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à la  Direction de la Voirie,  et  au Bataillon de Marins
Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches  du  Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 10 mars 2025

2025_00827_VDM - SDI 23/0172 - Arrêté portant modification
de l’arrêté de mise en sécurité n°2024_00607_VDM - 49 rue
Jean Roques - 13006 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le Code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4, 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du Code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n° 2025_00726_VDM signé en date du 7 mars 2025,
portant  délégation  de signature,  durant  la  période de congé de
Monsieur  Patrick  AMICO  du  10  au  14  mars  2025  inclus,  à
Monsieur Eric MERY, adjoint au Maire en charge de l'urbanisme et
de  l'aménagement  durable,  de  la  stratégie  patrimoniale,  de  la
valorisation et la protection du patrimoine municipal et des édifices
cultuels, de l’intégralité des décisions relatives au droit des sols, y
compris pour les projets soumis à régime d’autorisation prévus par
une autre législation, et des procédures foncières, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2024_00607_VDM,  signé en
date  du  27  février  2024,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant de mettre fin à tout danger dans l’immeuble sis 49 rue
Jean- Roques - 13006 MARSEILLE 6EME, 
Vu  le  rapport  de  visite  complémentaire  dûment  établi  par  les
services de la Ville de Marseille en date du 11 février 2024, portant
sur  les  désordres  constructifs  supplémentaires  susceptibles
d’entraîner un  risque pour le  public  dans l’immeuble sis  49  rue
Jean-Roques - 13006 MARSEILLE 6EME, 
Considérant  l’immeuble  sis  49  rue  Jean  Roques  -  13006
MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  825A,  numéro
0304,  quartier  Notre-Dame  du  Mont,  pour  une  contenance
cadastrale de 0 ares et 96 centiares, 
Considérant que le syndic de l’immeuble est pris en la personne de
la société AGENCE SIGA IMMOBILIER, domiciliée 7 rue d’Italie –
13006 MARSEILLE, 
Considérant  que  lors  de  la  visite  technique  complémentaire  en
date du 11 février 2024, les désordres constructifs supplémentaires
suivants ont été constatés : Façade sur rue : 
- Fissuration de la corniche de la toiture côté 10 cours Julien, avec
risque de chute de matériaux sur la voie publique, Façade sur cour
: 
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-  Dégradation  avancée  du  mur  en  briques  et  des  ouvrages
constituant le balcon cloisonné du quatrième étage en façade sur
cour, avec risque de chute de matériaux sur les personnes, Cage
d’escalier : 
- Fissuration du plâtre autour du puits de lumière, avec risque de
chute de matériaux sur les personne, Planchers : 
- Dégradation du plancher du logement de droite du 3e étage sur
cour : la chape a été partiellement retirée permettant de constater
une forte  présence d’humidité  et  des  bois  altérés,  ainsi  qu’une
souplesse  du  plancher  au  niveau  de  la  cuisine,  avec  risque
imminent  d’effondrement  ponctuel  du  plancher  et  de  chute  des
personnes, Logement de droite au 2e étage sur cour : 
-  Trace d’infiltration  d’eau au plafond,  avec  risque de chute  de
matériaux sur les personnes,  Courette arrière accessible depuis
l’appartement en rez-de-chaussée : 
-  Infiltration  d’eau  dans  les  caves  de  l’immeuble  sis  10  cours
Julien,  consécutif  à  la  défaillance  des  réseaux  enterrés  de
l’immeuble sis 49 rue Jean Roques, avec risque de fragilisation du
mur mitoyen et de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant le diagnostic de l’immeuble établi le 9 avril 2024 par
Monsieur Xavier BROUCK de l’Atelier du château, domicilié 180
chemin de Château-Gombert - 13013 MARSEILLE, qui préconise
de renforcer la structure du puits de lumière, 
Considérant le rapport suite au passage caméra établi le 11 février
2025  par  l’entreprise  SMA l’hygiène  immobilière,  préconisant  la
réfection totale du réseau horizontal, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure  de  mise  en  sécurité  en  cours,  émise  par  le  cabinet
SIGA, en date du 18 février 2025, et transmise aux services de la
Ville de Marseille, accompagnée d’un échéancier prévisionnel de
mise en œuvre et  de traitement  des prescriptions permettant  la
réalisation des travaux pérennes, 
Considérant la mise en sécurité du balcon en façade arrière de
l’appartement du quatrième étage à droite par la mise en place
d’étaiement depuis le troisième étage à droite côté cour, attestée
en date du 28 février 2025, condamnant l’accès aux balcons du
troisième et quatrième étages à droite, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise en sécurité n° 2024_00607_VDM, signé en date du 27 février
2024, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2024_00607_VDM, signé en date du 27 février 2024, est modifié
comme  suit  :  «  L’immeuble  sis  49  rue  Jean-Roques  -  13006
MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  825A,  numéro
0304,  quartier  Notre-Dame  du  Mont,  pour  une  contenance
cadastrale de 96 centiares appartient, selon nos informations à ce
jour,  au  syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE sis 49 rue Jean-Roques -
13006 MARSEILLE 6EME, personne morale créée par l’nnarticle
14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège 49 rue
Jean-Roques  -  13006  MARSEILLE  6EME.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  la
société AGENCE SIGA IMMOBILIER,  domiciliée  7 rue d’Italie  –
13006 MARSEILLE. MODIFICATIF A EDD ET VENTE DATE DE
L’ACTE : 18 / 04/ 2004 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 12/05/2004
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : vol 2004 P n°2446 NOM DU
NOTAIRE :  Maître JOURDENEAUD, notaire à Marseille  VENTE
DATE DE L’ACTE : 28 /09/ 2018 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE :
11/02/2019 RÉFÉRENCE D ’ENLIASSEMENT : vol 2019 P n°867
NOM DU NOTAIRE : Maître AIMEDIEU Thierry, notaire à Marseille
Les parties  communes de l’immeuble  désigné appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de
règlement de copropriété. Les copropriétaires ou leurs ayants droit
de  l’immeuble  sis  49  rue  Jean-Roques  -  13006  MARSEILLE
6EME, identifiés au sein du présent article, sont mis en demeure,
sous un délai maximal de 18 mois à compter de la notification de
l’arrêté initial, de mettre fin durablement à tout danger en réalisant
les  travaux  de réparation  définitifs  et  mesures  listés  ci-dessous
avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou remise en
location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur ou architecte) afin de réaliser un diagnostic
des désordres précédemment constatés, (y compris via sondages
destructifs) pour établir les préconisations techniques nécessaires

aux travaux de réparation pérennes ou de démolition, puis assurer
le bon suivi des travaux, dont notamment : 
- Identifier l’origine des fissurations constatées sur les façades sur
rue et sur cour, et engager les travaux de réparation nécessaires, 
- Réparer les balcons cloisonnés en façade arrière sur cour, 
- Conforter la structure des extensions en briques en façade arrière
sur cour, 
- Vérifier l’état de la poutre de chevêtre au droit de la déformation
de  l’enduit  en  cage  d’escalier  et  réparer  les  ouvrages
endommagés, 
- Identifier l’origine des fissurations au niveau du puits de lumière
et procéder à la réparation des ouvrages endommagés, 
-  Réparer  le  scellement  du  garde  corps  de  la  première  volée
d’escalier, 
- Réparer les ouvrages constituant le plancher bas du logement du
3e étage sur cour, 
- Faire vérifier l’état des réseaux humides communs et privatifs de
l’immeuble et réparer les ouvrages impactés, 
- Réaliser la réfection complète du réseau horizontal endommagé
avec une entreprise spécialisée, 
- Assurer la bonne gestion des eaux pluviales, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, si ces
derniers présentent un risque avéré pour les occupants ou pour les
tiers, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus nécessaires à la solidité et à la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, garde-corps, etc….). Si les
travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger  rendent
temporairement inhabitable l’immeuble sis 49 rue Jean-Roques -
13006 MARSEILLE 6EME, tout  ou  partie  de  celui-ci  devra  être
interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des
travaux de réparation définitifs suivant le planning prévisionnel de
travaux établi par l’homme de l’art missionné. » 

Article  2  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2024_00607_VDM, signé en date du 27 février 2024, est modifié et
complété comme suit : « L’appartement du troisième étage à droite
(sur  cour)  de  l’immeuble  sis  49  rue  Jean  Roque  –  13001
MARSEILLE 1ER, concerné par l’arrêté de mise en sécurité  n°
2024_00607_VDM, signé en date du 27 février 2024, reste interdit
à  toute  occupation  et  utilisation.  Le  balcon  cloisonné  de
l’appartement du quatrième étage à droite (sur cour) de l’immeuble
sis 49 rue Jean Roques – 13001 MARSEILLE 1ER est interdit à
toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du
présent  arrêté.  Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin  que ceux-  ci  puissent  réaliser
chacun en ce qui le concerne les travaux demandés. Néanmoins,
ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur  général  n'alimente  plus  l’appartement  de  l'immeuble
interdit d’occupation. » 

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2024_00607_VDM, signé en date du 27 février 2024, est modifié et
complété  comme suit  :  «  L’accès  à  l’appartement  du  troisième
étage à droite (sur cour) de l’immeuble sis 49 rue Jean Roque –
13001 MARSEILLE 1ER reste interdit. L’accès au balcon cloisonné
de  l’appartement  du  quatrième  étage  (sur  cour)  de  l’immeuble
interdit  doit  être  immédiatement  neutralisé  par  tous  les  moyens
que jugeront utiles les copropriétaires. Ces accès seront réservés
aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la mise
en sécurité. » 

Article 4 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2024_00607_VDM,  signé  en  date  du  27  février  2024,  restent
inchangées. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 
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Article 6 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  7  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du Code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du Code général des impôts. 

Article 8 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée  sur  le  site  www.telerecours.fr.  Eric  MERY  Monsieur
l'Adjoint en charge de l'urbanisme et de l'aménagement durable, la
stratégie patrimoniale, la valorisation et la protection du patrimoine
municipal  et  des  édifices  cultuels,  l’intégralité  des  décisions
relatives au droit  des sols,  y compris pour les projets soumis à
régime  d’autorisation  prévus  par  une  autre  législation,  et  les
procédures foncières Signé le : #SIGNATURE# 2025-
03-10T15:57:32+0100 Ville de Marseille 

Fait le 10 mars 2025

2025_00836_VDM  -  SDI  25/0140  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité - procédure urgente n°2025_00722_VDM - 7
rue Raoux - 13009 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du Code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n° 2025_00726_VDM, signé en date du 7 mars 2025,
portant  délégation  de signature,  durant  la  période de congé de
Monsieur  Patrick  AMICO  du  10  au  14  mars  2025  inclus,  à
Monsieur Eric MERY, adjoint au Maire en charge de l'urbanisme et
de  l'aménagement  durable,  de  la  stratégie  patrimoniale,  de  la
valorisation et la protection du patrimoine municipal et des édifices
cultuels, de l’intégralité des décisions relatives au droit des sols, y
compris pour les projets soumis à régime d’autorisation prévus par
une autre législation, et des procédures foncières, 
Vu  l'arrêté  de  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2025_00722_VDM, signé en date du 28 février 2025, qui interdit
pour raison de sécurité l'occupation du balcon et de la courette de
l’immeuble sis 7 rue Raoux - 13009 MARSEILLE 9EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 6 mars 2025, constatant la réalisation des
travaux  de  démolition  mettant  fin  durablement  au  danger  dans
l’immeuble sis 7 rue Raoux - 13009 MARSEILLE 9EME, 
Considérant  l’immeuble  sis  7  rue  Raoux  -  13009  MARSEILLE
9EME,  parcelle  cadastrée  section  849O,  numéro  0102,  quartier
Mazargues, pour une contenance cadastrale de 84 centiares, 
Considérant  l’absence  de  représentant  du  syndicat  des
copropriétaires, 
Considérant que la visite des services de la Ville, en date du 5
mars  2025,  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des

travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de démolition
pérennes dans l’immeuble sis 7 rue Raoux - 13009 MARSEILLE
9EME,  parcelle  cadastrée  section  849O,  numéro  0102,  quartier
Mazargues,  pour  une  contenance  cadastrale  de  84  centiares,
appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires  composé  des  personnes  et  sociétés  listées  ci-
dessous, ou à leurs ayants droit : 
- Lot 1 (1/100 èmes) et Lot 3 (51/100 èmes) : Madame Lucienne
OBERGE, domiciliée 7 rue Raoux – 13009 MARSEILLE, 
- Lot 2 (48/100 èmes) : SCI DOMINOS, représentée par Monsieur
Bernard  DUPONT,  et  domiciliée  17  avenue  Frédéric  Mistral  -
13008 MARSEILLE La mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité –
procédure  urgente  n°  2025_00722_VDM,  signé  en  date  du  28
février 2025, est prononcée et met fin à l’ensemble des actes liés à
ladite procédure. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis  7 rue Raoux -
13009 MARSEILLE 9EME est de nouveau autorisé. Les fluides de
cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 À compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut à nouveau être utilisé. Les loyers ou indemnités d’occupation
seront à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suivra
la  notification  et/ou  l’affichage  du  présent  arrêté.  Il  est  rappelé
qu’avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou remise
en  location  des  locaux  d’habitation,  il  devra  être  procédé  à  la
réalisation préalable des travaux d’habitabilité rendus nécessaires,
conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
chacun des copropriétaires de l’immeuble tel que mentionnés dans
l’nnarticle 1 du présent arrêté. Ceux-ci le transmettront aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée  sur  le  site  www.telerecours.fr.  Eric  MERY  Monsieur
l'Adjoint en charge de l'urbanisme et de l'aménagement durable, la
stratégie patrimoniale, la valorisation et la protection du patrimoine
municipal  et  des  édifices  cultuels,  l’intégralité  des  décisions
relatives au droit  des sols,  y compris pour les projets soumis à
régime  d’autorisation  prévus  par  une  autre  législation,  et  les
procédures foncières Signé le : #SIGNATURE# 2025-
03-10T15:57:32+0100 Ville de Marseille 

Fait le 10 mars 2025
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2025_00837_VDM - SDI 24/0767 - Arrêté de mise en sécurité –
19 rue de l’Évêché - 13002 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du Code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du Code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n° 2025_00726_VDM signé en date du 7 mars 2025,
portant  délégation  de signature,  durant  la  période de congé de
Monsieur  Patrick  AMICO  du  10  au  14  mars  2025  inclus,  à
Monsieur Eric MERY, adjoint au Maire en charge de l'urbanisme et
de  l'aménagement  durable,  de  la  stratégie  patrimoniale,  de  la
valorisation et la protection du patrimoine municipal et des édifices
cultuels, de l’intégralité des décisions relatives au droit des sols, y
compris pour les projets soumis à régime d’autorisation prévus par
une autre législation, et des procédures foncières, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2024_03478_VDM,  signé  en  date  du  28  septembre  2024,
interdisant pour raison de sécurité  l’occupation et l’utilisation de
l’appartement du troisième étage sur cour, de la salle de bain de
l’appartement  du  4e étage sur  cour,  ainsi  que des balcons des
deuxième, troisième et quatrième étages de l’immeuble sis 19 rue
de l’Évêché - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu l’arrêté n° 2024_03987_VDM, signé en date du 4 novembre
2024,  portant  modification  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure urgente n° 2024_03478_VDM, interdisant  pour  raison
de  sécurité  l’occupation  et  l’utilisation  de  l’appartement  du
troisième étage sur cour, des balcons des deuxième, troisième et
quatrième étages ainsi que de l’appartement du quatrième étage
sur cour et d’une partie de la cour arrière avec la mise en place
d’un périmètre de sécurité, de l’immeuble sis 19 rue de l’Évêché -
13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 1er
décembre 2024, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la construction et de l’habitation, notifié le 23
novembre 2024 au syndic bénévole Monsieur Bernard COPPOLA
faisant état des désordres constructifs affectant l’immeuble sis 19
rue de l’Évêché - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 18 octobre 2024 et notifié le 23 novembre
2024 au syndic bénévole Monsieur Bernard COPPOLA portant sur
les désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour
le  public  dans  l'immeuble  sis  19  rue  de  l’Évêché  -  13002
MARSEILLE 2EME, 
Vu le rapport de visite complémentaire en date du 31 janvier 2025,
notifié  le  20 février  2025 au syndic  bénévole Monsieur Bernard
COPPOLA  faisant  état  des  désordres  constructifs  affectant
l’immeuble sis 19 rue de l’Évêché - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  19  rue  de  l’Évêché  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro
0492, quartier Hôtel de Ville, pour une contenance cadastrale de 1
are et 21 centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour,
en toute propriété au syndicat des copropriétaires ou à ses ayants
droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  du  syndic  bénévole,
Monsieur Bernard COPPOLA, domicilié 19 rue de l’Évêché– 13002
MARSEILLE, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n° 2024_03987_VDM, signé
en  date  du  4  novembre  2024,  ont  entraîné  l’évacuation  des
occupants des appartements suivants : 
- Lot n°08 : appartement du 4e étage sur cour appartenant à M.
PANIFILI,
- Lot n°05 : appartement du 3e étage sur cour appartenant à Mme
CAYEZ, 

Considérant que la visite des services municipaux, en date du 16
octobre  2024  a  permis  de  constater  la  réalisation  partielle  des
mesures de mise en sécurité d’urgence, 
Considérant que ces mesures ne permettent pas la réintégration
des  appartements  des  3ème  et  4ème  étages  sur  cour  de
l’immeuble, ni la réoccupation des balcons des premiers,  2ème,
3ème et 4ème étages, ni du retrait du périmètre de sécurité dans
la cour, et qu'il convient donc de poursuivre la procédure de mise
en  sécurité  conformément  aux  dispositions  du  Code  de  la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant  que,  lors  des  visites  techniques  en  date  du  20
septembre et du 16 octobre 2024, ainsi que du 28 et du 31 janvier
2025,  les  désordres  constructifs  et  dysfonctionnements  des
équipements  communs suivants  ont  été  constatés :  Balcons en
façade sur cour : Deuxième, troisième et quatrième étages : 
- Feuilletage et gonflement des aciers structurant les balcons avec
désolidarisation des poutrelles du balcon du quatrième étage, et
dégradation  des  scellements  des  gardes  corps,  avec  risque de
rupture et de chute de matériaux sur les personnes, 
-  Désolidarisation  des  maçonneries  et  présence  de  fissures
obliques et traversantes des parois maçonnées des anciens WC
sur balcons, avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
Premier étage : 
- Désolidarisation et léger flambement du pan de mur en briques
(côté 17 rue de l’Évêché), avec risque de chute de matériaux sur
les personnes, 
-  Décollement  de  l'enduit  sur  le  pourtour  du  profilé  métallique
d'origine en nez de dalle, avec risque de chute de matériaux sur
les  personnes,  Planchers  -  Appartement  du troisième étage sur
cour : 
- Corrosion du sabot de l’ancrage d’une solive du plancher haut, au
droit de la douche de l’appartement du quatrième étage coté cour,
dégradation des enfustages et des solives alentours, avec risque
de chute de matériaux sur les personnes, 
- Sondages destructifs du faux plafond (canisses) entraînant son
effondrement partiel, associé à d’importantes traces d’humidité et
de salpêtre, avec risque d’effondrement supplémentaire de chute
de matériaux sur les personnes, 
-  Défaut de planéité du plancher  bas,  déformation anormale au
centre de la pièce et descellements de tomettes, avec risque de
fragilisation  du  plancher  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Caves : 
-  Corrosion  de  profilés  métalliques  et  dégradation  d’enfustages
bois, avec risque de chute de matériaux sur les personnes, 
- Encombrement des caves, avec fort potentiel calorifuge en cas
d’incendie, Cage d’escalier : 
- Traces de salpêtre et d’humidité sur la cloison palière jouxtant les
salles  d’eau  au  niveau  des  planchers  des  appartements  des
troisième et quatrième étages sur cour, avec risque de dégradation
des  structures  porteuses  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Réseaux humides : 
- Fuite d’eau active constatée dans la cave au niveau du raccord
de  la  colonne  principale  d’eaux  usées  au  réseau  horizontal  en
caves,  avec risque d’évolution et  de dégradation des structures
porteuses, 
- Vétusté de l’étanchéité du raccord des réseaux des WC du local
commercial, avec risque de dégradation du plancher alentours et
de chute de matériaux sur les personnes, 
- Importantes traces de remontées capillaires sur les murs du rez-
de-chaussée avec présence d’un puits, d’un lavoir et d’un regard
dans la cour (ainsi que d’un regard dans la rue), avec risque de
propagation des désordres et de fragilisation de la structure, 
Considérant  que l’avis de l'Architecte des Bâtiments  de France,
transmis en date du 1 décembre 2024, recommande fortement le
recours  à  des  hommes  de  l'art  (architecte  du  patrimoine  et/ou
bureau d'étude spécialisé dans les structures du bâti ancien) pour
établir  les  préconisations  concernant  cet  immeuble,  qui  devront
intégrer  la  protection  des  éléments  de  modénature,  décors,
gypseries, tomettes, escalier et ferronneries anciennes qui font le
caractère du bâti ancien marseillais, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 19 rue de l’Évêché - 13002 MARSEILLE
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2EME, section 809A, numéro 0492, quartier Hôtel de Ville, pour
une contenance cadastrale de 1 are et 21 centiares, appartient,
selon nos informations à ce jour,  au syndicat de copropriétaires
dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE
sis  19  rue  de  l’Évêché  -  13002  MARSEILLE  2EME,  personne
morale créée par l’nnarticle 14 de la loi  n° 65-557 du 10 juillet
1965, ayant son siège 19 rue de l’Évêché - 13002 MARSEILLE
2EME.  Le  syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  son
syndic bénévole Monsieur Bernard COPPOLA, domicilié 19 rue de
l’Évêché  –  13002  MARSEILLE.  Attestation  après  décès  –  Acte
DATE DE L’ACTE :  05/01/2024 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE :
15/03/2024 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : vol 2024P n° 6876
NOM DU NOTAIRE : Maître Géraldine AGNEL, notaire à Marseille
Vente - Acte DATE DE L’ACTE : 28/06/2017 DATE DE DÉPÔT DE
L’ACTE  :  13/07/2017  RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  vol
2017P n°  4896  NOM  DU NOTAIRE :  Maître  Olivier  MAGNAN,
notaire à La Ciotat Règlement de copropriété et état descriptif de
division- Acte DATE DE L’ACTE : 22/03/1983 DATE DE DÉPÔT
DE L’ACTE :  19/04/1983 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : vol
3979  n°  13  NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  SARRAZIN,  notaire
associé  Les  parties  communes  de  l’immeuble  désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère,
de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales  qu’aux
termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus. Les
copropriétaires ou leurs ayants droit de l’immeuble sis 19 rue de
l’Évêché - 13002 MARSEILLE 2EME, identifiés au sein du présent
article, sont mis en demeure, sous un délai maximal de 12 mois à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation
définitifs  et  mesures  listés  ci-dessous  avant  toute  nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur ou architecte) afin de réaliser un diagnostic
des  désordres  précédemment  constatés  et  établir  les
préconisations techniques nécessaires aux travaux de réparation
définitifs ou de démolition, puis assurer le bon suivi des travaux,
dont notamment : 
-  Réparer,  conforter  ou  démolir  la  structure  des  balcons  des
appartements  des  deuxième,  troisième  et  quatrième  étages  sur
cour,  et  réparer  ou  démolir  les  édicules  maçonnés  à  tous  les
niveaux y compris le pan de mur du premier étage, 
- Faire vérifier l’état du plancher haut de l’appartement du troisième
étage  sur  cour,  et  engager  les  travaux  de  réparation  et/ou  de
confortement nécessaires, 
-  Faire  vérifier  la  stabilité  structurelle  du  plancher  bas  de
l’appartement du troisième étage sur cour, et engager des travaux
de réparation si nécessaire, 
- Identifier l’origine des infiltrations d’eau constatées sur la cloison
palière des troisième et quatrième étages, la faire cesser et réparer
les ouvrages endommagés, 
-  Faire  cesser  la  fuite  d’eau  constatée  en  cave  et  réparer  les
ouvrages endommagés, 
- Faire vérifier l’état  du plancher haut des caves et engager les
travaux de réparation nécessaires, 
- Faire vérifier l’état des réseaux humides communs de l’immeuble
et  privatifs du local commercial  du rez-de-chaussée, réparer  les
ouvrages impactés, 
- Procéder au débarras de la cave, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, si ces
derniers présentent un risque avéré pour les occupants ou pour les
tiers, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus nécessaires à la solidité et à la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, garde-corps, etc….). 

Article 2 Les appartements du troisième et du quatrième étage sur
cour, les balcons des premiers, deuxième, troisième et quatrième
étages sur cour, ainsi que l’escalier métallique et une partie de la
courette  (tel  que  définie  dans  l’annexe  1  de  l’arrêté  n°
2024_03987_VDM) de l’immeuble sis 19 rue de l’Évêché - 13002
MARSEILLE 2EME, concernés par l’arrêté de mise en sécurité –
procédure  urgente  n°  2024_03478_VDM,  signé  en  date  du  28
septembre 2024, ainsi que par l’arrêté n° 2024_03987_VDM, signé
en date du 4 novembre 2024, portant modification de l’arrêté de

mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°  2024_03478_VDM,
restent  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation  jusqu’à  la
notification de la mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité.
Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  du  maintien  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des propriétaires afin que ceux-ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s’assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès aux appartements du troisième et du quatrième
étage,  aux  balcons  des  premiers,  deuxième,  troisième  et
quatrième étages sur cour, à l’escalier métallique et à la partie de
cour arrière interdits doivent rester neutralisés par tous les moyens
que jugeront utiles les copropriétaires. Ces accès seront réservés
aux  seuls  experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  des
travaux de réparation définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 19 rue de l’Évêché - 13002 MARSEILLE 2EME, tout ou partie
de  celui-ci  pourra  être  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs suivant le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant inhabitables tout ou partie
de  l'immeuble,  les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant
aux besoins des occupants ou leur relogement ou de contribuer au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1
du Code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 5 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 6 Le cas échéant,  les copropriétaires doivent informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  8  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles de la Ville de Marseille qui procédera alors à une
visite  de  constat.  Le  Maire  prendra  acte  de  l’exécution  de  ces
mesures et prononcera la mainlevée du présent arrêté. 
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Article 9 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux aux frais des copropriétaires défaillants
dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L511-16  du  Code  de  la
construction et de l’habitation. La non exécution des réparations,
travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les délais
fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à  l’nnarticle  1  au
paiement d’une astreinte financière calculée en fonction du nombre
de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L511-15
du Code de la  construction  et  de  l’habitation.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. La créance résultant de ces travaux est
récupérable comme en matière de contributions directes.  Si  les
études  et/ou  l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître
l’incompatibilité  d’exécution  des travaux en site  occupé,  tout  ou
partie de l’immeuble sera alors interdit d’occupation et d’utilisation.
Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 seront tenues d’assurer
l'hébergement provisoire décent tel qu’indiqué dans l’nnarticle 4 du
présent arrêté. 

Article  10  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic bénévole de l’immeuble de l’immeuble tel que mentionné
dans  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du Code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du Code général des impôts. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. En cas
de travaux  rendant  inhabitables  tout  ou  partie  de  l'immeuble  et
pour faire appliquer l'interdiction prévue dans le présent arrêté, la
Ville  de  Marseille  pourra  recourir  en  tant  que  de  besoin,  au
concours de la force publique, ainsi que pour toutes visites jugées
nécessaire. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée  sur  le  site  www.telerecours.fr.  Eric  MERY  Monsieur
l'Adjoint en charge de l'urbanisme et de l'aménagement durable, la

stratégie patrimoniale, la valorisation et la protection du patrimoine
municipal  et  des  édifices  cultuels,  l’intégralité  des  décisions
relatives au droit  des sols,  y compris pour les projets soumis à
régime  d’autorisation  prévus  par  une  autre  législation,  et  les
procédures foncières Signé le : #SIGNATURE# 2025-
03-10T15:57:32+0100 Ville de Marseille 

Fait le 10 mars 2025

2025_00855_VDM - SDI 24/0702 - Arrêté de mise en sécurité -
51 avenue Camille Pelletan - 13002 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du Code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du Code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n° 2025_00726_VDM signé en date du 7 mars 2025,
portant  délégation  de signature,  durant  la  période de congé de
Monsieur  Patrick  AMICO  du  10  au  14  mars  2025  inclus,  à
Monsieur Eric MERY, adjoint au Maire en charge de l'urbanisme et
de  l'aménagement  durable,  de  la  stratégie  patrimoniale,  de  la
valorisation et la protection du patrimoine municipal et des édifices
cultuels, de l’intégralité des décisions relatives au droit des sols, y
compris pour les projets soumis à régime d’autorisation prévus par
une autre législation, et des procédures foncières, 
Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 25
novembre 2024, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la construction et de l’habitation, adressé en
date  du  5  novembre  2024  à  chacun  des  copropriétaires  de
l’immeuble sis 51 avenue Camille Pelletan – 13002 MARSEILLE
2EME, faisant état des désordres constructifs affectant l’immeuble
sis 51 avenue Camille Pelletan - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du 2  octobre  2024  et  adressé en  date  du  5
novembre  2024  à  chacun  des  copropriétaires  portant  sur  les
désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le
public  dans l'immeuble  sis  51  avenue Camille  Pelletan  -  13002
MARSEILLE 2EME, 
Considérant  l'immeuble sis  51 avenue Camille  Pelletan -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  808B,  numéro
0068,  quartier  Les  Grands  Carmes,  pour  une  contenance
cadastrale  de  1  are  et  84  centiares,  appartenant,  selon  nos
informations à ce jour,  au syndicat des copropriétaires ou à ses
ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne de  la  société  FERGAN,
syndic, domiciliée 17 rue Roux de Brignoles – 13006 MARSEILLE, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 2 octobre
2024,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Toiture (couverture, charpente, combles) : 
- État dégradé de la charpente, fentes longitudinales au niveau des
pannes,  et  notamment  de  la  panne  faîtière,  avec  traces
d’infiltration d’eau et de pourriture en surface, et forte flèche de la
panne sablière, avec risque de rupture et de chute de matériaux
sur les personnes, 
-  État  vétuste de la couverture avec défauts  d’étanchéité,  tuiles
cassées,  défauts  d’étanchéité du puits de lumière dans la cage
d’escalier,  et  mauvaise  gestion  des eaux pluviales,  avec risque
d’infiltrations d’eau, d’aggravation des désordres de la charpente et
de chute de matériaux sur les personnes, Façades et cloisons : 
- Fissure traversante et horizontale à mi-hauteur de la façade en
attique de l’appartement du troisième étage sur rue, avec risque de
chute de matériaux sur les personnes, 
-  Fissurations  traversantes  et  horizontales  des  cloisons  de
l’appartement  du  troisième  étage  sur  rue,  avec  risque
d’affaissement  du  plancher  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Planchers : 
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- Fort dévers du plancher bas de l’appartement du troisième étage
sur  rue,  suivant  le  fléchissement  de  la  panne  sablière
(affaissement central), avec risque d’affaissement du plancher et
de chute de matériaux sur les personnes, 
- Dégradation du plancher haut du local commercial du deuxième
étage sur rue, avec traces de dégât des eaux sur les enfustages et
poutres, au droit de la salle d’eau de l’appartement du troisième
étage sur rue, générant un risque de dégradation de la structure
des planchers et de chute de matériaux sur les personnes, 
-  Traces d’infiltrations d’eau sur  le  faux-plafond des bureaux du
premier étage sur rue, associé à la présence d’eau stagnante de
ménage  et  à  la  vétusté  des  joints  de  carrelage  dans  le  local
commercial du deuxième étage, avec risque de dégradation de la
structure  des  planchers  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
Considérant  que l’avis de l'Architecte des Bâtiments  de France,
transmis en date du 25 novembre 2024, recommande fortement le
recours  à  des  hommes  de  l'art  (architecte  du  patrimoine  et/ou
bureau d'étude spécialisé dans les structures du bâti ancien) pour
établir les préconisations concernant cet immeuble et précise que
les  préconisations  techniques  devront  intégrer  la  protection  des
éléments de modénature, décors, gypseries, tomettes, escalier et
ferronneries  anciennes  qui  font  le  caractère  du  bâti  ancien
marseillais, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  51  avenue  Camille  Pelletan  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  808B,  numéro
0068,  quartier  Les  Grands  Carmes,  pour  une  contenance
cadastrale  de  1  are  et  84  centiares,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour,  au syndicat  de copropriétaires dénommé
SYNDICAT  DES  COPROPRIÉTAIRES  DE  L’IMMEUBLE  sis  51
avenue Camille  Pelletan  -  13002 MARSEILLE 2EME, personne
morale créée par l’nnarticle 14 de la loi  n° 65-557 du 10 juillet
1965,  ayant  son  siège  51  avenue  Camille  Pelletan  -  13002
MARSEILLE 2EME. Le syndicat de copropriétaires est représenté
par son syndic en exercice, la société FERGAN, domiciliée 17 rue
Roux de Brignoles – 13006 MARSEILLE. Vente - Acte DATE DE
L’ACTE : 25/03/2021 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 14/04/2021
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  vol  2021P n 2817 NOM DU
NOTAIRE  :  Maître  Caroline  TAIKIAN,  notaire  à  ALLAUCH  État
descriptif de division et règlement de copropriété - Acte DATE DE
L’ACTE : 29/06/1988 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 01/09/1988
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  vol  88P  n°  5194  NOM  DU
NOTAIRE  :  Maître  DJOLAKIAN,  notaire  à  Marseille  Attestation
après  décès  -  Acte  DATE  DE  L’ACTE  :  10/03/1987  DATE  DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  17/08/1987  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT : vol 87P n° 4876 NOM DU NOTAIRE : Maître
DJOLAKIAN,  notaire  à  Marseille  Les  parties  communes  de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus. Les copropriétaires ou leurs ayants droit de l’immeuble
sis  51  avenue  Camille  Pelletan  -  13002  MARSEILLE  2EME,
identifiés au sein du présent article, sont mis en demeure, sous un
délai maximal de 24 mois à compter de la notification du présent
arrêté, de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les
travaux de réparation définitifs et mesures listés ci-dessous, avant
toute  nouvelle  occupation,  remise  à  disposition  ou  remise  en
location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic des désordres précédemment constatés et
établir les préconisations techniques nécessaires aux travaux de
réparation pérennes, puis assurer le bon suivi des travaux, dont
notamment : 
-  Vérifier  l’état  de  la  toiture  (combles,  charpente,  pannes,
couverture, étanchéité, puits de lumière) et engager les travaux de
réparation nécessaires, 
- Identifier l’origine des fissurations constatées dans l’appartement
du troisième étage sur rue, et engager les travaux de réparation
nécessaires, 
- Vérifier l’état du plancher haut du local commercial du deuxième

étage, notamment au droit de la salle d’eau du troisième étage, et
à proximité de la façade, là où le devers de plancher est le plus
important, 
- Vérifier l’état du plancher haut des locaux de bureaux du premier
étage sur rue et engager les travaux de réparation nécessaires, 
-  Vérifier  l’état  des  réseaux  humides  communs  et  privatifs  de
l’immeuble, et réparer les ouvrages impactés, 
- Assurer la bonne gestion des eaux pluviales, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, si ces
derniers présentent un risque avéré pour les occupants ou pour les
tiers, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus nécessaires à la solidité et à la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, garde-corps, etc….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 51 avenue Camille Pelletan - 13002 MARSEILLE 2EME, tout
ou  partie  de  celui-ci  pourra  être  interdit  à  toute  occupation  et
utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs
suivant le planning prévisionnel de travaux établi par l’homme de
l’art  missionné.  En  cas  de  travaux  rendant  inhabitable  tout  ou
partie  de  l'immeuble,  les  personnes mentionnées à l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article  L521-3-1 du Code de construction  et  d’habitation.  Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger. Au-delà de trois ans, toute éviction est considérée comme
définitive et les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues
d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est alors
satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement
correspondant  à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant
évincé reçoit également une indemnité d'un montant égal à trois
mois  de  son  nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de
réinstallation.  A défaut,  pour  les  propriétaires d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci  sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 3 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 4 Le cas échéant,  les copropriétaires doivent informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 5 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  6  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 7 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
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réalisation desdits travaux aux frais des copropriétaires défaillants
dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L511-16  du  Code  de  la
construction et de l’habitation. La non exécution des réparations,
travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les délais
fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à  l’nnarticle  1  au
paiement d’une astreinte financière calculée en fonction du nombre
de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L511-15
du Code de la  construction  et  de  l’habitation.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. La créance résultant de ces travaux est
récupérable comme en matière de contributions directes.  Si  les
études  et/ou  l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître
l’incompatibilité  d’exécution  des  travaux  en  site  occupé,  les
logements  impactés  seront  alors  interdits  d’occupation  et
d’utilisation.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  tel  qu’indiqué
dans l’nnarticle 2 du présent arrêté. 

Article  8  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié  au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du Code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du Code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 En cas de travaux rendant inhabitables tout ou partie de
l'immeuble  et  pour  faire  appliquer  l'interdiction  prévue  dans  le
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que de
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée  sur  le  site  www.telerecours.fr.  Eric  MERY  Monsieur
l'Adjoint en charge de l'urbanisme et de l'aménagement durable, la
stratégie patrimoniale, la valorisation et la protection du patrimoine
municipal  et  des  édifices  cultuels,  l’intégralité  des  décisions
relatives au droit  des sols,  y compris pour les projets soumis à
régime  d’autorisation  prévus  par  une  autre  législation,  et  les
procédures foncières Signé le : #SIGNATURE# 2025-
03-13T16:57:12+0100 Ville de Marseille 

Fait le 12 mars 2025

2025_00856_VDM - SDI 23/1188 - Arrêté de mise en sécurité
3 rue du Poirier - 13002 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du Code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du Code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n° 2025_00726_VDM signé en date du 7 mars 2025,
portant  délégation  de signature,  durant  la  période de congé de
Monsieur  Patrick  AMICO  du  10  au  14  mars  2025  inclus,  à
Monsieur Eric MERY, adjoint au Maire en charge de l'urbanisme et
de  l'aménagement  durable,  de  la  stratégie  patrimoniale,  de  la
valorisation et la protection du patrimoine municipal et des édifices
cultuels, de l’intégralité des décisions relatives au droit des sols, y
compris pour les projets soumis à régime d’autorisation prévus par
une autre législation, et des procédures foncières, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2024_00170_VDM, signé en date du 17 janvier 2024, interdisant
pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis
3 rue du Poirier - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu l’arrêté n° 2024_00249_VDM, signé en date du 24 janvier 2024,
portant modification de l’arrêté de mise en sécurité – procédure
urgente n° 2024_00170_VDM, signé en date du 17 janvier 2024, 
Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 29
avril 2024, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la construction et de l’habitation, adressé le
17  avril  2024  au  propriétaire,  faisant  état  des  désordres
constructifs affectant l’immeuble sis 3 rue du Poirier
- 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 3 avril 2024 et adressé le 17 avril 2024 au
propriétaire  portant  sur  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble sis 3 rue du
Poirier - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Considérant l'immeuble sis 3 rue du Poirier - 13002 MARSEILLE
2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro  0238,  quartier
Hôtel de Ville, pour une contenance cadastrale de 58 centiares,
appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à
la  société  publique  locale  d’aménagement  d’intérêt  national  Aix
Marseille  Provence,  la  SPLA-IN  AMP,  domiciliée  Les  Docks  –
Atrium 10.4 – 10 place de la Joliette – 13002 MARSEILLE, 
Considérant le diagnostic établi en date du 27 octobre 2023 par
l’agence d’architecture Ortis, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 3
avril 2024 a permis de constater la réalisation effective des travaux
de mise en sécurité d’urgence, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été  dûment  attestés  en  date  du  22  mars  2024  par  l’agence
d’architecture  Ortis,  représentée  par  Monsieur  Christian  Ortis,
architecte  DPLG,  domiciliée  19  rue  de  Varsovie  -  13016
MARSEILLE, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réutilisation de
l’immeuble, et qu'il convient donc de poursuivre la procédure de
mise en sécurité  conformément  aux dispositions du Code de la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date des 3 janvier
et  3  avril  2024,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés : Toiture : 
- Charpente très dégradée, vermoulue et sous-dimensionnée par
endroits, avec appui précaire de la panne en noue, générant un
risque de chute de matériaux sur les personnes, 
- Présence d’éléments instables ou dégradés (cheminées, tuiles,
etc),  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
Planchers : 
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-  Plancher  haut  du  rez-de-chaussée  :  poutre  bois  dégradée
(insectes xylophages) et ayant subi des dégâts de eaux au fond du
local commercial, avec risque de chute ponctuelle du plancher, 
-  Plancher  bas  du  3e  étage  en  cours  d’effondrement  dans  le
passage au droit de la noue du toit, enfustage vermoulu à cause
des infiltrations, avec risque de chute de personnes et de chute de
matériaux sur les personnes, Murs : 
-  Mur pignon sud dégradé par les infiltrations et présentant des
fissures sur la maçonnerie et un gonflement de l’enduit à l’intérieur,
ainsi qu’une faible épaisseur au niveau de la poutre soutenant la
noue du toit, avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
Équipements communs : 
-  Réseaux  vétustes  ou  hors  service,  générant  un  risque
d’électrocution des personnes, 
Considérant  que l’avis de l'Architecte des Bâtiments  de France,
transmis en date du 29 avril  2024, mentionne que l'édifice et la
parcelle contiguë ont une haute valeur archéologique et qu’il  est
nécessaire de mobiliser un architecte du patrimoine et un bureau
d’études spécialisé, 
Considérant le planning prévisionnel communiqué en date du 24
février  2025,  par  voie  électronique  aux  services  de  la  Ville  de
MARSEILLE, 
Considérant que l’immeuble est vide de toute occupation, 
Considérant  que  le  propriétaire  n’a  pas  pris  les  dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  3  rue  du  Poirier  -  13002  MARSEILLE
2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro  0238,  quartier
Hôtel  de Ville,  pour une contenance cadastrale de 58 centiares
appartient, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la
société  publique  locale  d’aménagement  d’intérêt  national  Aix
Marseille  Provence,  la  SPLA-IN  AMP,  domiciliée  Les  Docks  –
Atrium 10.4 – 10 place de la Joliette – 13002 MARSEILLE, suivant
acte reçu par Maître DURAND, notaire à MARSEILLE le 6 février
2024  et  dont  copie  authentique  a  été  publiée  au  service  de la
Publicité  foncière  de  MARSEILLE  le  20  février  2024  sous  la
référence  d’enliassement  volume  2024P  numéro  4632.  Le
propriétaire ou ses ayants droit de l’immeuble sis 3 rue du Poirier -
13002 MARSEILLE 2EME, identifié au sein du présent article est
mis en demeure, sous un délai maximal de 18 mois à compter de
la notification du présent arrêté, de mettre fin durablement à tout
danger en réalisant les travaux de réparation définitifs et mesures
listés  ci-dessous,  avant  toute  nouvelle  occupation,  remise  à
disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou  entreprise  qualifiée)  afin
d’établir les préconisations techniques nécessaires aux travaux de
réparation pérennes ou de démolition puis assurer le bon suivi des
travaux,  sur  la  base  du  diagnostic  suscité,  dont  notamment  :
- Faire  établir  toute  étude  complémentaire  (géotechnique,
ingénierie ou autre) si préconisée par l’homme de l’art, 
-  Reprendre ou remplacer les ouvrages dégradés ou dangereux
(murs, planchers, toiture, façades, etc), 
-  Reprendre  tous  les  réseaux  humides  et  secs  de  l’immeuble,
assurer la bonne gestion des eaux, 
-  Identifier  l’origine  des  fissurations  constatées  et  engager  les
travaux de réparation nécessaires, 
- Identifier l’origine des infiltrations d’eau constatées, la traiter et
réparer les ouvrages endommagés, 
- Faire vérifier l’état de la toiture (combles, charpente, couverture,
étanchéité…) et engager les travaux de réparation nécessaires, 
- Assurer le hors d’eau / hors d’air de l’immeuble, 
- Assurer la ventilation ou la bonne aération des caves et réparer
les ouvrages dégradés, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, si ces
derniers présentent un risque avéré pour les occupants ou pour les
tiers, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus nécessaires à la solidité et à la stabilité des
ouvrages. 

Article  2  L’immeuble  sis  3  rue  du  Poirier  -  13002  MARSEILLE
2EME,  concerné  par  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure

urgente n° 2024_00170_VDM, signé en date du 17 janvier 2024 et
l’arrêté n° 2024_00249_VDM signé en date du 24 janvier 2024,
portant modification de l’arrêté de mise en sécurité – procédure
urgente n° 2024_00170_VDM, reste interdit à toute occupation et
utilisation à compter de la notification du présent arrêté et jusqu’à
la  notification  de  la  mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en
sécurité.  Le  propriétaire  doit  s’assurer  du  maintien  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande  du  propriétaire  afin  que  celui-ci  puisse  réaliser  les
travaux demandés. Néanmoins, il  devra s'assurer sous sa seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 L'accès à l’immeuble doit rester neutralisé par tous les
moyens que jugera utiles le propriétaire. Cet accès sera réservé
aux  seuls  experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  des
travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles de la Ville de Marseille qui procédera alors à une
visite  de  constat.  Le  Maire  prendra  acte  de  l’exécution  de  ces
mesures et prononcera la mainlevée du présent arrêté. 

Article 6 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux aux frais du propriétaire défaillant dans
les  conditions  prévues  à  l’article  L511-16  du  Code  de  la
construction et de l’habitation. La non exécution des réparations,
travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les délais
fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à  l’nnarticle  1  au
paiement d’une astreinte financière calculée en fonction du nombre
de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L511-15
du Code de la  construction  et  de  l’habitation.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,  aux frais du
propriétaire  défaillant.  La  créance  résultant  de  ces  travaux  est
récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux ayants droit éventuels,
ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du Code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du Code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
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Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée  sur  le  site  www.telerecours.fr.  Eric  MERY  Monsieur
l'Adjoint en charge de l'urbanisme et de l'aménagement durable, la
stratégie patrimoniale, la valorisation et la protection du patrimoine
municipal  et  des  édifices  cultuels,  l’intégralité  des  décisions
relatives au droit  des sols,  y compris pour les projets soumis à
régime  d’autorisation  prévus  par  une  autre  législation,  et  les
procédures foncières Signé le : #SIGNATURE# 2025-
03-13T16:57:12+0100 Ville de Marseille 

Fait le 12 mars 2025

2025_00857_VDM - SDI 24/0509 - Arrêté de mise en sécurité
52 boulevard Notre-Dame - 13006 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du Code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du Code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu l’arrêté n°2023_01497_VDM du 23 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint en charge de la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne, 
Vu l'arrêté n° 2025_00726_VDM signé en date du 7 mars 2025,
portant  délégation  de signature,  durant  la  période de congé de
Monsieur  Patrick  AMICO  du  10  au  14  mars  2025  inclus,  à
Monsieur Eric MERY, adjoint au Maire en charge de l'urbanisme et
de  l'aménagement  durable,  de  la  stratégie  patrimoniale,  de  la
valorisation et la protection du patrimoine municipal et des édifices
cultuels, de l’intégralité des décisions relatives au droit des sols, y
compris pour les projets soumis à régime d’autorisation prévus par
une autre législation, et des procédures foncières, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la construction et de l’habitation, notifié le 19
juillet  2024  au  syndic,  SOCIÉTÉ  IMMOBILIÈRE  DE  LA PAIX,
faisant état des désordres constructifs affectant l’immeuble sis 52
boulevard Notre-Dame - 13006 MARSEILLE 6EME, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2024_02416_VDM, signé en date
du 4 juillet 2024, concernant l’immeuble mitoyen sis 50 boulevard
Notre-Dame  -  13006  MARSEILLE  6EME,  portant  sur  des
désordres affectant le mur mitoyen entre les immeubles sis 50 et le
52 boulevard Notre-Dame - 13006 MARSEILLE 6EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 26 juin 2024 et notifié le 19 juillet 2024 au
syndic,  SOCIÉTÉ  IMMOBILIÈRE  DE  LA PAIX,  portant  sur  les
désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le
public  dans  l'immeuble  sis  52  boulevard  Notre-Dame  -  13006
MARSEILLE 6EME, 
Vu  le  rapport  de  diagnostic  technique  structurel  de  l’immeuble
établi  en  date  du  2  juin  2023  par  le  bureau  d’étude  BERTOLI
GIMOND, représenté par Monsieur Alexandre Henry, domicilié 87
avenue de Saint-Julien – 13012 MARSEILLE, 
Vu le rapport Diagnostic / Préconisations établi en date du 6 mai

2024 par Monsieur Serge Caratini, architecte DPLG, domicilié 53
impasse  Pierre  Blancard  –  13007  MARSEILLE,  prescrivant  la
réalisation  d’une  étude  géotechnique  et  l’inspection  vidéo  des
réseaux enterrés comme préalables aux préconisations de travaux
définitifs, 
Considérant  l'immeuble  sis  52  boulevard  Notre-Dame  -  13006
MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  826D,  numéro
0213, quartier Palais de Justice, pour une contenance cadastrale
de 2 ares et 77 centiares, appartenant, selon nos informations à ce
jour, au syndicat des copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  de  la  société  SOCIÉTÉ
IMMOBILIÈRE DE LA PAIX,  syndic,  domiciliée  28  rue  Fortia  –
13001 MARSEILLE, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 19 avril
2023, les désordres constructifs suivants ont été constatés : Murs
porteurs, murs de refend :
- Présence de fissures verticales et diagonales répétitives sur le
mur de refend mitoyen entre les immeubles sis 52 et 50 boulevard
Notre-Dame,  avec  risque  de  déstabilisation  de  l’immeuble,  de
dégradation des maçonneries porteuses et de chute de matériaux
sur les personnes. Nota : ces fissures sont observées en miroir et
suivies par instrumentation côté 50 boulevard Notre- Dame : • au
premier étage et à l’entresol du logement en duplex, • au deuxième
étage accès en face côté rue, • au troisième étage à droite côté
rue, Garage en rez-de-chaussée sur rue :
-  Déformation  ponctuelle  du  mur  de  refend  mitoyen  entre  les
immeubles  sis  52  et  50  boulevard  Notre-Dame et  présence de
fissures  anciennes  rebouchées  et  réouvertes,  avec  risque  de
dégradation des maçonneries porteuses de l’immeuble et risque
de chute de matériaux sur les personnes, Planchers duplex (réparti
sur rez-de-chaussée - premier étage - entresol sur rue) :
-  Affaissement  du  plancher  bas  du  premier  étage,  fissurations
horizontales et diagonales visibles en partie basse des cloisons, et
espace  entre  le  plancher  et  les  plinthes,  avec  risque  de
désolidarisation des ouvrages et de chute de personnes, Puits de
lumière cage d’escalier  privatisée (visible depuis le logement au
3ème étage accès en face côté cour) : 
-  Importantes  traces  de  dégâts  des  eaux  en  périphérie  de  la
verrière,  fissurations  horizontales  et  verticales  des  parois  avec
risque de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant que les travaux de réparation portant sur le mur de
refend mitoyen, entre les immeubles sis 52 et 50 boulevard Notre-
Dame, devront faire l’objet d’une coordination entre les syndicats
des copropriétaires des deux immeubles, 
Considérant  qu’à  ce  jour,  l’absence  de  réalisation  de  l’étude
géotechnique  préalable  ne  permet  pas  l’établissement  des
prescriptions  définitives  permettant  la  réalisation  des  travaux
pérennes, 
Considérant que par conséquent, les travaux nécessaires pour la
mise en œuvre et le traitement des prescriptions nécessaires à la
réalisation  des  travaux  pérennes  n’ont  pas  été  votés  par  le
syndicat des copropriétaires, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  52  boulevard  Notre-Dame  -  13006
MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  826D,  numéro
0213, quartier Palais de Justice, pour une contenance cadastrale
de 2 ares et 77 centiares appartient, selon nos informations à ce
jour,  au  syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT DES
COPROPRIÉTAIRES  DE  L’IMMEUBLE sis  52  boulevard  Notre-
Dame -  13006 MARSEILLE 6EME,  personne morale  créée par
l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
52 boulevard Notre-Dame - 13006 MARSEILLE 6EME. Le syndicat
des copropriétaires est représenté par son syndic en exercice, la
SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DE LA PAIX, domiciliée 28 rue Fortia –
13001 MARSEILLE. Les parties communes de l’immeuble désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère,
de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales  qu’aux
termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus. Les
copropriétaires  ou  leurs  ayants  droit  de  l’immeuble  sis  52
boulevard Notre- Dame - 13006 MARSEILLE 6EME, identifiés au
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sein  du  présent  article,  sont  mis  en  demeure,  sous  un  délai
maximal de 18 mois à compter de la notification du présent arrêté,
de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les travaux de
réparation  définitifs  et  mesures  listés  ci-dessous,  avant  toute
nouvelle occupation, remise à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic de l’état de conservation de la totalité de la
structure  (y  compris  via  sondages  destructifs)  et  établir  les
préconisations techniques nécessaires aux travaux de réparation
définitifs ou de démolition, puis assurer le bon suivi des travaux,
dont notamment : 
-  Faire  établir  toute  étude  complémentaire  (géotechnique,
ingénierie  ou autre)  préconisée par  l’homme de l’art  missionné,
afin d’identifier l’origine des fissurations constatées et de permettre
d’engager les travaux de réparation définitifs, 
- Contrôler l’évolution des fissures existantes constatées sur le mur
de refend mitoyen entre  les  immeubles  sis  52  et  50  boulevard
Notre-Dame,  et  engager  les  travaux  de  réparation  définitifs
nécessaires, 
- Vérifier l’état structurel du plancher bas du premier étage (dans le
duplex) et réparer les ouvrages impactés, 
-  Vérifier  l’état  de  la  toiture  (combles,  charpente,  couverture,
étanchéité…) et  engager  les  travaux de réparation  nécessaires,
notamment de l’étanchéité de la couverture autour de la verrière
du puits de lumière, 
- Vérifier l’état des réseaux humides communs de l’immeuble et
réparer les ouvrages impactés 
- Assurer la bonne gestion des eaux pluviales, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, si ces
derniers présentent un risque avéré pour les occupants ou pour les
tiers, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus nécessaires à la solidité et à la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, garde-corps, etc….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 52 boulevard Notre-Dame - 13006 MARSEILLE 6EME, tout ou
partie de celui-ci pourra être interdit à toute occupation et utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs suivant le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant inhabitable tout ou partie de
l'immeuble, les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1
du Code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 3 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 4 Le cas échéant,  les copropriétaires doivent informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 5 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées

aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  6  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles de la Ville de Marseille qui procédera alors à une
visite  de  constat.  Le  Maire  prendra  acte  de  l’exécution  de  ces
mesures et prononcera la mainlevée du présent arrêté. 

Article 7 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux aux frais des copropriétaires défaillants
dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L511-16  du  Code  de  la
construction et de l’habitation. La non exécution des réparations,
travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les délais
fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à  l’nnarticle  1  au
paiement d’une astreinte financière calculée en fonction du nombre
de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L511-15
du Code de la  construction  et  de  l’habitation.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. La créance résultant de ces travaux est
récupérable comme en matière de contributions directes.  Si  les
études  et/ou  l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître
l’incompatibilité  d’exécution  des travaux en site  occupé,  tout  ou
partie de l’immeuble sera alors interdit d’occupation et d’utilisation.
Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 seront tenues d’assurer
l'hébergement provisoire décent tel qu’indiqué dans l’nnarticle 2 du
présent arrêté. 

Article  8  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit, ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié  au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du Code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du Code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 En cas de travaux rendant inhabitables tout ou partie de
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l'immeuble  et  pour  faire  appliquer  l'interdiction  prévue  dans  le
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que de
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée  sur  le  site  www.telerecours.fr.  Eric  MERY  Monsieur
l'Adjoint en charge de l'urbanisme et de l'aménagement durable, la
stratégie patrimoniale, la valorisation et la protection du patrimoine
municipal  et  des  édifices  cultuels,  l’intégralité  des  décisions
relatives au droit  des sols,  y compris pour les projets soumis à
régime  d’autorisation  prévus  par  une  autre  législation,  et  les
procédures foncières Signé le : #SIGNATURE# 2025-
03-11T18:51:08+0100 Ville de Marseille 

Fait le 11 mars 2025

DGA VILLE DU TEMPS LIBRE

DIRECTION DE LA CULTURE

25/059 – Acte pris sur délégation - Acceptation du don de la
collection  complète  du  journal  « Le  Ravi »  et  3  plaques
d’imprimerie par les membres de l’ancien collège dirigeant de
l’association la Tchatche.
(L.2122-22-9°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu  la  délibération n°20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020 du
Conseil Municipal autorisant le Maire à accepter les dons et legs
qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2122-22 et L.2122-23.
Vu  l’arrêté  n°21/00821/VDM  en  date  du  8  avril  2021  portant
délégation de fonction à Monsieur Jean-Marc COPPOLA, Adjoint
au Maire, en charge de la culture pour toutes et tous, la création, le
patrimoine culturel et le cinéma.
CONSIDERANT
Les  membres  de  l’ancien  collège  dirigeant  de  l’association  la
Tchatche, donateurs, souhaitent faire don, à la Ville de Marseille de
différents ouvrages.
Le don est constitué  : 
de la collection complète du journal satyrique local « Le Ravi »soit
les 207 n° parus entre juin 2003 et juin 2022 ainsi que 3 plaques
d’imprimerie
DECIDONS
ARTICLE 1 Est accepté le don de la collection complète du journal
« le Ravi » et 3 plaques d’imprimerie par les membres de l’ancien
collège  dirigeant  de  l’association  la  Tchatche  composé  de
Monsieur  Jean-François  POUPELIN,  Madame  Camille
FLODERER, Monsieur Philippe CROS 
ARTICLE 2 Les objets composant ce don, sans conditions, seront
portés  sur  l’inventaire  des  collections  des  Bibliothèques  de
Marseille.
Fait le 3 mars 2025

MAIRIES DE SECTEUR

MAIRIE DES 4EME ET 5EME 
ARRONDISSEMENTS

2025_0008_MS3  -  DELEGATION  DE  FONCTION  DE
MONSIEUR  NATHANAEL  BIGNON  MANDATURE  2020-2026
MAIRIE DES 4E ET 5E ARRONDISSEMENTS DE MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et ses articles
L2511-1 à L2513-7,
Vu le procès-verbal d’installation de la Mairie des 4ème et 5ème
Arrondissements du 12 Juillet 2020,
Vu la délibération n° 24/66/03 du Conseil d’Arrondissements du 19
novembre 2024,
Vu  les  délibérations  n°  25/01/03  et  25/02/03  du  Conseil
d’Arrondissements du 25 février 2025, 
Considérant que pour le bon fonctionnement des services de la
Mairie de Secteur, il convient de donner délégation de fonction à
Monsieur  Nathanaël  BIGNON,  8e  Adjoint  au  Maire
d’Arrondissements, 

Article 1 Une partie  de mes fonctions est déléguée à Monsieur
Nathanaël BIGNON, Conseiller d’Arrondissements, 8e Adjoint au
Maire  d’Arrondissements,  en  charge  du  cadre  de  vie  et  de  la
citoyenneté, du suivi des fêtes de quartier et des projets urbains
participatifs.  Dans  le  cadre  de  cette  délégation,  Monsieur
Nathanaël BIGNON interviendra dans l’élaboration et le suivi des
dossiers relatifs à ces attributions. Il assurera dans ces domaines
délégués  la  représentation  du  Maire  et  les  relations  avec  les
différents partenaires de la Mairie de Secteur afin notamment :
-  d’être  l’interlocuteur  des  habitants  sur  tous  les  sujets  ou
questions en lien avec les domaines délégués,
- de recevoir les usagers,,
- de définir les orientations et arbitrages en lien avec les domaines
délégués,
- de représenter la Mairie de Secteur auprès de la Mairie Centrale,
des  partenaires  institutionnels,  des  organismes  et  associations
afférents aux secteurs de sa délégation,
-  de définir,  mettre en place et  évaluer  les  politiques publiques
dans les domaines de sa délégation, 
- de mettre en œuvre et de contrôler l’exécution des délibérations
du Conseil d’Arrondissements et des décisions du Maire dans les
domaines de sa délégation, 

Article 2 Le délégataire n’a pas compétence pour signer les actes
dans les domaines mentionnés à l’nnarticle 1. 

Article  3  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services
d’Arrondissements est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  4  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 05 mars 2025

2025_0009_MS3  -  DELEGATION  DE  FONCTION  DE
MONSIEUR ANTHONY CHEVALLIER MANDATURE 2020-2026
MAIRIE DES 4E ET 5E ARRONDISSEMENTS DE MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-18, L 2122-20, L. 2511-26 et L. 2511-28,
Vu le procès-verbal d’installation de la Mairie des 4ème et 5ème
Arrondissements du 12 Juillet 2020,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire des 4e et 5e
Arrondissements du 22 avril 2021,
Vu la délibération n° 24/66/03 du conseil d’Arrondissements du 19
Novembre 2024,
Vu  les  délibérations  n°  25/01/03  et  25/02/03  du  conseil
d’Arrondissements du 25 Février 2025, 
Considérant que pour le bon fonctionnement des services de la
Mairie de Secteur, il convient de donner délégation de fonction à
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Monsieur Anthony CHEVALLIER, 11e Adjoint au Maire, de Quartier

Article 1 L’arrêté n° 2025_0007_MS3, en date du 28 janvier 2025
est abrogé. 

Article 2 Une partie  de mes fonctions est déléguée à Monsieur
Anthony CHEVALLIER, Conseiller d’Arrondissements, 11e Adjoint
au  Maire,  de  Quartier,  en  charge  des  finances,  des  marchés
publics,  délégué à  la  modernisation de l’action  publique et  à la
transparence des données, en charge des espaces verts et de la
végétalisation.  Dans  le  cadre  de  cette  délégation,  Monsieur
Anthony CHEVALLIER interviendra  dans l’élaboration et  le  suivi
des  dossiers  relatifs  à  ces  attributions.  Il  assurera  dans  ces
domaines délégués la représentation du Maire et les relations avec
les différents partenaires de la Mairie de Secteur afin notamment :
-  d’être  l’interlocuteur  des  habitants  sur  tous  les  sujets  ou
questions en lien avec les domaines délégués,
- de recevoir les usagers,,
- de définir les orientations et arbitrages en lien avec les domaines
délégués, 
- de représenter la Mairie de Secteur auprès de la Mairie Centrale,
des  partenaires  institutionnels,  des  organismes  et  associations
afférents aux secteurs de sa délégation,
-  de définir,  mettre en place et  évaluer  les  politiques publiques
dans les domaines de sa délégation,
- de mettre en œuvre et de contrôler l’exécution des délibérations
du Conseil d’Arrondissements et des décisions du Maire dans les
domaines de sa délégation, 

Article 3 Le délégataire n’a pas compétence pour signer les actes
dans les domaines mentionnés à l’nnarticle 2. 

Article  4  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services
d’Arrondissements est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  5  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 12 mars 2025

MAIRIE DES 6EME ET 8EME 
ARRONDISSEMENTS

2025_0003_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE SIGNATURE
- SUPPLÉANCE DE MONSIEUR PAUL FLAMME

Vu les articles L.2122-32, R2122-10 et L.2511-28 du Code Général
des Collectivités Territoriales,
Vu  les  articles  L.2511.11  à  L.2513-7  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu les procès verbaux d’installation du conseil d’arrondissements
et d’élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
Avril 2023.
Vu  l’arrêté  d’affectation  N°  2024/02799  de  Monsieur  Paul
FLAMME,  identifiant  20240262  en  date  du  04  Mars  2024  à  la
Mairie des 6ème et 8ème arrondissements. 
Considérant qu’afin d’assurer le bon fonctionnement de la Mairie
des  6ème  et  8ème  arrondissements,  il  convient  d’assurer  la
suppléance  de  Monsieur  Paul  FLAMME,  Directeur  général  des
services, durant ses périodes d’absence ou d’empêchement. A R R
E T O N S 

Article 1 Pendant les congés de Paul FLAMME, identifiant 2024
0262,  du  10  mars  au  16  mars  2025  inclus,  la  suppléance  du
directeur général des services est assurée par : Mme Charlaine
FAGES, identifiant 2024 2652, responsable du service ressources
humaines et moyens généraux de la MS4. Durant cette période, la
signature de tous documents officiels ( arrêtés, pièces, documents
…)  pour  lesquels  le  directeur  général  des  services  a  reçu
délégation, est assurée par le cadre désigné ci- dessus pour la
suppléance. 

Article  2  :  Le  directeur  général  des  services  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé, affiché et
publié au recueil des actes administratifs. 

Fait le 06 mars 2025

MAIRIE DES 13EME ET 14EME 
ARRONDISSEMENTS

2025_0001_MS7  -  ADJONCTION  DE  DELEGATION  DE
FONCTION POUR L'ELUE CORINNE BIRGIN

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
son article L 2511-28,
Vu le Procès-Verbal de l’élection du Maire de Secteur, des Adjoints
d’Arrondissements et des Adjoints chargés de Quartiers lors de la
séance d’installation des 13e et 14e Arrondissements en date du
12 Juillet 2020,
Considérant qu’il est dans l’intérêt du Secteur que le Maire des 13e
et 14e Arrondissements soit aidé dans l’accomplissement de ses
fonctions. 

Article 1 : L’arrêté N° 2021_0039_MS7 en date du 24 Novembre
2021 est abrogé. 

Article 2 :  Une partie de nos fonctions est déléguée à Madame
Corinne  BIRGIN,  Conseillère  d’Arrondissements,  sous  notre
responsabilité,  en  ce  qui  concerne  la  Jeunesse  et  l’Education.
Dans le cadre de cette délégation, Madame Corinne BIRGIN aura
également en charge le quartier des Olives. 

Article  3  :  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services  est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché et
publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  4  :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 14 mars 2025

2025_0002_MS7  -  ADJONCTION  DE  DELEGATION  DE
FONCTION POUR L'ELU KADER GASMI

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
son article L 2511-28,
Vu le Procès-Verbal de l’élection du Maire de Secteur, des Adjoints
d’Arrondissements et des Adjoints chargés de Quartiers lors de la
séance d’installation des 13e et 14e Arrondissements en date du
12 Juillet 2020,
Considérant qu’il est dans l’intérêt du Secteur que le Maire des 13e
et 14e Arrondissements soit aidé dans l’accomplissement de ses
fonctions. 

Article 1 : L’arrêté N° 2021_0034 _MS7 en date du 24 Novembre
2021 est abrogé. 

Article 2 : Une partie de nos fonctions est déléguée à Monsieur
Kader  GASMI,  5e  Adjoint  d’Arrondissements,  sous  notre
responsabilité,  en ce qui  concerne la Politique de la Ville et  les
Parcs  et  Jardins.  Dans  le  cadre  de  cette  délégation,  Monsieur
Kader GASMI aura  également  en  charge le quartier  de Sainte-
Marthe Village. 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché et publié au
Recueil des Actes Administratifs. 

Article  4  :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 14 mars 2025
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MAIRIE DES 15EME ET 16EME 
ARRONDISSEMENTS

2025_0001_MS8  -  MS8_DELEGATION  DE  FONCTIONS
OFFICIER ETAT CIVIL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L2122-32 et R.2122- 10 portant la possibilité pour le
Maire de déléguer à un ou à plusieurs fonctionnaires titulaires de la
commune  tout  ou  partie  des  fonctions  qu'il  exerce  en  tant
qu'officier de l'état civil, sauf celles prévues à l'nnarticle 75 du code
civil. 
Vu le Code Général  des Collectivités territoriales, et  notamment
l’nnarticle 2511-28 selon lequel  le  maire d’arrondissements peut
donner  délégation  dans  les  conditions  prévues  par  le  premier
alinéa  de  l’article  L.2122-18  et  l’nnarticle  2122-20.
CONSIDERANT,  qu’afin  d’assurer  le  bon  fonctionnement  de  la
Mairie des 15 et 16ème arrondissements, il convient de déléguer
aux  fonctions  d’officiers  d’État  civil  le  fonctionnaire  territorial
désigné dans l’nnarticle 1 du présent arrêté. 

Article 1 Est déléguée aux fonctions d’Officier d’État civil dans la
plénitude des attributions décrites dans l’article R2122-10 du Code
Général  des  Collectivités  Territoriales  :  Jennifer  BORG
/NEUVILLERS (identifiant 20041609) 

Article 2 La présente délégation est conférée à cet agent sous la
surveillance  et  la  responsabilité  du  Maire  des  15  et  16ème
arrondissements et deviendra nulle à la date à laquelle il cessera
ses fonctions. 

 Article 3 La signature manuscrite  de l’intéressé sera suivie par
l’apposition  d’un  tampon humide,  de  l’indication  de son nom et
prénom. 

Article 4 La notification du sigle et signature de l’agent désigné à
l’nnarticle  1  ,  ainsi  qu’une  ampliation  du  présent  arrêté  seront
adressées à Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône, Monsieur
le Procureur de la République, et aux autorités consulaires. 

Article 5 Une expédition du présent arrêté sera remise à l’agent
désigné à l’nnarticle 1. 

Article 6 Le Directeur Général des services de la mairie des 15 et
16ème  arrondissements  est  chargé  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au Recueil  des Actes Administratifs de la
Ville de Marseille. 

Article  7  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 03 mars 2025

2025_0002_MS8  -  MS8_ABROGATION  DELEGATION  DE
FONCTIONS 13EME ADJOINT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles L
2122-18, L 2122-20 et L 2511-28.
Vu  les  articles  L2511-1  à  L2513-7  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu le Procès Verbal d'installation du Conseil d’arrondissements du
12 Juillet 2020 procédant à l’élection du maire et de ses adjoints,
Vu la délibération du Conseil d’arrondissement N° 2020.18.8S du
12 juillet 2020,
Vu l’Arrêté N° 2020_0024_MS8 portant délégation de fonction à
Monsieur Lyèce CHOULAK dans les domaines de la jeunesse et la
prévention A R R E T O N S 

Article 1 Les fonctions déléguées à Monsieur Lyece CHOULAK,
Treizième Adjoint, Adjoint de Quartiers, en ce qui concerne : La
Jeunesse et la Prévention sont abrogés. 

Article  2  La  Directrice  Général  des  Services  de  la  Mairie  des
15ème et 16ème arrondissements est dans un délai de deux mois
à compter de la date de publication. 

Fait le 14 mars 2025

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P2500005 - Permanent Voie réservé aux Tramway TRAVERSE
DU BACHAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la prolongation de la ligne
de  Tramway à  double  sens  de circulation,  il  est  nécessaire  de
réglementer  le  stationnement  et  la  circulation  TRAVERSE  DU
BACHAS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé un couloir à double sens de circulation réservé
au  Tramway,  TRAVERSE  DU  BACHAS,  entre  l'Avenue  Roger
Salengro et le N°8.

Article 2 : La circulation est interdite à tous les véhicules dans le
couloir  réservé  au  Tramway,  TRAVERSE  DU  BACHAS,  entre
l'Avenue Roger Salengro et le N°8, sauf aux véhicules de secours
et  aux  véhicules  de  collecte  des  ordures  ménagères  qui  sont
autorisés  à  circuler  en  dehors  des  heures  d'exploitation  du
Tramway.

Article 3 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme très gênants (

Article R417.11 du code de la route) dans le couloir  réservé au
Tramway,  TRAVERSE  DE  BACHAS,  entre  l'Avenue  Roger
Salengro et le N°8.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
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contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 07 janvier 2025

P2500006 -  Permanent Voie réservé aux Tramway RUE DU
MARCHE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la prolongation de la ligne
de  Tramway à  double  sens  de circulation,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement et la circulation, RUE DU MARCHE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé un couloir à double sens de circulation réservé
au Tramway, RUE DU MARCHE.

Article 2 : La circulation est interdite à tous les véhicules dans le
couloir  réservé  au  Tramway,  RUE  DU  MARCHE,  sauf  aux
véhicules  de  secours  et  aux  véhicules  de  collecte  des  ordures
ménagères  qui  sont  autorisés  à  circuler  en  dehors  des  heures
d'exploitation du Tramway.

Article 3 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme très gênants (

Article R417.11 du code de la route) dans le couloir  réservé au
Tramway, RUE DU MARCHE.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 07 janvier 2025

P2500008  -  Permanent  Voie  réservé  aux  Tramway  PLACE
BOUGAINVILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la prolongation de la ligne
de  Tramway à  double  sens  de circulation,  il  est  nécessaire  de
réglementer  le  stationnement  et  la  circulation,  PLACE
BOUGAINVILLE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé un couloir à double sens de circulation réservé
au Tramway, PLACE BOUGAINVILLE.

Article 2 : La circulation est interdite à tous les véhicules dans le
couloir  réservé  au  Tramway,  PLACE BOUGAINVILLE,  sauf  aux
véhicules  de  secours  et  aux  véhicules  de  collecte  des  ordures
ménagères  qui  sont  autorisés  à  circuler  en  dehors  des  heures
d'exploitation du Tramway

Article 3 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme très gênants (

Article R417.11 du code de la route) dans le couloir  réservé au
Tramway, PLACE BOUGAINVILLE.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 08 janvier 2025
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P2500047 -  Permanent Voie réservé aux Tramway AVENUE
ROGER SALENGRO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la prolongation de la ligne
de  Tramway à  double  sens  de circulation,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement et  la circulation, AVENUE ROGER
SALENGRO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé un couloir à double sens de circulation réservé
au Tramway, AVENUE ROGER SALENGRO.

Article 2 : La circulation est interdite à tous les véhicules dans le
couloir réservé au Tramway, AVENUE ROGER SALENGRO, sauf
aux véhicules de secours et aux véhicules de collecte des ordures
ménagères  qui  sont  autorisés  à  circuler  en  dehors  des  heures
d'exploitation du Tramway.

Article 3 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme très gênants (

Article R417.11 du code de la route) dans le couloir  réservé au
Tramway, AVENUE ROGER SALENGRO.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 20 janvier 2025

P2500052  -  Permanent  Voie  réservé  aux  Tramway  PLACE
CAZEMAJOU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route

Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la prolongation de la ligne
de  Tramway à  double  sens  de circulation,  il  est  nécessaire  de
réglementer  le  stationnement  et  la  circulation,  PLACE
CAZEMAJOU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé un couloir à double sens de circulation réservé
au Tramway, PLACE CAZEMAJOU.

Article 2 : La circulation est interdite à tous les véhicules dans le
couloir  réservé  au  Tramway,  PLACE  CAZEMAJOU,  sauf  aux
véhicules  de  secours  et  aux  véhicules  de  collecte  des  ordures
ménagères  qui  sont  autorisés  à  circuler  en  dehors  des  heures
d'exploitation du Tramway.

Article 3 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme très gênants (

Article R417.11 du code de la route) dans le couloir  réservé au
Tramway, PLACE CAZEMAJOU.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 20 janvier 2025

P2500091  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues BOULEVARD GEORGES CLEMENCEAU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
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nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  BOULEVARD
GEORGES CLEMENCEAU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R 417-10 du Code de la route),
sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs, côté
pair, en parallèle sur chaussée, sur 10 mètres à la hauteur du N° 4
BOULEVARD GEORGES CLEMENCEAU.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 février 2025

P2500092  -  Permanent  Voie  réservé  aux  Tramway  RUE
ABRAM

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la prolongation de la ligne
de  Tramway à  double  sens  de circulation,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement et la circulation, RUE ABRAM.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé un couloir à double sens de circulation réservé
au Tramway, RUE ABRAM, entre le N°8 et le N°9.

Article 2 : La circulation est interdite à tous les véhicules dans le
couloir réservé au Tramway, RUE ABRAM entre le N°8 et le N°9,
sauf aux véhicules de secours et aux véhicules de collecte des
ordures ménagères qui  sont  autorisés à  circuler  en dehors  des
heures d'exploitation du Tramway.

Article 3 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme très gênants (

Article R417.11 du code de la route) dans le couloir  réservé au
Tramway, RUE ABRAM, entre le N°8 et le N°9.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 04 février 2025

P2500131  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé
Stationnement réservé aux vélos RUE YVES CHAPUIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant l’arrêté cadre P2300465 réglementant la circulation et
le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement  Personnel  (EDP)
motorisés sur l’ensemble des voies de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
YVES CHAPUIS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route),
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de
déplacements  personnels  motorisés,  côté  pair,  en  parallèle  sur
chaussée,  sur  10  mètres,  à  la  hauteur  du  N°  32  RUE  YVES
CHAPUIS.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
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traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 février 2025

P2500139  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues BOULEVARD LEGLIZE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  BOULEVARD
LEGLIZE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R 417-10 du Code de la route),
sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs, côté
impair, en parallèle sur chaussée, sur 5 mètres à la hauteur du N°
17 BOULEVARD LEGLIZE.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 février 2025
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